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LISTE DES ÉTABLISSEMENTS ÉTUDIÉS1 

 

Centre des monuments nationaux  

Cité de l'architecture et du patrimoine  

Cité de la musique- Philharmonie de Paris  

Établissement public du château, du musée et du domaine national de Versailles  

Établissement public du Château de Fontainebleau  

Établissement public du Domaine national de Chambord   

Établissement public du Palais de la Porte Dorée  

Établissement public du Palais de la découverte et Cité des sciences e t de l'industrie 

(Universcience)  

Établissement public du parc et de la Grande Halle de La Villette (EPPHV) 

Musée national Gustave Moreau2  

Musée du Louvre  

Musée d'Orsay  

Musée de l'Orangerie 3 

Musée national des arts asiatiques-Guimet  

Musée national Picasso  

Musée Rodin  

Musée national Jean-Jacques Henner  

Musée des civilisations de l'Europe et de la Méditerranée (MuCEM)  

Musée du Quai Branly - Jacques Chirac  

Réunion des musées nationaux et du Grand palais des Champs-Élysées  

 

 

 

  

                                            
1 £tablissements ®tudi®s sur la base dõun questionnaire compl®t® par un entretien (voir lõannexe 1 pour les autres 

établissements rencontrés) . 
2 Établissement public du musée national Jean -Jacques Henner et du musée national Gustave Moreau  
3 Établissement public du musée d'Orsay et du musée de l'Orangerie  
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SYNTHÈSE  

Lõoriginali té de la loi n  94-665 du 4 août 1994 relative à l'emploi de la langue française, dite 

« loi Toubon » ne consiste pas que dans lõinscription , dans le marbre de la loi,  dõun « droit 

au français » mais aussi dans la voie quõelle ouvre au plurilinguisme, par lõobligation dite de 

« double traduction  » (en pratique  : lõanglais et une autre langue étrangère) quõelle prescrit 

aux organismes investis dõune mission de service public ð du moins lorsque le choix est fait 

de traduire les supports physiques.  Instrument de défense du français dans un contexte 

politique international où la diversité culturelle  est perçue comme menacée, la loi installe 

un « couple » politique « francophonie et plurilinguisme  » qui, jusquõ¨ aujourdõhui, 

structure  les politiques de la langue en France.  

Une révolution numérique et presque trente ans après la promulgation de la loi, le paysage 

international des langues est profondément bouleversé  : si lõanglais conserve une place 

hégémonique, il se trouve concurrencé par d õautres « grandes langues » mondiales : le 

chinois bien s¾r, mais aussi lõespagnol (les États-Unis comptent autant  dõhispanophones que 

lõEspagne), lõarabe et le franais, auquel la croissance d®mographique africaine donne de 

nouvelles perspectives. Dans lõinformation mondialis®e, sur internet , la diversité linguistique 

est une r®alit® amplifi®e par lõampleur in®dite de la mobilit® humaine en ce d®but de XXIème 

siècle : en 2019, avant la crise sanitaire, le monde comptait 1,4  milliards de touristes.  

À ces ®volutions d®cisives, sõajoute une reconnaissance croissante, en France même, de la 

pluralité des langues sur le territoire , et sõinstalle lõid®e quõune politique publique de la 

diversit® linguistique doit aussi °tre ®valu®e ¨ lõaune de lõ®quit® et des « droits culturels  » 

des locuteurs tels que définis dans la loi sur la nouvelle organisation territoriale de la 

République (NOTRe) de 2015. Néanmoins, la valorisation, par la puissance publique, du 

« trésor  » des « langues de France » bénéficie dõabord et surtout aux langues régionales. 

Malgré une reconnaissance constitutionnelle  a minima , elles ont obtenu ces vingt dernières 

années une protection croissante (mais surtout patrimonialisante) de la loi ,  et bénéficient , 

depuis mars 2022, dõun Conseil national des langues et cultures régionales . Néanmoins, en 

termes de moyens financiers, leur protection et leur valorisation semblent essentiellement 

assurées par les collectivités territoriales. Les autres « langues de France » (dõorigine 

étrangère mais présentes depuis longtemps sur le territoire nationa l) et celles issues de 

lõimmigration ne jouissent que dõune reconnaissance et dõune visibilit® très discrète  dans la 

sphère publique - en particulier lõarabe dialectal maghrébin , deuxième langue parlée en 

France. La mission note néanmoins que lõaccueil des réfugiés ukrainiens a quelque peu fait 

vaciller le dogme r®publicain du caract¯re exclusif de lõint®gration par lõacquisition  de la 

langue française et que nombre de ses interlocuteurs consid¯re quõune m®diation en langue 

®trang¯res nõest pas contradictoire avec lõacquisition du franais, mais plut¹t 

complémentaire.  

Plusieurs recommandations de la mission sont articulées autour de la nécessité de donner 

un contenu opérationnel au  corpus doctrinal du plurilinguisme, que le président de la 

République a exposé dans son discours du 20 mars 2018 ¨ lõAcad®mie Franaise et dans 

plusieurs autres déclarations , relatives à la protection du patr imoine des langues régionales 

et à  la n®cessit® dõune meilleure prise en compte des langues issues de lõimmigration. La 

mission recommande que ces priorités  se traduisent concr¯tement par lõadoption dõun plan 

dõaction pour le plurilinguisme, tant au ministère  de la culture quõen interminist®riel, et 

par le renforcement du rôle  interministériel  de la délégation générale à la lang ue française 

et aux langues de France (DGLFLF) aux services du Premier ministre.  
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Pour réduire la position devenue progressivement quasi -monopolistique de lõanglais dans 

les instances de lõUnion Européenne (UE), la mission souscrit aux propositions  formulé es par 

la DGLFLF, qui pourrai ent être complétée s par lõ®laboration dõune stratégie européenne du 

plurilinguisme concert®e avec dõautres langues romanes (dont les locuteurs regroupent 42% 

des habitants de lõUE), tout particuli¯rement lõespagnol et le portugais. 

Plusieurs établissements culturels, majoritairement  dans le secteur des musées et du 

patrimoine, ont ®t® rencontr®s par la mission, ainsi que lõassociation France Festivals. Le 

rapport porte principalement mais pas exclusivement sur les établissements publics sous 

tutelle, y compris le Centre des monuments nationaux.  À lõoccasion des quelque 120 

entretiens réalisés, la plupart des interlocuteurs de la mission lui ont fait observer quõil 

sõagissait de la première conduite par « la tutelle  » sur le pluri linguisme, et aucun nõa sembl® 

informé du degré de priorité de la question au sein du ministère de la culture .  

La loi Toubon est certes connue des ®tablissements, mais en lõabsence de directives pr®cises 

de la tutelle, il  apparaît que les stratégies linguistiques quõils mettent en place obéissent 

avant tout à des considérations liées à leurs moyens financiers et humains, à  la structure de 

leur visit orat  allophone (et donc à leur d épendance plus ou moins forte à la billetterie 

étrangère) et ce, nonobstant lõintensit® du tropisme des dirigeants pour lõinternational. En 

outre, lõ®volution des techniques de communication rend  les supports physiques de 

communication et de m®diation moins cruciaux quõil y a trente ans.   

Sõagissant de la conformit® ¨ lõarticle 4 des supports qui en relèvent, qui peut être assurée 

soit par lõabsence de traduction, soit par la double traduction, la mission constate quõelle 

est atteinte dans la quasi -totalité des établissements étudiés pour la signalétique 

directionnelle, dans la moit i® dõentre eux sõagissant des panneaux de salle, et dans un quart 

seulement sõagissant des cartels. En revanche, les supports de visite (documents imprim®s 

et audioguides), qui ne rel¯vent de lõarticle 4, sont tr¯s souvent traduits en plus de deux 

langues étrangères. Sur les sites internet, le bilinguisme français -anglais est à égalité avec 

le plurilinguisme, le monolin guisme français étant résiduel.  

La mission relève lõabandon progressif du suivi  par lõÉtat de lõapplication de la loi  Toubon 

par les établi ssements culturels, qui  facilite dõautant  moins son respect que celui-ci nõest 

perçu ni énoncé comme une priorité  par les DRAC et les directions métiers  (la DGLFLF 

nõayant pas dõautorité  sur ces dernières). Il  nõest pas non plus inscrit  dans les contrats 

dõobjectifs et de performance de s établissements sous tutelle, et leur éventuelle  

m®connaissance de lõobligation de double traduction nõa ®t® à ce jour sanctionnée ni 

pénalement ni par le juge administratif. Le ministère de la culture  semble sõ°tre repos®, en 

ce domaine, sur la seule action des associations de défense de la langue française agréées 

La loi Toubon reste donc très inégalement appliquée, à la fois parce que le sentiment est 

partag® que son respect nõest pas une priorit® absolue du minist¯re de la culture, mais aussi 

et surtout dõun d®placement des priorit®s qui sõest traduit par un transfert dõune partie des 

outils de médiation plurilingue sur des supports numériques, auxquels la loi Toubon ne 

sõapplique pas, et qui font lõobjet de recommandations spécifiques de la mission. 

Le rapport rappelle que les ®tablissements culturels ont un devoir dõexemplarit®, et ses 

recommandations visent à améliorer le suivi du respect de la loi Toubon par ces derniers,  

notamment par son inscription  dans les contrats dõobjectifs et de performance, et par un 

contrôle plus assidu de la tutelle  . Il est également recommandé de préciser le champ 

dõapplication, sõagissant des cartels pr®sent®s dans les salles dõexposition, pour lesquels 

lõobligation de double traduction soulève des difficultés particulières. En revanche, ces 

recommandations nõincluent pas lõextension ¨ la sph¯re num®rique de la loi , 
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essentiellement en raison de contraintes mat®rielles (volume et n®cessit® dõactualisation 

quotidienne du contenu ). 

Lõexistence de supports en langues étrangères et leur diffusion  sont des éléments essentiels 

de la qualit® de lõaccueil des visiteurs allophones. Or, dans les politique s dõattractivit® 

touristique s le référentiel linguistique  reste dõune grande discr®tion. Le plan Destination 

France de relance du tourisme, qui mobilise 1,9 milliards dõeuros dõaides publiques pour 

« conforter la France comme première destination touristique mondiale  » ne mentionne pas 

explicitement la question de lõaccessibilit® plurilingue, pas plus que ne le fai t la dernière 

version (2018) de la convention culture -tourisme. Sõil est vrai que le label « Qualité 

Tourisme » (qui int¯gre un certain nombre dõ®tablissements culturels) le mentionne, il nõen 

fait pas un crit¯re d®terminant dõattribution de la marque. 

Les recommandations du rapport visent donc à renforcer  la référence au plurilinguisme dans 

la sphère du tourisme en général  (label « Qualité Tourisme  »), dans les appels à projet du 

plan Destination France de relance du tourisme  et dans la conventio n culture -tourisme , dont 

la renégociation est en cours et devrait aboutir avant la fin 2022.  

Les stratégies linguistiques des établissements se déploient elles -mêmes sur la base dõune 

connaissance tr¯s parcellaire du visitorat allophone, quõil soit r®sident sur le territoire 

français ou touristique. Chaque ®tablissement dispose de ses propres outils dõ®valuation du 

visitorat allophone et ajuste ses stratégies en fonction de données parfois subjectives, voire 

intuitives . De même, le paysage linguistique de la France reste mal connu, faute dõenqu°te 

globale r®alis®e sur le sujet depuis celle de lõAbb® Gr®goire (1790-1792). Or, une 

appréhension plus fine, et surtout scientifique, du paysage sociolinguistique de la France 

(incluant les langues de lõimmigration) permettrait de bâtir une stratégie ciblée du 

plurilinguisme à repenser en fonction des objectifs secto riels des politiques publiques.  

La mission attire lõattention sur lõurgence de se doter dõoutils statistiques, avec une 

méthodologie homogène de recueil et dõagr®gation de donn®es de nature ¨ am®liorer la 

connaissance des langues en usage en France ð celles des populations allophones ou celles 

des touristes, afin  de produire des statistiques fiables sur le visitorat allophone, réel et 

potentiel, des établissements culturels. Ces connaissances permettraient dõorienter les 

politiques ®ducatives, dõaccueil et dõint®gration des populations allophones dans le respect 

de leurs droits culturels, de déterminer la nature du soutien à appo rter aux langues 

régionales et dõarticuler une r®flexion sur une politique diff®renci®e de ç traitement  » des 

langues étrangères, en fonction de critères politiques, géopolitiques, culturels  et 

économiques. 

De façon plus générale, la mission constate, dans la politique de lõÉtat, un décalage 

persistant entre o bjectifs affichés dõune part et, dõautre part, le faible portage politique, 

et  les moyens, rares, affectés  au plurilinguisme , qui rendent difficile la mise en ïuvre de 

la feuille de route tracée par  le président de la République .  

Acteur majeur du plurilinguisme dans un contexte de mondialisation de lõinformation et de 

concurrence des langues, France Media Monde demeure sous-dotée dans son ambition 

dõouvrir de nouvelles antennes dõinformation en langues ®trang¯res. Or, dans lõ®volution de 

la mondialisation, les langues sont devenues un enjeu particulièrement saillant, à la fois 

comme instruments de lõinfluence et outils de contrôle et de manipulation des populations 

®migr®es par leurs £tats dõorigine. 

Lõinexistence de ligne budg®taire de lõÉtat séparée au bénéfice du plurilinguisme , alors 

m°me que le plan de relance et le plan dõinvestissements dõavenir comportent un certain 
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nombre de lignes budgétaires qui ont de fait été affectées  au plurilinguisme entravent la 

visibilité de cette priorité présidentielle.  

Le rapport recommande la création de fonds incitatif s et compétitif s gérés au niveau 

ministériel et/ou interministériel , dõacc¯s au plurilinguisme, ainsi quõun « fléchage « de 

certains crédits, dans le plan Destination France et d ans la Stratégie dõacc®l®ration des 

industries culturelles  et créatives , afin de permettre  aux établissements qui nõen auraient 

pas les moyens sur fonds propres de développer une offre de médiation plurilingue ou de 

mettre  en ïuvres des projets innovants. Une meilleure identification des ressources 

existantes allouées au pluri l inguisme donnerait en effet une v isibilité politique et 

opérationnelle cette politique , en lieu et place dõune promotion g®n®reuse mais rh®torique 

du plurilinguisme comme richesse, tr op vague pour être opérationnelle.  

La succession des crises, sanitaire, climatique et géopolitique  de ces deux dernières années 

ont amené les établissements culturels à repenser leurs politiques des publics et à mettre 

au centre de leurs préoccupations leu r rôle social .  La reconnaissance des droits culturels de s 

minorités linguistiques  prend une part croissante mais encore faible dans les politiques 

dõaccessibilit® des ®tablissements, et les ®volutions sont encore trop r®centes pour en 

dresser un bilan. Un certain nombre  dõ®tablissements ont n®anmoins conclu ou sont sur le 

point de conclure des conventions avec la direction interminist®rielle de lõacc¯s ¨ la 

nationalité (DIAN) du minist¯re de lõint®rieur afin dõinscrire leur action dans une politique  

dõint®gration plus ouverte à un accueil  dans leurs langues des populations allophones (primo-

arrivantes ou réfugiées).  

La mission recommande un renforcement  des liens entre la  DIAN et la délégation générale 

à la transmission, aux territoires et à la démocratie cu lturelle  (DG2TDC) et de capitaliser 

sur lõexp®rience de lõaccueil des r®fugi®s ukrainiens pour mettre en place des dispositifs de 

spécifiques, inclusif s et plurilingues, tant dans les actions de médiation des établissements 

quõen direction des publics scolaires allophones que dans les contrats régionaux dõ®ducation 

artistique et culturelle.  

La place prise par le numérique dans la communication des établissements culturels  

consécutivement à la crise sanitaire a conduit ces derniers à accélérer  lõimpl®mentation, en 

partenariat  avec des start -ups, de nouveaux outils de médiation plurilingue  : agents 

conversationnels, intelligence artificielle, dispositifs dõinterpr®tariat multi-langues 

embarqués, présence sur les réseaux sociaux étrangers. Lõavance prise par la centaine 

dõ®tablissements culturels franais en ®quipement dõagents conversationnels, dont une 

moitié sont bilingues,  est à cet égard un acquis précieux sur lequel une  déclinaison 

plurilingue de lõoutil pourrait sõappuyer. 

En outre, le service du numérique a lancé un appel à concession pour un système de 

billetter ie interconnectée, plateforme nationale de vente et de promotion des produits et 

services touristiques, culturels et de transports qui permettra à terme  de faire bénéficier 

les établissements cult urels dõun calendrier unifié et dõune billetterie centralis®e des 

manifestation s culturelles sur le territoire.  Celle-ci a vocation à se décliner en plusieurs 

langues : le franais, lõanglais et lõespagnol sont envisag®s à ce stade. 

La mission recommande que soient discutées (et, le cas échéant, mutualisées)  les initiatives  

et les investissements numériques  des établissements, dans le cadre du comité ministérie l 

du numérique, mais aussi des Rencontres du tourisme culturel . Chacune de ces instances 

pourrait consacrer, dans ses travaux, une place au plurilinguisme  et déterminer ce qui 

pourrait être soutenu au titre du plan d e relance et/ou des plans dõinvestissement dõavenir. 
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Les recommandations de la mission insistent  sur le caractère central du numérique dans la 

politique  du plurilinguisme des ®tablissements, qui devrait faire lõobjet dõun 

accompagnement plus str ucturé par les services de lõÉtat . Cet accompagnement, dans le 

cadre de la Stratégie dõacc®l®ration des industries culturelles et créative s,  pourrait  se 

traduire dans le soutien à des outils innovants de m®diation (dispositifs dõinterpr®tariat 

multi -langues embarqués, chatbotsé), au développement de compétences pour la présence 

sur les réseaux sociaux chinois, et dans la promotion multilingue des donné es, que facilite 

la traduction  automatique aid®e par lõintelligence artificielle. Celle-ci gagnerait au 

d®veloppement dõun outil souverain de traduction automatique sp®cialis® dans les 

vocabulaires de lõart et de la culture. Sõagissant du référencement à l õaide de métadonnées 

multilingues, l a stratégie de découvrabilité des contenus francophones élaborée par la 

direction générale des médias et des industries culturelles ( DGMIC) pourrait être  étendue 

aux établissements culturels .  

La décision, en 2018, de création dõune Cit® internationale de la langue franaise (CILF) ¨ 

Villers-Cotterêts donne lõoccasion de repenser une politique de la langue prenant en compte 

les enjeux du XXIème siècle. Aux yeux de la mission, le futur établissement pourrait incarner 

une politique de langue repensée dans toutes ses dimensions, nationale et internationale, 

et donner un contenu concret et opérationnel au plurilinguisme. Ses missions pourraient 

inclure une  direction artistique forte et incarnée, une enveloppe annuelle de progra mmation 

artistique, scientifique et culturelle fondée sur une approche plurilingu e des arts, et des 

actions pilotes dans le champ social pour faciliter (et le cas, ®ch®ant, mod®liser) lõaccueil 

des populations allophones dans les établissements culturels. Enfin, une instance de dialogue 

avec les Trois espaces linguistiques (francophone, hispanophone et lusophone) serait de 

nature à donner davantage de crédibilité internationale à la démarche française de 

promotion du plurilinguisme.  

La mission recommande lõorganisation, au sein de la CILF, dõun ®v®nement ¨ haute 

dimension symbolique en 2024, ¨ lõoccasion des 30 ans de la loi Toubon. Il pourrait prendre 

la forme  dõun colloque sur les langues parlée s sur le territoire français, en partenariat avec 

le DEPS et lõINSEE, associant des linguistes, des d®mographes, des historiens, des 

représentants des collectivités locales et des praticiens de la culture , du tourisme  et de 

lõaction sociale. 
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LISTE DES RECOMMANDATIONS 

1 ) Lancer une grande enquête sur les langues en France, en partenariat avec lõINSEE et 

les R®gions et d®finir une m®thodologie homog¯ne de recueil et dõagr®gation des 

données (DEPS, DGLFLF). 

2 ) Associer le département des études de la prospective et des statistiques à Franc e 

Tourisme Observation en définissant, pour les établissements sous tutelle du ministère 

de la culture dans un premier temps, des méthodes homogènes de recueil des données 

de fréquentation, pour produire des statistiques fiables sur le visitorat étranger d es 

établissements culturels (DEPS, DG2TDC, SNUM). 

3 ) Renforcer la mission tourisme de la délégation générale à la transmission, aux 

territoires et ¨ la d®mocratie culturelle avec la cr®ation dõun ®quivalent temps plein 

supplémentaire (DG2TDC).  

4 ) Dans la nouvelle convention culture -tourisme : inclure un volet «  plurilinguisme  », 

renforcer le partenariat avec ADN Tourisme et encourager la valorisation du patrimoine 

immatériel des langues régionales.  

5 ) Renforcer le référentiel linguistique du label Qualité Tourisme  et y inclure la 

conditionnalité de double traduction pour les lieux de culture (DG2TDC, DGLFLF).  

6 ) Dans le cadre du plan Destination France, mettre en place un instrument financier 

incitatif et comp®titif dõacc¯s au plurilinguisme, ouvert aux ®tablissements culturels 

afin de faire ®merger par appels ¨ projets ou ¨ manifestation dõint®r°t visant ¨ 

am®liorer lõaccessibilit® plurilingue des ®tablissements culturels, dans un cadre pens® 

à moyen terme selon différents critères  : taille, localisation, nombre de visites, 

potentiel à attirer des touristes étrangers.  

7 ) Rappeler, dans lõimm®diat, par une note de la ministre adress®e ¨ tous les 

®tablissements publics, lõobligation de double traduction fix®e par lõarticle 4 de la loi 

Toubon, qui sõimpose pour la signal®tique directionnelle, les panneaux de salle et les 

cartels, en leur demandant de se mettre en conformité le plus rapidement possible et 

en tout état de cause avant août 2 024, pour la célébration des 30 ans de la loi du 4 

ao¾t 1994. Pr®ciser que le rythme dõadaptation, en particulier pour les cartels, peut 

être adapté en fonction de leur nombre et des moyens des établissements. Pour les 

cartels, pr®ciser que lõobligation de double traduction peut être limitée aux cartels 

d®velopp®s que son respect peut °tre assur® sur dõautres supports que celui du cartel 

(par exemple, par QR renvoyant à la traduction écrit ou orale).  

8 ) Inscrire le respect de  la loi Toubon et la démarche du plurilinguisme dans les objectifs 

des contrats dõobjectifs et de performance (COP) des établissements publics et dans 

les lettres de mission adressées à leurs dirigeant s.  

9 ) Dans un deuxième temps, préciser par d®cret le champ de lõapplication de lõarticle 4 

de la loi Toubon dans les établissements culturels pr®sentant des ïuvres, en le 

limitant aux cartels développés ou à un certain pourcentage des cartels. Cette 

précision nécessaire pourrait être apportée s oit par un décret autonome (sur le modèle 

des quatre décrets non prévus par la loi Toubon qui ont été pris par le passé), soit, le 

cas ®ch®ant, par un d®cret dõapplication dõun texte l®gislatif ¨ venir. 
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10 )  Inciter les établissements sous tu telle du ministère de la culture à proposer, à 

lõoccasion de certains ®v®nements et expositions, une traduction dans une langue 

régionale ou minoritaire.  

11 )  Inciter  les établissements sous tutelle du ministère les établissements proposant u ne 

offre plurilingue ¨ ®largir ¨ lõarabe international standard la palette de leurs 

traductions et à expérimenter des dispositifs de visite dans une ou plusieurs des formes 

dõarabe dialectal parl® en France, tant pour les collections permanentes que pour les 

expositions temporaires.  

12 )  Mettre en place un groupement de commande ministériel destiné à permettre aux 

®tablissements qui en ont besoin dõacqu®rir des prestations de services de traduction 

et dõinterpr®tation, par le biais dõun accord cadre multi -attributaires, exécuté par 

émission de bons de commande. 

13 )  Créer un fonds ministériel destiné à financer les dispositifs de traduction, sur le modèle 

de celui qui a été mis en place au niveau déconcentré pour aider les organis mes 

culturels en r®gion ¨ financer les dispositifs dõadaptation des spectacles aux 

spectateurs déficients visuels ou auditifs.  

14 )  Assouplir les plafonds dõemploi des ®tablissements publics pour leur permettre de 

recruter le personnel nécessaire pour assurer les traductions qui ne peuvent être 

r®alis®es quõen interne pour des raisons de d®lai (en particulier pour internet et les 

réseaux sociaux) et correspondent à des besoins permanents. 

15 )  Mettre en place un programme ambitie ux de formation aux langues étrangères dans 

les ®tablissements publics, tant pour les personnels charg®s de lõaccueil des visiteurs 

que ceux des services des publics et de la communication.  

16 )  Veiller à ce que les prochains rapports remis au Parlement consacrent un chapitre 

particulier au suivi des obligations des personnes de droit public et des personnes de 

droit priv® ex®cutant une mission de service public, en particulier de lõarticle 4 de la 

loi .  

17 )   Inscrire le respect  de la loi Toubon et la démarche du plurilinguisme dans les objectifs 

des conventions pluriannuelles dõobjectifs (CPO) des ®tablissements publics, en 

sõinspirant de ce qui est pr®vu par la loi pour les organismes de lõaudiovisuel, et 

mentionner cette prior ité dans les lettres de mission adressées à leurs dirigeant s.  

18 )   Acc®l®rer la mise en ïuvre du volet langue franaise et langue de France du chantier 

de la d®clinaison op®rationnelle de la strat®gie num®rique du minist¯re, en lõavanant 

de 2025 à 2024. 

19 )  Confier ¨ la DGLFLF lõ®laboration dõun plan dõaction du minist¯re de la culture pour le 

plurilinguisme.  

20 )  Proposer à la Première ministre de réunir le «  comité de ministres  è pr®vu par lõarticle 

6 du décret du 2 juin 1989  en vigueur, en vue de lõ®laboration et de lõadoption dõun 

plan interministériel pour le plurilinguisme.  

21 )  Engager un dialogue avec la Direction de lõint®gration et de lõacc¯s ¨ la nationalit® 

(DIAN) du minist¯re de lõint®rieur, en vue de la conclusion dõune convention sur la 
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traduction des outils de visite des musées dans les langues des migrants, sur le modèle 

de la convention conclue par lõ®tablissement de la Porte Dorée, en sõinspirant de 

lõexp®rience récente de traducti on en ukrainien pour les réfugiés, parallèlement à 

lõoffre de cours de langue franaise. 

22 )  Inviter les DRAC à mettre en place, avec les rectorats, dans le cadre des contrats 

r®gionaux dõ®ducation artistique et culturelle des dispositifs spécifiques en direction 

des établissements scolaires accueillant des élèves allophones, sur un mode inclusif et 

plurilingues, en capitalisant sur lõexp®rience de lõaccueil des enfants r®fugi®s 

ukrainiens.  

23 )  Élargir la stratégie de découvrab ilité des contenus aux établissements culturels (SNUM, 

DGMIC, SAJI). 

24 )  Lancer un audit des stratégies de référencement multilingues des métadonnées des 

sites internet  des établissements culturels (SNUM). 

25 )  Dans le cadre de la convention culture -INRIA, lancer la traduction et lõ®dition des pages 

Wikipédia des établissements culturels en 10 à 15 langues étrangères, en partenariat 

avec lõInstitut Franais (DGLFLF). 

26 )  Encourager les établissements culturels à r épondre aux appels à projet de la Stratégie 

dõacc®l®ration des industries culturelles et cr®atives du Plan dõinvestissements 

dõavenir pour d®velopper, en partenariat avec des entreprises, des outils innovants de 

communication et de médiation multilingue. P ourraient notamment être envisagés  : 

¶ le soutien ¨ la conception puis au d®ploiement dõun outil souverain de 

traduction automatique au service des établissements culturels, spécialisé 

dans les vocabulaires de lõart et de la culture, afin de faciliter la traduction 

de leurs sites internet  en plus dõune langue ; 

¶ la mutualisation des investissements pour le d®ploiement dõoutils 

conversationnels multilingues  ; 

¶ la mutualisation des dispositifs dõinterpr®tariat multi-langues embarqués 

dõUniverscience et leur mise à disposition aux établissements culturels, en en 

soutenant le développement de la capacité industrielle (DGMIC, SG).  

27 )  Organiser, avec les établissements culturels, une journée de rencontre et de réflexion 

sur les enjeux, opportunités et risques de la présence sur les réseaux sociaux chinois 

(SAJI, DGPA). 

28 )  Clarifier le budget, la direction artistique, le schéma de gouvernance et la tutelle de 

la Cit® internationale de la langue franaise afin dõen faire le bras arm® de la politique 

linguistique du ministère de la culture, en partenariat avec le MEAE, des chercheurs, 

des linguistes, des praticiens de la culture et des organisations internationales.  

29 )  Doter la Cité internationale de la langue française  dõune direction artistique et 

linguistique forte afin de faire de la programmation de lõ®tablissement une r®f®rence 

nationale et internationale autour des la langue et du plurilinguisme.  

30 )  Organiser à Villers-Cotterêts, en 2024 les Assises internationales de la diversité 

linguistique et du plurilinguisme , en partenariat avec lõUNESCO et lõOrganisation 

internationale de la Francophonie . 
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Recommandations regroupées par thèmes  et services  

I- Recommandations relatives ¨ lõapplication de la loi Toubon 

Rappeler, dans lõimm®diat, par une note de la ministre adress®e ¨ tous les ®tablissements 

publics, lõobligation de double traduction fix®e par lõarticle 4 de la loi Toubon, qui sõimpose 

pour la signalétique directionnelle, les panneaux de salle et les  cartels, en leur demandant 

de se mettre en conformité le plus rapidement possible et en tout état de cause avant août 

2024, pour la célébration des 30 ans de la loi du 4 août 1994. Préciser que le rythme 

dõadaptation, en particulier pour les cartels, peut être adapté en fonction de leur nombre 

et des moyens des ®tablissements. Pour les cartels, pr®ciser que lõobligation de double 

traduction peut être limitée aux cartels développés que son respect peut être assuré sur 

dõautres supports que celui du cartel (par exemple, par QR renvoyant à la traduction écrit 

ou orale) (DGLFLF) (N°7). 

Inscrire le respect de la loi Toubon et la démarche du plurilinguisme dans les objectifs des 

contrats dõobjectifs et de performance (COP) des établissements publics et dans les l ettres 

de mission adressées à leurs dirigeant s (DGLFLF) (N°8). 

Dans un deuxi¯me temps, pr®ciser par d®cret le champ de lõapplication de lõarticle 4 de la 

loi Toubon dans les établissements culturels pr®sentant des ïuvres, en le limitant aux 

cartels dévelop pés ou à un certain pourcentage des cartels. Cette précision néces saire 

pourrait être apportée soit par un décret autonome (sur le modèle des quatre décrets non 

prévus par la loi Toubon qui ont été pris par le passé), soit, le cas échéant, par un décret 

dõapplication dõun texte l®gislatif ¨ venir (DGLFLF) (N°9). 

Veiller à ce que les prochains rapports remis au Parlement consacrent un chapitre particulier 

au suivi des obligations des personnes de droit public et des personnes de droit privé 

exécutant une mission de service public, en particulier de lõarticle 4 de la loi  (DGLFLF) 

(N°16). 

II - Recommandations relatives aux langues régionales et minoritaires  

Lancer une grande enqu°te sur les langues en France, en partenariat avec lõINSEE et les 

Régions et définir une m®thodologie homog¯ne de recueil et dõagr®gation des données 

(DEPS, DGLFLF) (N°1). 

Inciter les ®tablissements sous tutelle du minist¯re de la culture ¨ proposer, ¨ lõoccasion de 

certains événements et expositions, une traduction dans une langue régio nale ou minoritaire 

(DGLFLF) (N°10). 

Inciter  les établissements sous tutelle du ministère les établissements proposant une offre 

plurilingue ¨ ®largir ¨ lõarabe international standard la palette de leurs traductions et ¨ 

expérimenter des dispositifs de visite dans une ou plusieurs des formes dõarabe dialectal 

parlé en France, tant pour les collections permanentes que p our les expositions temporaires  

(DGPA, DGLFLF) (N°11). 

Inviter les DRAC à mettre en place, avec les rectorats, dans le cadre des contrats ré gionaux 

dõ®ducation artistique et culturelle, des dispositifs spécifiques en direction des 

établissements scolaires accueillant des élèves allophones, sur un mode inclusif et 

plurilingues, en capitalisant sur lõexp®rience de lõaccueil des enfants r®fugi®s ukrainiens 

(DG2TDC) (N°22). 
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III- Recommandations relatives au développement de la traduction  

Mettre en place un groupement de commande ministériel destiné à permettre aux 

®tablissements qui en ont besoin dõacqu®rir des prestations de services de traduction et 

dõinterpr®tation, par le biais dõun accord cadre multi-attributaires, exécuté p ar émission de 

bons de commande (SG) (N°12). 

Créer un fonds ministériel destiné à financer les dispositifs de traduction, sur le modèle de 

celui qui a été mis en place au niveau déconcentré pour aider les organismes culturels en 

r®gion ¨ financer les dispositifs dõadaptation des spectacles aux d®ficients visuels ou auditifs.  

(SG, DG2TDC) (N°13). 

Assouplir les plafonds dõemploi des ®tablissements publics pour leur permettre de recruter 

le personnel n®cessaire pour assurer les traductions qui ne peuvent °tre r®alis®es quõen 

interne pour des raisons de délai (en particulier pour internet et les réseaux sociaux) et 

correspondent à des besoins permanents (SG) (N°14). 

Mettre en pla ce un programme ambitieux de formation aux langues étrangères dans les 

®tablissements publics, tant pour les personnels charg®s de lõaccueil des visiteurs que ceux 

des services des publics et de la communicat ion (SG) (N°15). 

IV- Recommandations relatives à  la stratégie numérique  

Acc®l®rer la mise en ïuvre du volet langue franaise et langue de France du chantier de la 

déclinaison opérationnelle de la stratégie numérique du ministèr e, en lõavanant de 2025 ¨ 

2024 (SNUM) (N°18). 

Élargir la stratégie de découv rabilité des contenus aux établissements culturels (SNUM, 

DGMIC, SAJI) (N°23). 

Lancer un audit des stratégies de référencement multilingues des métadonnées des sites 

internet  des établissements culturels  (SNUM) (N°24). 

Dans le cadre de la convention culture -INRIA, lancer la traduction et lõ®dition des pages 

Wikipédia des établissements culturels en 10 à 15 langues étrangères, en partenariat avec 

lõInstitut Franais (DGLFLF) (N°25). 

Encourager les établissements culturels à répondre aux appels à projet de la Stratégie 

dõacc®l®ration des industries culturelles et cr®atives du Plan dõinvestissements dõavenir 

pour développer, en partenariat avec des entreprises, des outils innovants de communication 

et de médiation multilingue. (DGMIC, SG) (N°26). Pourraient nota mment être envisagés : 

- le soutien ¨ la conception puis au d®ploiement dõun outil souverain de traduction 

automatique au service des établissements culturels, spécialisé dans les 

vocabulaires de lõart et de la culture, afin de faciliter la traduction de leurs sites 

internet  en plus dõune langue ; 

- la mutualisation des investissements pour le d®ploiement dõoutils conversationnels 

multilingues  ; 

- la mutualisation des dispositifs dõinterpr®tariat multi-langues embarqués 

dõUniverscience et leur mise ¨ disposition aux établissements culturels, en en 

soutenant le développement de la capacité industrielle.  

 

Organiser, avec les établissements culturels, une journée de rencontre et de réflexion sur 

les enjeux, opportunités et risques de la présence sur les réseaux socia ux chinois (SAJI, 

DGPA) (N°27). 
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V- Recommandations relatives à la stratégie interministérielle de développement du 

plurilinguisme  

Confier ¨ la DGLFLF lõ®laboration dõun plan dõaction du minist¯re de la culture pour le 

plurilinguisme  (DGLFLF) (N°19). 

Proposer à la Première ministre de réunir le «  comité de ministres  è pr®vu par lõarticle 6 du 

décret du 2 juin 1989  en vigueur, en vue de lõ®laboration et de lõadoption dõun plan 

intermin istériel pour le plurilinguisme  (DGLFLF) (N°20). 

Engager un dialogue avec la Direction de lõint®gration et de lõacc¯s ¨ la nationalit® (DIAN) 

du minist¯re de lõint®rieur, en vue de la conclusion dõune convention sur la traduction des 

outils de visite des musées dans les langues des migrants, sur le modèle de la convention 

conclue par lõ®tablissement de la Porte Dorée, en sõinspirant de lõexp®rience récente de 

traduction en ukrainien pour les réfugiés, parallèlement à lõoffre de cours de langue 

française (DG2TDC) (N°21). 

VI- Recommandations relatives à la Cité internationale de la langue f rançaise 

Clarifier le budget, la direction artistique, le schéma de gouvernance et la tutelle de la Cité 

internationale de la langue franaise afin dõen faire le bras arm® de la politique linguistique 

du ministère de la culture, en partenariat avec le MEAE , des chercheurs, des linguistes, des 

praticiens de la culture et de s organisations internationales  (DGPA, DGLFLF) (N°28).  

Doter la Cité internationale de la langue française  dõune direction artistique et linguistique 

forte afin de faire de la programmati on de lõ®tablissement une r®f®rence nationale et 

internationale autour des  la langue et du plurilinguisme  (DGPA, DGLFLF) (N°29). 

Organiser à Villers-Cotterêts, en 2024 les Assises internationales de la diversité linguistique 

et du plurilinguisme , en partenariat avec lõUNESCO et lõOrganisation internationale de la 

Francophonie (DGLFLF) (N°30). 

VII- Recommandations relatives aux actions à conduire en concertation avec les 

ministères chargés du tourisme  

Associer le département des études de la prospective et des statistiques à France Tourisme 

Observation en définissant, pour les établissements sous tutelle du ministère de la culture 

dans un premier temps, des méthodes homogènes de recueil des données de fréquentation, 

pour produire des statistiques fiables sur  le visitorat étranger des établissements  culturels 

(DEPS, DG2TDC, SNUM) (N°2). 

Renforcer la mission tourisme de la délégation générale à la transmission, aux territoires et 

¨ la d®mocratie culturelle avec la cr®ation dõun poste supplémentaire (DG2TDC) (N°3). 

Dans la nouvelle convention culture -tourisme : inclure un volet «  plurilinguisme  », renforcer 

le partenariat avec ADN Tourisme et encourager la valorisation du patrimoine immatériel 

des langues régionales (DG2TDC) (N°4). 

Renforcer le référentiel lingui stique du label Qualité Tourisme  et y inclure la conditionnalité 

de double traduction pour les lieux de culture  (DG2TDC, DGLFLF) (N°5). 

Dans le cadre du plan Destination France, mettre en place un instrument financier incitatif 

et comp®titif dõacc¯s au plurilinguisme, ouvert aux établissements culturels afin de faire 

émerger des projets visant ¨ am®liorer lõaccessibilit® plurilingue des ®tablissements 

culturels, dans un cadre pensé à moyen terme selon différents critères  : taille, localisation, 

nombre de visites, potentiel à attirer des touristes étrangers  (DG2TDC) (N°6). 
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INTRODUCTION 

Si le terme « multilin guisme » désigne communément un pays, un lieu ou une institution où 

sont employées plusieurs langues et que « plurilinguisme  » se rapporte plutôt à individu qui 

sõexprime dans plusieurs langues, la fronti¯re entre les deux d®finitions est beaucoup plus 

flo ue (y compris dans la lettre de mission du présent rapport), et la confusion entre ces d eux 

termes est fréquente. Dans ses deux acceptions, le plurilinguisme / multilinguisme comme 

projet politique d®signe un ensemble dõactions visant à permettre aux indiv idus dõ°tre 

informés et de sõexprimer dans la langue dans laquelle ils se sentent le plus ¨ lõaise, quõelle 

soit maternelle  ou acquise, voire à leur en garantir le droit par la loi, tout en permettant le 

passage dõune langue ¨ lõautre pour les besoins de la communication entre les peuples.  

Avec lõinterp®n®tration croissante des soci®t®s, des modes de vie et des cultures  en ce début 

de XXIème où on se tutoie en anglais  dans un monde devenu un « village global  », la mobilit é 

humaine et la circulation de lõinformation ont  atteint une ampleur inégalée, et entraîné un 

brassage linguistique sans précédent. Le monopole croissant de lõanglais comme langue 

véhiculaire internationale ou lingua franca  nõa ainsi pas empêché la circulation croissante 

de quelques « grandes » langues mondiales, dans une arène internationale où elles sont 

devenues alli®es ou rivales dans une guerre de lõinformation dont la langue est un des 

instruments.   

Ce début de XXIème si¯cle est aussi le th®©tre dõaspirations identitaires renouvel®es, que les 

bouleversements mentionn®s plus haut nõont fait quõaccentuer. Celles-ci se traduisent 

notamment par une attention accrue pour lõhistoire de la langue, la s®dimentation de la 

mémoire dans les mots et les idiomes, la violence des interdits qui ont pu affecter leurs 

locuteurs. Les langues, en effet,  sont non seulement des moyens de communication mais 

aussi des marqueurs dõidentit®. 

La France est perméable à ces évolutions mondiales. Mais dans un pays passé, en une 

g®n®ration, dõun monolinguisme universaliste sûr de lui et dominateur à la promotion active 

du plurilinguisme, composante essentielle de la diversité culturelle, l e traitement des 

langues par lõautorit® politique, dans lõespace public en g®n®ral et lõespace culturel en 

particulier est une question complexe. Elle doit en effet concilier le poids de lõhistoire dõune 

tradition centraliste monarchique puis républicaine unilinguiste  et  la demande croissante de 

reconnaissance des langues r®gionales mais aussi des langues issues de lõimmigration,  dans 

une société française de plus en plus multiculturelle.  En France, lõenvironnement 

linguistique est un bien public, traité par une politique publique qui vise lõint®r°t g®n®ral, 

et ce, pas seulement en accompagnant les usages de la langue nationale de jugements 

prescriptifs mais aussi en sõadaptant à des revendications et des pratiques nouvelles . Elle 

doit aussi r®pondre aux d®fis de lõattractivit® du territoire dans un contexte o½, parce que 

la massification du tourisme coïncide avec son individualisation, sõaffirme une exigence 

croissante de qualit® de lõexp®rience touristique, qui passe autant par des préoccupations 

environnementales que par lõaccueil des visiteurs dans la langue dans laquelle ils se sentent 

le plus ¨ lõaise. La première partie de ce rappo rt tente de donner une vision dõensemble de 

ces enjeux. 

Le ministère de la culture, à travers un e « délégation générale à la langue fra nçaise et aux 

langues de France » dont le rôle est interministériel mais  les moyens, de lõordre de 4 millions 

dõeuros par an, sont inversement proportionnels  ¨ lõimportance politique  acquise par le 

sujet , a une responsabilité particulière dans la politique de  la langue française et du 

plurilinguisme . Celle-ci, en vertu de la  loi,  dite Loi Toubon, concerne tous les aspects de la 

vie publique, et donc les établissements publics sous sa tutelle. Ceux-ci ont, à des degrés 
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divers mis en ïuvre sur des supports physiques, bien sûr, mais aussi numériques, la 

traduction en plusieurs langues étrangères . Sans exclure le spectacle vivant  et les festivals , 

ce sont les musées, sites et monuments qui ont été  le terrain dõinvestigation privil®gi® du 

présent rapport, dont la deuxi¯me partie examine les strat®gies mises en ïuvres par les 

établissements culturels pour se conformer à une obligati on de double traduction,  mais aussi 

pour tirer le meilleur parti possible des évolutions technologiques rendues possibles par la 

généralisation du numérique. Ces r®flexions interrogent en creux non seulement lõexercice 

de la tutelle sur ses établissements, mais la place de la délégation générale à la langue 

franaise et aux langues de France aussi bien ¨ lõint®rieur de lõadministration du minist¯re 

de la culture quõen interminist®riel. 

Enfin, la troisi¯me et derni¯re partie sõefforce de tirer les enseignements des 

bouleversements récents des politiques culturelles en général et muséale s en particulier, au 

prisme de la durabilit®, de lõaccessibilit® et du numérique, pour contribuer à la redéfinition  

dõune politique des langues et ¨ un plan dõaction pour le pl urilinguisme dont la Cité 

internationale de Villers -Cotter°ts pourrait °tre lõincarnation. 
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I - LA POLITIQUE DES LANGUES EN FRANCE : 

MONDIALISATION, DROITS LINGUISTIQUES ET 

ATTRACTIVITÉ 

A /  PLURILINGUISME VERSUS MONOLINGUISME ANGLOPHONE : LANGUES ET 

RAPPORTS DE PUISSANCE DANS LõARĉNE INTERNATIONALE 

a - Le plurilinguisme, histoire politique  dõun concept 

 

De la francophonie au plurilinguisme  

En 1969 se tient la première conférence des États francophones à Niamey, au Niger. Les 

Africains (le Sénégalais Senghor, le Tunisien Bourguiba et le Nigérien Diori) et les Québécois 

sont ¨ lõorigine dõun ®v®nement o½ Andr® Malraux repr®sente la France, bien que la politique 

de la langue française ne relevât pas de ses attributions  : elle était alors interministérielle, 

et sous lõautorité du Premier ministre, auprès duquel avait été institué en 1966 un Haut 

comité chargé de « lõexpansion de la langue franaise ».  

Sept ans apr¯s les accords dõÉvian, la France fait profil bas, se refusant de créer une 

organisation internationale politi que de type Commonwealth français, et restreint la 

coop®ration au domaine technique : cõest ainsi quõest cr®®e en 1970 l'Agence de coop®ration 

culturelle et technique (ACCT) anc°tre de lõOrganisation Internationale de la Francophonie 

(OIF). 

La francophonie d¯s ses d®buts sõinscrit n®anmoins explicitement dans un processus de 

r®sistance dõune communaut® linguistique ®clat®e ¨ lõomnipr®sence dõune langue anglaise 

de plus en plus appauvrie et standardisée (qui deviendra le célèbre « globish », sur lequel 

plane le spectre orwellien de la novlangue), dans un contexte dõeffacement progressif de 

lõinfluence internationale du franais. Il sõagissait moins dõune volont® de substituer le 

français à la lingua franca  internationale quõest devenu lõanglais que de donner un nouveau 

contenu positif 4, humaniste à une langue qui a été perçu  par certaines ®lites de lõempire 

colonial franais, comme un instrument dõoppression mais aussi dõ®mancipation: « dans les 

décombres du colonialisme, nous avons trouvé cet outil merveilleu x, la langue française  », 

écrivait le poète -président du Sénégal, Léopold Sédar Senghor5. 

La particularité de cette  langue commune dõÉtats très hétérogènes est quõelle cohabite 

toujours avec dõautres langues, co-officielles ou vernaculaires. À mesure que la 

Francophonie institutionnelle sõ®largit ¨ de nouveaux pays, et surtout ¨ partir de la chute 

du Mur de Berlin et de lõav¯nement du « moment unipolaire  »6 dõune Am®rique perue 

comme hégémonique, son discours évolue de la promotion de la seule langue franç aise vers 

la valorisation du plurilinguisme. Ainsi, au Sommet de la Francophonie de Maurice en 1993 

(où François Mitterrand et Jacques Toubon représentent la France), les  47 pays membres de 

lõorganisation votent une r®solution par laquelle ils sõengagent ¨ défendre « lõexception 

culturelle  » dans le cadre des négociations commerciales dites du Cycle de lõUruguay (1986-

1994) au sein du GATT (Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce), lesquelles 

                                            
4 Cf. Léopold Sédar Senghor, « Le français, langue de culture  », in Esprit  n°11, novembre 1962. En ligne : 

https://observatoireplurilinguisme.eu/les -fondamentaux/textes -de-reference/15536 -le-fran%C3%A7ais,-langue-de-culture, -
l%C3%A9opold-s%C3%A9dar-senghor-revue-esprit, -novembre-1962 
5 Op. cit.  
6 Titre dõun article du journaliste Charles Krauthammer :  « The Unipolar Moment  », in : Foreign Affairs , vol. 70, n°1 , America 

and the World 1990/91 . En ligne : https://doi.org/10.2307/20044692   

https://observatoireplurilinguisme.eu/les-fondamentaux/textes-de-reference/15536-le-fran%C3%A7ais,-langue-de-culture,-l%C3%A9opold-s%C3%A9dar-senghor-revue-esprit,-novembre-1962
https://observatoireplurilinguisme.eu/les-fondamentaux/textes-de-reference/15536-le-fran%C3%A7ais,-langue-de-culture,-l%C3%A9opold-s%C3%A9dar-senghor-revue-esprit,-novembre-1962
https://doi.org/10.2307/20044692
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visaient à appliquer aux services culturels et aud iovisuels les règles de libéralisation en 

vigueur pour les marchandises. Il consacre également un glissement sémantique important  : 

la Francophonie devient la communauté des États ayant le français « en partage » et non 

plus « en commun ». Lõespace francophone est désormais défini comme un espace 

plurilingue, où tous les États sauf (par d éfinition) la France reconnaisse nt en leur sein deux 

ou plusieurs langues officielles ð qui, en Afrique, sont le plus souvent transfrontalières. Le 

syncrétisme, le métissage et la pluralité des langues font leur apparition au VIII ème Sommet 

de la Francophonie à Moncton au Canada en 1999, qui met en exergue la « promotion de la 

diversité culturelle et linguistique  ». Cõest ainsi que lõ« espace francophone » a joué un rôle 

majeur dans lõadoption de la Déclaration universelle sur la diversité culturelle  de 2001, 

préfiguration de la Convention UNESCO de 2005, mais aussi dans lõ®laboration dõun corpus 

doctrinal (au moins partiellement) renouvelé sur le plurilinguisme.  

Ce corpus tire notamment les enseignements du « tournant linguistique  » (« linguistic 

turn  ») des sciences humaines dans la pensée américaine des années 1970 et du 

poststructuralisme français, selon lesquels (très schématiquement) l'expérience et son 

rapport à la réal ité ne peuvent être pensés en dehors de la médiation du langage.  La langue 

nõest pas le reflet, mais la construction de la réalité sociale et chaque langue renferme une 

façon unique de voir et dõinterpr®ter le monde ð y compris pour les polyglottes. Ces de rniers, 

m°me sõils sont capables de sõexprimer en plusieurs langues diff®rentes ne penseront pas 

pour autant dans toutes ces langues. Leur langue maternelle restera la référence, tant dans 

le lexique (la façon dont les mots découpent le réel) que dans la grammaire ( la manière dont  

les mots sont agencés dans une phrase). Cõest ¨ partir de ces structures mentales 

maternelles que sõ®laborera progressivement lõapprentissage dõautres langues. « Nous 

portons le monde dans notre bouche en parlant  », écrit Valère N ovarina7 : les mots se sont 

d®pos®s en chacun de nous tout en nous pr®c®dant dans les ïuvres et les discours. Ils 

constituent la matière même dont nous sommes faits, sans nous appartenir.  

En cela, l es langues ne sont pas des instruments interchangeables au service de la pensée, 

mais des ressources partagées avec des catégories syntaxiques, rythmiques, un imaginaire 

et une musique qui, pour une part, déterminent notre appréhension du réel et qui, pour une 

autre part, sont façonnés et reformulés par les locut eurs, afin de « dire une expérience du 

monde » pour reprendre les termes employés par le président de la République 8.  

Cette notion de  caractère indépassable de la réalité comme représentati on discursive est 

complétée et enrichie par une pensée de la traduction, laquelle, de Wilhelm Von Humboldt 

¨ Paul Ricïur,  consid¯re lõ» intraduisible  » non comme un défaut des langues ou leur 

enfermement hermétique dans un univers de signification, mais précisément le contraire  : 

la traduction, comme effort sans cesse re nouvel®, est dõautant plus n®cessaire quõelle ne 

sera jamais parfaite, du fait de lõasym®trie des champs s®mantiques :  

« la notion de sens identique, premier  pilier de notre concept de 

communicabilit®, suppose des conditions dõunivocit® qui ne sont r®alisées 

que dans les langues bien faites, cõest-à-dire pratiquement dans le 

discours logico-mathématique, quand dans la langue ordinaire règne la 

polysémie »9.  

  

                                            
7 Valère Novarina, Devant la parole , P.O.L, 1999 
8 Discours d'Emmanuel Macron à l'Institut de France sur l'ambition pour la langue française et le plurilinguisme (20 mars 2018) 

En ligne : www.elysee.fr/emmanuel -macron/2018/03/20/discours -demmanuel-macron-a-linstitut -de-france-sur-lambit ion-
pour-la-langue-francaise-et -le-plurilinguisme  
9 Paul Ricïur, Discours et communication, LõHerne, 2005, p. 36. 

http://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2018/03/20/discours-demmanuel-macron-a-linstitut-de-france-sur-lambition-pour-la-langue-francaise-et-le-plurilinguisme
http://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2018/03/20/discours-demmanuel-macron-a-linstitut-de-france-sur-lambition-pour-la-langue-francaise-et-le-plurilinguisme
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Barbara Cassin en tire la conséquence que « nous parlons et nous pensons toujours en 

langues, et l es langues ne sont pas superposables »10.  Cette « polysémie » de la « langue 

ordinaire  » nõest pas seulement celle des langues entre elles, mais de toute situation 

linguistique, où prévalen t lõambig¿it®, lõ®quivoque, les sous-entendus : toute traduction 

dépend aussi dõun contexte dõ®nonciation particulier, et fait des choix entre un 

foisonnement de possibilités. Ces choix supposent aussi le temps de la réflexion, alors que 

lõinstantan®it® de la traduction automatique « d®l®gitime le temps, sp®cifique, de lõexamen 

humain »11. Lõappr®hension num®rique des ph®nom¯nes langagiers que suppose 

lõintelligence artificielle, quelle que soit son efficacit®12, est ainsi ontologiquement limitée 

aux champs s®mantiques dõun message utilitariste o½ sont r®unies ces « condition s 

dõunivocit® » quõ®voque Ricïur.  

Mais si une langue est porteuse de la somme de tous les savoirs et valeurs accumulés dans 

cette langue, de lõhistoire et dõune culture dõune communaut® humaine dans un temps et 

un espace (ou une pluralit® dõespaces) d®termin®s, elle nõest pas porteuse de « valeurs » en 

soi. Cõest la confusion entre « langue » et « discours » qui suscite ces représentations 

essentialistes (le franais langue des droits de lõhomme, lõallemand langue de la philosophie, 

lõanglais langue des affaires etcé) alors que, comme le rappelle le linguiste Pierre Encrev®, 

« les langues nõont intrins¯quement rien ¨ voir avec les discours quõelles accueillent et les 

valeurs quõils expriment »13. Le d®put® Pouria Amirshahi, auteur dõun rapport parlementaire 

sur la francophonie, qualifie ainsi Rivarol, auteur du célèbre essai De lõuniversalit® de la 

langue française (1784) et ses héritiers de « mauvais avocats », « qui défendent la langue 

française au nom de qualités intrinsèques prétendument supérieures, qui lui attribuent des 

valeurs politiques voire morales exceptionnelles, comme si la démocratie ne pouvait se 

penser en arabe, en espagnol, en anglais ou dans nõimporte quelle autre langue du 

monde14 ».  

Le plurilinguisme suppose ®galement quõaucune langue nõest fermée sur elle -même, pas plus 

quõelle nõest homog¯ne ou « pure » de tout mélange, car elle est en constante interaction 

dans le temps et dans lõespace avec dõautres langues, ¨ lõint®rieur et ¨ lõext®rieur de son 

territoire, et sans cesse enr ichie par de s apports étrangers. 

Ce cheminement conceptuel trouve sa traduction politique dans un discours fondateur du 

président de la République  le 20 mars 2018 ¨ lõAcad®mie Franaise :  

 « lorsque je parle du français comme une langue dõ®change, je ne peux 

pas ne pas parler de plurilinguisme et de traduction. Au fond, nous 

sommes le seul pays de la Francophonie qui ne vit quõen franais. [é]. Il 

nõy a que les Franais qui nõont que le franais. Et la Francophonie nous 

enseigne une chose, cõest que nous nõexistons que dans ce plurilinguisme  » 

 

Dans son d®veloppement, le Chef de lõ£tat fait aussi une r®f®rence ¨ une citation attribuée 15 

à Umberto Eco : « la langue de lõEurope cõest la traduction »16, que Barbara Cassin reprendra 

un an après, lors de son discours de réception dans la même enceinte.  

                                            
10 Barbara Cassin, Dictionnaire des intraduisibles , Seuil, 2004.  
11 Eric Sadin, Lõintelligence artificielle ou lõenjeu du si¯cle, p. 81. Lõ£chappée, 2021. 
12 Cf. III -B / p. 145 
13 Pierre Encrevé et Michel Braudeau, Conversations sur la langue française, Gallimard, 2006 
14 Rapport dõinformation d®pos® par la commission des affaires ®trang¯res sur la francophonie : action culturelle, éducative 

et économique , rapporteur  : Pouria Amirshahi, janvier 2014. En ligne : www.assemblee-nationale.fr   
15 La référence exacte de cette phrase, maintes fois cit ®e, nõa pas pu °tre retrouv®e. 
16 Op. cit. Cf. note 8 p.20 et  :  Discours de réception de Mme Barbara Cassin (17 octobre 2019). En ligne  :  www.academie-

francaise.fr/discours -de-reception -de-mme-barbara-cassin  

http://www.assemblee-nationale.fr/
http://www.academie-francaise.fr/discours-de-reception-de-mme-barbara-cassin
http://www.academie-francaise.fr/discours-de-reception-de-mme-barbara-cassin
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Un nécessaire aggiornamento conceptuel et opérationnel  

En France, le plurilinguisme ne b®n®fice donc pas dõun « programme » au sens dõunit® de 

lõautorisation parlementaire tel que d®fini par la loi organique relative aux lois de  finances 

(LOLF) du 1er août 2001. Comme catégorie de politique publique il nõest pas reconnu comme 

un principe autonome. Il  est inséparable de la francophonie  : la politique linguistique de la 

France, conçue comme défense de la langue française, est aussi considérée ipso facto  

comme défense toutes les langues de moindre diffusion.  

Aux yeux dõobservateurs étrangers17, cet ancrage historique  des notions de plurilinguisme et 

de francophonie, structurellement solidaires, ne va pas de soi : tout dõabord, parce que 

toutes les langues de « moindre diffusion  » que lõanglais ne sont pas ®gales18 : la dynamique 

(politique, économique, technologique) de diffusion des « grandes langues » (principalement 

celles des anciens empires coloniaux), dont le français, est sans c ommune mesure avec celle 

de pays en voie de développement moins perméables à la mondialisation où la mobilité des 

populations est plus faible. Le français est une des cinq premières langues mondiales et 

« pèse » beaucoup plus lourd que dõautres et, dans certains cas, le renforcement de sa 

position se fait en concurrence avec, voire au d®triment dõautres langues. Ensuite parce 

quõil y a quelque paradoxe ¨ ce que ce soit pr®cis®ment la d®mocratie au monde qui a le 

moins reconnu, dans son histoire, la diversit ® des parlers sur son territoire, o½ lõexercice de 

« droits linguistiques  » ne bénéficie dõaucune protection constitutionnelle,  o½ lõon compte 

le plus dõorganisations de d®fense et de r¯glementations dõune langue qui fait parfois lõobjet 

dõun exclusivisme et dõune v®n®ration quasi-religieuse, qui se pose en porte -drapeau 

mondial du plurilinguisme. De l¨ ¨ estimer quõil existe un d®calage entre objectifs r®els et 

objectifs d®clar®s et que la promotion franaise du plurilinguisme nõest quõune entreprise 

dõinstrumentalisation (consciente ou non) du concept de diversité linguistique pour restaurer 

la pr®®minence du franais, il nõy a quõun pas, que certains critiques de la position franaise 

franchissent dõautant plus facilement que le concept de plurilinguisme ne se traduit pas dans 

une politique publique structurée et opérationnelle, avec des priorités et des méthodes, 

tant au plan national quõinternational. 

Cette confusion explique quõ¨ la connaissance de la mission, et dans le champ qui est le sien 

(accueil et information des publics de la culture), il nõexiste que peu de lignes budgétaires 

séparées au b®n®fice du plurilinguisme en tant que tel. Au minist¯re de la culture, cõest la 

« mission de lõemploi et de la diffusion de la langue franaise » de la DGLFLF, dot®e dõune 

enveloppe de 452 000 û en 2022 au titre de son deuxi¯me axe, « Francophonie et 

plurilinguisme  » qui soutient des acteurs de la francophonie (Fédération internation ale des 

professeurs de français), des projets ou évènements en coopération intern ationale 

(rencontres de politique linguistique, saisons crois®esé), et comprend une entrée 

« traduction et plurilinguisme sur projets  », avec le soutien à des associations comme 

lõObservatoire europ®en du plurilinguisme et à des institutions partenaires (c haire 

pluriannuelle Europe et plurilinguisme au Collège de France).  

Au minist¯re de lõEurope et des Affaires ®trang¯res, la contribution19 statutaire de 15,5 

millions dõeuros au budget de lõOrganisation internationale de la Francophonie (OIF) est 

considérée comme une participation à la promotion du plurilinguisme.  

                                            
17 Cf. par exemple Leigh Oakes : « Multilingualism in Europe: An Effective French Identity Strategy?  », Journal of Multilingual 

and Mult icultural Development , Volume 23, 2002 - Issue 5 
18 Cf. infra I -A /c - p.29 
19 Source : OIF, www.francophonie.org   

http://www.francophonie.org/
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Il faut ajouter à ces enveloppes les budgets de promotion internationale du plurilinguisme, 

comme par exemple ceux de lõInstitut Franais20, dont le très r écent « kit de 

communication  » à destination du r®seau culturel franais ¨ lõ®tranger « propose dõaborder 

de faon ludique et incitative la question de lõapprentissage du franais et des langues 

®trang¯res tout en sõappuyant sur arguments et statistiques plaidant pour la diversit® 

linguistique au sein de lõespace europ®en ». Le kit décline aussi des contenus pour les 

réseaux sociaux : posts, gifs et illustrations ciblant particulièrement les 18 -25 ans. LõInstitut 

Franais appelle le r®seau franais ¨ lõ®tranger ¨ diffuser et ¨ adapter largement ces 

contenus dans différentes langues, et à produire de nouveaux contenus destinés à être 

mutualisés. 

Le saupoudrage de ces actions et le faible budge t qui leur est consacré rendent difficile la 

mise en ïuvre de la feuille de route trac®e par le président de la République. Mais le 

probl¯me nõest pas que budg®taire : si le concept de plurilinguisme sõest incontestablement 

enrichi  dõun discours politique renouvel®, notamment gr©ce ¨ la Convention UNESCO de 2005 

et à la reconnaissance en 2015 dans le droit frança is (loi NOTRe), des « droits culturels  », 

celui -ci manque encore dõun corpus de principes qui lui donne sa sp®cificit®, sa profondeur, 

et surtout un contenu opérationnel.  

b - La loi Toubon, son contexte  politique et juridique et sa portée  

Dans le droit français, cõest la loi du 4 ao¾t 1994 dite « loi Toubon »21, qui introduit pour la 

première fois la notion de plurilinguisme, même si elle est surtout célèbre pour sa défense 

dõun « droit au français  ». Elle est votée quelques mois après le Sommet de la Francophonie 

de lõ´le Maurice. Celui-ci marque de son empreinte le premier  article du texte, qui réaffirme 

le caractère mondial de la langue française  et son rôle de « lien privilégié des États 

constituant la communauté de la francophonie  ». Bien que perçue comme défensive, la loi 

nõa pas le caract¯re « existentiel  » dõune loi qui la pr®c¯de de 17 ans, la « loi 101 » du 

Qu®bec, acte de r®sistance dõune Am®rique franaise qui se sent menac®e dans sa propre 

survie, et qui entendait arr°ter lõ®rosion annonc®e du poids démographique du groupe 

majoritaire  francophone en incitant les immigrants allophones ¨ sõy intégrer. Cette loi 101 

stipul e en outre que le français est «  la langue de l'État et de la Loi aussi bien que la langue 

normale et habituelle du travail, de l'ense ignement, des communications, du commerce et 

des affaires  ». 22 

Plus modeste dans ses ambitions, le texte, devenu le principal instrument juridique de 

« défense » de la langue française était initialement pensé comme une banale révision et un 

élargissement du champ dõapplication de la loi Bas-Lauriol de 1975, qui ne concernait que 

le commerce et les services. Adoptée dans la continuité  de la modification constitutionnelle 

de 1992 (aussi tardive que significative) faisant du français la langue de la République  (« la 

langue de la République est le français  »), la loi Toubon reconnaît le droit au citoyen (textes 

officiels), au salarié (contrat de travail, etc.) et au consommateur (description des produits, 

modes d'emploi) de recevoir toute l'information en frança is et crée une obligation de 

rédaction en français pour tous les producteurs de textes. Sans le vider de sa substance, les 

juges constitutionnels, garants des libertés fondamentales, ont censuré plusieurs articles du 

texte initial au motif que le principe de la libert® de pens®e et dõexpression sõ®tend non 

seulement au contenu du message, mais aussi à sa forme (fût -elle en langue étrangère), et 

se sont donc opposés à ce que le législateur fixât le vocabulaire à employer par des personnes 

                                            
20 www.if.institutfrancais.com/fr/actualite/kit -de-communication-en-faveur-du-plurilinguisme   
21 En ligne : www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000349929/   
22 En ligne :  www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c -11  

http://www.if.institutfrancais.com/fr/actualite/kit-de-communication-en-faveur-du-plurilinguisme
http://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000349929/
http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-11
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de droit privé  dans lõensemble de leurs activités. Ils ont donc réduit le périmètre de la loi 

aux seules personnes morales de droit  public  et aux personnes de droit privé dans lõexercice 

dõune mission de service public.  

Les deux ministres successifs ¨ lõorigine de cette loi lõont ®labor®e dans le cadre de leurs 

attributions au titre de la francophonie. Catherine Tasca nõ®tait alors pas (encore) ministre 

de la culture mais secrétaire d'État à la francophonie et aux relations culturelles extérieures 

auprès du ministre des Affai res étrangères (1992-1993) et Jacques Toubon fut le premier et 

le dernier ministre de la culture à intégrer la francophonie à son administration, 

antérieurement et postérieurement de la compétence du ministère des Affaires étrangères. 

Elle sõinscrit dans le même contexte historique  que celui du Sommet de la Francophonie de 

lõ´le Maurice : 

 

- tout dõabord les n®gociations du GATT, d®j¨ ®voqu®es plus haut, o½ la France d®fend 

la position dõune « exception  » à la clause de la nation la plus favorisée pour le 

secteur de lõaudiovisuel. Les arguments, qui rencontrent un fort ®cho dans lõopinion, 

mettent dõabord en avant les questions de souverainet® :  « ce qui est en jeu, cõest 

lõidentit® culturelle de nos nations, cõest le droit pour chaque peuple ¨ sa culture, 

cõest la liberté de créer et de choisir nos images. Une société qui abandonne à 

dõautres ses moyens de repr®sentation, cõest-à-dire les moyens de se rendre 

présente à elle -même, est une société asservie23 ». Ils répondent aussi aux 

revendications catégorielles  des secteurs du cinéma et de lõaudiovisuel :  « Si le 

cinéma [français] entre dans le GATT, il disparaitra, car nous ne pouvons pas lutter 

à armes égales avec la puissance américaine »24. Dans le m°me esprit, cõest aussi en 

1994 quõest vot®e la loi nÁ94-88 dite « loi Carignon » qui impose un quota de 40% de 

chanson dõexpression franaise ¨ la radio.  

- la ratification du Trait® de Maastricht, les craintes suscit®es par lõint®gration 

®conomique et mon®taire et lõextension des comp®tences communautaires ¨ la 

culture  ; 

- la deuxième cohabitation, moins conflictuelle que la première, et avec la volonté 

affichée de ses deux protagonistes de trouver un consensus transpartisan sur la 

politique culturelle.  
 
 

Les controverses que la loi a suscitées ont divisé toutes les f amilles politiques. Son caractère 

d®fensif est critiqu® et ridiculis® comme le sympt¹me dõune id®ologie linguistique 

nostalgique dõune gloire r®volue, nationaliste et anachronique face ¨ lõanglais, langue de la 

modernité, du cosmopolitisme et de la  jeunesse. Dõautres ¨ lõinverse reprochent à la loi sa 

posture velléitaire, inefficace (contrairement à la loi 101 du Québec  précitée ), 

insuffisamment protectrice de la langue française  et symptôme de la désinvolture et de la 

démission des élites française face aux menaces qui pèsent sur leur langue25.  

Ces débats, très médiatisés, ont fait passer au second plan un aspect moins connu de la loi 

(y compris par certains responsables dõ®tablissements culturels rencontr®s par la mission), 

¨ savoir la place quõelle accord e au plurilinguisme  dans son article 4, qui sera commenté 

plus loin 26.  

                                            
23 François Mitterrand, discours de Gdansk, 21 septembre 1993. Cité par Vincent Martigny, in  :  Dire la France. Culture(s) et 

identités nationales, 1981 -1995, Presses de la Fondation nationale des sciences politiques, 2016 
24 Gérard Depardieu, Le Figaro, 17 septembre 1993. Op. cit.  
25 Cf. supra p.116. 
26 Cf. supra p.74 
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Le compte rendu de la séance au Sénat du 13 avril 1994, au cours de laquelle le projet de 

loi est d®battu montre cependant que la langue seconde nõ®tait pas originellement dans les 

inte ntions du gouvernement. La rédaction initiale du texte disposait en effet que « dans tous 

les cas où les mentions, annonces et inscriptions prévues aux articles premier et 2 de la 

présente loi sont accompagnées de traductions en une ou plusieurs  langues étrangères, la 

présentation en français doit être aussi lisible, audible ou intelligible que la présentation 

en langues étrangères ». Cõest un amendement du s®nateur Franois Autain, accept® par le 

gouvernement, qui donne ¨ lõarticle 4 la formulation que nous connaissons. Il sõen explique 

ainsi :  

 « la possibilité de compléter les annonces ou les publicités de traductions 

en une ou plusieurs langues étrangères revient à considérer que l'anglais 

va devenir la langue unique européenne, ce qui risque de porter p réjudice 

à l'utilisation des langues européennes continentales. C'est la raison pour 

laquelle nous pensons que nous devrions rendre obligatoire le recours non 

pas à une langue, mais au moins à deux langues, sans exclure celui à une 

langue r®gionale. [é]. Je rappelle que la disposition proposée était déjà 

prévue dans le projet de loi présenté par Mme Catherine Tasca.  » 

 

Cette disposition est compl®t®e par lõobjectif dõapprentissage dõau moins deux langues 

®trang¯res ¨ lõ®cole. Dans un march® mondialis® o½ lõimportance croissante du travail 

immatériel donne aux compétences communicationnelles et en particulier linguistiques un 

statut de forces productives, leur diversification ont une valeur marchande notamment en 

termes dõaccueil des touristes. Dans ce contexte pr®cis, la langue nõest appr®hend®e que 

comme code de communication, communication elle -même réduite à une transmission 

dõinformation (« attention aux pickpockets  !») qui rend autrement plus simple et univoque 

lõapplication de la loi dans le secteur des transports que dans celui de la culture.  

Dans sa version adoptée en 2004, la loi était muette concernant les langues régionales et, 

bien que la Charte européenne des langues régionales et minoritaires  fût proposée à la 

signature des États la même année, lõimplicite de la loi est que les langues 

étrangères mentionnées sont les langues des touristes, et non les langues régionales. Il 

faudra attendre la loi Molac du 21 mai 2021 27 pour lõajout de la mention suivante (art. 3) : 

« Les dispositions de la présente loi ne font pas obstacle à l'usage des 

langues régionales et aux actions publiques et privées menées en leur 

faveur.  » 

c - Les droits linguistiques dans la compétition  internationale des langues  

Diversité culturelle et diversité linguistique  

Les textes interna tionaux à visée normative qui ne concernent pas les langues en propre 

mais comportent des aspects linguistiques  sont la Déclaration universelle sur la diversité 

culturelle  de 2001 et surtout la Convention de 2005 sur la Diversité des expressions 

culturelle s (adoptée par tous les États -parties sauf les États-Unis et Isra±l). Il nõy est pas 

question de la langue en tant que telle, mais, ¨ lõinstar du sexe, de la « race « ou de la 

religion, dõune caract®ristique parmi dõautres de la personne qui ne doit pas °tre 

discriminée. Ce texte fondamental sert jusquõ¨ pr®sent de référence aux politiques d e la 

langue. 

                                            
27 Cf. supra p. 49 
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Il tire son origine dõune r®solution franco-canadienne, adoptée lors de la 30 ème conférence 

g®n®rale de lõUNESCO en novembre 1999, et appelant cette organisation à ouvrir une 

r®flexion sur la question de la diversit® culturelle ¨ lõheure de la mondialisation, mais surtout 

de la Déclaration du Sommet de Cotonou  de 2001 sur la diversité culturelle. Selon le 

conseiller dõ£tat Jean Musitelli, ancien d®l®gu® permanent de la France ¨ lõUNESCO (1997-

2002), et charg® par le directeur g®n®ral de lõUNESCO dõ®laborer lõavant-projet de  

Convention, la Déclaration de Cotonou  fit ïuvre « vraiment  prémonitoire  » et « eut un 

impact décisif sur les travaux et réflexions en cour s ¨ lõUNESCO, en d®montrant ¨ ceux qui 

en doutaient encore quõil ®tait possible de mettre sur pied un corpus de principes propre ¨ 

conférer à la diversité culturelle un robuste contenu conceptuel et opérationnel  28». Le rôle 

de la France dans sa préparation et son adoption fut déterminant, car elle a su rallier à cette 

cause les pays du sud, gr©ce au lien quõelle a ®tabli entre culture et d®veloppement. 

À partir des années 2000, le concept de « diversité culturelle  » remplace donc celui, plus 

d®fensif, dõ« exception culturelle  ». À une approche n®gative dans le droit de lõorganisation 

mondiale du commerce (la culture nõest pas quõune marchandise) se substitue une approche 

positive : la notion de « diversité des expressions culturelles  » sõ®tend ¨ la dimension 

anthropologique de la culture, cõest-à-dire ¨ tout le champ de lõexpression cr®atrice, bien 

au-del¨ de lõaudiovisuel et du cin®ma, qui ®taient seuls concern®s par lõç exception 

culturelle  ». Elle est un patrimoine commun de lõhumanit® que la puissance publique peut 

et doit protéger face aux forces du marché et face à la place grandissante des productions 

culturelles stand ardisées de diffusion mondiale.  

Cette diversit® nõest pas synonyme dõun enferment exclusif dans une identit® culturelle 

figée dans la communaut® de naissance des individus, quõelle soit nationale (promue par un 

État), locale (promue par une communauté) ou religieuse. La Déclaration de Fribourg 29 de 

2007 viendra préciser ce point  : « toute personne a la liberté de se référer ou non à une ou 

plusieurs  communautés culturelles, sans considération de frontières, et de modifier son 

choix ». Les identités ne sont pas fixées  : elles sont multiples et changeantes, on les fabrique 

et les présente, on les communique, les feint ou les dissimule, en const ante interaction avec 

dõautres tout aussi pr®occup®s par leur pr®sentation. La plupart des individus sõidentifient 

¨ lõun ou lõautre aspect de leur vie selon leurs situations. Les langues ne constituent quõune 

partie - et pas nécessairement la plus importa nte - de cette identité.  

La Convention de 2005, bien quõelle laisse la diversit® culturelle interne dans une zone grise, 

est d®sormais int®gr®e ¨ lõordre juridique franais et contient, comme lõ®crit le d®put® 

Patrick Bloche « des dispositions normatives et des actions concr¯tes, m°me si cela nõest 

pas toujours suffisamment valorisé .  »30 Elle consacre la notion de « droits culturels  », 

reprise dans la loi n°2015-991 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la 

République, (NOTRe) du 7 août 2015. Ces « droits culturels  » sont dõabord ceux des individus, 

et leur garantissent  la libert® de choisir leur appartenance culturelle ¨ lõint®rieur ou ¨ 

lõext®rieur de leur communaut® de naissance  

Sõagissant de la diversit® linguistique, elle est pourtant ®tonnamment peu loquace. Certes, 

elle rappelle dans son préambule que la langue est « un élément fondamental de la diversité  

culturelle  », mais il sõagit de la seule occurrence dans un texte en retrait par rapport ¨ la 

Déclaration  de 2001, qui,  elle, synthétise et reprend à son compte plusieurs 

                                            
28 Jean Musitelli,  « Francophonie et diversité culturelle  », in : Diversit® des expressions culturelles dans lõespace francophone. 

Témoignages et perspectives , Paris, Organisation internationale de la Francophonie, 2015, p. 34 -39. 
29 Article 4  
30 Patrick Bloche, Rapport dõinformation en conclusion des travaux de la mission sur les dix ans de la convention UNESCO de 

2005 sur la protection et la promo tion de la diversité des expressions culturelles, 2015. En ligne :  www.assemblee-nationale.fr   

http://www.assemblee-nationale.fr/
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recommandations relatives aux langues en danger et aux actions de promotion de la diversité 

linguistique et culturelle  diss®min®s dans dõautres instruments normatifs31 :  

« 5) sauvegarder le patrimoine linguistique de lõhumanité et soutenir 

lõexpression, la cr®ation et la diffusion dans le plus grand nombre 

possibles de langues ; 6) encourager la diversité linguistique - dans le 

respect de la langue maternelle - ¨ tous les niveaux de lõ®ducation, 

partout o½ cõest possible, et stimuler lõapprentissage du plurilinguisme 

dès le plus jeune âge ; 10) promouvoir la diversité linguistique dans 

lõespace num®rique et encourager lõacc¯s universel, ¨ travers les r®seaux 

mondiaux.» 

Si la Convention reconnaît explicitement que la langu e est un marqueur culturel essentiel 

(et par voie de conséquence, que les droits culturels sont aussi des droits linguistiques), son 

esquive de la question linguistique, ¨ la demande de certains £tats, dont lõEspagne (lõETA 

nõannonce l'abandon d®finitif de la lutte arm®e quõen 2011) est une reconnaissance implicite 

de la complexité et de la sensibilité de la question  :  la langue excède la culture, et la culture 

ne se r®duit pas ¨ la langue. Son omnipr®sence dans les activit®s humaines fait aussi dõelle 

un instrument dans lõexercice du pouvoir ou dans des revendications politiques et 

territoriales.  

Lõin®galit® des langues 
En 2000, lõUNESCO proclame « la reconnaissance de lõ®gale dignit® et du respect de toutes 

les cultures, y compris celles des personnes appartenant aux minorités et celles des peuples 

autochtones » et instaure une « journée internationale de la langue maternelle  » en 

souvenir du « Mouvement pour la Langue » de Dhaka au Bangladesh en 1952, quand lõarm®e 

du Pakistan, qui occupait alors le pays, a ouvert le feu sur la foule des locuteurs de Bengali 

manifestant pour leurs droits linguistiques. Cette journée est destinée à rappeler que le 

droit de lõindividu ¨ sõexprimer et ¨ recevoir lõinformation dans la langue dans laquelle il est 

le plus ¨ lõaise est un droit fondamental, qui est régulièrement bafoué, précisément parce 

que les cultures en général et les langues en particulier sont, dans leur valeur économique 

et politique mais aussi dans les repr®sentations quõelle induisent, tant ¨ lõint®rieur dõun 

même territoire donné que dans la compétition internationale des langues, livrées aux 

rapports de force et à la loi du marché.  

À lõint®rieur dõun £tat, lõentreprise de codification et dõobjectivation qui constitue une 

langue officielle crée avec les a utres langues sur un même territoire ce que Bourdieu appelle 

des « rapports de force symboliques qui reproduisent (en les renforçant) les rapports de 

force économiques et politiques entre les groupes correspondants  »32 . Ainsi, la dés -

ethnicisation et la co dification de la langue nationale en tant quõentit® « neutre  » (la langue 

dõoµl, le bahasa indonesia, le turc, le putong hoaé) assoient leur légitimité sur les 

institutions en charge de la « police de la langue  », alors que les autres langues bénéficient 

dõune autonomie politique moindre et ne doivent leur maintien ¨ la bonne volont® de la 

majorité dominante. Sur les quelque 7000 langues du monde, moins d'une centaine 

bénéficient de l'appui d'un État comme langue officielle ou co -officielle et leur avenir e st 

                                            
31 La D®claration Universelle des Droits de lõHomme des Nations Unies (1948, art. 2  : « Chacun peut se prévaloir de tous les 

droits et de toutes les libertés proclamés dans la présente Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de coule ur, 
de sexe, de langueé »), la Déclaration sur les droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethn iques, 
religieuses et linguistiques  des Nations Unies (1996), la Déclaration universelle des droits linguistiques de Barcelone (1996), 
la Charte Européenne pour les langues régionales et minoritaires  du Conseil de lõEurope (1994) et  la Recommandation sur la 
promotion et l'usage du multilinguisme et l'accès universel au cyberespace  de lõUNESCO (2003). 
32 Pierre Bourdieu et Luc Boltanski,  « Le fétichisme de la langue  ». In :  Actes de la recherche en sciences sociales. Vol. 1, n°4, 

juillet 1975.  
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incertain. Les langues sans État sont souvent désarmées, sans force démographique et 

®conomique influente, sans statut reconnu, et courent le risque dõ°tre refoul®es, parfois 

contre la volonté de ses locuteurs, vers la sphère privée familiale ou religie use, les relations 

interpersonnelles, autrement dit les communications non institutionnalisées. Dans la mesure 

o½ lõexistence dõune langue nationale repose sur une relation h®g®monique vis-à-vis des 

autres variétés linguistiques en présence et en concurren ce (quitte à imposer cette 

hégémonie par la contrainte et la violence), les langues non -étatiques peuvent nourrir des 

revendications politique et/ou territoriales.  

La métaphore guerrière est récurrente 33 pour caractériser la compétition internationale des 

langues au sein de laquelle on ne peut abstraire le lien direct avec lõethnicit® (ou la « race ») 

et le territoire, au moins dans les représentations. « Siempre la lengua fue compañera del 

imperio  », « la langue a toujours ®t® la servante de lõempire », écrit le premier grammairien 

espagnol, Antonio de Nebrija, dans le prol ogue à la Reine Isabelle de sa Grammaire  de 1492. 

Lõexpansion des langues accompagne celle des civilisations et sont causes, cons®quences ou 

pr®textes ¨ des guerres qui nõont rien de m®taphorique - de lõ®clatement de la Yougoslavie 

au conflit russo -ukrainien, pour ne prendre que des exemples récents.  

Dans le registre économique, la langue est davantage considérée comme une compétence 

communicative standardisée et mesurable, valorisable sur  le marché du travail que comme 

faisant partie du bagage culturel dõun individu. Les rendements marchands des comp®tences 

en langues étrangères (et de leurs effets symboliques) sont eux -mêmes inégaux, et confèrent 

un avantage compétitif considérable aux lo cuteurs des « grandes langues », quõelles soient 

h®g®moniques (lõanglais) ou dominantes.  

Pour mesurer le « poids » respectif de chaque langue, le premier critère est celui du nombre 

de locuteurs, soit exclusivement en langues natives, soit en y ajoutant l es locuteurs en 

langues secondes. Pour le recensement des langues, plusieurs instituts font référence  : le 

portail allemand de bases de données statistiques Statista 34 et lõorganisation ®vang®lique 

américaine Summer Institute of Linguistics  du Texas35, qui gère la base de données 

Ethnologue. Selon Statista ,  les cinq premières langues natives sont le chinois mandarin, 

lõespagnol, lõanglais, le hindi et lõarabe.  

Selon les classements identiques de Stati sta  et Ethnologue pour 2022, les 10 langues les plus 

parlées (locuteurs natifs et langue seconde) sont  : 1) lõanglais (1,5 milliards de locuteurs), 

2) le chinois mandarin (1,1 00 milliards de locuteurs), 3) le hindi (600 millions de locuteurs), 

4) lõespagnol (548 millions de locuteurs) , 5) le français  (274,1 millio ns de locuteurs, 6)  

lõarabe (274 millions de locuteurs) , 7) le bengali  (272 millions de locuteurs), 8) le russe (258 

millions de locuteurs), 9) le portugais (257 millions de locuteurs) et 10) lõourdou (231 millions 

de locuteurs).  

 

                                            
33 Cf. entre au tres :  Louis-Jean Calvet, La guerre des langues et les politiques linguistiques , Fayard, 2005, et Frédéric Pennel,  

La guerre des langues. Le franais nõa pas dit son dernier mot, François Bourin, 2019 
34 www.statista.com/statistics/266808/the -most-spoken-languages-worldwide   
35 www.sil.org  

http://www.statista.com/statistics/266808/the-most-spoken-languages-worldwide
http://www.sil.org/
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Figure 1: Classement des langues les plus parlées dans le monde en 2021, selon le nombre de locuteurs natifs et 
secondaires (en millions) . Source : Statist a. 

 
Mais la puissance et le rayonnement ne reposent pas que sur le nombre de locuteurs. Il faut 

introduire dõautres crit¯res, tels que ceux que d®finit le sociolinguiste Louis-Jean Calvet. Il 

propose une classification du « poids » relatif des langues qui repose sur dix autres facteurs 

(parmi lesquels le volume de traductions, les prix littéraires inter nationaux, le taux de 

fécondité, la véhicularité...). Selon la dernière édition (2017) de cette classification, 

lõanglais conserve la premi¯re position, mais le mandarin nõarrive quõen onzi¯me position, 

et le français est deuxième 36.  

Dans ce modèle écolinguistique dit « gravitationnel  » développé par le linguiste, la 

disposition spatiale des langues est représentée en cercles concentriques selon un rapport 

centre -périphérie. Cette organisation se traduit dans une hiérarchisation selon les degrés 

dõune fonctionnalit® dõabord ®conomique et politique, ¨ laquelle la globalisation 

postcoloniale nõest ®videmment pas ®trang¯re. Autour dõune langue « hypercentrale  », 

lõanglais, gravitent une dizaine de langues « supercentrales » comme lõarabe, lõespagnol ou 

le frança is. Au-delà, gravitent aussi cent à deux cents autres langues, centrales, comme 

nombre de langues officielles dõ£tat. Un dernier anneau est constitu® de cinq ¨ six mille 

langues périphériques, parmi lesquelles figure un grand nombre de langues peu répandue s 

ou en voie de disparit ion. En effet, on estime que 80  % des habitants de la planète parlent 

80 langues et que 40 % dõentre elles sont menac®es.  

 

                                            
36 www.wikilf.culture.fr/ba rometre2017/index.php   

http://www.wikilf.culture.fr/barometre2017/index.php
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Figure 2: "Schéma gravitationnel des langues" selon Louis-Jean Calvet 

La disparition des langues nõest pas, en tant que telle, un ph®nom¯ne nouveau, mais la 

spectaculaire accélération de sa cadence en ce début de XXI ème si¯cle nõest pas compens®e 

par lõapparition de nouvelles variations. Cons®quence de la supr®matie des langues fortes 

dans l'ar¯ne linguistique, lõextinction massive des langues est devenue une pr®occupation 

récurrente  sous la plume dõ®minents linguistes, comme David Crystal37 au Royaume-Uni et 

Claude Hagège38 en France, mais aussi pour lõUNESCO qui lõ®value ¨ une toutes les deux 

semaines. Ce ph®nom¯ne sõinscrit dans un ensemble anthropologique et biologique plus 

vaste, que les scientifiques appellent « la sixième extinction  » : la disparition inéluctable et 

massive de milliers dõesp¯ces et des ®cosyst¯mes dans lesquelles elles vivent. Les langues 

naturelles étant, dans bien des cas, inséparables des milieux qui les abritent (la Papouasie 

Nouvelle-Guinée est un bon exemple de cette corrélation entre diversité biologique et 

diversité linguistique), détruire ces derniers revien t à détruire les premières.  

Lõanalogie biologisante trouve l¨ sa limite, puisque la mort dõune langue est davantage la 

cons®quence de son abandon par ses locuteurs (qui ne voient plus lõutilit® de lõemployer ou 

de la transmettre, et/ou nõont pas la possibilit® dõen ma´triser une variante ®crite) quõ¨ un 

dépérissement naturel. Cette disparation nõest dõailleurs pas n®cessairement synonyme de 

disparition dõune culture : la diversité des expressions culturelles ne se limite pas à la langue 

(on peut parfaitemen t être juif sans parler le yiddish ou le ladino, ou se revendiquer corse 

sans le parleré).  

Depuis une quinzaine dõann®es, lõUNESCO alerte sur la disparition du patrimoine culturel 

immat®riel quõimplique la perte de lõh®ritage des traditions et des expressions orales dõune 

langue, et  en appelle à une nouvelle « écologie des langues39 » dont le président de la 

République sõest fait lõ®cho ¨ lõAcad®mie Française :  

« La Francophonie doit faire droit [é] ¨ toutes les langues que la 

mondialisation fragilise ou is ole. [é] Et notre mission est [é] aussi de 

défendre le wolof, le mandingue, le bassa, le lingala, le kikongo, le 

swahili,  tous les créoles ð mauricien, guadeloupéen, haïtien, martiniquais, 

réunionnais ð, des langues qui, comme le français, rassemblent des 

millions de locuteurs au -delà des frontières et contribuent à la circulation 

des savoirs et des cultures ».  

Lõimp®ratif de protection se heurte cependant ¨ la r®alit® des rapports de force politico-

linguistiques. En t®moigne lõAtlas des langues en danger,  r®alis® par lõUNESCO suite ¨ 

lõ®laboration dõun projet de Convention pour la protection des langues autochtones et des 

                                            
37 David Crystal. Language death, Cambridge University Press, 2000. 
38 Claude Hagège, Halte à la mort des langues ,  Odile Jacob, 2002 
39 www.sciencedaily.com/r eleases/2017/12/171213125819.htm   

http://www.sciencedaily.com/releases/2017/12/171213125819.htm
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langues en danger »40. Cet atlas sõest enrichi en 2010 dõune version interactive41 mise en 

ligne en partenariat avec une entreprise chinoi se, Talkmate 42, spécialisée dans les 

applications dõapprentissage des langues, et a fait lõobjet de tr¯s officielles « cérémonies 

de lancement  », tant au si¯ge du gouvernement ¨ P®kin quõ¨ celui de lõUNESCO ¨ Paris43. Le 

communiqué de presse souligne « l'imp ortance de la diversité linguistique et du 

multilinguisme, dans la perspective de réaliser l'Agenda 2030 pour le développement 

durable dans son ensemble, et en particulier pour éliminer la pauvreté, l'analphabétisme 

et lutter contre la discrimination  ». Forte de ces intentions généreuses, la société Talkmate 

nõa cependant pas h®sit® celle ¨ mettre en place en novembre 2021 une censure de contenus 

en langues ouïghoure et tibétaine 44 sur Weibo, le principal réseau social chinois. Ce 

partenariat pour le moins p roblématique est une des illustrations de la dépendance 

croissante de lõUNESCO ¨ lõ®gard dõun £tat (devenu son premier contributeur depuis le 

retrait des États -Unis en 2018) dont le respect des minorit®s ethniques et linguistiques nõa 

dõ®gal que celui des libertés publiques.  

d - Plurilinguisme et mondialisation  : le crépuscule du monolinguisme anglophone  ? 

Il est difficile dõ®tablir si la mondialisation des ®changes, apr¯s avoir consacr® lõh®g®monie 

de lõanglais, entraine  une disparition de son statut de langue  véhiculaire mondial e, mais 

force est de constater que la tendance est aujourdõhui celle dõune diversification 

linguistique, du moins en direction des grandes langues « supercentrales » du modèle 

gravitationnel de L. -J. Calvet.  

Un plurilinguisme croissant des médias internationaux  

La mondialisation de lõinformation et la lutte plan®taire pour lõinfluence est aussi une lutte 

pour imposer une vision du monde. Les cha´nes t®l®vis®es internationales dõinformation 

continue sont, depuis une trentaine dõann®es, le théâtre quotidien de cette guerre de 

lõinformation. Elles sont devenues de fait des acteurs majeurs du plurilinguisme, remettant 

en cause certains des avantages de lõanglais en tant que langue v®hiculaire h®g®monique.  

Lõann®e 1991 fut celle la premi¯re guerre en direct, celle du Golfe et du succès planétaire 

de CNN international (lanc®e en 1980), qui sõest rendue c®l¯bre avec le slogan « global reach 

local touch  », et a décliné son édition en six langues. BBC World News (1991), Deutsche 

Welle (1992), Euronews (1993), la chaine qatarie Al Jazira (1996), China Global Television 

Network (2000), France 24 (2006), Russia Today (2005) et la chaîne israélienne i24news 

(2013) ont ¨ leur tour investi le champ de lõinformation continue, avec des éditions 

plurilingue s de 3 à 16 langues. Elles produisent des versions régionalisées, adaptées à des 

zones culturelles ciblées ou bien déclinent une ligne éditoriale uniforme destiné aux 

diff®rentes populations du globe. Lõobjectivit® dans le traitement de lõinformation, voire la 

mission de service public sont mis en avant par ces chaînes en général financées par les États 

(¨ lõexception de CNN et dõEuronews, dont le si¯ge est ¨ Lyon, initialement fondée par des 

groupes audiovisuels publics europ®ens et aujourdõhui d®tenue par un fonds 

dõinvestissement portugais). La gratuit® est la r¯gle, le b®n®fice escompt® en termes 

dõinfluence ®tant autre que mon®taire. 

                                            
40 https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000150360_fre   
41 www.unesco.org/new/en/culture/themes/endangered -languages/atlas-of-languages-in-danger  
42 www.talkmate.com   
43 www.en.unesco.org/news/unesco -and-talkmate -strengthen-their -partnership -linguistic -diversity -global-citizenship -and  
44« Language Learning App Emphasizing Linguistic Diversity Deletes Tibetan and Uyghur Languages » in : 

www.chinadigitaltimes.net/2021/11/language -learning-app-emphasizing-linguistic -diversity -deletes-tibetan -and-uyghur-
languages  

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000150360_fre
http://www.unesco.org/new/en/culture/themes/endangered-languages/atlas-of-languages-in-danger
http://www.talkmate.com/
http://www.en.unesco.org/news/unesco-and-talkmate-strengthen-their-partnership-linguistic-diversity-global-citizenship-and
http://www.chinadigitaltimes.net/2021/11/language-learning-app-emphasizing-linguistic-diversity-deletes-tibetan-and-uyghur-languages
http://www.chinadigitaltimes.net/2021/11/language-learning-app-emphasizing-linguistic-diversity-deletes-tibetan-and-uyghur-languages
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Il faut importe néanmoins de distinguer m®dia dõ£tat (i.e.  de propagande gouvernementale 

plus ou moins déguisée), comme CGTN ou Russia Today et média de service public, 

garantissant une information indépendante et vérifiée. Outre le contenu du message, leur 

mode de financement nõest pas indiff®rent ¨ leur cr®dibilit®, et le d®bat actuel en France 

sur la redevance audiovisuelle devra tenir compte de la perception par les GAFAM et des 

cons®quences en termes de r®f®rencement, dõune ®ventuelle « budgétisation  » des 

ressources de lõaudiovisuel public, et ce, quelles que soient les garanties dõind®pendance 

données par ailleurs. Comme le souligne Marie-Christine Saragosse, présidente-directrice 

générale de France Médias Monde, « il importe quõune recette affect®e garantisse notre 

ind®pendance et notre cr®dibilit®, notamment ¨ lõ®chelle internationale : YouTube, par 

exemple, distingue  les chaînes gouvernementales des chaînes de service public. Mes 

homologues [de France Télévisions et Radio France] et moi -même tenons à être référencés 

en qualité de chaînes de service public .  »  

La cha´ne dõinformation continue France 24 produit une information en quatre langues, 

français, anglais, arabe et espagnol. Elle fait partie depuis 2009 de la holding France Media 

Monde, financ®e par lõ£tat ¨ hauteur de 255 Mû en 2021 au titre de la contribution ¨ 

lõaudiovisuel public (recette affect®e), et dont les budgets et les effectifs connaissaient une 

progression r®guli¯re jusquõen 2019. 

La radio est également, depuis pr¯s dõun si¯cle, un puissant vecteur du plurilinguisme, 

économique et alliant réactivité et agilité dans le choix et le déploiement des langues : en 

2005, la BBC a ferm® 12 de ses services linguistiques centr®s sur lõEurope afin de les 

redéployer vers la z one asiatique et moyen -orientale.  

Radio France International (RFI), héritière du Poste colonial a été créé 1931 à destination 

des 100 millions dõauditeurs de l'Empire colonial franais, pour contrecarrer la vitalit® 

radiophonique du Royaume-Uni et de l'URSS, très actifs dans le domaine des ondes courtes. 

Elle émet tait  en anglais, espagnol, italien portugais et arabe. Elle ®tend aujourdõhui, avec 

Monte Carlo Doualiya pour lõarabe, sa diffusion à 20 langues dont des langues transnationales 

africaines telles q ue le peul, le mandenkan et lõhaoussa.  

Si ces médias ont connu une baisse de leurs revenus publicitaires pendant la crise du COVID, 

ils ont atteint des taux de progression d'audience records sur leurs espaces numériques. 

Ainsi, France 24 a eu 2,4 milliard s de vidéos vues et de documents audio lancés pendant la 

période de confinement (en augmentation de 240%).  

La commission des affaires étrangères, de la défense et des forces armées du Sénat rappelle, 

dans une note de synthèse de mai 202045 que les différen tes antennes de France Media Monde 

sont reconnues comme media de référence pour leur indépendance éditoriale face à la 

propagation de rumeurs et de fausses informations. Cette reconnaissance est un puissant 

levier  dõinfluence au service des valeurs d®mocratiques et de lutte contre la désinformation.  

Un autre rapport parlementaire 46 sõinqui¯te de la baisse de la dotation de France Media 

Monde, il est vrai déjà inférieur e dõune centaine de millions dõeuros à celle  de la Deutsche 

Welle et de BBC World et très p robablement de Russia Today : 

« Un budget est au service dõune vision : lõenjeu nõest pas uniquement 

budg®taire mais politique. Lõaudiovisuel ext®rieur contribue aussi au 

                                            
45 Note de synthèse, Lõaudiovisuel ext®rieur : une arme anti ç infox è dans la crise sanitaire mondiale gr©ce ¨ lõind®pendance 

éditoriale des opérateurs. En ligne :  www.senat.fr .  
46 Alain David, Avis présenté au nom de la commission des affaires étrangères sur le projet de loi de finances pour 2021, 

action audiovisuelle extérieure. En ligne :  www.assemblee-nationale.fr   

http://www.senat.fr/
http://www.assemblee-nationale.fr/
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rayonnement de notre langue, de notre culture, de notre influence. Avec 

une telle tra jectoire budg®taire, nous ne faisons quõaccro´tre notre 

impuissance, notamment face à la montée en régime des outils 

audiovisuels extérieurs britanniques, allemands ou chinois. Pour enrayer 

cette spirale, il serait utile de pr®voir que lõaudiovisuel ext®rieur dispose 

de moyens budg®taires combinant contribution ¨ lõaudiovisuel public et 

financement de lõaide publique au d®veloppement ». 

Ce nõest pas que lõexplosion des consultations en ligne qui constitue, selon les rapporteurs 

de la commission une raison dõ« investir massivement  » dans l'audiovisuel extérieur, mais 

aussi la n®cessit®, ¨ lõheure o½ le cyberespace est consid®r® comme un terrain dõintervention 

militaire au m°me titre que la mer et la terre, de contrer les manipulations de lõinformation 

par des États autoritaires et explicitement destinées à orienter les opinions publiques des 

sociétés ouvertes.  

 

Les strat®gies dõintimidation et dõinfluence de la Russie, de la Chine et de la Turquie sont 

très différentes, les deux premières privilégiant la dési nformation en langues étrangères et 

la troisième le contrôle de sa diaspora en France, mais ont pour point commun la 

d®stabilisation des soci®t®s d®mocratiques, par lõimage positive quõelles donnent de leurs 

régimes et le discrédit porté sur le s sociétés occidentales, sur lõUnion Européenne et sur 

lõid®e m°me de d®mocratie. Cette strat®gie, dont le conflit russo-ukrainien illustre 

lõampleur, n®cessite une r®ponse de la France pour proposer aux populations de ces pays, 

mais aussi à leur diaspora en France, une information plurilingue vérifiée et objective, 

vecteur essentiel de culture et de valeurs démocratique s. Marie-Christine Saragosse ajoute 

que FMM fait « aussi ïuvre de p®dagogie sõagissant de valeurs mal comprises, telles que la 

laïcité, dans toutes [ses] langues ».  

Deux initiatives, toutes deux prises en partenariat avec la Deutsche Welle m®ritent dõ°tre 

signalées : 

- le site d'information multilingue Infomigrants 47, qui associe ®galement lõagence de 

presse italienne Ansa est cofinancé par la Commission européenne à hauteur de 2,5 

millions dõeuros. Ni incitatif, ni dissuasif, destiné aux migrants certes isolés mais 

pour la plupart connectés via leurs smartphones, afin de contrer la désinformation 

à chaque étape de leur parcours migratoire : dans leur pays d'origine, le long de leur 

parcours ou dans les lieux où ils espèrent commencer une nouvelle vie. Le site est 

disponible en cinq langues : français, arabe, anglais, dari et pachto. Il fournit aux 

migrants des informations vérifiées et équilibrées afin de l es aider à prendre des 

décisions éclairées pour eux-mêmes ; 

- EntR48, offre éditoriale atypique lancée en mai 2021 sur Facebook, Instagram et 

YouTube. Soutenue par la Commission européenne à hauteur de 3,2 millions d'euros 

et en partenariat avec dix autres mé dias européens, elle élabore des contenus « par 

et pour les jeunes Européens » en six langues (anglais, allemand, français, polonais, 

portugais et roumain), et ambitionne de contribuer ainsi à leur « conscience 

européenne ». 

 

                                            
47 www.infomigrants.net   
48 https://entr.net   

http://www.infomigrants.net/
https://entr.net/
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La Toile de Babel 

Si la distri bution des langues sur une aire géographique est déterminée par des faits de 

nature, humains et géopolitiques, internet  remet en question la notion même territorialité 

linguistique, qui bouleverse la h iérarchie mondiale des langues.  

En effet, l a croissance exponentielle des données, après avoir favorisé une prééminence 

techno-culturelle de fait de lõanglais, voit aujourdõhui une tr¯s nette progression des 

contenus dans dõautres langues. La distribution des langues sur internet 49 (en supposant que 

la mesure de la diversité linguistique sur la Toile soit possible 50 compte tenu de lõindexation 

partielle des contenus par les moteurs de recherche) est sensiblement différente des cel le 

des langues les plus parlées - ne serait-ce que parce quõon estime quõentre 3 et 4 % des 7000 

langues r®pertori®es dans le monde seulement utilisent un des 50 syst¯mes dõ®criture 

connus. Selon le classement effectué par Statista, les dix langues les plus utilisées sur 

internet  repr®sentent 76,9 % de la part totale des 4,9 milliards dõutilisateurs dõinternet  à 

travers le monde. Le think tank  américain Pew Research Center a par ailleurs établi que 67% 

des vidéos postées sur Youtube51 le sont dans une langue autre que lõanglais. 

La premi¯re place de lõanglais avec 26 % sõexplique non seulement par son statut de lingua 

franca  internationale, mais aussi parce quõelle domine depuis lõorigine les normes de 

lõinformatique et dõinternet  (langages, adresses web, protocoles, etc.). Mais sa position 

dominante dans la production des connaissances, de lõinformation et du divertissement en 

ligne est loin dõ°tre aussi h®g®monique quõelle ne lõ®tait ¨ la fin du XXème siècle. Son 

avantage géopolitique est de plus en plus défié par la croissance des autres langues  : le 

chinois mandarin standard ( putong hoa) et lõespagnol totalisent respectivement 20 % et 8 % 

des internautes, le franais arrivant en septi¯me position, avec 3,3 % des internautes. Cõest 

sans doute le mandarin qui a la marge de progression la plus importante, du fait dõun taux 

de pénétration de l õinternet de 72%52, et le japonais la plus faible, avec un taux de de 93% 53.  

Cette nouvelle  complexité de la gouvernance ®clat®e de lõinternet est un défi majeur pour 

les États. La mondialisation des industries culturelles  issue de la dérégulation des marchés 

de télécommunication fait que les questions culturelles (et donc linguistiques) ne se 

déploient plus seulement dans un cadre de gouvernance étatique ou interétatique, mais sont 

partagées avec les grandes entreprises transnationales (GAFAM54, BATX55), les i nstitutions de 

la société c ivile, les  réseaux de solidarités extraterritoriales et les institutions 

internationales qui, ¨ des degr®s divers, interrogent la souverainet® de lõ£tat et sa r®activit® 

dans la structuration de réponses efficaces. Le COVID a accentué cette tendance.  

Les GAFAM sont eux-mêmes des acteurs du plurilinguisme et leurs interfaces dans un nombre 

croissant de langues non européennes et/ou infra -étatiques leur ouvrent à la fois des 

marchés et des données. La sous-traitance  de services immatériels à distance (ou 

outsourcing) a aussi des conséquences linguistiques. La diversification des contenus 

linguistiques obéit donc à des impératifs de rentabilité et non de promotion de la diversité 

culturelle.  

                                            
49 www.statista.com/statistics/262946/share -of-the-most-common-languages-on-the-internet   
50 Les difficultés méthodologiques sont détail lées dans le rapport de  lõUNESCO (2009) : Douze années de mesure de la diversité 

linguistique sur lõinternet  : bilan et perspectives  ». En ligne : https://unesdoc.unesco.org   
51www.pewresearch.org/internet/2019/07/25 /popular -youtube-channels-produced-a-vast-amount-of-content -much-of-it -in-

languages-other -than-english  
52 Source : China Internet Network Information Center  
53 Source : https://datareportal.com   
54 Google, Amazon, Facebook, Apple, Microsoft  
55 Baidu, Alibaba, Tencent, Xiaomi 

http://www.statista.com/statistics/262946/share-of-the-most-common-languages-on-the-internet
https://unesdoc.unesco.org/
http://www.pewresearch.org/internet/2019/07/25/popular-youtube-channels-produced-a-vast-amount-of-content-much-of-it-in-languages-other-than-english
http://www.pewresearch.org/internet/2019/07/25/popular-youtube-channels-produced-a-vast-amount-of-content-much-of-it-in-languages-other-than-english
https://datareportal.com/
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Dans lõespace num®rique coexistent le lucratif et le non -lucratif, le superficiel et le profond. 

Des langues minor®es peuvent aussi sõy frayer un chemin : lõajout du tibétain à la liste 

UNICODE a permis la cr®ation dõune blogosph¯re tr¯s dynamique et la naissance dõune 

communauté agissante en ligne. Le linguiste Nicolas Tournadre 56 explique que les langues 

tib®tiques offrent un exemple unique dõune ®criture passant, sans r®elle transition, de 

supports archaµques comme la xylographie au t®l®phone mobile et ¨ lõutilisation de Twitter. 

 

Enfin, l a puissance des algorithmes dans la manipulation des opinions publiques, sur fond 

dõillettrisme algorithmique g®n®ralis®, tant par les op®rateurs de la Silicon Valley que par 

des États qui ont construit des écosystèmes numériques totalement (le « Great Firewall  » 

chinois) ou part iellement (Russie, Iran) fermés, suscite une inquiétude croissante.  

De fait, les algorithmes sont aujourdõhui en mesure non seulement de statuer sur la 

solvabilit® des consommateurs, dõ®valuer lõemployabilit® des salari®s, mais aussi 

dõinfluencer les choix des citoyens, de réguler autoritairement certains comptes 

« politiquement incorrects  ». Sont alors avanc®s ¨ lõappui de cette régulation autoritaire des 

arguments de sécurit® nationale ou de d®fense de lõ« authenticité culturelle  » pour j ustifier 

une surveillance de la société et des individus par des États  (et pas uniquement les plus 

autoritaires) qui visent avant tout le contrôle partiel ou total des flux à des fins de 

propagande et/ou de manipulation des opinions publiques. Avec la place croissante des 

réseaux sociaux dans différentes crises géopolitiques (Twitter en Iran, Égypte et Tunisie dans 

les années 2009-2011, plus récemment Facebook dans le conflit russo-ukrainien), la 

« déplateformisation  », autrement dit la limitation ou lõinterdiction de lõacc¯s ¨ certaines 

plateformes (Twitter, Facebooké) op®r®es par des £tats et/ou des g®ants du num®rique est 

une alternative ¨ la fermeture totale de lõacc¯s ¨ la Toile mondiale. 

Comme dans lõaudiovisuel, les langues sont le th®©tre de dynamiques conflictuelles, qui 

rappellent quõinternet  nõest pas que lõïuvre dõutopiste libertaires mais aussi le résultat  

dõune synergie entre les milieux de la recherche et le complexe militaro -industriel .  

Thou shalt speak English : lõh®g®monie de lõanglais dans lõUnion Europ®enne  

La nouvelle impulsion donnée au plurilinguisme se traduit aussi pour la France 

par lõinvestissement dõun autre espace de solidarit® g®opolitique, lõEurope, o½ le 

plurilinguisme est une réalité historique que confirment les travaux du philologue italien 

Lorenzo Tomasin :   

« Plurilinguisme (des individus), multilinguisme (des groupes sociaux) et 

mélange de langues différentes dans le même discours sont des situations 

normales, quotidiennes de lõhistoire europ®enne de lõ©ge m®di®val [é]. 

Le plurilinguisme et le linguisme mixte émergent comme des caractères 

fondamentaux de lõhistoire et de la culture europ®ennes »57 

Le plurilinguisme est au fondement de lõUnion : lõarticle 314 du Trait® de Rome, compl®t® 

par le règlement  du Conseil 6 octobre 1958 « portant fixation du régime linguistique de la 

Communauté économique européenne », pose le principe du multilinguisme comme 

exigence démocratique fondamentale, de nature à renforcer le sentiment de citoyenneté 

                                            
56 Le développement des langues et les nouvelles technologies de la communication : le miracle tibétain, contribution au 

colloque du 24 mai 2014, Tibet 1980 -2014, Groupe dõinformation sur le Tibet. En ligne : www.senat.fr   
57 Lorenzo Tomasin, Europa romanza, Sette storie linguistiche , Turin, Einaudi, 2021  

http://www.senat.fr/
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europ®enne et dõ®galit® dans lõacc¯s ¨ lõinformation. Ces principes sont régulièrement 

réaffirmés. 58 

Pourtant, des observateurs autorisés comme Christian Lequesne59 sõaccordent sur le 

caractère surtout symbolique de ces déclarations et déplorent la position devenue 

progressivement quasi-monopolistique de lõanglais dans les instances de lõUE. Lõabandon de 

fait du multilinguisme en Europe a aussi un aspect économique non négligeable  : 

lõ®conomiste des langues Franois Grin60 estime que la position dominante des anglophones 

dans la communication internationale repr®sente un avantage comp®titif de lõanglais de 

lõordre de 10 milliards dõeuros pour le Royaume-Uni. 

Conscient du caractère inquiétant de la suprématie anglophone, le président de la 

République a insist® d¯s lõann®e de son ®lection sur lõimportance de la préservation du 

multilinguisme en Europe  :  

 « LõEurope du multilinguisme est une chance in®dite. [é] Quand un 

Europ®en voyage, il est un peu plus quõun Franais, quõun Grec, quõun 

Allemand ou quõun N®erlandais. Il est un Europ®en parce quõil a d®jà en 

lui cette part dõuniversel que rec¯lent lõEurope et son multilinguisme. Et 

lõEurope doit °tre faite de ces langues et elle sera toujours faite 

dõintraduisible. [é] le Sisyphe européen a toujours son intraduisible à 

rouler. Mais cet intraduisible, cõest notre chance ! [é] Je revendique cette 

part dõintraduisible, dõirr®ductible diff®rence, parce que je veux imaginer 

Sisyphe heureux »61.   

 

En 2018, il r®affirme lõobjectif prioritaire de la pr®sidence franaise du Conseil de 
lõUnion Europ®enne que les différentes langues européennes soient davantage présentes 
dans les institutions de lõUnion : 

 

« Pour que le français et le plurilinguisme retrouvent la place qui doit être 

la leur, notamment au sein de cette Europe économique, de cette Europe 

des affaires et  de cette Europe des institutions europ®ennes. Cõest 

pourquoi aussi nous renforcerons notre dispositif de formation 

linguistique destin® en particulier aux responsables europ®ens. [é]. 

Lõanglais nõa sans doute jamais ®t® aussi pr®sent ¨ Bruxelles au moment 

où nous parlons de Brexit  ». 

 

Rappelons que depuis le Brexit, lõanglais nõest plus la langue officielle que de deux États, 

où il a un statut de co -officialité, à savoir lõIrlande et Malte, soit 1,1 % de la population du 

continent . Le régime linguistique d e lõUnion62 ne pr®voyant la possibilit® de d®clarer quõune 

langue officielle et lõIrlande et Malte ayant choisi de d®clarer le gaélique et le maltais , 

                                            
58Cf. : www.europa rl.europa.eu/factsheets/fr/sheet/142/la -politique -linguistique  et  

www.touteleurope.eu/societe/multilinguisme -et-plurilinguisme -dans-l-union-europeenne/  
59 Diversité linguistique et langue française en Europe, rapport du groupe de personnalités indépendantes « Diversité 

linguistique et langue française dans les institutions européennes » , présidé par Christian Lequesne, remis en vue de la 
présidence franaise de lõUnion europ®enne au secr®taire dõ£tat charg® des Affaires europ®ennes et ¨ celui charg® du 
Tourisme, des Franais de lõ®tranger et de la Francophonie. Atelier Henry Dougier, 2020. 
60 Cf. l e rapport  L'enseignement des langues comme politique pu blique , par François Grin, professeur à l'université de Genève  

remis au Haut Conseil à l'évaluation de l'école, 2005 . En ligne : www.vie -publique.fr/rapport/27650 -lenseignement-des-
langues-etrangeres-comme-politique -publique  
61 Discours de la Sorbonne du 26 septembre 2017. En ligne : www.elysee.fr   
62 Cf. : Règlement n°1 portant fixation du régime linguis tique de la Communauté Économique Européenne, https://eur -

lex.europa.eu/legal -content/FR/TXT/?uri=CELEX:01958R0001-20130701  

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr/sheet/142/la-politique-linguistique
http://www.touteleurope.eu/societe/multilinguisme-et-plurilinguisme-dans-l-union-europeenne/
http://www.vie-publique.fr/rapport/27650-lenseignement-des-langues-etrangeres-comme-politique-publique
http://www.vie-publique.fr/rapport/27650-lenseignement-des-langues-etrangeres-comme-politique-publique
http://www.elysee.fr/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:01958R0001-20130701
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:01958R0001-20130701
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lõanglais aurait d¾, en toute logique, perdre son statut de langue officielle pour ne conserver 

quõun statut de langue de travail au sein de lõUE, comme le catalan ou le basque.  

Par ailleurs, le rapport Lequesne précité déplore la réduction drastique des effectifs et des 

lignes budgétaires consacrées à la traduction, aggravé e par lõabsence dõoutils multilingues 

pour les visioconf®rences (tr¯s utilis®es pendant et depuis le COVID), lõusage quasi-exclusif 

de lõanglais sur les r®seaux sociaux (Facebook, Twitter et Instagram) de la Commission et 

enfin le renoncement tacite de hauts responsables de lõUnion (en particulier les Allemands, 

complices actifs de lõeffacement de leur langue) ¨ sõexprimer dans une autre langue que 

dans un anglais technicis® devenu purement v®hiculaire et qui nõa plus quõune lointaine 

parenté avec la langue de Shakespeare. Cet anglais « bruxellois » est dõautant plus appauvri 

que la majorit® de ceux qui lõemploient ne sont pas des locuteurs natifs anglais. Pire, comme 

lõ®crit Bernard Cerquiglini, « l'anglais est devenu la matrice intellectuelle de la Commission 

européenne ces dernières années, imposant ses valeurs et sa culture juridique  »63.  

La question de la visibilité de la langue de notre principal partenaire politique et économique 

en Europe et dans le monde, lõAllemagne, pose un probl¯me particulier. Lõapprentissage et 

la véhicularité mut uelle des langues dépasse le cadre bilatéral  : son objectif est de rendre 

visibles et exemplaire s les efforts concrets du « couple franco-allemand » en faveur du 

caract¯re op®rationnel de lõint®gration europ®enne. Les deux pays sont li®s par les trait®s 

de lõÉlysée (1963) et dôAix la Chapelle (2019). Ce dernier promeut  le « développement de 

lõapprentissage mutuel de la langue de lõautre »64 et affirme lõattachement des deux £tats 

« ¨ lõobjectif du bilinguisme dans les territoires frontaliers et accordent leur soutien aux 

collectivit®s frontali¯res afin dõ®laborer et de mettre en ïuvre des strat®gies 

appropriées »65. Or, la pr®sence de la langue allemande dans lõespace public, et en 

particulier culturel, en France est clairement en -deçà des ambitions politiques  que se sont 

assignées les deux pays. 

Certes, la chaine télévision Arte, qui fête cette année ses trente ans, est un succès 

incontestab le du partenariat culturel franco -allemand, et contribue ¨ rendre lõallemand 

visible et audible. Si l e français reste la deuxième langue la plus apprise en Allemagne en 

LV1, particulièrement dans les Länder frontaliers, le Bade -Wurtemberg, la Rhénanie-

Palatinat, la Thuringe et surtout la Sarre dont la « stratégie France » prévoit à terme 66 de 

« faire du fr ançais la deuxième l angue véhiculaire  de la r®gion dõici ¨ 2043 », lõallemand 

nõattire quõenviron 16% des coll®giens franais. 

Lõasym®trie des résultats  est patente, mais elle nõest pas imputable quõ¨ la France. Malgr® 

son statut de première langue européenne (en nombre de lo cuteurs), lõallemand p©tit dõun 

sous-investissement des autorit®s allemandes dans son rayonnement et lõimpossibilit® de 

lõenvisager (pour des raisons historiques) comme une langue globale alors que le franais 

b®n®ficie dõun surinvestissement pour son rayonnement et dõune tentation permanente de 

le considérer (pour des raisons historiques) comme universel. 

En février 2022 sõest tenu le forum Innovation,  technologies et plurilinguisme , dont le sujet 

®tait òle plurilinguisme dans lõenvironnement num®rique : un enjeu de cohésion sociale et 

de citoyennet® europ®enneó, en ligne avec une des priorit®s de la pr®sidence franaise de 

lõUE - qui était déjà celle de la précédente présidence de 20 08, quand fut adoptée une 

                                            
63 Interview sur TV5, décembre 2021. En ligne : https://information.tv5monde.com/info/brexit -le-francais-peut-il -redevenir -

la-langue-de-travail -de-l-union-europeenne-254503  
64 Article 10  
65 Article 15  
66 www.deutschland.de/fr/topic/politique/la -strategie -france-de-la-sarre-le-multil inguisme-comme-opportunite   

https://information.tv5monde.com/info/brexit-le-francais-peut-il-redevenir-la-langue-de-travail-de-l-union-europeenne-254503
https://information.tv5monde.com/info/brexit-le-francais-peut-il-redevenir-la-langue-de-travail-de-l-union-europeenne-254503
http://www.deutschland.de/fr/topic/politique/la-strategie-france-de-la-sarre-le-multilinguisme-comme-opportunite
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résolution qui préconisait la mise en place de d ispositifs pour organiser la coexistence des 

langues en Europe, sans réel résultat.  

Neuf ans plus tard, lõimportante participation au forum de nombreux services et institutions 

de lõUnion67 était peut -être le signe un signe que le message a inspiré une atte ntion au-delà 

de lõ®coute polie qui pr®valait jusque-là. La DGLFLF a formulé plusieurs propositions 

destinées à valoriser la diversité linguistique, le plurilinguisme/multilinguisme et la 

traduction au sein de lõUnion europ®enne. Ont notamment ®t® propos®es la prise en compte 

transversale de la question et son inscription dans le Plan de travail des ministres de la 

culture de lõUE et les r¯glements des programmes Europe Cr®ative, Erasmus +, Europe 

Numérique et Horizon Europe. La DGLFLF appelle aussi à la lõextension de lõusage des 

technologies du langage grâce à la traduction automatique et  semi-automatique  

(aujourdõhui limit® à la Cour de justice de lõUnion Europ®enne), aux secteurs de la culture 

et de la création, de la connaissance, des sciences et de la recherche. Elle propose en outre 

un ®tat des lieux annuel de lõemploi des langues en Europe, dont il serait utile de d®finir 

une m®thodologie avec les institutions comp®tentes de lõUE. 

Sur un plan plus politique, elle appelle à une mobilisation du Parlemen t européen, et surtout 

à ce que le plurilinguisme/multilinguisme soit incarné au sein de la Commission par un 

Commissaire de plein exercice, comme cela était le cas en 2008 avec Leonard Orban.  

La mission ne peut que souscrire à ces propositions, qui sont inséparables de la nécessité, 

formulée par le président de la République , du passage « d'une Europe de coopération à 

l'intérieur de nos frontières à une Europe puissante dans le monde, pleinement souveraine, 

libre de ses choix et maître de son destin 68 ». Elles impliquent une pleine concertation, et 

une mise en place de stratégie concrète avec le service des affaires juridiques et 

internationales (SAJI), détaillant les objectifs à atteindre et leur temporalité.  

Il importe aussi que l a France ne soit pas seule à tenir  ce discours, et que dõautres « langues 

mondiales » portent ces préoccupations. Elle  pourrait plaider que la stratégie européenne 

de promotion du multilinguisme/plurilinguisme sõappuie sur des synergies avec les 

organisations fédérant les locuteur s des empires coloniaux défunts : la France (Organisation 

Internationale de la Francophonie), le Portugal ( Comunidade de Países e povos que 

partilham de Língua Portuguesa 69), lõEspagne (Organización de Estados Iberoamericanos 

para la Educación, la Ciencia y  la Cultura 70) et les Pays-Bas (Taalunie71), dont les langues 

font partie de lõhistoire et du patrimoine de lõEurope tout enti¯re. En prenant pleinement 

en compte lõapport des peuples anciennement colonis®s ¨ lõenrichissement de ces langues, 

elle donnerait u n sens nouveau, fondé sur le partage et le pluralisme, à ce qui fut auparavant 

un des symboles de la colonisation. Elle pourrait prendre en compte les aspects géopolitiques 

de la langue au-delà des questions uniquement culturelles  : pluralisme de lõinformation, 

libert®s publiques et droits de lõhomme. Les langues romanes, qui repr®sentent plus dõun 

milliard de locuteurs dans le monde, auraient incontestablement un rôle majeur à jouer dans 

lõorganisation politique de strat®gies de solidarit® et dõinfluence pour la défense commune 

du plurilinguisme. Cela suppose que le pays qui assurera la pr®sidence de lõUE entre juillet 

et d®cembre 2023, lõEspagne, sõapproprie et construise, avec la France et le Portugal, une 

                                            
67 Les DG Éducation et Culture, Traduction, Interprétation, Réseaux de communication, du contenu et des technologies, 

Recherche et Innovation, le Centre commun de recherche, le Parlement européen, la Cour européenne de Justice e t le Centre 
europ®en pour les langues vivantes du Conseil de lõEurope. 
68Présentation de la présidence française du Conseil de l'Union européenne à l'Élysée, le 9 décembre 2021 . En ligne : 

www.elysee.fr   
69 www.cplp.org   
70 https://oei.int   
71 https://taalunie.org   

http://www.elysee.fr/
http://www.cplp.org/
https://oei.int/
https://taalunie.org/
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stratégie en ce sens. Celle-ci est loin dõ°tre gagn®e, tant il est vrai que lõespagnol, en 

progression constante dans le monde (les États-Unis comptent plus dõhispanophones que 

lõEspagne) a objectivement moins besoin dõalliances pour faire contrepoids ¨ lõh®g®monie 

de lõanglais. 

 

 
Figure 3: Les cinq premiers pays hispanophones dans le monde. Source: Institut Cervantès.  

B / PLURILINGUISME VERSUS MONOLINGUISME FRANCOPHONE : LA DIVERSITÉ 

LINGUISTIQUE INTERNE ET SES ENJEUX POLITIQUES 

a - Un plurilinguisme endogène  : les « langues de France  » et leur protection  

Le français, « religion dõ£tat » et les « patois » 

Le centralisme linguistique de la France, souvent qualifié de « jacobin  », est bien antérieur 

¨ la R®volution franaise. Contrairement ¨ lõAllemagne, o½ lõunification linguistique se fait 

par la Bible de Luther, cõest par son imposition dans lõadministration que lõordonnance de 

Villers-Cotterêts (toujours en vigueur) fait du français la langue du royaume, dans le souci 

de rendre la justice compr®hensible ¨ tous (son titre exact est dõailleurs « Ordonnance du 

Roi sur le fait de justice  ») : 

« Et parce que de telles choses sont arrivées très souvent, à propos de la 

[mauvaise] compréhension des mots latins utilisés dans lesdits arrêts, nous 

voulons que dorénavant tous les arrêts ainsi que to utes autres procédures, 

que ce soit de nos cours souveraines ou autres subalternes et inférieures, 

ou que ce soit sur les registres, enquêtes, contrats, commissions, 

sentences, testaments et tous les autres actes et exploits de justice qui 

en dépendent, soient prononcés, publiés et notifiés aux parties en langue 

maternelle française, et pas autrement.  » 

Le sens de lõexpression « langage maternel francoys  è fait lõobjet de d®bats entre historiens 

et sociolinguistes (sõagit-t -il du dialecte parlé à la cour ou  de toutes les langues du 

royaume ?), au sujet desquels la mission nõa ni la l®gitimit® ni la comp®tence de prendre 

position, mais constate que lõinterpr®tation admise par la puissance publique est quõil sõagit 

de lõimposition du dialecte de lõÎle-de-France comme langue de lõadministration et de lõ®tat 

civil. En tout ®tat de cause, cette imposition nõa pas pour effet dõabolir les autres idiomes 

du royaume, ni ¨ lõ®crit (dans les d®lib®rations communales et dans la litt®rature), ni, a 

fortiori , ¨ lõoral et ce, jusquõ¨ la R®volution Franaise : en 1790, le royaume ne compte que 
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15 départements monolingues sur 8372. Si lõAncien R®gime est globalement indiff®rent ¨ la 

cohabitation du franais et des idiomes r®gionaux dans lõespace public (pourvu que la langue 

de lõadministration rest©t le franais), il poursuit cependant lõïuvre de normalisation de la 

langue par la cr®ation dõun corps de professionnels institutionnellement investis (jusquõ¨ 

aujourdõhui) du monopole de la d®finition de son usage l®gitime. Cõest ainsi quõen 1637, 

lõAcad®mie Franaise, install®e par lettres patentes, se voit assign®e la mission de « donner 

des règles certaines à notre langue et à la rendre pure, éloquente et capable de traiter les 

arts et les sciences » renforçant ce que la linguiste Anne-Marie Houdebine appelle 

« lõimaginaire linguistique prescriptif » français. Prescriptions ou proscriptions 

grammaticales, règles syntaxiques et orthographiques afin de préserver la beauté et de la 

pureté de la langue concourent à faire du français une  des langues les plus normalisées du 

monde. 

La rupture de la Révolution Française, avec le décret de 1790 imposant « la traduction des 

décrets dans tous les idiomes de la France »73 ne sera que de courte dur®e, puisque quõavec 

la Terreur, le célèbre Rapport sur la n®cessit® et les moyens dõan®antir les patois et 

dõuniversaliser la langue franaise (1794) de lõAbb® Gr®goire identifie, de faon quelque 

peu mythologique, unité de la Nation et unicité de la langue  : 

« On peut assurer sans exag®ration quõau moins six millions de Français, 

surtout dans les campagnes, ignorent la langue nationale. [é] Avec trente 

patois différents, nous sommes encore, pour le langage, à la tour de Babel, 

tandis que, pour la libert®, nous formons lõavant-garde des nations. [é] 

Une langue universelle est [é] ce que la pierre philosophale est en chimie. 

[é] Mais au moins on peut uniformiser le langage dõune grande nation, de 

manière que tous les citoyens qui la composent puissent sans obstacle se 

communiquer leurs pensées. Cette entrepr ise, qui ne fut pleinement 

ex®cut®e chez aucun peuple, est digne du peuple franais, [é] qui doit 

être jaloux de consacrer au plus tôt, dans une République une et 

indivisible, lõusage unique et invariable de la libert®. »74 

Lõexclusivisme du franais dans la totalité de sphère publique (et plus seulement, comme le 

voulait François 1er, dans les actes administratifs) sõimpose car il est la langue de 

lõ®mancipation et de la libert®, de la délibération démocratique et de la libre 

communication des id®es dans lõespace public. Pour ce député du clergé rallié au tiers état, 

qui milita contre lõesclavage et pour lõ®mancipation des Juifs, la diversit® des « patois », 

contre -r®volutionnaire et porteuse de confusion et dõin®galit®s sociales, est incompatible 

avec lõhomme nouveau issu de la R®volution et la repr®sentation du monde quõelle incarne. 

Dans ce contexte historique bien pr®cis, le concept dõidentit® nationale, dont le vecteur 

devait °tre une langue nationale accessible ¨ lõensemble de la population, avait une valeur 

®mancipatrice. Tous les r®gimes issus de la R®volution sõemploieront ¨ interdire, ¨ 

d®l®gitimer ou ¨ traiter avec condescendance lõusage des idiomes locaux, dont les 

particularismes font concurrence ¨ lõuniversalit® de la langue et de la République f rançaises, 

réputé es incarner lõattachement des citoyens ¨ lõ£tat. 

 

                                            
72 Selon lõenqu°te de lõAbb® Gr®goire qui précède son rapport. Cf. à ce sujet Michel de Certeau, Dominique Ju lia, Jacques 

Revel, Une politique de la langue, la Révolution Française et les patois .  L'enquête de Grégoire,  Gallimard, 1975 et  2002. 
73 Décret du 14 janvier 1790 concernant la traduction des décrets dans tous les idiomes de la France, sur proposition de M . 

Duport , in  :  Archives Parlementaires de la Révolution Française. En ligne : www.persee.fr/doc/arcpa_0000 -
0000_1880_num_11_1_5550_t1_0185_0000_9 
74Henri Grégoire,  Rapport sur la n®cessit® et les moyens dõan®antir les patois et dõuniversaliser lõusage de la langue franaise 

Convention nationale, 1794. En ligne  : www.assemblee-nationale.fr/ histoire/Abbe -Gregoire1794.asp  

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1880_num_11_1_5550_t1_0185_0000_9
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1880_num_11_1_5550_t1_0185_0000_9
http://www.assemblee-nationale.fr/histoire/Abbe-Gregoire1794.asp
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Douze ans seulement apr¯s le rapport de lõAbb® Gr®goire, en 1806, le statisticien Charles 

Coquebert de Montbret est chargé par Napoléon de diriger une enquête linguistique dans 

toutes les communes de l'Empire français, dont il donne les résultats dans un Essai d'un 

travail sur la géographie de la langue française 75, assorti dõun dictionnaire « dõun millier de 

termes rustiques et populaires que lõon pouvait bien, sans pr®judice pour la science, laisser 

dans leur éternelle obscurité  ». Lõenqu°te r®v¯le (d®j¨, et non sans perspicacit® 

sociologique) une certaine érosion des « patois » et une pénétration accélérée du français, 

attribuée à la mobilité des populations après la Révolution, au poids dé mographique des 

villes, à la conversion de la bourgeoisie à la langue du pouvoir central, aux progrès de 

lõ®ducation et au brassage dans les arm®esé La pertinence de ces observations 

sociolinguistiques nõemp°che pas les commentaires accompagnant lõenqu°te dõannoncer « la 

victoire inéluctable, et proche, et en général jugée fondée, de la langue française sur des 

parlers associés aux anciens modes de vie. Déclarés incapables a priori de porter des valeurs 

modernes de libert®, dõouverture sur le monde, dõaccueil de lõautre, leur disparition est 

considérée comme normale » 76.  

 
Figure 4 « Relev® g®n®ral de la population de lõempire (franais) selon les diff®rentes langues que parlent ses 

habitans, énoncé en nombre ronds et sans y comprendre les militaires 77 

Avec les lois Ferry (1879-1886), le caractère obligatoire, laïc et gratuit de la scolarisation  

est d®cisif dans lõunification linguistique du pays et le parachèvement de la construction de 

lõidentit® nationale. Lõenseignement doit être dispensé en français jusque dans les régions 

les plus reculées par les « hussards noirs de la République », qui en sont les garants de lõusage 

légitime  et exclusif . Dans lõempire colonial, il est ce que Jacques Derrida appelle « le foyer 

invisible mais rayonnant dont nous arrivaient les paradigmes de la distinction, de la 

correction, de l'élégance, de la langue littéraire ou oratoire  »78.  

Le franais devient, pour reprendre lõexpression de Pierre Encrev®, une « religion dõ£tat », 

tant pour ce qui concerne son statut (fonctions de la langue, rapport avec dõautres langues) 

que son corpus (rigidification des normes orthographiques, exclusion des variétés 

sociolinguistiques) et jusquõ¨ sa prononciation : « l'accent, quelque accent français que ce 

soit, et avant t out le fort accent méridional, me paraît incompatible avec la dignité 

intellectuelle d'une parole publique  »79. La dimension affective de cette religion sõexprime 

par la th®©tralisation de lõamour inconditionnel quõaffichent pour elle ses locuteurs les plus 

zélés. Elle déclenche périodiquement des « guerres de religion  » dont lõintensit® nõa 

dõ®quivalent nulle part dans le monde, sur des questions sans cesse renouvel®es : les 

r®formes de lõorthographe, la f®minisation des noms de m®tier, lõécriture inclusive , les 

                                            
75 In : Sébastien Bottin, Mélanges sur les langues, dialectes et patois ,  renfermant, entre autres, une collection de versions de 

la parabole de l'enfant prodigue en cent idiom es ou patois différen t s, presque tous de France. Paris, Bureau de l'almanach du 
commerce, 1831. En ligne : https://books.google.gl/books?id=VD1AAAAAYAAJ  
76 Robert Bistolfi , « Langues régionales : il y a deux siècles, une mort programmée  » in :  Confluences Méditerranée  2011/1 (N° 

76), En ligne : www.cairn.info/revue -confluences-mediterranee -2011-1-page-197.htm  
77 Charles Coquebert de Montbret, op. cit.  
78 Jacques Derrida, Le monolinguisme de lõAutre, Galilée, 1996.  
79 Jacques Derrida, op. cit.  

https://books.google.gl/books?id=VD1AAAAAYAAJ
http://www.cairn.info/revue-confluences-mediterranee-2011-1-page-197.htm
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signes diacritiques, les pr®noms dõorigine ®trang¯re et, bien s¾r lõusage des langues 

r®gionales et dõorigine ®trang¯re. 

Une lecture trop univoque du monolinguisme français sous -estimerait cependant la 

complexit® dõun d®bat r®current entre le franais et les langues r®gionales, lõuniforme et 

lõidentitaire : si la III ème R®publique sõest caract®ris® par un souci dõuniformisation 

linguistique, la forte matrice romantique du  XIXème siècle inclut  lõ®laboration dõun discours 

dõauthenticit® ¨ partir des langues régionales, culturelle avec le Félibrige, mais aussi 

®ducative, essentiellement dans lõenseignement sup®rieur. En 1875 et 1876, des chaires de 

provenal sont cr®®es ¨ lõ£cole des Chartes et au Coll¯ge de France et des chaires de langues 

romanes sont ouvertes à Lyon et à Bordeaux. En 1900, le ministre de lõInstruction publique 

fait inscrire le provençal aux examens de licence dans les facultés du Midi de la France.  

Dans les ®coles primaires, cõest le gouvernement de Vichy qui, le premier, au nom dõune 

id®ologie de lõ « enracinement  », autorise  en 194180 lõenseignement des parlers locaux. Dans 

le secondaire, la loi Deixonne autorise en 1951 lõenseignement du breton, du catalan, de 

l'occitan, et du basque, que la loi Haby de 1975 étend à toutes les langues régionales.  

Il faudra cependant attendre 1999 et le rapport  du linguiste Bernard Cerquiglini  81, alors 

directeur de  lõInstitut national de la langue franaise du CNRS, pour que la pluralité 

linguistique française soit pleinement reconnue, et dans toute sa complexité, dans un texte 

officiel, qui nõa n®anmoins pas de valeur normative. « La « liste Cerquiglini  «, « séance de 

rattrapage du mauvais ®l¯ve europ®en quõest la France en mati¯re de promotion ð à tout le 

moins de tolérance ð de la diversité linguistiq ue de ses nombreux territoires inégalement 

répartis sur quatre des cinq continents  »82 dresse un inventaire de toutes les langues parlées 

sur le territoire et entend « dépasse[er] le vieux jacobinisme, en restant fidèle aux idéaux 

républicains  ». 

Elle met é galement en lumière la complexité de ce patrimoine, qui inclut des langues 

transfrontali¯res (catalan, basqueé) des langues int®rieures (breton), les langues des Outre-

mer (qui concentrent à elles seules 50 des 82 langues de France actuellement recensées par 

la DGLFLF). Quant aux langues « non-territorialisées  » (berbère, arabe maghrébin, yiddish, 

romani, arm®nien occidental) que Bernard Cerquiglini estimait n®cessaire dõinclure au nom 

de principes républicains, elle s se caractérisent  par un ancrage historique ancien en France 

et le fait quõelles ne soient pas langues officielles dans dõautres pays. Dans le m°me esprit, 

le texte promeut une vision déterritorialisée des langues régionales elles -mêmes : « la 

langue, élément culturel, appartient au patrimoine n ational ; le corse nõest pas la propri®t® 

de la Corse, mais de la Nation 83 ». Certains sociolinguistes, ¨ lõinstar de Romain Colonna, 

contestent cependant cette d®finition, quõils qualifient de « déterritorialisation 

conceptuelle de pratiques sociales dont la caract®ristique majeure est dõ°tre 

territorialisées  »84.  

Cette redécouverte de la complexité linguistique du pays coïncide, la même année 1999, 

avec la volont® de lõInstitut national dõ®tudes d®mographiques lõINED de dissiper un ®pais 

brouillard statisti que sur les langues : « le bilan de deux siècles de statistique publique en 

                                            
80 Arrêté du 12/12/1941  
81Bernard Cerquiglini,  Les langues de la France, Rapport au Ministre de lõ£ducation Nationale, de la Recherche et de la 

Technologie, et à la Ministr e de la Culture et de la Communication »,  remis le 1er avril 1999. En ligne  : https://www.vie -
publique.fr/rapport/24941 -les-langues-de-france-rapport -au-ministre -de-leducation -nationale -de  
82Christian Lagarde, « « Langues de France ». Au-delà du symbolique ? », in Christian Lagarde (dir.), Glottopol , n°34, 2020, « 

Les « langues de France », 20 ans après ». En ligne : https://journals.openedition.org/glottopol/329 .  
83 Entretien avec Christian Lagarde in Glottopol , n°34, op. cit.  
84 Romain Colonna, « Les « langues de France » : des langues non-£tatiques au pays de lõ£tat-Nation », Glottopol n°34, op. 

cit.  

https://www.vie-publique.fr/rapport/24941-les-langues-de-france-rapport-au-ministre-de-leducation-nationale-de
https://www.vie-publique.fr/rapport/24941-les-langues-de-france-rapport-au-ministre-de-leducation-nationale-de
https://journals.openedition.org/glottopol/329
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matière de langues est proche du néant  » ®crit son directeur dõalors, le d®mographe et 

professeur au Collège de France François Héran85. Cette dernière lance , conjointement avec 

lõINSEE, la grande enquête « £tude de lõhistoire familiale » (EHF), au sujet de laquelle il 

indique que « jamais la situation de lõensemble des langues du pays nõavait ®t® appr®hend®e 

de faon homog¯ne sur un ®chantillon national dõune telle ampleur ». Elle sõint®resse ¨ la 

transmission familiale des langues, sans distinguer les langues régionales et les langues 

dõimmigration, et aboutit au constat suivant  :  

 « les adultes interrogés sont nombreux à se souvenir que leurs parents 

leur parlaient, associée ou non  au français, une autre langue :  26% des 

adultes vivant aujourdõhui en m®tropole, soit 11,5 millions de personnes. 

Six fois sur dix, cette langue a été transmise en même temps que le 

franais. Dans la moiti® des cas, il sõagit de langues r®gionales ou 

frontali¯res ; dans lõautre moiti® des cas elles sont li®es ¨ lõimmigration, 

et ont ®t® transmises avant ou apr¯s lõinstallation en France »86.  

Une des conséquences du rapport Cerquiglini (dans le contexte de lõ®chec de la ratification 

de la Charte) 87 est lõ®largissement, en octobre 2001, de la d élégation générale à la langue 

française (DGLF), en charge de la promotion du français, aux « langues de France » 

(DGLFLF), ambitionnant dõaccompagner une mont®e en puissance de lõattention des pouvoirs 

publics en direct ion des « langues de France ». Il reste que lõint®r°t est nettement plus 

marqu® pour les langues r®gionales (comme par exemple la r®cente mise en ligne dõun 

remarquable Atlas sonore des langues régionales en France88) que pour les langues dõorigine 

étrangère, quelle que soit lõanciennet® de leur usage en France89.  

Le paradoxe est que la perte dõinfluence du « jacobinisme linguistique  » et la revalorisation 

politique et sociale des langues r®gionales ces vingt derni¯res ann®es nõont dõ®quivalent que 

leur spectaculaire déclin, du fait des profondes mutations de la société française  que décrit 

Jérôme Fourquet90 : urbanisation, brassage d®mographique, tertiarisation de lõ®conomie, 

interruption de la transmission intergénérationnelle . Le dernier recensement de lõINSEE, en 

1999, évaluait à 5,5 millions le nombre de locuteurs des langues régionales en France, mais 

il est vraisemblable quõaujourdõhui, une g®n®ration plus tard, ce chiffre soit tr¯s nettement 

inférieur. On ne dispose que de statistiques partielles, mais e lles conduisent Jérôme 

Fourquet, dans le Tableau politique de çla France dõapr¯sè91,  à suggérer que la tendance, 

qui ®tait d®j¨ ¨ lõaffaiblissement de la transmission interg®n®rationnelle lors de lõ®tude 

INSEE de 1999, nõa fait que sõaccentuer pour toutes les langues régionales, même si le basque 

et le catalan r®sistent mieux, du fait de la proximit® et de lõimportance du nombre de 

locuteurs de lõautre c¹t® des Pyr®n®es.  

 

                                            
85 François Héran, « Les langues et la statistique publique. Des comptages du Second Empire au volet linguistique de lõenqu°te 

Famille »,  in :  Ville - École- Intégration Enjeux , n°130, 2002.  
86 François Héran, Alexandra Filhon,  Christine Deprez, « La dynamique des langues en France au fil du XXe siècle », in  : 

Population & Sociétés, n°376, février 2002.  En ligne : www.ined.fr/fr/publications/editions/population -et-societes/la -
dynamique-des-langues-en-france-au-fil -du-xxe-siecle/   
87 Cf. infra p. 46 
88 Réalisé par le Laboratoire d'Informatique pour la Mécanique et le s Sciences de l'Ingénieur (LIMSI) du CNRS. En ligne :  

https://atlas.limsi.fr .  
89 Cf. infra I -B /c -p.53 
90 Jérôme Fourquet, LõArchipel franais. Naissance dõune nation multiple et divis®e, Seuil, 2019. 
91 Fondation Jean-Jaurès, 2022. Accessible en ligne : www.jean -jaures.org/publication/tableau -politique -de-la-france-dapres  

http://www.ined.fr/fr/publications/editions/population-et-societes/la-dynamique-des-langues-en-france-au-fil-du-xxe-siecle/
http://www.ined.fr/fr/publications/editions/population-et-societes/la-dynamique-des-langues-en-france-au-fil-du-xxe-siecle/
https://atlas.limsi.fr/
http://www.jean-jaures.org/publication/tableau-politique-de-la-france-dapres
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Figure 5: Évolution de la pratique préférentielle du dialec te alsacien dans le cadre familial 92.  

En Corse, o½ le r®veil identitaire de ces vingt derni¯res ann®es sõest traduit par les succ¯s 

électoraux des nationalistes aux législatives et aux régionales de 2017, la co -officialité de la 

langue corse est la princip ale des revendications (qui incluent aussi rapprochement des 

d®tenus sur lõ´le, le statut de r®sident, la pr®f®rence insulaire ¨ lõembaucheé) de lõex®cutif 

territorial. Ce r®f®rentiel identitaire est revendiqu® quels que soient le niveau et lõintensit® 

de la pratique de ses membres et malgr® un d®clin massif de son usage, qui est aujourdõhui 

évaluée par Jérôme Fourquet à environ 30  000 locuteurs, principalement des personnes 

âgées.  

A contrario , dans certains des Outre-mer (Réunion et Antilles) subsiste un monolinguisme 

dialectal  : les créoles sont des langues vernaculaires et véhiculaires dominantes pour environ 

1,6 millions de locuteurs 93. La langue nõest pas seulement un moyen de communication qui 

cohabite avec le français au quotidien. Elle a aussi, dans ces territoires une valeur identitaire 

et patrimoniale beaucoup plus affirm®e quõen m®tropole : la m®fiance ancestrale ¨ lõ®gard 

du monument » ou du « musée », symboles du pouvoir colonial, lõabsence dõune histoire et 

dõune esth®tique propres au patrimoine b©ti des populations dõascendance africaine (du fait 

de la précarité des habitats) mais surtout la force des traditions orales du conte populaire 

et la musique font du créole dans ses différentes variétés le véritable patrimoine vivant. Sa 

richesse littér aire, étudiée et reconnue aux États -Unis depuis les années soixante-dix, nõa 

®t® que tardivement reconnue en France, notamment avec lõattribution du prix Goncourt ¨ 

Texaco de Patrick Chamoiseau en 1992. 

La Charte européenne des langues régionales et minori taires, les « droits linguistiques  » et 

la Constitution  

Cinquante-sixième des soixante engagements du candidat François Hollande94 en 2012, la 

ratification de la Charte européenne des langues régionales et minoritaires , signée par la 

France en mai 1999 nõa jamais eu lieu, malgré plusieurs tentatives en ce sens de différents 

gouvernements. Contemporaine du rapport Cerquiglini, mais aussi des premiers efforts de la 

France95 pour donner un contenu positif à la notion de diversité culturelle la Charte est 

rédigée ¨ lõinitiative dõ£tats dõune Europe centrale d®chir®e par les questions de minorit®s 

pendant des siècles96 et qui viennent dõint®grer lõUE. Elle a pu servir de support aux 

revendications irrédentistes (magyarophones de Roumanie, de Slovaquie ou de Serbie, 

russophones de Moldavie ou dõUkraineé), cultivant ce que Freud97 appelle le « narcissisme 

des petites différences  » linguistiques (le tch¯que et le slovaque, le serbe et le croateé).  

                                            
92 Source : Jérôme Fourquet,  Tableau politique de çla France dõapr¯s », op. cit.  
93 Selon une étude déjà un peu ancienne de la DGLFLF: « Les créoles à base française », in Langues et cité, bulletin de 

lõObservatoire des pratiques linguistiques , n°5, octobre 2005. En ligne  : www.culture.fr   
94 www.gouvernement.fr/sites/def ault/files/contenu/piece -jointe/2014/07/60_engagements_pour_la_france_ -_2_ans.pdf  
95 Cf. supra p. 15  
96 Cf. sur cette question, Misère des petits États d'Europe de l'Est  de lõhistorien hongrois Istv§n Bib·, Albin Michel, 1993, 
97 Sigmund Freud, Malaise dans la civilisation (1929), PUF, 1981, p. 68. 

http://www.culture.fr/
http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2014/07/60_engagements_pour_la_france_-_2_ans.pdf
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Dans la France de la cohabitation Chirac-Jospin, le Conseil Constitutionnel, saisi par le 

président de la République , a jugé dans sa décision du 15 juin 1999, que la Charte est 

contraire à la Constitution  :  

« en ce qu'elle confère des droits spécifiques à des « groupes » de 

locuteurs de langues régionales ou minoritaires, à l' intérieur de 

« territoires  » dans lesquels ces langues sont pratiquées, porte atteinte 

aux principes constitutionnels d'indivisibilité de la République, d'égalité 

devant la loi et d'unicité du peuple français  » 98 . 

Cette décision surgit dans un contexte où  la France sõefforce de rallier ¨ elle une large 

coalition internationale destinée à donner corps au concept de diversité culturelle 99, dont le 

premier aboutissement sera la Déclaration de 2001, dans laquelle la langue occupe une place 

significative. La Charte ,  si elle sõinscrit en apparence dans la continuit® des engagements 

internationaux de la France, la met pourtant en porte à faux  : dõune part parce quõelle ne 

consid¯re pas uniquement la langue comme expression dõune culture mais support à des 

droits  li nguistiques, et donc des revendications politiques et/ou territoriales, et dõautre part 

en ce quõelle met en avant une notion de « minorité  » fondée sur une conception ethnique 

plutôt que civique de la nation.  

Cette position française, conforme au droit co nstitutionnel,  et contrebalancée par la mise 

ïuvre effective de la plupart des engagements de la Charte, est perçue comme contraire à 

son engagement en faveur du plurilinguisme. Cõest pourquoi la question est régulièrement  

débattue depuis 20 ans : en 2014, un projet de loi de révision constitutionnel le permettant 

la ratification de la Charte avait été adopté par l'Assemblée nationale 100, mais il a été rejeté 

par le Sénat en 2015. Le texte est jugé contraire à la C onstitution  en vertu de son article 2 

(« La langue de la République est le français  »101) alors m°me quõune grande partie des 

recommandations sont appliquées parfois au-delà même des préconisations. En 2020, le 

rapport Lequesne se prononce quant à lui  pour la ratification  de la Charte.  

Les constitutionn alistes restent  eux-mêmes divisés sur la question. Wanda Mastor estime que 

« lõindivisibilit® de la R®publique [é] nõest pas n®cessairement signe de lõimposition dõune 

unit® superficielle et autoritaire et que [é] ce principe [é] nõest pas contradictoire avec la 

reconnaissance dõautres langues »
102
, alors quõAnne-Marie Le Pourhiet, considère au 

contraire que « ce quõexprime avant tout la loi fondamentale dõun pays, cõest une 

philosophie politique, un choix de soci®t®, une faon dõ°tre ensemble [é] Or une analyse 

objective de la Charte sur les langues minoritaires et régionales (ainsi que de tous les autres 

textes du Conseil de lõEurope relatifs aux minorit®s nationales et ¨ lõautonomie locale et 

r®gionale) permet imm®diatement dõy d®celer une philosophie politique aux antipodes de 

celle de la Constitution française  »
103

 - autrement dit communautariste voire ethniciste.  

Cette matrice id®ologique, ¨ lõïuvre jusquõ¨ aujourdõhui, destin®e ¨ asseoir la position 

hégémonique du français, distingue la France des autres d émocraties qui, selon Wanda 

Mastor, reconnaissent toutes, à des degrés divers, les langues régionales. Elle met en 

évidence « la singularit® de la France au sein dõune Europe qui sõenorgueillit de se d®finir 

                                            
98 Décision n° 99-412 DC du 15 juin 1999. En ligne : www.conseil -constitutionnel.fr/decision/1999/99412DC.ht m  
99 Cf. supra p.21 
100 Rapport sur la proposition de loi constitutionnelle autorisant la ratification de la Charte européenne des langues régionales  

ou minoritaires, fait au nom de la commission des lois de lõAssembl®e nationale, n° 1703, 14 ja nvier 2014. En ligne : 
www.assemblee-nationale.fr/14/rapports/r1703.asp   
101 Philippe Bas, Rapport sur le projet de loi constitutionnelle autorisant la ratification de la Charte européenne des langues 

régionales ou minoritaires , n°52, 14 octobre 2015. En ligne  : https://www.senat.fr/rap/l15 -052/l15 -052.html   
102 Wanda Mastor, op. cit.  
103 Anne-Marie Le Pourhiet,  « Langue(s) et Constitution(s)  », in  : Raisons politiques, 2001/2, Presses de Sciences Po 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1999/99412DC.htm
http://www.assemblee-nationale.fr/14/rapports/r1703.asp
https://www.senat.fr/rap/l15-052/l15-052.html
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¨ travers la richesse de sa diversit®. [é] La R®publique franaise, bien quõofficiellement 

« décentralisée  » en vertu de sa Constitution, est foncièrement, quasi ontologiquement 

centralisée  »104.  

Entre temps, en 2008, lõintroduction des langues r®gionales (et non de lõensemble des 

« langues de France ») dans la Constitution (article 75 -1 : « les langues régionales 

appartiennent au patrimoine de la France  ») dans un chapitre consacré aux collectivités 

territoriales est incontestablement une étape importante, mais elle ne change pas 

fondamentalement la donne, et nõa pas de port®e normative. Cette 

« constitutionnalisation  » a minima  nõest en effet pas porteuseé de protection 

constitutionnelle, comme lõindique en 2011 la r®ponse des Sages ¨ une question prioritaire 

de constitutionnalité (QPC)  :  

 « cet article n'institue pas un droit ou une liberté que la Constitution 

garantit  ; [é] sa m®connaissance ne peut donc °tre invoqu®e ¨ l'appui 

d'une question prioritaire de constitutionnalité  »105.  

En dõautres termes, la protection assur®e ne concerne que les patrimoines  linguistiques, et 

exclut dans le domaine public toute forme de discrimination (fût -elle positive) : dõapr¯s le 

législateur, celle -ci porterait atteinte aux principes fondamentaux de la République.  La 

justice constitutionnelle maintient donc une tension en tre la position dõune libert® maximale 

pour la pratique dõune langue autre que le franais dans la sphère privée (comme lõa montr® 

sa censure de la loi Toubon106) et celle dõun encadrement ®troit de son usage dans la sphère 

publique .  

Un autre problème, plus pragmatique, est également invoqué par Xavier North  : cõest 

précisément parce que, avec 82 langues répertoriées, la France possède le patrimoine 

linguistique le plus riche dõEurope quõest soulign® le fait que lõ®galit® des statuts des langues 

régionales avec la langue de la République est impossible. De fait ,  la situation de lõAfrique 

du Sud, dont la Constitution accorde formellement un statut égal à onze langues (le ndebele 

et le pedi, le tsonga et lõafrikaans, lõanglais et le sotho sont tous ®gaux devant la loi) rend 

la question linguistique ingérable, tant politiquement que financièrement.  

Les militants des droits linguistiques rappellent néanmoins que la Charte, non contraignante, 

nõest, au-del¨ de sa valeur symbolique quõun outil parmi dõautres, et insistent sur le fait que 

la reconnaissance des droits linguistiques peut aussi - pacta sunt servanda - se fonder sur 

plusieurs accords internationaux ratifiés par la France, que liste Philippe Blanchet :  

- çlõarticle 26 du pacte international relatif aux droits civils et 

politiques (ONU, ratifié par la France, 1980) ;  

- les articles 2.1 et 29.1 de la convention relative aux droits de 

lõenfant (ONU, ratifi®s par la France, 1990) ;  

- lõarticle 14 de la convention europ®enne de sauvegarde des droits 
de lõhomme et des libert®s fondamentales (Conseil de lõEurope, 

ratifiée intégralement par la France, 1974);  

                                            
104 Wanda Mastor, « Le statut constitutionnel des langues r®gionales en droit compar®. De la reconnaissance ¨ lõindiff®rence », 

In : Les « langues de France » : 20 ans après. Glottopol , n°34 ð2020. En ligne : http://glottopol.univ -rouen.fr/numero_34.html   
105 Décision n° 2011-130 QPC du 20 mai 2011. En ligne : www.conseil -constitutionnel.fr/decision/2011/2011130QPC.htm   
106 Cf. supra p. 25 

http://glottopol.univ-rouen.fr/numero_34.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2011/2011130QPC.htm
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- les articles 21 & 22 de la C harte européenne des droits 

fondamentaux (Union Européenne, devenue contraignante pour 

tous les £tats les membres de lõUE en 2007). »107 

Il ne relève pas du périmètre de la présente mission de prendre position sur la nécessité ou 

non dõinscrire dõautres langues que le franais dans le marbre de la Constitution. Elle 

constate néanmoins, avec Jérôme Fourquet, un tr¯s large niveau dõadh®sion de lõopinion 

publique à la reconnaissance des langues régionales :  

« même dans une région où la culture girondine est aussi peu présente que 

l'Île-de-France, deux tiers des habitants (71%) y sont favorables, ce qui 

montre que les freins idéologiques sur cette question ont aujourd'hui 

quasiment disparu  »108.  

b - La reconnaissance juridique et politique de la pluralité linguistique interne  

Les langues régionales : des avancées significatives 

Lõentr®e des langues r®gionales dans la Constitution en 2008 a néanmoins permis certaines 

avanc®es dans la reconnaissance des langues r®gionales et ¨ lõ£tat de se doter dõune feuille 

de route en termes de politique linguistique. Ainsi, en 2013, la ministre de la culture Aurélie 

Filippetti installait  un Comité consultatif pour la pro motion des langues régionales et de la 

pluralité linguistique interne , pr®sid® par R®mi Caron, Conseiller dõ£tat, et dont le 

rapporteur était Benoît Paumier, Inspecteur général des affaires culturelles, comité qui, 

précise-t -elle, nõa « pas pour mission de résoudre le problème constitutionnel posé par la 

ratification de la Charte  ». Le rapport , intitulé Redéfinir une politique publique en faveur 

des langues régionales et de la pluralité linguistique interne 109 proposait donc, à droit 

constitutionnel constant ,  une batterie de mesures ambitieuses pour la protection et la 

revitalisation des langues régionales  : 

- soutenir  lõacc¯s au patrimoine, ¨ la cr®ation et ¨ la diffusion en langues r®gionales, 

en partenariat avec les collectivités territoriales  ; 

- diffuser une circulaire aux services de lõ£tat pour (notamment) encourager « lõacc¯s 

au patrimoine en langues r®gionales [é] aux biblioth¯ques et expositions des 

archives départementales, signalétique et cartels bilingues dans les lieux de 

patrimoine, dispositifs de mé diation dans les musées, édition de documents, 

animation, etc.  » et soutenir lõexpression artistique en langues r®gionales ; 

- articuler enseignement en langue régionale et éducation artistique et culturelle ;  

- ouvrir les  aides publiques aux industries cultur ell es aux langues régionales, et 

abol[ir] , dans les r¯glements dõattribution des aides, la fronti¯re entre langue 

française et langues régionales, en faisant en sorte que lorsque les textes 

mentionnent le terme de langue française, il puisse être possible de le comprendre 

comme une référence aux langues de France, à travers notamment les dispositifs du 

Centre national du livre et des centres régionaux du livre  : aides à la traduction et 

à la micro -®dition en langues r®gionalesé ; 

                                            
107 Philippe Blanchet  : « Entre droits linguistiques et glottophobie, analyse dõune discrimination institu®e dans la société 

française », in Les cahiers de la LCD », 2018/2, L'Harmattan.  En ligne : https://www.cairn.info/revue -cahiers-de-la-lcd-lutte -
contre -les-discriminations -2018-2-page-27.htm   
108 www.huffingtonpost.fr/jerome -fourquet/sondage -opinion-francais-langues-regionales-constitution_b_7593866.html   
109 En ligne : www.culture.gouv.fr/Thematiques/Langue -francaise-et-langues-de-France/Nos-missions/Promouvoir-les-

langues-de-France/Langues-regionales/Rapport -du-Comite-consultatif -pour-la-promotion -des-langues-regionales-et-de-la-
pluralite -linguistique -interne -2013  

https://www.cairn.info/revue-cahiers-de-la-lcd-lutte-contre-les-discriminations-2018-2-page-27.htm
https://www.cairn.info/revue-cahiers-de-la-lcd-lutte-contre-les-discriminations-2018-2-page-27.htm
http://www.huffingtonpost.fr/jerome-fourquet/sondage-opinion-francais-langues-regionales-constitution_b_7593866.html
http://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Langue-francaise-et-langues-de-France/Nos-missions/Promouvoir-les-langues-de-France/Langues-regionales/Rapport-du-Comite-consultatif-pour-la-promotion-des-langues-regionales-et-de-la-pluralite-linguistique-interne-2013
http://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Langue-francaise-et-langues-de-France/Nos-missions/Promouvoir-les-langues-de-France/Langues-regionales/Rapport-du-Comite-consultatif-pour-la-promotion-des-langues-regionales-et-de-la-pluralite-linguistique-interne-2013
http://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Langue-francaise-et-langues-de-France/Nos-missions/Promouvoir-les-langues-de-France/Langues-regionales/Rapport-du-Comite-consultatif-pour-la-promotion-des-langues-regionales-et-de-la-pluralite-linguistique-interne-2013
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- numériser le  patrimoine en langues r®gionales, notamment lõoccitan, sur le mod¯le 

du Centre interrégional de documentation occitane (CIRDOC) à Béziers, devenu en 

2006 pôle associé de la Bibliothèque nationale de France  ; 

- donner plus de place ¨ lõexpression en langues r®gionales dans les médias, 

notamment en r®servant une dotation (®valu®e ¨ 5 Mû) pour d®velopper le service 

public audiovisuel en langues régionales, en insistant tout particulièrement sur la 

radio « m®dia souple, p®dagogique, et le plus ¨ m°me de sõadresser aux locuteurs 

passifs [qui] reste de surcroît la rgement écouté par les jeunes  » ;  

- enfin, introduire dans les cahiers des charges des institutions disposant dõun label et 

dans les contrats dõobjectifs et de moyens pass®s avec les ®tablissements culturels 

des clauses relatives à la promotion des langues régionales.  

 

Si toutes les préconisations du rapport, en particulier la derni¯re, nõont pas ®t® mises en 

ïuvre, la loi n°2015-991 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République, 

(NOTRe) du 7 août 2015, loi non-linguistique produisant des effets linguistiques, légitime la 

mont®e en puissance des collectivit®s territoriales, dans un cadre qui sõinscrit dans la 

politique générale de décentralisation, permettant la mise en place de programmes 

spécifiques sous la responsabilité des Régions. Cõest ainsi que la loi ordinaire, cinq si¯cles 

apr¯s lõOrdonnance de Villers-Cotterêts, leur donne une responsabilité dans la défense des 

« droits linguistiques  », inséparables des « droits culturels  ». Ceux-ci font à nouv eau lõobjet 

dõun consensus transpartisan, r®activ® ¨ lõinitiative de quatre s®natrices très investies, 

Marie-Christine Blandin, Sylvie Robert, Catherine Tasca et Catherine Morin -Desailly110 : 

"La responsabilité en matière culturelle est exercée conjointement  par les 

collectivit®s territoriales et lõ£tat dans le respect des droits culturels 

énoncés par la convention sur la protection et la promotion de la diversité 

des expressions culturelles du 20 octobre 2005. "  

La loi modifie aussi le code des collectivités  territoriales 111 en renforçant leurs compétences 

dans le domaine des langues régionales : 

"[Le conseil régional] a compétence pour promouvoir le développement 

économique, social, sanitaire, culturel et scientifique de la région, le 

soutien ¨ lõacc¯s au logement et ¨ lõam®lioration de lõhabitat, le soutien 

à la politique de la ville et à la rénovation urbaine et le soutien aux 

politiques dõ®ducation et lõam®nagement et lõ®galit® de ses territoires, 

ainsi que pour assurer la préservation de son identité et la promotion 

des langues régionales , dans le respect de lõint®grit®, de lõautonomie et 

des attributions des départements et des communes".  

Ces évolutions ne concernent pas que la sphère culturelle  : un an plus tard, la loi du 18 

novembre 2016 dite « de modernisation de la justice du XXI ème siècle » ouvre une nouvelle 

br¯che dans le mur de lõunilinguisme franais en modifiant lõarticle 225 du code p®nal sur 

les discriminations pour y ajouter celles à prétexte linguistique  :  

« Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les 

personnes physiques sur le fondement de leur origine, de leur sexe, de 

leur situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, 

de la particulière vulnérabilité résultant de leur situation économique, 

                                            
110« Les droits culturels consacrés par la loi : et après ?  » Entretien avec Marie -Christine Blandin, Catherine Morin -Desailly, 

Sylvie Robert, Catherine Tasca, in : L'Observatoire, La revue des politique s culturelles, 2017/1 (n° 49).  
111 Article L4221-1 
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apparente ou connue de son auteur, de leur patronyme, de leur lieu de 

résidence, de leur état de santé, de leur perte d'autonomie, de leur 

handicap, de leurs caract®ristiques g®n®tiques, de leurs mïurs, de leur 

orientation sexuelle, de leur identité de genre, de le ur âge, de leurs 

opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur capacité à 

s'exprimer dans une langue autre que le français , de leur appartenance 

ou de leur non -appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une Nation, 

une prétendue race ou u ne religion déterminée  ».  

Selon le sociolinguiste Philippe Blanchet, cette loi est une « petite révolution  » car « elle 

restitue dans leurs droits, dans leur dignité et dans leurs capacités de personnes juridiques 

®gales aux autres, les usagers dõautres langues que le franais. Cõ®tait le sens des deux 

articles ¨ port®e linguistique de lõordonnance de Villers-Cotterêts  : rendre la justice 

compréhensible et accessible à chacun et à chacune, quelle que soit sa langue première, la 

langue dans laquelle il ou elle est le plus ¨ lõaise, le plus en confiance, le plus en 

capacité »112.  

En 2016, le Défenseur des Droits (Jacques Toubon), considère ce nouveau critère comme "un 

succ®dan® de lõ®chec de la ratification de la Charte europ®enne des langues r®gionales et 

minoritaires" et lõinterpr¯te comme la garantie pour chaque citoyen du droit d'utiliser dans 

la sphère publique une autre langue que le français  »113.  

 

Le rapport de 2013 proposait enfin lõ®laboration dõune loi, ¨ « haute valeur symbolique  ». 

Celle-ci, dite « Loi Molac », promulguée le 21 mai 2021,  met en place des mesures « relatives 

à la protection patrimoniale des langues régionales et à leur promotion  » dans trois 

domaines: le patrimoine, lõenseignement et les services publics. Elle accorde le statut de 

« trésor national  » (cette caract®risation nõa pas quõune valeur rh®torique, et induit un 

régime particulier de protection) aux biens présentant un intérêt majeur pour la 

connaissance des langues française et régionales. La loi autorise aussi les services publics à 

recourir à des traductions en langue régionale sur les bâtiments publics, les panneaux de 

signalisation et dans la communication institutionnelle. Des disposition s de la Toubon ont 

même été réécrites afin de préciser « quõelles ne font pas obstacle ¨ lõusage des langues 

régionales et aux actions publiques et privées menées en leur faveur ».  

Dans le domaine éducatif, la contribution des communes aux frais de scolarité des écoles 

priv®es bilingues (¨ lõinstar des ®coles Diwan en Bretagne), la généralisation de 

lõenseignement facultatif et enfin la possibilit® de suivre un enseignement immersif pendant 

une grande partie du temps scolaire dans une langue autre que le français.  En 2021, lõann®e 

même où la France fait du plur ilinguisme une des priorit®s de sa pr®sidence de lõUnion 

Européenne à venir, cette dernière disposition est opportunément censurée par le Conseil 

constitutionnel en vertu de lõarticle 2 de la Constitution ð ce qui a entrainé une réaction 

immédiate du président de la République  sur Facebook :  

Les langues de France sont un trésor national. Toutes, quל» õelles soient 

issues de nos régions en métropole ou de nos territoires d õOutre-mer, ne 

cessent dõenrichir notre culture franaise. Depuis des d®cennies, un 

mouvement majeur de transmission par lõ®cole immersive, au travers 

                                            
112 Philippe Blanchet,  Une discrète révolution : les discriminations linguistiques entrent dans le Code Pénal , mars 2017. En 

ligne https://blogs.mediapart.fr/philippe -blanchet/blog/020117/une -discrete-revolution -les-discriminations -linguistiques-
entrent -dans-le-code-penal#_ftn1  
113 Défenseur des droits,  Rapport annuel dõactivit® 2016, p. 96. En ligne  : www.defenseurdesdroits.fr   

https://blogs.mediapart.fr/philippe-blanchet/blog/020117/une-discrete-revolution-les-discriminations-linguistiques-entrent-dans-le-code-penal#_ftn1
https://blogs.mediapart.fr/philippe-blanchet/blog/020117/une-discrete-revolution-les-discriminations-linguistiques-entrent-dans-le-code-penal#_ftn1
http://www.defenseurdesdroits.fr/
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dõassociations comme Diwan, Seaska, les Calendretas, Bressola, ABCM et 

dõautres, a fait vivre ces langues et a garanti leur avenir114«ל.  

Malgré tout, l õadoption de la loi a été saluée par les mé dias régionaux et nationaux  comme 

un « jour historique  ». Les réticences exprimées à son encontre par le ministre de 

lõ®ducation nationale Jean-Michel Blanquer et sa censure partielle par le Conseil 

constitutionnel ont provoqué un débat sur les réseaux soc iaux, popularisé par des artistes et 

influenceurs 115. 

Cette censure a relancé la question constitutionnelle et a entraîné la signature par 140 

députés de tous bords (dont Paul Molac) dõune lettre ouverte116 au président de la République  

pour demander une « révision constitutionnelle visant à véritablement permettre à la 

puissance publique de protéger et promouvoir nos langues régionales  ».  

De la patrimonialisation  ¨ lõusage 

Au regard de la quantité de textes et de rapports consacrés aux langues régionales et a ux 

mesures prises, lõinfl®chissement du discours par rapport ¨ lõid®ologie linguistique 

h®g®monique qui pr®valait jusquõ¨ la fin du XXème siècle est manifeste. Lõ « action 

volontariste  [de lõ£tat] afin de promouvoir les langues régionales  » 117 quõappelle de ses 

vïux un rapport s®natorial sõest traduite par une implication croissante du minist¯re de 

lõ®ducation nationale dans lõenseignement des langues régionales, avec notamment la 

cr®ation en 2018 dõune agr®gation de langues r®gionales.  

Au ministère de la c ulture également, l es moyens consacrés aux langues régionales, de 

lõordre dõun million dõeuros par an (dont une grosse moiti® ®choit aux services déconcentrés 

en métropole et dans le s Outre-mer), en constante augmentation,  sont significatifs. Ils 

accompagnent la montée en puissance des budgets alloués aux offices des langues régionales 

par les collectivités territoriales  (principalement l es conseils régionaux) ces dernières 

années. La mission nõa n®anmoins pas pu se procurer les donn®es chiffr®es relatives à ces 

efforts financiers.   

Les langues régionales semblent aussi sortir du ghetto de de la revalorisation 

patrimonialisante. Jusquõ¨ une p®riode r®cente, la plupart des textes officiels associaie nt 

systématiquement « langues régionales » et « patrimoine  » - façon de leur rendre, comme 

lõ®crivait Bourdieu, un « culte funèbre qui suppose la reconnaissance de [leur]  

dépérissement » et qui nõest que la « forme subtile de condescendance qui consiste à tirer 

encore profit des hiérarchies objectives en les niant s ymboliquement  »118 .  Avec lõarriv®e 

en 2018 dõun nouveau d®l®gu®, Paul de Sinety, lõapproche a chang®, avec plusieurs 

initiatives qui mettent en avant la fonction culturelle, mais aussi communicative des langues 

de France, et notamment  :  

- lõorganisation dõétats généraux du multilinguisme dans les Outre-mer en octobre 

2021 à la Réunion « dans le but de promouvoir une politique favorable au 

multilinguisme dans les domaines de la vie sociale et culturelle  » en soulignant la 

transmission des langues via lõ®ducation artistique et culturelle et la formation des 

                                            
114 www.facebook.com/EmmanuelMacron/posts/314908 0755324489  
115 Cf. notamment le clip de lõhumoriste Simon Cojean (ç Il y a 10 jours, Paul Molac m'a lancé un défi ! Cumuler 100 000 vues 

sur une vidéo qui traitera de l'importance de la loi sur l'enseignement des langues régionales .  ») : 
www.youtube.com/watch?v=fCLYA8YemgA 
116www.rtl.fr/actu/politique/l oi-sur-les-langues-regionales-il -faut -modifier -la-constitution -estime-le-depute-paul-molac-

7900037208  
117 Proposition de loi relative à la protection patrimoniale des langues  régionales et à leur promotion . En ligne : 

www.senat.fr/rap/l20 -176/l20 -1761.html   
118 Pierre Bourdieu, op. cit.  

http://www.facebook.com/EmmanuelMacron/posts/3149080755324489
http://www.youtube.com/watch?v=fCLYA8YemgA
http://www.rtl.fr/actu/politique/loi-sur-les-langues-regionales-il-faut-modifier-la-constitution-estime-le-depute-paul-molac-7900037208
http://www.rtl.fr/actu/politique/loi-sur-les-langues-regionales-il-faut-modifier-la-constitution-estime-le-depute-paul-molac-7900037208
http://www.senat.fr/rap/l20-176/l20-1761.html
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adultes, le d®veloppement des efforts de lõ£tat et des collectivit®s pour r®pondre 

aux besoins en traduction et en médiation dans les services publics  » ;  

- la cr®ation dõun laboratoire mobile des langues « Écouter Parler », « projet culturel 

et scientifique qui consiste ¨ sillonner le territoire ¨ bord dõun camion pour 

enregistrer des conversations en langues r®gionales et dans dõautres langues parl®es 

en France. Il sõagit de collecter la plus grande base de données linguistiques afin de 

conserver et valoriser un vaste patrimoine sonore. Le laboratoire contient une 

plateforme technologique du CNRS permettant les traitements scientifiques les plus 

innovants ¨ lõheure de la science des donn®es et de lõintelligence artificielle  » ;  

- lõouverture, ¨ lõautomne 2022, dõun portail numérique des Langues de France.  

 
Dans les médias, les langues régionales occupent une place encore modeste. Conformément 

à son cahier des charges, France 3 y consacre une partie de ses émissions : 2 160 heures en 

2020, dont 1 724 heures dõ®missions en langue corse ou bilingues diffus®es sur Via Stella. 

France Bleu, quant à elle, a consacré 5  000 heures (y compris musicales) à 16 langues 

régionales119. Le nombre dõheures dõ®missions en langues r®gionales des radios associatives 

nõest pas connu, mais il est probablement tr¯s largement sup®rieur. 

La récente installation (le 31 mars) par le Premier ministre Jean Castex, dõun Conseil 

national des langues régionales120 (qui nõa ®t® formalisée, à la connais sance de la mission, 

par aucun texte normatif  à ce jour 121) dont lõobjectif est « dõinstitutionnaliser le dialogue » 

et de « lui donner plus de cohérence et de visibilité grâce à une concertation transversale 

et interministérielle  », confirme que la question  linguistique, m°me quand il ne sõagit pas 

dõune langue dõ£tat, est une affaire dõ£tat, pr®cis®ment parce que ce nõest pas quõune 

question culturelle. Les trois axes de travail de ce Conseil, dont le secrétariat et la 

coordination seront confiés à la DGLFLF sont la formation des enseignants, les médias et le 

numérique.  

c - Les langues des populations dõorigine ®trang¯re 

Les langues de France « non territorialisées  » et la question de lõç arabe de France » 

Si les langues régionales sont liées à un territoire, la  liste Cerquiglini répertorie également 

des langues « non territorialisées  » qui se d®finissent par lõanciennet® de leur pratique en 

France.  

La frontière est quelquefois floue avec les langues de populations immigrées que sont aussi 

le rromani, lõarabe, le berb¯re et lõamazigh, mais, sõagissant de lõarabe par exemple, les 

linguistes sõaccordent sur le fait quõau cours des diff®rentes couches migratoires sõest 

constitué un « arabe de France » profondément transformé dans sa syntaxe, sa morphologie, 

sa sémantique au contact du français. La sixième langue mondiale (avec près de 300 millions 

de de locuteurs) est probablement aussi la deuxième langue étrangère la plus parlée de 

France, avec une estimation de 4 millions de locuteurs - m°me si lõimpossibilit® de réaliser 

des statistiques dites « ethno-raciales » ¨ lõanglo-saxonne rendent difficiles une évaluation 

quantitative pr®cise, mais le constat fait par la DGLFLF en 2009 est encore dõactualit® : 

                                            
119 Source : DGMIC 
120 https://www.gouvernement.fr/actualite/le -conseil-superieur-des-langues-est-lance 
121 Le Conseil national des langues et cultures régionales, créé p ar le décret n° 85 -1006 du 23 septembre 1985 (codifié aux 

articles D312-29 à D312-32 du code de l'éducation),  a été supprimé par l'article 18 du décret n°2006 -672 du 8 juin 2006 relatif 
à la création, à la composition et au fonctionnement de commissions ad ministratives à caractère consultatif, qui  a supprimé 
bon nombre dõorganismes consultatifs, parmi lesquels le Conseil sup®rieur de la langue franaise. 
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 « La pr®sence de lõarabe maghr®bin dans la liste des langues de France 

dressée par le rapport Cerquiglini (1999) est sans doute un signe fort, mais 

il nous semble que sa valorisation est principalement le fait de la société 

civile et très marginalement des institutions  » 122.  

 

Si visibilit® de cette langue dans lõespace institutionnel nõest pas n®cessairement une 

revendication de tous ses locuteurs, au nom du refus de quel que paternalisme linguistique 

ou assignation identitaire que ce soit, son dédain implicite peut aussi être perçue comme 

discriminatoire par dõautresé Elle est dõautant plus paradoxale quõen plusieurs d®cennies 

de pr®sence en France, le succ¯s, dans la culture commerciale, de la couche dõexpression 

orientalo -maghrébine issue du patrimoine culturel et postcolonial des banlieues a fait de 

celle -ci une partie int®grante de lõidentit® franaise. Ses nouvelles vari®t®s linguistiques, 

pas n®cessairement reconnues par les instances officielles, ont infus® lõargot franais 

contemporain et la culture populaire (le rap, le hip -hop, le raµ, le cin®ma, lõhumouré), grâce 

¨ lõaudience de personnalit®s m®diatiques revendiquant une identit® hybride (Jamel 

Debbouze, Gad Elmalehé). 

La question de la langue arabe est bien entendu inséparable des tensions politiques et 

sociales qui sõexpriment dans la soci®t® franaise quant à la place de ses locuteurs, cibles 

privil®gi®es du racisme (moins au nom de lõethnicit® quõau nom de « différences culturelles  » 

réputées irréconciliables) et de discriminations (volontaires ou « systémiques »), y compris 

à travers la question des banlie ues, qui remettent quelque peu en question le statut « non-

territorialisé  » de cette langue. Avec la mont®e de lõislamisme et la vivacit® des d®bats sur 

la laµcit®, sur fond dõimpens®s h®rit®s de lõhistoire coloniale et de ses affrontements 

m®moriels, lõimportation du conflit israélo -palestinien dans le pays qui comporte les 

communaut®s musulmanes et juives les plus importantes dõEurope, la visibilit® de lõarabe 

dans lõespace public institutionnel reste une question d®licate. 

Se posent aussi, pour les sociolinguistes, la question, qui sera traité plus bas dans le présent 

rapport 123, du continuum  entre un arabe littéraire relativement figé  et ses nombreuses 

variantes dialectales (y compris la française), principalement o rales, qui rend difficile 

lõintercompr®hension entre lõarabe parlé au Maroc et celui du Soudan, par exemple. Il nõen 

reste pas moins que lõusage de lõarabe, « langue de France » est renforc® par lõarriv®e 

régulière de nouveaux locuteurs, ce qui en fait la première langue étrangère sur le territoi re.  

La volont® de faire ®voluer un mod¯le de citoyennet® nationale fond® sur la langue dõun 

groupe majoritaire et dominant pour d®velopper un sentiment dõappartenance qui fasse une 

place à la diversité des langues, y compris étrangères, présentes sur le t erritoire est 

manifeste dans ces déclarations du président de la République 124:  

 « Il est important que les Françaises et les Français dont les parents ou 

les grands-parents sont venus dans notre pays puissent préserver ð ce qui 

est une force pour la Républi que ð la connaissance de leur culture, des 

langues de leur famille, et la possibilit® dõajouter ¨ la R®publique la 

culture qui est la leur. Et là -dessus il faut °tre tr¯s clair, cõest une chance 

pour nous tous et toutes.  » 

                                            
122 Langue et Cit®s, bulletin de lõObservatoire des politiques linguistiques. En ligne :  

www.culture.gouv.fr/Thematiques/Langue -francaise-et-langues-de-France/Nos-missions/Observer-les-pratiques-
linguistiques/Langues-et -cite/Langues -et-cite -n-15-l-arabe-en-France  
123 Cf. II -C /  p. 113. 
124 Déplacement à Mulhouse, 18 février  2020, en ligne : https://www.elysee.fr/emmanuel -macron/2020/02/18/proteger -les-

liberte s-en-luttant -contre -le-separatisme-islamiste-conference-de-presse-du-president -emmanuel-macron-a-mulhouse  

http://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Langue-francaise-et-langues-de-France/Nos-missions/Observer-les-pratiques-linguistiques/Langues-et-cite/Langues-et-cite-n-15-l-arabe-en-France
http://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Langue-francaise-et-langues-de-France/Nos-missions/Observer-les-pratiques-linguistiques/Langues-et-cite/Langues-et-cite-n-15-l-arabe-en-France
https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2020/02/18/proteger-les-libertes-en-luttant-contre-le-separatisme-islamiste-conference-de-presse-du-president-emmanuel-macron-a-mulhouse
https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2020/02/18/proteger-les-libertes-en-luttant-contre-le-separatisme-islamiste-conference-de-presse-du-president-emmanuel-macron-a-mulhouse
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Force est cependant de constater que les langues « non territorialisées  » ne bénéficient pas 

dõun effort politiquement coordonn® : leur inscription sur une liste, certes importante, nõa 

pas de valeur normative. La Constitution ne les mentionne pas dans lõarticle 75-1, ce qui 

nõest gu¯re ®tonnant puisquõil cet article est ins®r® dans une partie (le titre XII) consacr®e 

aux collectivités territoriales et que les Régions ne sont supposées agir que sur les langues 

« dõorigine » de leur territoire. De surcroît, les militants des langues régiona les ne 

consid¯rent pas tous, loin sõen faut, que la protection et la promotion des langues de 

lõimmigration, fussent-elles « langues de France », revête la même importance que celle des 

langues « territorialisées  ». Comme le remarque la sociologue Alexandra Filhon, « en 

Bretagne, par exemple, le breton et lõarabe ne jouissent pas de la m°me reconnaissance 

sociale, elles ne sont pas soutenues pareillement par des politiques locales ou nationales et 

lõon peut supposer que la valeur sociale de ces deux langues varie sensiblement .  »125 

Les langues de lõimmigration qui ne sont pas « langues de France » 

Lõenjeu social 

Héritage de la colonisation et des différentes couches migratoires, les langues de 

lõimmigration sont principalement celles des pays du sud et extra -européens : pour 

lõinstallation des Europ®ens lõattractivit® de la France est comparativement plus faible que 

celle de lõAllemagne ou du Luxembourg.  

 

Figure 6: immigrés arriv és en France en 2020 selon leur continent de naissance. Source: INSEE. 

Une autre caractéristique est l õimportance de la population de descendants dõimmigr®s, qui 

est une spécificité française en Europe et  sõexplique, selon lõINSEE, par la politi que de 

regroupement familial .  Elle nõinduit cependant pas une transmission homogène de la langue 

chez tous les descendants dõimmigr®s : lõenqu°te TEO1 de lõINED ®tablit ainsi que les 

                                            
125 Alexandra Filhon, « Les langues dans les enquêtes de la statistique publique : bilan et perspectives  », in  : Langage et 

société, Éditions de la Maison des sciences de l'homme, 2016/1 N° 155. En ligne : www.cairn.info/revue -langage-et-societe-
2016-1-page-15.htm   

http://www.cairn.info/revue-langage-et-societe-2016-1-page-15.htm
http://www.cairn.info/revue-langage-et-societe-2016-1-page-15.htm
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immigr®s maghr®bins transmettent trois ¨ quatre fois moins leur langue dõorigine que ceux 

originaires de Turquie ou dõAsie. 

Comme les langues de France « non territorialisées  » les langues de lõimmigration sont 

in®galement reconnues, prot®g®es ou valoris®es dans lõespace public, et en tout état de 

cause beaucoup moins que des langues régionales. Leurs locuteurs, qui ne sont pas 

nécessairement étrangers, puisque certains sont citoyens français par acquisition ou par 

naissance, sont pourtant beaucoup plus nombreux.   

Il a fallu attendre 2008 pour que soit lanc®e une ®tude conjointe de lõINED et de lõINSEE, 

territoires et origines (TeO1) 126 pour que soient évaluées les langues vivantes étrangères les 

plus parl®es sur le territoire franais, quõil est n®anmoins difficile de chiffrer avec pr®cision 

car la production de statistiques de lõINSEE sur la « langue étrangère familiale de référence  » 

ne prend en compte quõun nombre réduit de critères, principalement liés à la transmission, 

et pas ¨ lõusage, notamment dans lõespace public. 

Elle confirme la place de lõarabe comme seconde langue la plus parl®e de France et ®tablit 

quõoutre leurs langues dõorigine, les locuteurs de langues étrangères pratiquent également 

dõautres langues, en particulier les immigr®s dõorigine africaine. La transmission de ces 

langues est essentiellement familiale, ce qui est de moins en moins le cas des langues 

régionales.  

Cette premi¯re enqu°te nõavait cependant pas pris toute la mesure de lõimportance de de 

la population immigr®e dõorigine chinoise, pour laquelle la France est d®sormais le premier 

pays dõinstallation dans lõUnion Europ®enne. Les tentatives dõestimation oscillent entre 

300 000 et 500 000 pour lõċle-de-France, selon lõenqu°te de lõINED Chinois.e en Île-de-

France » financée par la Ville de Paris en 2020127. Cette question a été inscrite au programme 

de lõenqu°te TeO2 : 

« La première enquête TeO1 a permis de produire des résultats 

relativement d®taill®s en fonction de lõorigine g®ographique : Algérie, 

Maroc-Tunisie, Afrique sahélienne, Afrique guinéenne ou centrale, Asie du 

Sud-Est, Turquie, Portugal, Espagne ou Italie, autres pays de lõUE, autres 

pays. Pour TeO2, la maîtrise dõouvrage sõinterroge sur lõopportunit® de 

modifier la liste de ces groupes, notamment dans le but dõint®grer des 

populations issues de « nouveaux » pays dõimmigration (comme la Chine, 

par exemple) »128.  

Les motifs de s®jour sont un autre facteur dõh®t®rogénéité  : en 2019, lõimmigration de 

travail représente 12 % des titres de séjour, le regroupement familial,  41,3%, les études, 

25% et lõasile 13 %. Ces chiffres induisent une grande variété sociolinguistique : une grosse 

moitié d es 370 000 étudiants étrangers est francophone129 : ils réintègrent majoritairement 

leur pays dõorigine ¨ lõissue de leurs ®tudes, alors que les immigrés issus du regroupement 

familial sont implantés durablement sur le sol français, ce qui implique des remaniements 

identitaires et u ne tension entre langue dõorigine et langue dõaccueil dont le bilinguisme et 

la diglossie (la coexistence socialement codifiée de plusieurs langues) sont les 

manifestations. Pour les réfugiés, la situation de vulnérabilité de celui qui ne parle ou à tout 

                                            
126 Patrick Simon, Christelle Hamel, Chris Beauchemin, Trajectoires et origines,  INED, 2016. 
127 https://chinoisenidf.hypotheses.org   
128 Conseil national de lõinformation statistique. En ligne : www.cnis.fr/enquetes/trajectoires -origines-teo2-2019-2020-

enquete-2019x055ec/ 
129 Source : Campus France, Chiffres -clé de la mobilité étudiante dans le monde , 2021. En ligne : 

https://ressources.campusfrance.org/publications/chiffres_cles/fr/chiffres_cles_2021_fr.pdf  

https://chinoisenidf.hypotheses.org/
http://www.cnis.fr/enquetes/trajectoires-origines-teo2-2019-2020-enquete-2019x055ec/
http://www.cnis.fr/enquetes/trajectoires-origines-teo2-2019-2020-enquete-2019x055ec/
https://ressources.campusfrance.org/publications/chiffres_cles/fr/chiffres_cles_2021_fr.pdf
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le moins ne ma´trise pas les codes du pays dõaccueil est aggrav®e par les conditions 

quelquefois dramatiques dõarriv®e et de s®jour sur le territoire franais. Depuis 2015, la 

succession des crises des réfugiés (et de leur protection) fuyant les guerres et/ ou les 

persécutions est régulièrement un sujet très médiatisé du débat politique. En France, ces 

crises ont vu lõarriv®e de locuteurs pour lesquels les ressources en traduction sont limit®es, 

comme le tigrinya (corne de lõAfrique), lõarabe soudanais ou le dari (Afghanistan).  

Pour toutes ces populations, la démarche de médiation interculturelle est indispensable pour 

leur faciliter lõacc¯s aux services publics : celle -ci a, depuis les années 1970, 

progressivement investi les champs des relations professionnelles et de lõintervention 

publique. Entendue comme établissement ou rétablissement de liens sociaux entre individus 

issus de cultures différentes (en général entre des populations culturellement minoritaires 

et des personnes ou des institutions culturellem ent dominantes), son objectif est de 

construire un espace commun de communication et dõintercompr®hension ð et ce, sans 

surdéterminer le facteur « culturel  » dans les difficult®s dõint®gration. 

Mais la formation de travailleur social reconnue par le minist ère des solidarités et de la santé 

nõint¯gre pas la dimension linguistique. Cette d®marche est pr®sente dans lõadministration 

des personnes demandant lõasile, principalement lõOffice franais de protection des r®fugi®s 

et apatrides (OFPRA) et la Cour nationale du droit dõasile (CNDA), ainsi quõau minist¯re de 

lõ®ducation nationale. Les dispositifs dõint®gration des ®l¯ves issus de minorit®s allophones 

nouveaux arrivants (EANA), dont la scolarisation est inscrite dans le code de lõ®ducation et 

reprise dans la loi de refondation de lõ®cole de juillet 2013, sõappuient sur des dispositifs 

dõaccompagnement des ®l¯ves allophones inclus dans les classes ordinaires,  tel s que les 

centres académiques pour la scolarisation des élèves allophones nouvellement arrivés  

(CASNAV) et les unités pédagogiques pour élèves allophones arrivants (UPE2A). La 

communaut® ®ducative dans son ensemble (rectorats, associations, syndicatsé) sõest aussi 

r®cemment mobilis®e pour lõaccueil des enfants ukrainiens dans les ®coles, ¨ lõimage du 

SGEN Pays-de-la-Loire130. Dans le monde de la culture, les initiatives, encore peu nombreuses 

se situent à une autre échelle, associative ou territoriale. Les établissements publics,  sous 

tutelle ou non de lõ£tat impliqu®s dans cette d®marche sõappuient sur le secteur associatif, 

qui lui -même manque de personnel formé.  

En effet, sõagissant de la dimension linguistique des m®tiers de lõaide et lõaccompagnement, 

que les pays anglo-saxons, la Suisse et le Canada appellent « community interpr etat ion », 

autrement dit lõinterpr®tation communautaire, il existe peu de formations professionnelles 

sp®cifiques en France. Le m®tier consiste moins ¨ traduire litt®ralement dõune langue ¨ une 

autre quõ¨ expliciter le contexte social et politique, lõarri¯re-plan religieux et l es 

connotations affectives et culturelles dõun propos ainsi que son syst¯me de valeurs, pour 

lesquels la seule maîtrise de deux langues ne suffit pas. En Suisse par exemple, le Brevet 

f®d®ral dõinterpr®tariat communautaire et m®diation culturelle est int®gré à la formation 

professionnelle supérieure. Elle compte 13 centres de formation, et une banque de 

données131 recensant les 1556 interprètes communautaires du pays.  

En France, ces formations, encore très récentes, sont limitées à quelques dizaines de 

personnes (à 70% des réfugiés) dans la filière communication et formation interculturelles  

de lõINALCO, qui d®livre des dipl¹mes de mast¯re et surtout le Dipl¹me Interuniversitaire  

Hospitalit®, M®diations, Migrations (DIU H2M), centr® sur lõinterpr®tariat-médiat ion en 

institution publique et créé en 2019 par la professeure Marie -Caroline Saglio-Yatzimirsky, 

également responsable du programme Liminal ( « Linguistic and Intercultural Mediations in 

                                            
130 https://paysdeloire .sgen-cfdt.fr/actu/scolarisation -eleves-allophones-2/   
131 Cf. : www.inter -pret.ch   

https://paysdeloire.sgen-cfdt.fr/actu/scolarisation-eleves-allophones-2/
http://www.inter-pret.ch/
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a context of International Migrations  »)132, financ® par lõAgence Nationale de la Recherche 

(ANR). 

Cette lacune dõinterpr®tation et de m®diation communautaire dans le pays qui a vu ®clore 

(et servir de modèle au monde) un nouveau paradigme dans les sciences humaines 

francophones, lõethnopsychiatrie de Georges Devereux et Tobie Nathan, est paradoxale, 

mais pas ®tonnante. En effet, la clef de vo¾te dõune int®gration consid®r®e comme r®ussie 

en France est lõapprentissage aussi rapide que possible de la langue franaise, qui constitue 

une des singularités du modèle républicain de socialisation. Celui -ci pr®suppose que lõespace 

public de discussion dans lequel peut se d®rouler la confrontation dõid®es contradictoires 

est celui de la langue franaise. Cette priorit® et cette norme sõimposent d¯s lõ®cole, qui 

oppose implicitement maît rise de la langue française et maintien des langues de naissance, 

les compétences induites par ces dernières étant peu valorisées et considérées sinon comme 

un handicap, du moins comme une in®galit® ¨ surmonter (surtout sõil sõagit dõune langue du 

Sud). La philosophie des politiques dõaccessibilit® est donc davantage de r®duire les 

in®galit®s d'acc¯s ¨ la langue franaise que dõaccueillir les migrants dans leur langue, ou de 

valoriser les compétences plurilingues des populations immigrées sur le marché du t ravail. 

À cet égard, dans une interview récente 133, Bernard Cerquiglini fait remarquer  que « nous 

avons créé la DGLFLF, à vocation interministérielle, avec la conviction que le langage est 

une dimension de toute politique sociale. Il y a encore du chemin en faire pour en persuader 

les responsables de lõ£tat ». 

Dans cette logique, la DGLFLF met dõabord en avant, comme le minist¯re de lõint®rieur, 

lõoffre de formation linguistique pour les primo-arrivants et les réfugiés ukrainiens en en 

lançant une « initiativ e autour de la langue franaise comme outil dõint®gration »134. 

Lõacc¯s aux titres de s®jour et a fortiori  à la nationalité dépend en effet du niveau de 

connaissance du français du requérant135. On peut n®anmoins l®gitimement sõinterroger sur 

le caractère prio ritaire de lõapprentissage du franais pour des populations dont le projet 

nõest pas de sõ®tablir durablement en Franceé 

La pluralit® des langues issues de lõimmigration entre  néanmoins dans le champ des missions 

de la DGLFLF, mais principalement sur le plan du soutien ¨ la recherche. Ainsi, lõObservatoire 

des pratiques linguistiques lance des appels dõoffres en direction de la communaut® des 

chercheurs pour obtenir des données précises sur la situation linguistique de la France. La 

DGLFLF a aussi co-organisé le colloque « Les langues de l'immigration : migrer d'une langue 

à l'autre ? »136 au Mus®e national de lõhistoire de lõimmigration en 2015. Mais la d®l®gation 

ne dispose pas de moyens pour accompagner des actions culturelles ou des médiations 

plurilingues , à quelques exceptions près : le jeu vid®o Romanica, le soutien (avec lõInstitut 

Franais) ¨ lõassociation Dulala, consistant à valoriser la diversité des langues et cultures 

chez les enfants.  

Il en va de m°me sõagissant de la nouvelle d®l®gation g®n®rale à la transmission, aux 

territoires et à la démocratie culturelle (DG2TDC). La prise en compte de la pluralité 

linguistique des populations allophones, quõelles soient durablement ®tablies en France ou 

                                            
132 https://liminal.hypotheses.org   
133 Christian Lagarde, « Entretien avec Bernard Cerquiglini  », in Christian Lagarde (dir.), Les « langues de France », 20 ans 

après, Glottopol , n°34, 2020.  En ligne : https://journals.openedition.org/glottopol/329 .  
134Cf.: www.culture.gouv.fr/Thematiques/Langue -francaise-et -langues-de-France/Actualites/La -langue-francaise-comme-

vecteur -d-accueil-et -d-integration -des-ressortissants-ukrainiens  
135 Cf. loi n° 2018 -778 du 10 septembre 2018 pour une immigration ma´tris®e, un droit dõasile effectif et une int®gration 

réussie. 
136 En ligne : www.culture.gouv.fr/Thematiques/Langu e-francaise-et-langues-de-France/Nos-missions/Encourager-le-

multilinguisme/Multilinguisme -toutes-nos-publications/Les -langues-de-l-immigration -edition -2015-migrer-d-une-langue-a-l-
autre   

https://liminal.hypotheses.org/
https://journals.openedition.org/glottopol/329
http://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Langue-francaise-et-langues-de-France/Actualites/La-langue-francaise-comme-vecteur-d-accueil-et-d-integration-des-ressortissants-ukrainiens
http://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Langue-francaise-et-langues-de-France/Actualites/La-langue-francaise-comme-vecteur-d-accueil-et-d-integration-des-ressortissants-ukrainiens
http://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Langue-francaise-et-langues-de-France/Nos-missions/Encourager-le-multilinguisme/Multilinguisme-toutes-nos-publications/Les-langues-de-l-immigration-edition-2015-migrer-d-une-langue-a-l-autre
http://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Langue-francaise-et-langues-de-France/Nos-missions/Encourager-le-multilinguisme/Multilinguisme-toutes-nos-publications/Les-langues-de-l-immigration-edition-2015-migrer-d-une-langue-a-l-autre
http://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Langue-francaise-et-langues-de-France/Nos-missions/Encourager-le-multilinguisme/Multilinguisme-toutes-nos-publications/Les-langues-de-l-immigration-edition-2015-migrer-d-une-langue-a-l-autre
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primo-arrivantes est (pour lõinstant) un angle mort des politiques de démocratisation 

culturelle, malgr® un arr°t® dõattribution qui la charge, « de d®finir et mettre en ïuvre la 

politique du ministère visant à garantir l'accès de tous les habitants à l'offre et aux 

pratiques culturelles dans le respect des droits culturels  ». 

Terre dõaccueil des cultures du monde, la France est un des pays où la diversité des cultures 

sõaffirme le plus, dans un ensemble linguistique pourtant homog¯ne, o½ diff®rentes identit®s 

culturelles se confrontent sans que la langue soi t un marqueur identitaire unique ou essentiel 

de lõinteraction ð quõon pense ¨ la musique avec les rythmes et les accents orientaux de la 

reprise de Douce France par le groupe Carte de Séjour ou ceux, jamaïcains, de La 

Marseillaise reggae de Serge Gainsbourg. Il est vrai aussi que la France est dõautant plus 

admirative et accueillante pour les écrivains étr angers que ceux-ci, comme Milan  Kundera, 

Akira Mizubayashi, Andreï Makine ou Nancy Huston (pour ne citer que les contemporains) 

d®cident dõabandonner leur langue dõorigine pour écrire en français.  

Tout se passe comme si lõapplication des principes de la Convention UNESCO de 2005, inscrits 

dans le droit franais depuis 2015, fond®s sur une conception de lõidentit® comme dispositif 

métissé, ouvert et mouvan t, et non comme un enfermement des individus dans une bulle 

identitaire (quõelle soit minoritaire ou majoritaire) suppos®e immuable et « pure », trouvait 

sa limite dans la question de la langue, implicitement souponn®e dõ°tre lõexpression dõun 

particulari sme communautariste dont lõintensit® est proportionnelle au degré de 

pigmentation de la peu.  

Pourtant, les programmations de nombreux établissements culturels français donnent à voir 

au public un paysage linguistique vari®, avec une pr®sence continue dõartistes étrangers ou 

issus de lõimmigration, ¨ la fois dans lõoffre mus®ale (Un étranger nommé Picasso au Musée 

national de lõhistoire de lõimmigration, pour ne citer quõun exemple r®centé) et dans le 

spectacle vivant. Dans ce registre, Saigon de Caroline Guiela Nguyen au festival dõAvignon 

et ¨ lõOd®on a connu en engouement sans pr®c®dent de la communaut® dõorigine ou 

dõascendance vietnamienne en France qui, pour la premi¯re fois, voyait son histoire 

racontée avec des acteurs vietnamiens sur les plus prestig ieuses scènes de France.  

Cette pr®sence contraste singuli¯rement avec lõabsence de dispositifs dõaccueil des 

populations immigrées dans leur langue. Si, pour tout amateur de culture, le paysage de la 

diversit® linguistique est bien pr®sent dans les ïuvres, il existe encore peu dõexemple137 

dõactions de m®diation en direction des populations immigr®es, comme par exemple le 

programme « Multaka, intégration par la culture  » du mus®e de lõHistoire allemande, le 

Bode-Museum à Berlin et le musée de Pergame où, chaque semaine, des visites gratuites 

sont offertes aux r®fugi®s qui sont guid®s par dõautres r®fugi®s, en langue arabe ou en 

farsi138.  

Lõenjeu g®opolitique 

Dõun tout autre point de vue, la langue est un enjeu de s®curit® et de d®fense nationale 

dans la lutte contre la désinformation, le « séparatisme » et ce quõon appelle aujourdõhui 

les « menaces hybrides ». Elle est une arme ¨ la fois dans la guerre de lõinformation, 

précédemment évoquée, et un outil de contrôle et de manipulation des populations émigrées 

par leurs £tats dõorigine, avec de nombreux cas av®r®s dõing®rence. Ces menaces concernent 

bien sûr le numérique 139 mais aussi les domaines de lõ®ducation et des m®dias. Ainsi, ¨ l'issue 

de son déplacement à Mulhouse en février 2020, consacré à la lutte contre  le "séparatisme 

                                            
137 A lõexception du MAC Val, cf. infra, III -A /b -, p. 142. 
138 https://multaka.de/en/project -2/  
139 Cf. supra p.35. 

https://multaka.de/en/project-2/
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islamiste", Emmanuel Macron a-t -il annoncé la disparition des ELCO (enseignements en 

langues et cultures étrangères, dont le principe était, de 1978 à 2020, la mise à disposition 

gracieuse dõenseignants par neuf pays (Alg®rie, Croatie, Espagne, Italie, Maroc, Portugal, 

Serbie, Tunisie et Turquie) au minist¯re de lõÉducation nationale afin dõenseigner leur langue 

dõorigine ¨ pr¯s de 80 000 ®l¯ves : 

"Je ne suis pas à l'aise à l'idée d'avoir dans l'école de la République des 

femmes et des hommes qui peuvent enseigner sans que l'Éducation 

nationale ne puisse exercer le moindre contrôle. Et nous n'avons pas non 

plus le contr¹le sur les programmes qu'ils enseignent" [é]. On ne peut pas 

enseigner des choses qui ne sont manifestement pas compatibles ou avec 

les lois de la République ou avec l'Histoire telle que nous la voyons" 140.  

De fait, la pr®sence en France de diasporas importantes, issues dõune immigration r®cente 

et conservant des liens familiaux ®troits avec le pays dõorigine sont, depuis 2015, des cibles 

privil®gi®es pour lõinfiltration et la subversion dans un contexte in®dit de propagation 

massive et multi -canaux (comme les boucles WhatsApp) dõinformations mensong¯res et 

trompeuses (fake news), et de strat®gies dõing®rence mises en ïuvre (voire ouvertement 

assumées) par certains États ou organisations supra-étatiques.  

Sõagissant de religions comme lõislam dont la croyance ne sõobserve et ne se pratique que 

par le biais dõune langue sp®cifique et ne peut en °tre s®par®e, la question de lõaudience 

dõimams fondamentalistes, de la scolarisation dõenfants dans des écoles religieuses, 

(®valu®e par lõOffice franais de lõimmigration et de lõint®gration (OFII) ¨ 9 000 personnes 

sur un effectif de 85 000 dans lõenseignement priv® hors contrat) et de leur s effets sur la 

fragmentation identitaire de la société française pose un problème largement débattu, qui 

a incité plu sieurs analystes ¨ attirer lõattention sur la difficult® ¨ s®parer le cultuel du 

culturel sõagissant de lõapprentissage de lõarabe dans le contexte de lõenseignement priv® 

musulman, des ELCO ou des mosquées. Cõest une des raisons pour lesquelles un nombre 

croissant dõintellectuels et de politiques appellent ¨ lõapprentissage de lõarabe ¨ lõ®cole 

publique, évaluée par le journaliste Nabil Wak im à seulement 14 000 élèves, « comme un 

outil politique pour lutter contre la radicalisation  »141. 

 

Pour les locuteurs sinophones, le Parti communiste chinois dispose de vecteurs efficaces 

avec des réseaux sociaux comme WeChat, très utilisés par la diaspora, et dont lõAmbassade 

de Chine nõh®site pas ¨ se servir pour manipuler ses ressortissants et leurs descendants voire 

exacerber les tensions intercommunautaires, mais aussi de médias plus traditionnels, comme 

la chaîne Mandarin TV qui sert de relais au discours officiel. Le compte twitter de 

lõAmbassadeur, bilingue franais chinois, est aussi employ® pour diffuser de fausses 

informations, comme par exemple ce message, en français et en chinois, pendant la crise 

du COVID en 2020 : 

 « les personnels soignants des EHPAD [®tablissements dõh®bergement 

pour personnes âgées dépendantes] ont abandonné leurs postes du jour au 

lendemain, ont déserté collectivement, laissant mourir leurs 

pensionnaires de faim et de maladie  »142.  

                                            
140 Cf. note 124 p.54 
141 Nabil Wakim, LõArabe pour tous, pourquoi ma langue est taboue en France, Seuil, 2020.  Cf. aussi : Jack Lang, La langue 

arabe, trésor de France, Le Cherche -Midi, 2020. 
142 Cf. : www.amb-chine.fr/fra/zfzj/t1768712.htm .  Cité par P. Charon et J.-B. Jeangène Vilmer dans leur étude de référence,  

Les op®rations dõinfluence chinoises. Un moment machiav®lien, rapport de lõInstitut de recherche strat®gique de lõ£cole 
militai re (IRSEM), Paris, ministère des Armées, septembre 2021. 

http://www.amb-chine.fr/fra/zfzj/t1768712.htm
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Lõinstrumentalisation sur le sol franais de la diaspora turque au service du Président 

Erdogan et du nationalisme turc est un autre un sujet dõinqui®tude. Selon J®r¹me Fourquet 

qui cite lõenqu°te TeO, « le critère linguistique [y]  joue un rôle important dans la mesure 

où la langue turque continue  dõ°tre largement pratiqu®e dans la population immigr®e ou 

descendant dõimmigr®s turcs » et favorise « lõentretien dõun fort sentiment national et 

identitaire  »143 .  Cette diaspora évaluée entre 700  et 900 000 individus (dont une moitié de 

binationaux) est a ussi le groupe ethnoculturel i mmigré le plus endogame. Selon un autre 

chercheur, « la communauté turque se trouve systématiquement activ®e ¨ lõoccasion des 

tensions entre Paris et Ankara  pour faire pression sur les décideurs politiques français  [é]. 

En janvier 2012 par exemple, 15 000 manifestants turcs ont défilé à Paris contre une 

proposition de loi visant à pénaliser la négation du génocide arménien, brandissant des 

panneaux en forme de carte électorale .  »144 

Mêmes grossières et souvent contre-productives,  ces opérations de déstabilisation et 

dõexploitation des vuln®rabilit®s des soci®t®s ouvertes faussent pernicieusement la 

discussion publique. Lõarsenal l®gislatif franais et europ®en nõest pas silencieux face ¨ 

elles, mais se heurte ¨ la difficult® dõappr®hender qualitativement lõinformation et sa 

possible manipulation pour donner plus dõeffectivit® au cadre juridique existant tout en 

®vitant les cons®quences potentiellement attentatoires ¨ la libert® dõexpression. Un 

écosystème français des médias globalement respectueux des normes journalistiques 

(contrairement aux tabloµds dõoutre-Manche ou dõoutre-Rhin, par exemple) et soucieux 

dõune information v®rifi®e et ind®pendante reste une garantie de r®silience et de r®sistance. 

Son efficacit® est accrue sõil dispose des moyens de produire un contre-discours dans les 

langues de ces diasporas. Dans cet esprit, le rapport de 2013, précédemment cité, sur la 

pluralité linguistique interne proposait déjà dõç encourager sur le territoire français la 

diffusion, en lang ues étrangères parlées en France, des programmes de service public de 

France Média Monde » et plus particulièrement « les programmes en langue arabe de Monte-

Carlo Doualiya, ainsi que des programmes de RFI dans des langues des communautés 

étrangères (chino is, vietnamien, cambodgien, persan)  ».  

Cette diffusion, comme la cr®ation dõune ®dition en langue turque de RFI, pourtant 

essentielles, se heurte aux contraintes budgétaires de France Média Monde, déjà 

évoquées145.  

Or, face à des campagnes qui exacerbent et  manipulent le sentiment de non -appartenance 

¨ la communaut® nationale dõindividus parfois confront®s au regard d®pr®ciateur des 

« Français de souche », le contre -discours sera dõautant plus efficient quõadoss® aux moyens 

et aux efforts de la République po ur favoriser autant que faire se peut le droit et la 

possibilit® de tous ceux qui peuplent son territoire ¨ sõinformer, mais aussi ¨ °tre accueillis 

et ¨ sõexprimer dans leur langue. En dõautres termes, dans les champs de lõ®ducation, des 

médias de masse et de la culture, le plurilinguisme peut être un outil politique pour 

reconquérir une  « hégémonie culturelle  » républicaine (pour reprendre un concept 

gramscien redevenu ¨ la mode), dont la langue franaise ne peut plus °tre lõunique vecteur. 

Par ailleurs, compte tenu du caractère régalien des enjeux, le ministère de la culture, et 

pas seulement au titre de sa tutelle sur les sociétés nationales de programmes, devrait être 

                                            
143 Op. cit. p. 237  
144 Tigrane Yégavian, Les diasporas turque et azerbaïdjanaise de France : instruments au service du panturquisme , Centre 

Français de Recherche sur le Renseignement, 2021. En ligne : http://cf2r.org/wp -content/uploads/2021/01/RR27 -
Yegavian.pdf et Les Turcs en France : un « isolat » séparatiste ? Observatoire de l'immigration et de la démographie, 2021. En 
ligne : https://observatoire -immigration.fr/les -turcs-en-france-un-isolat-separatiste 
145 Cf. supra I -A /d -, p. 33 

http://cf2r.org/wp-content/uploads/2021/01/RR27-Yegavian.pdf
http://cf2r.org/wp-content/uploads/2021/01/RR27-Yegavian.pdf
https://observatoire-immigration.fr/les-turcs-en-france-un-isolat-separatiste


68 
 

IGAC 2022 - Le plurilinguisme dans les établissements publics du ministère de la culture  
 

associés plus systématiquement aux réseaux de lutte contre la désinformation, notammen t 

par lõassociation du haut fonctionnaire de d®fense et de s®curit® et/ou son adjointe aux 

instances de la prochaine Revue stratégique de dé fense et de sécurité nationale  (auparavant 

« Livre Blanc »), qui prend en compte « la continuité des risques et mena ces de toute nature 

pesant sur notre Nation et la n®cessit® dõapporter une r®ponse globale ¨ ces d®fis »146. Le 

partage des ressources culturelles avec les communautés allophones de la société 

multiculturelle quõest devenue la France peut faire partie de la « réponse globale » à ces 

d®fis, en ce quõil peut contribuer au renforcement de leur esprit critique et de leurs d®fenses 

intellectuelles.  

À cet ®gard, et bien que la question nõentre pas dans son champ dõ®tude, la mission ne 

saurait trop recommander que l e ministère de la culture demande, via le haut fonctionnaire 

en charge de la d®fense et de la s®curit® et son adjointe, quõil soit davantage associ® aux 

instances r®galiennes de lutte contre la d®sinformation et la manipulation de lõinformation 

et à la rev ue stratégique de défen se et de sécurité nationale .  

d - Lõurgence statistique 

Des consid®rations qui pr®c¯dent, il ressort quõen France, la statistique publique sur les 

populations allophones, quõelles soient permanentes ou occasionnelles, est extr°mement 

morcelée et les politiques mises en place pour le plurilinguisme sont fondées sur un 

tâtonnement empirique que les outils numériques devraient pouvoir palier, au moins 

partiellement. Une raison très générale est celle relevée en 2000 par Jacques Decourt, alors 

Secr®taire perp®tuel de lõAcad®mie des sciences, et qui reste dõactualit® : « la faiblesse de 

la statistique en France est, sans conteste, un verrou très solide entravant le 

développement économique et l'exercice des droits des citoyen  »147 en partie à cause de 

r®ticences li®es ¨ lõintroduction de cat®gories « ethno-raciales » dans les enquêtes 

publiques, lesquelles comporteraient en outre le risque de rigidifier les identités multiples 

et m®tiss®es qui sont r®put®es caract®riser la soci®t® franaise. Sõagissant dõun sujet aussi 

complexe que les langues, dõautres biais existent ®galement, tels que la sous-déclaration, 

les coefficients de correction à appliquer de façon différenciée 148, lõidentification moindre 

des jeunes g®n®rations ¨ lõidentit® culturelle de leurs parentsé 

Or, se confronter à la réalité par une approche rationnelle, quantifiée et hiérarchisée des 

langues en usage sur le territoire français permettrait de tirer les conséquences en termes 

de politiques publiques des langues, non seulement pour la  lutte contre les discriminations, 

comme le propose lõ®conomiste Thomas Piketty149, mais aussi de définition de politiques 

dõint®gration et dõ®ducation artistique et culturelle. Une appréhension plus fine, et surtout 

scientifique, du paysage sociolinguistiqu e de la France permettrait de bâtir une stratégie 

ciblée du plurilinguisme , à repenser en fonction des objectifs sectoriels des politiques 

publiques, en lieu et place dõune promotion g®n®reuse mais rh®torique du plurilinguisme 

comme richesse, beaucoup trop vague pour être opérationnelle.  

Ces connaissances, dont les m®thodes dõactualisation p®riodique pourraient faire lõobjet 

dõune concertation entre diff®rents services de lõ£tat et des collectivit®s territoriales, et 

orienter les politiques ®ducatives, dõaccueil et dõint®gration des populations allophones dans 

le respect de leurs droits culturels (lõarabe, le berb¯re, le turc, le chinois, le lingala, le 

                                            
146 www.defense.gouv.fr/dgris/politique -defense/livres -blancs 
147 Jean Dercourt, François Gros, Rapport biennal sur la science et la technologie en  France : synthèse 1998-2000, Académie 

des sciences. 
148 www.cairn.info/revue -langage-et -societe-2016-1-page-15.htm   
149 Thomas Piketty,  « Combattre les discriminations, mesurer le racisme  », Le Monde, 16 mars 2021 

http://www.defense.gouv.fr/dgris/politique-defense/livres-blancs
http://www.cairn.info/revue-langage-et-societe-2016-1-page-15.htm
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wholofé) et la nature du soutien ¨ apporter aux langues r®gionales (en incluant les Outre-

mer), dans leurs dynamiques sp®cifiques (langues frontali¯res, langues menac®es, cr®olesé). 

Elle pourrait aussi sõarticuler avec une r®flexion sur une politique diff®renci®e de 

« traitement  » des langues étrangères, en fonction de critères politiques  (relation avec 

lõAllemagne), g®opolitiques (lõespagnol, deuxi¯me langue la plus parl®e au monde), 

culturels  (les langues romanes, pour lesquelles la compétence réceptive des Français sera 

logiquement plus importante, les langues germaniques ou slaves), économiques (les langues 

dont les locuteurs affichent le « panier moyen » de dépenses touristiques les plus élevées : 

anglais, chinois, arabe)150 etcé 

Dans la perspective de la reconduction de lõenqu°te « Famille » de lõINSEE en 2025, le 

ministère de la culture (DGLFLF et DEPS-doc) a demandé la réintroduction de quatre 

questions relatives aux langues (apprises, transmises, utilisées), tout en introduisant une 

question supplémentaire sur la place du plurilinguisme au -delà de la sphère familiale  : 

« Dans quelle langues, dialectes, « patois » discutez-vous avec des proches (conjoint.e, 

parents, amis coll¯gues, commerantsé) ? ». Compte tenu de lõimportance de lõ®chantillon 

(360 000 adultes) les résultats seront assurément exploitables pour guider les politiques 

publiques, mais elles nõ®puiseront pas la complexité du sujet des langues. Une autre 

initiative pourrait consister à fédérer les enquêtes existantes ou à venir des Régions (sur les 

langues r®gionales et les langues dõorigine ®trang¯re, en g®n®ral beaucoup plus compl¯tes), 

et en exploiter les résultats, en élaborant au préalable une méthodologie homogène pour le 

recueil des données et leur agrégation. Elle pourrait associer linguistes, démographes, 

statisticiens et praticiens des politiques publiques, et donner lieu à un lancement ( sous 

forme de colloque) ou un rapport dõ®tape (si lõenqu°te a d®j¨ d®marr®) dans le cadre 

dõ Assises des langues de France et du plurilinguisme à la Cité international e de la langue 

française à Villers-Cotterêts, proposées plus bas151. 

Recommandation  : 

1 ) Lancer une grande enquête sur les langues en France, en partenariat avec lõINSEE et 

les Régions et définir une m®thodologie homog¯ne de recueil et dõagr®gation des 

données (DEPS, DGLFLF). 

C / LE PLURILINGUISME AU SERVICE DE LõATTRACTIVITÉ TOURISTIQUE : UNE 

PRIORITÉ CONTINGENTE ?  

a - Forces et faiblesses de la première destination touristique mondiale  

 

Déséquilibres territoriaux, forte saisonnalité, érosion des recettes  

« Le tourisme français est en perte de vitesse  » ®crit lõInstitut Montaigne dans un rapport152 

de 2017. Ce constat peut étonner car, avec près de 90 millions de visiteurs avant la crise 

pand®mique, une hausse une hausse des recettes de 6,5 % (®valu®es ¨ 55,5 milliards dõeuros) 

entre 2017 et 2019, la position de la France reste enviable. Ces recettes représe ntaient 21 

% des exportations franaises de services en 2019. La contribution de lõordre de 7% au PIB 

de la nation fait du secteur un poids lourd de lõ®conomie.  

                                            
150 Cf. supra p.51  
151Cf. infra III -C / p.157 
152Cf. : www.institutmontaigne.org/publications/tourisme -en-france-cliquez-ici -pour-rafraichir -0  

http://www.institutmontaigne.org/publications/tourisme-en-france-cliquez-ici-pour-rafraichir-0
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De surcro´t, lõ®laboration dõune nouvelle strat®gie en 2015, avec notamment la mise en 

place des Contrats de destination  (un partenariat triennal entre Atout France et des acteurs 

touristiques  locaux qui met lõaccent sur les marques de destination ¨ forte lisibilit® mondiale 

et internationale et sur les filières à fort enjeu stratégique), une polit ique des visas 

touristiques plus souple et des progrès dans les infrastructures ont contribué à moderniser 

lõoffre et ¨ rendre r®aliste lõobjectif dõaccueillir 100 millions de touristes quõavait fix® 

Laurent Fabius, ministre des Affaires étrangères. La des serte directe de Paris par 14 

aéroports chinois avant le COVID, et celle de nombreux aéroports régionaux français par les 

compagnies low cost  ont contribu® ¨ lõattractivit® du territoire et ¨ une meilleure r®partition 

des flux touristiques pour limiter (av ec un succès variable) un phénomène de surtourisme 

qui touche un petit nombre de lieux et de sites, et corrélativement pose un réel problème 

dõaccueil des visiteurs dans de bonnes conditions, mais aussi de pr®servation du patrimoine 

et de lõenvironnement. 

Pourtant, la massification du tourisme (1,4 milliards dõindividus en 2019, selon lõOrganisation 

mondiale du tourisme), nourrie  par la mobilité croissante des classes moyennes des pays dits 

« émergents » (Chine, Inde, Brésil, Asie du Sud-Esté) profite comparativement moins à la 

France quõ¨ dõautres destinations, et sa part de march® sõ®rode :  

« Le nombre de touristes internationaux estimé en 2017 dans notre pays, 

soit 86,9 millions, nõest que de 16 % sup®rieur ¨ celui estim® en 2005, soit 

75 millions, quand  ce même nombre a augmenté au niveau mondial de 

64 % »153.  

 Malgré des avancées significatives de ces dernières années, la première destination 

touristique mondiale souffre de difficult®s structurelles sur lesquelles la mission sõattardera 

dõautant moins quõelles ont d®j¨ fait lõobjet de nombreux rapports r®cents : elle est 

seulement troisi¯me en recettes, derri¯re lõEspagne et les £tats-Unis, la durée de séjour y 

est inf®rieure ¨ ces deux pays, lõoffre est r®put®e moins comp®titive que celles de ses voisins 

européens, les visiteurs sont inégalement répartis (80  % sont concentrés sur 20 % du 

territoire) et la saisonnalité de la fréquentation est très déséquilibrée. Et ce, nonobstant le 

co¾t climatique dõun secteur qui, selon lõAgence de l'environnement et de la maîtrise de 

l'®nergie (ADEME) est responsable de lõ®mission de 11% des gaz ¨ effets de serre en France154 

 

 
Figure 7. Premières destinations (arrivées et recettes) du tourisme international en 2018 . Source : Organisation 
mondiale du tourisme . 

                                            
153 Institut Montaigne, op. cit.  
154 https://librairie.ademe.fr/changement -climatique -et -energie/4688 -bilan-des-emissions-de-gaz-a-effet -de-serre-du-

secteur-du-tourisme-en-france.html   

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/4688-bilan-des-emissions-de-gaz-a-effet-de-serre-du-secteur-du-tourisme-en-france.html
https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/4688-bilan-des-emissions-de-gaz-a-effet-de-serre-du-secteur-du-tourisme-en-france.html


71 
 

IGAC 2022 - Le plurilinguisme dans les établissements publics du ministère  de la culture  
 

 

Un rapport r®cent de lõAssembl®e nationale155 déplore également une coordination 

interminist®rielle trop peu structur®e, une gouvernance dilu®e au sein des services de lõ£tat 

et des collectivités territoriales et, de façon générale, la modestie  des budgets consacrés 

par lõ£tat ¨ la promotion touristique. A lõinverse, lõEspagne, r®put®e plus d®centralis®e que 

la France, assume depuis pr¯s dõun si¯cle une strat®gie ®tatique qui fait du tourisme une 

priorité économique nationale, en créant un résea u dõh®bergement touristiques au sein des 

monuments nationaux, les Paradores, dès les années 1930. Elle consacrait 336 millions 

dõeuros pour le programme de coordination et de promotion du tourisme en 2018, dont près 

de 90 millions dõeuros pour Turespaŝa, soit plus du double de la subvention accord®e ¨ Atout 

France. Un autre rapport, plus r®cent, d®plore lõabsence dõun programme budg®taire propre 

au tourisme qui pourrait « pallier les inconvénients générés par lõ®clatement de [ses] 

crédits  »156 

 
 

 
Figure 8. Arrivées des touristes étrangers en France selon leur provenance. Source : DGE- Banque de France, 
enquête auprès des visiteurs venant de l'étranger.  

Cette gouvernance éclatée est  aggravée par une qualité jugée tout juste passable  de 

lõaccueil du touriste ®tranger, attribu®e ¨ des facteurs « culturels  » (le tourisme serait 

encore consid®r® comme un mal n®cessaire), que le rapport de lõAssembl®e nationale 

propose de faire évoluer en  « sensibilis[ant] les Français aux bénéfices, à la fois culturels 

et économiques, du tourisme pour leur territoire, par des campagnes de communication 

menées par Atout France », de développer le réseau des « greeters  » et de mettre lõaccent 

sur la formati on des professionnels, en prenant comme exemple le MOOC dõAtout France 

« Accueil France », qui propose aux professionnels de se former ¨ lõaccueil des touristes, 

segmentés par nationalité (Allemands, Belges, Britanniques, Chinois, Indiens et 

Néerlandais), pour conna´tre et sõadapter aux attentes de chacune . 

Le niveau moyen de compétences en langues étrangères des Français, avec un classement 

mondial qui, selon EF, la plus grande étude mondiale sur les compétences en langues 157, les 

place à la 31ème place sur 112 pays ®tudi®s, nõest pas d®shonorant, mais reste perfectible. 

Paradoxalement, selon Eurostat, elle est l'un des pays où on compte le plus d'élèves 

apprenant deux langues au moins au lycée, mais également celui où le moins de personnes 

déclarent bien maî triser une langue étrangère.  

                                            
155 Marguerite Deprez-Audebert et Didier Martin,  Rapport dõinformation de la commission des affaires ®conomiques sur le 

tourisme , 24 juillet 2019. En ligne sur www.assemblee-nationale.fr . 
156 Laurent Saint-Martin et Émilie Bonnivard , Rapport de règlement d u budget et dõapprobation des comptes de lõann®e 2020, 

(annexe nÁ 2, action ext®rieure de lõ®tat : tourisme), 21 mai 2021. En ligne sur www.assemblee-nationale.fr . 
157 Cf. www. ef.fr  

http://www.assemblee-nationale.fr/
http://www.assemblee-nationale.fr/
http://www.ef.fr/
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Hors du système scolaire, il existe des initiatives publiques en faveur du plurilinguisme  : par 

exemple, la Région Île-de-France a lanc® une plateforme gratuite dõapprentissage des 

langues, QIOZ, développée depuis 2019 avec une start -up, dont lõapproche p®dagogique, 

innovante et ludique, est fondée sur des supports vidéo (films, séries, clips, documentaires) 

permet dõacqu®rir et de valider des comp®tences conformes au Cadre europ®en commun de 

référence pour les langues (CECRL) en anglais, espagnol, allemand, français langue 

étrangère (FLE), portugais et chinois. Ces langues correspondent non seulement à des 

populations de touristes étrangers potentiels, mais aussi à des communautés importantes de 

la région la plus multiculturell e de France, notamment les Chinois, évalués à 600 à 700 000 

individus. Lõambition est « d'améliorer  les compétences linguistiques de la population 

francilienne pour devenir une « région multilingue  ». Une nécessité pour l'employabilité des 

Franciliens, l'a ttractivité du territoire, les Jeux olympiques et paralympiques de 2024 ou 

encore face au Brexit  ».  

Le touriste étranger, cet inconnu  

Comme pour les langues parlées sur le territoire français, les statistiques de provenance des 

touristes étrangers demeurent un point faible. Selon le rapport de lõInstitut franais du 

tourisme 158, les outils dõobservation sont ¨ la fois ®miett®s entre lõ£tat et les R®gions, 

incomplets et discontinus, et rendent complexe la mise en ïuvre de strat®gies dõaccueil ¨ 

long terme. Si le Code du tourisme159 stipule que « le Conseil Régional assure le recueil, le 

traitement et la diffusion des donn®es relatives ¨ lõactivit® touristique dans la r®gion », il 

existe de nombreux autres outils dõobservation au plan national : outre les études 

sectorielles de la direction générale des entreprises ( DGE) du ministère de l'économie, des 

finances et de la souveraineté industrielle et numérique , le compte satellite du tourisme 

(CST) mesure le poids du tourisme dans lõ®conomie, et lõINSEE mesure la fr®quentation 

touristique (nuit®es, arriv®es) mais nõy consacrerait que quelques dizaines dõETP sur 6 000 - 

loin de repr®senter le poids du secteur dans lõ®conomie. 

Cõest lõenqu°te des visiteurs venants de lõ®tranger (EVE), men®e par la Banque de France 

est la principale source dõinformation statistique sur la provenance des touristes. Elle repose 

sur un comptage des flux de personnes qui entrent ou sortent du territoire et une enquête 

par questionnaire aupr¯s dõenviron 80 000 visiteurs ®trangers. Mais en 2018, les instruments 

de lõenqu°te EVE ont ®volu®, notamment avec lõexploitation statistique de la t®l®phonie 

mobile, une distribution plus large du questionnaire aux visiteurs asiatiques et surtouté une 

traduction dudit questionnaire dans un plus grand nombre  de langues, dont les conséquences 

nõont pas manqu® dõattirer lõattention des parlementaires160: 

« La Banque de France a ainsi « découvert  » récemment que la dépense 

cumulée des visiteurs étrangers sur le sol français était fortement sous -

évaluée, la redressant r®troactivement de 11 milliards dõeuros (pour 

2016). Cette r®®valuation sõest accompagn®e dõun bouleversement du 

classement des nationalités qui contribuent les plus à cette dépense ; par 

exemple, lõ®valuation de la d®pense cumul®e des touristes chinois a été 

multipliée par quatre, les faisant passer du 9 ème au 6ème rang des 

nationalit®s contributrices. [é] Or, lõanalyse de la contribution relative 

des diff®rentes nationalit®s aux recettes touristiques et de lõ®volution de 

cette contribution est détermi nante pour le choix des cibles des 

                                            
158 Georges Rudas, Jean-Luc Michaud, Rapport sur lõObservation du tourisme remis au Minist¯re de lõEurope et des affaires 

étrangères,  Institut Français du Tourisme, janvier 2019 . 
159 Article L -131-2. 
160 Jean-François Portarrieu et Maurice Leroy , Rapport dõinformation sur la promotion de la destination touristique France, 

octobre 2018. En ligne :  www.assemblee-nationale.fr . 

http://www.assemblee-nationale.fr/
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campagnes de promotion internationale de la destination France et pour 

lõ®valuation de lõimpact de ces campagnes. » 

 
Figure 9. Source : Banque de France, fiche thématique « les services de voyage », édition 201 8. Le « taux de 
touriste  » est la  proportion des touristes par rapport  au total des visiteurs.  

Prenant acte de lõinad®quation de ses outils statistiques, la DGE a mis fin à la publication de 

son Memento annuel du tourisme  en 2019 (la périodicité était inadaptée au rythme des 

transformations du secteur) et à sa plateforme Veille Info Tourisme  en 2021. La statistique 

publique du tourisme devait se r®inventer dans le sens dõun dispositif mutualis® 

dõintelligence touristique, avec une saisie et une utilisation en continu des sources 

numérisées et des big data  dans une plateforme nationale des données touristiques 

publiques en open data, datatourisme . Lancé par le réseau Tourisme & Territoires en 2017, 

financ® par le PIA (Programme dõInvestissements dõAvenir) et la DGE, ce dispositif de 

normalisation, dõhomog®n®isation et dõagr®gation des donn®es a pour objectif la mise en 

place dõun standard unique de partage de donn®es touristiques ¨ lõ®chelle franaise, puis 

européenne.  

Au terme dõune longue phase expérimentale, la plateforme a vu sa gouvernance  évoluer : 

son pilotage est désormais confié à ADN Tourisme (fédération des professionnels du 

tourisme). Ce guichet unique agr¯ge aujourdõhui plus de 405.000 ®v®nements et points 

dõint®r°t recens®s sur tout le territoire, issus de 1500 structures contributrices, et une 

traduction automatis®e des donn®es dans plusieurs langues (outre lõanglais, d®j¨ disponible), 

est envisagée. 

ADN Tourisme d®plore lõabsence de relation avec le minist¯re de la culture sur ce projet, 

les établissements culturels étant aussi  potentiellement  des acteurs de lõ®cosyst¯me des 

datas touristiques, et susceptibles dõalimenter la base de donn®es sur la fr®quentation des 

sites et événement.  

En 2021, Atout France, dans le cadre du plan Destination France  a lancé une autre 

plateforme mutualis®e dõobservation et de veille touristiques, France Tourisme Observation, 

dont la fonction est moins la mise à dispositions des données que leur analyse en temps réel 

(pilotage conjoncturel, données str ucturelles, dimension prospective) au profit de ses 

acteurs (têtes de réseaux, acteurs privés, collectivités)  

La ma´trise et de lõexploitation de la donn®e touristique pour accompagner les d®cisions de 

court et moyen terme et adapter les strat®gies dõattractivité en conséquence sont essentiels 

¨ lõintelligence ®conomique du secteur. Au minist¯re de la culture, la mission tourisme et 

attractivité de la DG2TDC déplore le manque de données fiables concernant les visiteurs 

®trangers. Lõoutil Patrimostat, d®sormais intégré au pôle dynamiques territoriales du D EPS-
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doc synthétise les informations selon des méthodes empiriques, avec des « données de 

fréquentation des différents sites patrimoniaux (musées de France, monuments nationaux, 

archives de France, Maisons des Illustres...) [dont] le mode de recueil varie selon les 

patrimoines, leur mode d'organisation et leur tutelle  »161 et ne donne pas plus dõinformation 

sur le visitorat ®tranger que lõenqu°te nationale de publics À lõÉcoute des Visiteurs162. Il en 

résulte que  chaque établissement évalue ses visiteurs selon des méthodes et des enquêtes 

qui lui sont propres , et plus ou moins rigoureuses. Il serait pourtant essentiel que le DEPS 

puisse être partie prenante de  France Tourisme Observation en contribuant à définir, au 

minimum pour les établissements sous la tutelle du ministère, une méthode homogène 

dõagr®gation de donn®es. 

Une autre inconnue est celle des établissements culturels qui, par manque de moyens 

financiers, sont pénalisés par le fait de ne pouvoir traduire  leurs supports de communication 

en plusieurs langues, réduisant ainsi leur ambition, leur potentiel de rayonnement 

international et leur attractivit® touristique. LõICOM a lanc® une enqu°te aupr¯s des pays 

membres de lõorganisation, dont la restitution est prévue au congrès de Dubaï en 2025. 

Sõagissant du volet franais de lõenqu°te, la mission pr®conise que le service des mus®es de 

France soutienne cette initiative.  

b - La culture, moteur de lõattractivit® touristique de la France 

La culture reste, et tout pa rticulièrement le patrimoine, une des principales motivations de 

visite des touristes étrangers. 52% de visiteurs européens placent le patrimoine et la culture 

au premier rang des motifs de visite, et ce chiffre sõ®l¯ve ¨ plus de 70% pour les visiteurs 

lointains (notamment asiatiques, dont le panier moyen est parmi les plus élevés 163). Ce 

chiffre doit néanmoins être précisé  : la proportion des visites courtes et ciblées de touristes 

étrangers pour un motif exclusivement culturel (exposition, spectacle, festiv al, foire) reste 

cependant faible  : elle serait, selon le directeur du comit® r®gional du tourisme dõċle-de-

France, de lõordre de 2 ¨ 3%. Si lõoffre culturelle conserve une place d®terminante, elle ne 

se suffit donc pas à elle -même : elle sõint¯gre ¨ une expérience de visite globale, qui inclut 

la villégiature aussi bien que le shopping, les événements sportifs ou la gastronomie et, de 

plus en plus, le divertissement - comme le montre lõexpansion continue dõun tourisme de 

loisirs (Disneyland-Paris, le zoo de Beauval, qui accueillent respectivement 10 millions et 

1,5 millions de visiteurs annuels , hors COVID) à forte attractivité internationale.  

En revanche, le spectacle vivant, quõil sõagisse de lieux permanents ou de festivals, attire 

un public principaleme nt français  - sans que des données objectives et homogénéisées ne 

permettent de lõ®tablir avec certitude. Selon le m®dia en ligne touslesfestivals.com164, qui 

recense la fr®quentation des principaux festivals de musique actuelles, lõ®crasante majorit® 

des 7,5 millions dõentr®es dans les festivals franais est franaise, voire r®gionale. La 

présence croissante de grands groupes étrangers (Live Nation, AEG) dans le paysage des 

musiques actuelles ne semble pas non plus avoir de conséquence sur une structure de 

visitorat localis®e ¨ lõ®cart des dynamiques touristiques et m®tropolitaines. En tout ®tat de 

cause, lõattractivit® touristique du secteur en direction de visiteurs internationaux ne 

semble pas ¨ lõordre du jour. 

                                            
161 Patrimostat, Fréquentation des patrimoines, édition 2020. En ligne sur www.culture.fr   
162 http://museocom.fr/projet -museocom-enquete-nationale -de-publics-a-lecoute -des-visiteurs-2020/  
163 Cf. supra, p. 64. 
164 www.touslesfestivals.com   

http://www.culture.fr/
http://museocom.fr/projet-museocom-enquete-nationale-de-publics-a-lecoute-des-visiteurs-2020/
http://www.touslesfestivals.com/
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Lõassociation France Festivals, qui f®d¯re les festivals de musique classique, de théâtre, de 

danse et dõop®ra, ®value quant ¨ elle ¨ 15% maximum le visitorat ®tranger de ces 

événements, principalement transfrontalier , européen et constitué de repeaters .  

Le surtitrage en langue étrangère est quasi -syst®matique ¨ lõop®ra (langue originale et 

anglais), et il est facilité par la relative limitation du répertoire. La proportion dõ®trangers 

des quelque 800 000 entrées de lõop®ra de Paris en 2019 est de lõordre de 15,2%, (issues 

principalement des États-Unis, dõAllemagne, de Russie et du Japon) auxquelles il faut 

ajouter les visites du Palais Garnier, classé monument historique, qui ont atteint lõaffluence 

record de 855 000 ent rées sur la saison 2019-2020 dont 80 % dõ®trangers165. Au théâtre, elle  

concerne un très petit nombre de salles, parisien nes et privé es, pour lesquels la start -up 

Theatre InParis166 propose, depuis 2015, des prestations de surtitrage, uniquement en 

anglais, afin de diversifier les choix des touristes au -del¨ des cabarets et de lõop®ra. Au 

festival dõAvignon, le surtitrage ¨ lõaide de lunettes connect®es a ®t® abandonn®, pour des 

questions de coût et de faible demande.  En revanche, le volume considérable de spectacles 

étrangers présentés sur les scènes théâtrales françaises, facilité par une culture ancienne 

de lõitin®rance des spectacles et le soutien de lõOffice national de diffusion artistique, a 

habitu® le public franais ¨ entendre des ®nonciations sc®niques dõun grand nombre de 

langues étrangères, avec des dispositifs de surtitrage en fr ançais de plus en plus créatifs et 

intégrés à la scénographie.  

Il nõen reste pas moins que pour la majorit® des visiteurs ®trangers, la visite culturelle est 

synonyme de musées et monuments ð m°me si lõappr®hension de la notion de « visite  » a 

elle -même beaucoup ®volu®, avec des client¯les internationales soucieuses dõune 

expérience plus « authentique  », plus personnalisée et plus interactive. En moyenne à 

lõ®chelle du territoire, les touristes ®trangers repr®sentent un tiers des visites dans les 

musées et expositions ð chiffre qui masque de très grande s disparités. Le profil 

dõ®tablissements comme le mus®e du Louvre (75 % dõ®trangers sur les 9,6 millions de 

visiteurs annuels en 2019) ou le Ch©teau de Versailles (80% dõ®trangers sur les 8 millions de 

visiteurs annuels la même année) est plutôt atypique, et les rend fortement dépendants de 

la billetterie touristique internationale, et aux incertitudes des contextes national et 

international (attentats de 2015, Gilet jaunes, COVIDé). Les ®tablissements accueillant une 

clientèle principalement française ou européenne de proximité ont logiquement montré une 

meilleure résistance à la crise du COVID.  

Ce sont quelques très grands sites et musées, principalement en Île -de-France, qui profitent 

de lõessentiel des flux de visiteurs ®trangers, comme lõillustre lõexemple du Centre des 

monuments nationaux (CMN), dont  les grands sites et monuments à forte fréquentation 

nationale et internationale sont bénéficiaires, et contribuent au financement des plu s petits, 

déficitaire s. Les cinq principaux établissements du CMN (Arc de Triomphe, Mont Saint -

Michel, Sainte-Chapelle, Panthéon, Carcassonne) ont réalisé 62 % des recettes totales issues 

des droits dõentr®e en 2019, soit pr¯s de 26 Mû. Les dix principaux monuments ont r®alis® 

près de 76 % de ces recettes, une proportion qui nõa pas ®volu® depuis dix ans167.  

Parmi les richesses du patrimoine, les 49 biens français inscrits sur la liste du patrimoine 

mondial de lõUNESCO contribuent ¨ lõattractivité touristique de la France , en particulier 

pour les visiteurs asiatiques. Ils rest ent paradoxalement peu valorisés dans la politique 

dõattractivit® touristique internationale, et lõassociation des biens français du patrimoine 

                                            
165 Sources : rapports dõactivit® en ligne sur www.operadeparis.fr /lopera -de-paris/rapport -annuel  
166 www.theatreinparis.com   
167 Source : Centre des monuments nationaux.  

http://www.operadeparis.fr/lopera-de-paris/rapport-annuel
http://www.theatreinparis.com/
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mondial168 au sein de laquelle ils sont fédérés ne dispose, de son propre aveu, de peu de 

moyens - environ 250 000 û contre 1 million dõeuros pour son homologue espagnole, le Grupo 

de Ciudades Patrimonio de la Humanidad de España169, qui bénéficie en outre de la 

« manne » que constitue le « 1,5 % culturel  » du ministère des tran sports, dont une partie 

est affectée à la réhabilitation de biens inscrits sur la liste de l'UNESCO.  

Lõ®largissement et la diversification de lõoffre de produits touristiques et culturels est au 

cïur des pr®occupations des acteurs du tourisme depuis une dizaine dõann®e, afin de passer 

dõun « touri sme de trophées » (pour reprendre lõexpression du directeur du CRT des Pays-

de-la-Loire) à un « tourisme de sens », « expérientiel  », « qui raconte une histoire  »., et qui 

ne se satisfait plus de la seule jouissance dõune institution culturelle, aussi prestigieuse soit -

elle. Même si le stéréotype du touriste pressé et consumériste attiré par le kitsch de la Tour 

Eiffel ou de la Galerie des Glaces a encore de beaux jours devant lui, une étude récente 170 

sur le tourisme culturel de la SCET (filiale de la Caisse  des D®p¹ts) et lõagence France 

Museum cite les chiffres du site booking.com selon lesquels 60 % des voyageurs déclarent 

privilégier les « expériences ». 

Le m°me rapport conclut appelle au d®veloppement dõun tourisme ç expérientiel  » 

différent  : 

« les intensit®s culturelles [dõun territoire] ne correspondent pas toujours 

aux destinations déjà matures. Ces « nouveaux » territoires du tourisme 

présentent un potentiel de déconcentration des flux touristiques, qui 

répond aussi bien au désir de la clientèle de s ortir des sentiers battus 

quõaux pr®occupations montantes autour du « surtourisme. Ces territoires 

au capital culturel élevé restent inégalement mis en tourisme et 

interrogent donc la nécessité de nouvelles approches et de nouveaux 

opérateurs  ». 

Lõ®tude insiste néanmoins sur la « difficulté croissante à agir sur le développement local 

par les projets culturel s », autrement dit à parier sur le seul « effet Bilbao  » ou « Louvre 

Abu Dhabi » sans prendre en compte ces nouvelles aspirations, dans le cadre dõune offre 

territoriale globale.  

Le d®sir dõauthenticit® et dõancrage territorial, qui sõest accentu® depuis la crise du COVID, 

semble aussi motiver les touristes étrangers, en quête de lieux culturels à destination des 

habitants comme des touristes et qui asso cient  une offre multiple agrégeant un patrimoine 

r®invent® par lõaccueil de cr®ations contemporaines, un agenda ®v®nementiel (comme les 

Capitales françaises de la culture ), des offres de restauration, des initiatives issues du tissu 

associatif local et une  découverte des savoir-faire. Cette filière au succès croissant, créée 

en 2012 par Entreprise et D®couverte, association nationale de la visite dõentreprise, 

regroupe 450 adhérents (80 % dõentreprises, et 20 % de professionnels du tourisme). Cõest 

une spécificit® franaise, qui fait lõobjet dõune promotion multilingue (franais, anglais, 

allemand, espagnol, italien) sur son site internet 171 afin dõattirer un tourisme europ®en de 

proximité.  

Cette nouvelle ingénierie de projets touristiques et culturels  incite (avec plus ou moins de 

succès) les temples de la culture à se transformer en lieux polyphoniques et 

                                            
168 Cf. www.assofrance-patrimoinemondial.org   
169 Cf. www.ciudadespatrimonio.org   
170 Culture Patrimoine Tourisme, nouveaux usages, nouvelles opportunités . Mars 2022. En ligne : www.scet.fr/culture -

patrimoine -tourisme-nouveaux-usages-nouvelles-opportunites   
171 Cf. www.entrepriseetdecouverte.fr   

http://www.assofrance-patrimoinemondial.org/
http://www.ciudadespatrimonio.org/
http://www.scet.fr/culture-patrimoine-tourisme-nouveaux-usages-nouvelles-opportunites
http://www.scet.fr/culture-patrimoine-tourisme-nouveaux-usages-nouvelles-opportunites
http://www.entrepriseetdecouverte.fr/
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pluridisciplinaires, ouverts aux autres attraits dõun territoire - gastronomie, loisirs, sport, 

nature et savoir -faire.  

Dans cet esprit, le Louvre -Lens et le département du Pas-de-Calais ont été les acteurs de la 

transformation dõun territoire industriel qui sõ®tend du Bassin minier ¨ lõArtois, en 

« ciblant  » tout particulièrement les touristes japonais. Cette « stratégie Japon », à laquelle 

lõimplantation de lõusine Toyota ¨ Valenciennes, la pr®sence dõune designer de mode 

japonaise (créatrice de la marque « pas de calais ») et surtout le fait que le Louvre -Lens soit 

lõïuvre de lõagence dõarchitecture japonaise SANAA ont fortement contribu® ¨ structurer 

un Contrat de destination 172 autour du musée et du bassin minier, inscrit au patrimoine 

mondial de lõUNESCO. Elle associe beaux-arts et culture industrielle, hôtellerie de charme 

et artisanat, et fait lõobjet dõune campagne de promotion touristique au Japon et d e 

supports de communication en japonais sur site.  

 

 
Figure 10. Brochure de présentation en japonais de la destination "Autour du Louvre -Lens". 

De même, le Contrat de destination « Paris, la Ville Augmentée  », rebaptisé 

« #ExploreParis », né en 2015, et qui associe Atout France et les départements de la petite 

couronne a ®t® prolong® jusquõen 2024 pour favoriser la coop®ration entre des institutions 

territoriales et des acteurs priv®s ¨ lõapproche des grands ®v®nements sportifs de 2023 

(coupe de monde de rugby) et 2024 (Jeux Olympiques et Paralympiques). Le contexte dõun 

retour en force de Paris sur la carte mondiale de lõart contemporain est une évolution 

majeure de ces derni¯res ann®es, que soulignait d®j¨ une ®tude dõAtout France en 2016 : 

lõarriv®e de grandes galeries internationale (Gagosian, Ropak, Continuaé), lõouverture 

dõespaces priv®s de premi¯re importance (Fondation Vuitton, Lafayette Anticipations, 

Bourse de Commerce...) complète une offre institutionnelle (Centre Pompido u, Palais de 

Tokyo, Mus®e dõArt Moderne de Parisé) déjà riche. La maison de vente aux enchères 

Christie's Paris affiche en 2021 son deuxième meilleur résultat en 20 ans, avec des 

enchérisseurs issus de 63 pays (49 en 2020)173. La vitalité nouvelle de cet éco système, enrichi 

d¯s l'automne 2022 avec lõarriv®e ¨ Paris d'Art Basel, leader mondial des foires d'art 

contemporain, devrait amener une réflexion sur la stratégie (y compris linguistique) de 

captation des flux de touristes « cosmopolites » certes peu nombreux mais à haut pouvoir 

dõachat, en provenance dõEurope, des États-Unis et de la Chine.  

                                            
172 Cf. supra I -C /a -p.63 
173 Source :  Connaissance des Arts, février 2022.  
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Le ministère de la culture gagnerait aussi à participer davantage ¨ lõaccompagnement de 

cette transformation du tourisme  : observation des tendances (avec le DEPS), mutualisation 

des initiatives des établissements publics, « mise en tourisme » international de certains 

territoire s, formation, d®veloppement du plurilinguismeé Ces ambitions restent toutefois 

limit®es par la faiblesse des moyens quõy consacre le minist¯re de la culture, avec en tout 

et pour tout un seul équivalent temps -plein chargé du tourisme au sein de la DG2TDC, qui 

devra, à lui seul, coorganiser dès cet automne les Rencontres franciliennes du tourisme 

culturel , les Rencontres nationales du tourisme cul turel  en décembre 2022, tout en 

travaillant au renouvellement de la convention culture -tourisme, dans un contexte où, à lire 

les d®crets dõattribution des minist¯res au 1er juin 2022, le tourisme, auparavant 

comp®tence partag®e avec le minist¯re de lõEurope et des Affaires étrangères, est désormais 

sous la seule tutelle du ministère de l'économie, des finances et de la souveraineté 

industrielle et numérique.  

Recommandations  : 

2 ) Associer le département des études de la prospective et des statistiques à France 

Tourisme Observation en définissant, pour les établissements sous tutelle du ministère 

de la culture dans un premier temps, des méthodes homogènes de recueil des données 

de fréquentation, pour produire des statistiques fiables sur le visitorat étranger des  

établissements culturels (DEPS, DG2TDC, SNUM). 

3 ) Renforcer la mission tourisme de la délégation générale à la transmission, aux 

territoires et à la démocratie culturelle avec la cr®ation dõun équivalent temps plein  

supplémentaire (DG2TDC). 

c - Un référentiel li nguistique très discret dans la plupart des politiques publiques du 

tourisme  

Si toutes les op®rations de promotion touristique des ®tablissements culturels ¨ lõ®tranger, 

directement ou en partenariat avec Atout France et les postes diplomatiques se décline nt 

par d®finition dans les langues du pays, il nõexiste que peu de dispositifs destin®s ¨ soutenir 

les efforts des établissements culturels en direction des touristes étrangers une fois arrivés 

en France. 

La marque dõ£tat Qualité Tourisme , créée par la DGE en 2020, fédère quelque 6000 

établissements et est attribuée aux professionnels du tourisme pour la qualité de leur accueil 

et de leurs prestations. Le respect des engagements du label est régulièrement soumis à un 

contrôle inopiné et indépendant. Plusieu rs établissements culturels, au titre de la filière 

« lieux de visite  » se sont associ®s ¨ cette d®marche, ont obtenu le label et sõen d®clarent 

satisfaits. Le critère linguistique obligatoire se limite néanmoins à une seule langue 

étrangère, que ce soit p our lõaccueil des visiteurs par les personnels ou les supports de 

médiation traduits. La troisième langue est facultative, mais constitue un bonus. Les autres 

®l®ments pris en compte sont la propret®, la personnalisation de lõaccueil, lõacc¯s 

handicapés, mais surtout la responsabilité sociale et environnementale (qui est le critère 

prioritaire). De lõaveu m°me de la DGE, le r®f®rentiel linguistique nõest pas prioritaire, mais 

elle nõest pas ferm®e ¨ une concertation avec le minist¯re de la culture pour le renforcer, 

notamment en distinguant les « lieux de visite  » culturels des autres, pour lesquels 

lõattribution du label pourrait faire lõobjet, dans lõesprit de la loi Toubon, dõune 

conditionnalité de double traduction.  
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Les 54 suggestions pour améliorer la fréquentation touristique de la France à partir de nos 

Patrimoines 174 de Martin Malvy (2017) font partie des rares rapports à pointer le problème 

récurrent de la méconnaissance des langues étrangères. Il constate que de nombreuses 

structures culturelles et t ouristiques ne proposent, faute de moyens, que peu de contenus 

dans les langues des visiteurs et appelle à « une mise à niveau en langues étrangères, 

notamment en anglais, sur trois ou quatre ans, dédiée aux professionnels du tourisme 

patrimonial et cultur el ». Il appelle également à identifier plus précisément les ressources 

humaines actives en créant un registre des guides-conf®renciers ¨ lõ®chelle nationale ou 

régionale, recensant les compétences en langues ». 

À la suite de ce rapport, une nouvelle conve ntion -cadre entre le ministère de la culture et 

les ministères (Affaires étrangères et finances) chargés du tourisme a été signé e en 2018, 

après celles de 1998 et 2009. Celle-ci, ambitieuse, « sõinscrit dans la d®marche strat®gique 

impuls®e par lõ£tat visant, à horizon 2022, à augmenter significativement la fréquentation 

touristique et ses retombées induites afin de permettre à notre pays de conserver sa place 

de première destination au monde  ». Elle se donne pour objectif principal de  resserrer les 

liens entre services de lõ£tat (notamment au niveau d®concentr®) et professionnels charg®s 

de la culture et du tourisme, notamment par lõorganisation des Rencontres du tourisme 

culturel ,  dont la derni¯re ®dition sõest tenue au Mus®e du Louvre-Lens en novembre 2018. 

Elle ambitionne aussi de valoriser lõoffre culturelle dans les Contrats de destination , la 

richesse du patrimoine immatériel des savoir -faire pour le rendre accessible aux visiteurs 

®trangers, et la cr®ation dõun label « tourisme culturel  », qui sera mi s en avant par Atout 

France. Elle vise enfin ¨ soutenir le d®veloppement dõun tourisme dõhistoire et de m®moire, 

et dõun tourisme ®v®nementiel, festivalier et nocturne.  

On ne peut quõ°tre frapp®, ¨ la lecture de ce document (sign® quelques mois apr¯s le 

discours du président de la République  ¨ lõAcad®mie Franaiseé), de la place 

remarquablement minimaliste (seulement deux occurrences) quõy occupe la question 

linguistique :  

 

- elle est mentionnée au titre de la valorisation de la richesse du patrimoine 

immaté riel français, mais celui -ci ne se r®f¯re quõaux m®tiers dõart et ¨ la langue 

française, et pas à la diversité du paysage linguistique (sonore et visuel) du pays, 

tant en métropole que dans les Outre-mer. Or, une langue régionale fait partie de 

lõidentit® dõun territoire et peut aussi °tre un ®l®ment dõattractivit® touristique 

autant que le savoir -faire des tailleurs de pierre ou des ferronniers. En revanche, la 

convention se propose dõ « accompagner les pays qui le souhaitent dans la mise en 

ïuvre de politiques touristiques prenant en compte les exigences 

environnementales et la sauvegarde des identités culturelles et linguistique, en 

sõappuyant sur lõexpertise franaise ». Il y a là quelque paradoxe à prétendre 

apprendre aux autres ce que lõon omet (consciemment ou non) ¨ mettre en ïuvre 

chez soié ; 

- dans la mission que se donne le ministère de la culture dõç accompagner les 

initiatives de ses opérateurs dans leur volonté de développer leur politique 

dõattractivit® touristique, de favoriser les offres en plusieurs langues ». Cet axe, 

noy® parmi dõautres priorit®s aussi importantes que lõaccessibilit® handicap®s ou 

lõ®galit® femme-homme, gagnerait à être développé, en relation avec les opérateurs 

du ministère. Il pourrait n otamment se traduire concrètement par  la mise en place 

dõun « fonds dõacc¯s au plurilinguisme  » ¨ destination dõ®tablissements ou de sites 

                                            
174 En ligne : www.vie -publique.fr/rapport/364 09-54-suggestions-pour-ameliorer -la-frequentation -touristique -de-la-france  

http://www.vie-publique.fr/rapport/36409-54-suggestions-pour-ameliorer-la-frequentation-touristique-de-la-france
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dont le potentiel touristique est avéré, mais qui manquent de moyens pour la 

communication et la médiation en langues étrangères.  

 
Sans remettre en question lõautonomie des ®tablissements culturels, ni la n®cessaire 

valorisation, modélisation et mutualisation de leurs initiatives et innovations pour faire 

émerger des offres plurilingues 175, la convention pourrait aussi prévoir un plan de formation 

des établissements au marketing digital plurilingue dans une strat®gie dõattractivit® 

touristique internationale qui prenne en compte les spécificités des marchés émetteurs les 

plus importants, eu égard au nombre de visiteurs mais aussi à leur panier moyen de dépense . 

Le ministère de la culture pourrait aussi jouer un rôle dans Destination France, le plan de 

relance du tourisme. Celui -ci mobilise, apr¯s les 38 milliards dõeuros dõaide dõurgence ¨ un 

secteur gravement touch® par la crise du COVID, 1,9 milliards dõeuros pour « conforter la 

France comme première destination touristique mondiale  », notamment en « accélér[ant] 

sur lõaccompagnement de la mont®e en qualit® » et en lançant un plan de communication 

internationale dans la perspective des grands événements sporti fs de 2023 (coupe du monde 

de rugby) et 2024 (jeux olympiques). Si le plan prend en compte la question statistique par 

lõannonce du d®ploiement dõoutils de mesure fiables et interop®rable du tourisme 

international afin dõanticiper les attentes des visiteurs, il ne mentionne nulle part 

explicitement ni le plurilinguisme, ni la traduction.  

Les mesures qui concernent directement le tourisme culturel sont une enveloppe de 51 Mû 

(en compl®ment des 614 Mû du Plan de relance patrimoine, qui permet notamment la 

restauration du château de Villers -Cotterêts) pour la mise en valeur de la diversité de s 

expériences touristiques - en lõoccurrence le programme Capitales françaises de la culture , 

les Itinéraires culturels  du Conseil de lõEurope et la valorisation du tourisme de savoir-faire. 

Elles ne contiennent quõimplicitement la n®cessit® dõune communication multilingue pour 

attirer et accueillir les touristes internationaux, et cet aspect gagnerait à être explicité et 

décliné en actions concrètes. Dõautres mesures de Destination France telles que le soutien 

¨ la mont®e en qualit® de lõoffre, au tourisme dõaffaires, ¨ lõing®nierie touristique des 

territoires pour faciliter leur « mise en tourisme » (notamment dans le volet formation 

linguistique) et bien s¾r lõaccompagnement de la transition num®rique176 du secteur pourrait 

également comporter un volet « plurilinguisme », dont les établissements culturels 

pourraient bénéficier.  

La DGLFLF, en vertu de son rôle interministériel et stratégique et de coordination générale  

(« Elle met en ïuvre, conjointement avec les minist¯res et organisations concern®s, les 

actions de l'État  destinées à promouvoir le plurilinguisme, à conforter la place de la langue 

française dans les pays francophones et à renforcer la diversité linguistique en Europe et 

dans le monde ») 177, serait légitime à intervenir auprès des autorités char gées du tourisme 

afin quõune référence plus explicite soit faite au plurilinguisme dans le plan Destination 

France.  

 

 

 

                                            
175 Cf. supra, IIème partie.  
176 Cf. supra, p. 146 
177 Cf. Article 1 e de lõarrêté du 17 novembre 2009 relatif aux missions et à l'organisation de la délégat ion générale à la langue 

française et aux langues de France. 
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Recommandations  : 

4 ) Dans la nouvelle convention culture -tourisme : inclure  un volet « plurilinguisme  », 

renforcer le partenariat avec ADN T ourisme et encourager la valorisation du patrimoine 

immatériel des langues régionales.  

5 ) Renforcer le référentiel linguistique du label Qualité Tourisme  et y inclure la 

conditionnalité de double traduction pour les lieux de culture.  

6 ) Dans le cadre du plan Destination France , mettre en place un instrument financier 

incitatif et comp®titif dõacc¯s au plurilinguisme, ouvert aux ®tablissements culturels 

afin de faire émerger des projets visant ¨ am®liorer lõaccessibilit® plurilingue des 

établissements culturels, d ans un cadre pensé à moyen terme selon différents 

critères  : taille, localisation, nombre de visites, potentiel à attirer des touristes 

étrangers.  
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II - LE PLURILINGUISME DANS LES ÉTABLISSEMENTS 

CULTURELS : UN BILAN CONTRASTÉ 

Le bilan du plurilinguisme dans les établissements publics sous tutelle du ministère de la 

culture entrant dans le champ de la pr®sente mission (telle que pr®cis® dans lõintroduction) 

comporte trois chapitres.  

Le premier sõattache ¨ la mise en ïuvre de lõarticle 4 de la loi nÁ94-665 du 4 août 1994 

relative à l'emploi de la langue française 178, dite loi Toubon, dont les  obligations sõimposent 

dans les lieux ouverts au public des établissements publics étudiés, à savoir dans le seul 

espace physique. Il ressort des analyses approfondies conduites par la mission que ces 

obligations, qui font lõobjet dõune application dõintensit® variable partielle selon les 

®tablissements, ne sont int®gralement respect®es dans aucun dõentre eux. (A/ ) 

Le deuxième chapitre étudie les pratiques de ces mêmes établis sements dans lõunivers 
num®rique. Il en ressort quõils y ont développé une offre plurilingue, non pas en raison des 
contraintes normatives (la loi Toubon ne leur en faisant pas obligation), mais pour accomplir 
la mission qui est au cïur de leur m®tier, accueillir le public. ( B/ ).  

Le troisième propose une analyse transversale des limites du plurilinguisme et de ses 
différentes causes (C/ ).  

A /  LE PLURILINGUISME DANS LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ÉTUDIÉS : EN-DEÇÀ 

ET AU-DELë DE LõARTICLE 4 DE LA LOI TOUBON  

Lõarticle 4 de la loi Toubon est le seul à entrer dans le champ du présent rapport, relatif au 
« plurilinguisme  » dans les établissements publics sous tutelle du ministère de la culture.  

En effet, tous les autres articles de la loi concernent lõobligation dõusage de la langue 
franaise. Par exemple lõarticle 3, qui sõimpose dans tout « lieu ouvert au public  » : « Toute 
inscription ou annonce apposée ou faite sur la voie publique, dans un lieu ouvert au public 
ou dans un moyen de transport en commun et destinée à l 'information du public doit être 
formulée en langue française  (é) ».  Les établissements étudiés ont indiqué à mission que 
cet article ne soulevait pas de difficult®s dõapplication179 .  

Lõarticle 4 compl¯te le dispositif relatif ¨ la langue franaise par une disposition relative à 
la traduction. Il dispose, en son 1 er alinéa, que : « Lorsque des inscriptions ou annonces 
visées à l'article précédent, apposées ou faites par des personnes morales de droit public 
ou des personnes privées exerçant une mission de service public font l'objet de traductions, 
celles-ci sont au moins au nombre de deux .  » Il précise, en son 2ème alinéa que « Dans tous 
les cas où les mentions, annonces et inscriptions (é) sont complétées d'une ou plusieurs 
traductions, la présentation en f rançais doit être aussi lisible, audible ou intelligible que 
la présentation en langues étrangères .  »  

Il convient de noter que cõest une des principales innovations de la loi Toubon par rapport ¨ 
la loi n°75-1349 du 31 décembre 1975 relative à l'emploi de  la langue franaise, dont lõarticle 
6180 autorisait la traduction des « inscriptions  » en une seule langue ®trang¯re. Lõobligation 

                                            
178 Cf. annexe n°2, extraits  des textes  issus de la loi  Toubon. 
179 En pratique,  cette  obligation  ne trouve  à sõappliquer que pour les ïuvres dõartistes contemporains dont le titre  original,  

formulé  dans une autre  langue que le français,  doit  être  traduit  en français.  
180 Article  6 de la loi  du 31 décembre 1975, dite  Bas-Lauriol,  que la loi  Toubon a abrogée et  remplacée « Toute inscription  

apposée par des personnes utilisant,  à quelque titre  que ce soit ,  un bien appartenant  à une collectivité  publique,  à un 
établissement  public,  à une entreprise  publique  ou à une entreprise  concessionnaire d'un service public  devra être  rédigée en 
langue française.  Le texte  français  peut  se compléter  d'une  ou plusieurs  t raductions  en langue étrangère .  (é). Dans les 
bâtiments  et  sur les terrains  fréquentés  par des étrangers,  ainsi qu'à l'intérieur  des véhicules de transport  en commun qui 
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dõau moins deux traductions, qui ne figurait pas dans le projet de loi du gouvernement, a 
été introduite en première lecture p ar amendement au Sénat, comme obligation  générale181. 
LõAssembl®e nationale en a limit® le champ dõapplication aux seules personnes morales de 
droit public et aux personnes morales de droit privé exerçant une mission de service public. 
Par la suite, cette ob ligation nõa jamais été remise en cause,  la seule disposition ayant donné 
lieu à débats (y compris devant le Conseil Constitutionnel) étant celle renvoyant à un décret 
en Conseil dõ£tat le soin de pr®ciser les d®rogations dans le champ des transports 
inter nationaux.  

Sõagissant de lõarticle 3 (article 2 du projet de loi) relatif ¨ lõobligation g®n®rale dõusage de 
la langue française, on observera que le Sénat, en vue de favoriser un meilleur accueil des 
touristes, avait introduit en 1 ère lecture lõobligation de traduire en français (et le cas échéant 
dans dõautres langues) les inscriptions en langues r®gionales. Cette disposition, rejet®e par 
lõAssembl®e nationale en 1ère lecture, nõa pas ®t® reprise par le S®nat182.   

Lõarticle 4 de la loi Toubon est (¨ ce jour) lõunique disposition du droit franais imposant 
gr©ce ¨ lõobligation, en cas de traduction dõun texte franais, dõau moins deux traductions, 
une obligation de plurilinguisme sur le territoire national , non seulement aux personnes 
morales de droit public,  mais également aux personnes morales de droit privé exerçant une 
mission de service public.  

Cette disposition est inégalement appliquée d ans les établissements publics étudiés 
dans le pr®sent rapport (mus®es et sites patrimoniaux), et nõest int®gralement 
respect®e dans aucun dõentre eux, y compris ceux pratiquant très largement le 
plurilinguisme, ¨ lõexception dõUniverscience.  

Il convient, avant de pr®senter le bilan dõapplication de lõarticle 4, dõen pr®ciser le champ 
dõapplication dans les ®tablissements publics du ministère de la culture étudiés dans le 
présent rapport.  

a - Lõarticle 4 de la loi Toubon est applicable dans les lieux « ouverts au public  » des 

établissements, mais pas dans lõespace num®rique  

Si le champ dõapplication ratione materiae  de lõarticle 4 est identique ¨ celui de lõarticle 3 

précité, son champ dõapplication ratione  personae » est plus étroit, dans la mesur e o½ nõy 

sont soumises que seules « les personnes morales de droit public ou des personnes privées 

exerçant une mission de service public  ». 

Dans le champ culturel, en relèvent  non seulement les établissements publics rattachés à 

lõÉtat ou aux collectivité s territoriales, ainsi que les établissements publics de coopération 

culturel le (EPCC), mais également, au titre des « personnes privées exerçant une mission de 

service public  », de nombreuses structures de droit privé (associations et sociétés 

commerciales)183.  

Quand ces personnes de droit public ou privé font le choix de traduire les « inscriptions  » et 
« annonces » faites en langue françaises, elles ne peuvent se limiter à une seule langue mais 
doivent nécessairement traduire en au moins deux langues. 

                                            
peuvent être  utilisés  par des étrangers,  toute  inscription  est  rédigée  en langue franç aise et  peut  se compléter  d'une  ou 
plusieurs  traductions  en langue étrangère  ». 
181 Cf. supra, I -A /b  -.  Lõarticle 3 (devenu 4) du projet  de loi  du projet  du gouvernement,  relatif  à lõobligation dõusage de la 

langue française,  prévoyait  seulement,  comme la loi  de 1975, la possibilité  générale de traduire  en une ou plusieurs langues 
étrangères.  Cf.,  pour les modifications  successives des articles  2 et  3 (devenus 3 et  4) : www.senat.fr/dossier -
legislatif/s93940291.html  
182 Cf. pour les modifications  successives des articles  2 et  3 (devenus 3 et  4) :  www.senat.fr/dossier -legislatif/s93940291.html  
183 Par exemple,  sõagissant des lieux  dõexposition, le Palais de Tokyo (SASU) ou encore les organismes de statut  associatif 

(comme certains FRAC). Il en va de même dans le secteur du spectacle vivant,  où les structures  de droit  privé exerçant  une 
mission de service public  », sont très nombreuses. 

http://www.senat.fr/dossier-legislatif/s93940291.html
http://www.senat.fr/dossier-legislatif/s93940291.html
http://www.senat.fr/dossier-legislatif/s93940291.html
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Lõobjectif du l®gislateur -manifeste bien quõimplicite ð était, en prohibant le recours à 
lõanglais comme unique langue de traduction,  de lutter contre les effets de sa domination 
croissante. 

Il convient dõobserver que la neutralit® des termes employ®s (« traductions  », « langues ») 
permet de couvrir lõensemble des traductions, sans limitation : langues étrangères mais aussi 
langues et d ialectes régionaux.  

La loi laisse ainsi une grande liberté quant au choix des deux langues de traduction, en 
particulier aux ®tablissements publics sous tutelle du minist¯re de la culture, dõautant plus 
que le principe dõautonomie leur permet dõ®laborer leur stratégie li nguistique propre, en 
fonction de la structure de leur visitorat et de leur stratégie de développement.  

Il convient toutefois, avant de dresser un bilan de lõapplication de lõarticle 4 dans les 
établ issements publics, de préciser son champ dõapplication rationae materiae .  

Lõarticle 4 est applicabl e dans tout lieu « ouvert au public  », à savoir dans le seul espace 
physique, mais il ne lõest pas dans lõespace num®rique 
Comme celles de lõarticle 3 pr®cit®, les obligations de lõarticle 4 de la loi Toubon sont 

applicables à « toute inscription ou annonce appos®e ou faite (é) dans un lieu ouvert au 

public (é) ». 

Elles sõimposent par cons®quent aux établissements publics sous tutelle du ministère de la 
culture, mais uniquement sõagissant des « lieux ouverts au public  », lesquels sont par 
définition de nature physique (ou matérielle), de « briques et mortier  » selon la traduction 
de lõexpression anglo-saxonne très explicite « brick and mortar  ».  

Cette formulation exclut donc les « inscriptions et an nonces » faites dans lõespace 
numérique (internet et réseaux sociaux  »), ce pour deux raisons.  

La premi¯re, de nature historique, est que si lõinternet a fait son apparition dans les ann®es 
80, lõinternet grand public ne sõest d®velopp® que dans la deuxi¯me partie des années 90. 
Ce qui explique que la loi Toubon de 1994 ne lõa tout simplement pas prise en compte.  

La seconde, plus substantielle, est de nature juridique  : plusieurs textes (législatifs et 
réglementaires) et décisions de la jurisprudence confi rmant que la notion dõespace ouvert 
au public ne couvre que lõespace physique, ¨ lõexclusion de lõespace num®rique.  

Sõagissant des textes normatifs, on citera en particulier la loi nÁ 2010-1192 du 11 octobre 
2010 interdisant la dissimulation du visage dan s l'espace public, dont lõarticle 2-I, que 
« l'espace public est constitué des voies publiques ainsi que des lieux ouverts au public ou 
affectés à un service public  ». 184 

Sõagissant de la jurisprudence administrative, un arrêt de la cour  administratives dõappel de 
Lyon en date du 4 juin 2020, confirmant le jugement du tribunal administratif de Grenoble 185, 
a ®cart® lõapplication des articles 3 et 4 la loi Toubon aux sites internet,  au motif que ces 
derniers « ne peuvent être regardés comme formant un lieu physi quement localisé sur le 

                                            
184 Sõagissant des textes  réglementaires,  voir notamment  lõarticle 47 (1.II.2)  du décret  n°  2021-699 du 1er juin  2021 relatif  à 

la gestion de la sortie  de crise sanitaire  qui dispose que le passe sanitaire  doit  être  présenté pour lõacc¯s aux « événements 
culturels,  sportifs,  ludiques ou festifs  organisés dans l'espace public  ou dans un lieu  ouvert  au public  et  susceptibles de donner 
lieu  à un contrôle  de l'accès des personnes ». Dans le même sens, voir lõarticle 1er de lõarr°t® préfectoral  n°  2021-01317 du 
29/12/2021  relatif  au port  du masque à Paris disposant que « le port  du masque en extérieur  est obligatoire  sur la voie 
publique  et  dans les lieux  ouverts au public  à Paris ». 
185 Jugement du tribunal  administratif  de Grenoble du 5 octobre  2017 (Association Défense de la langue française en Pays de 

Savoie contre  le Département de la Savoie) :« lõemploi obligatoire  de la langue française et  lõobligation corrélative  de double 
traduction  pesant spécifiquement  sur les personnes publiques et  sur les personnes privées chargées de missions de service 
public  ne concernent pas les sites internet  qui ne peuvent être  regardés comme formant  un lieu  physiquement localisé sur le 
territoire  français au sens de lõarticle 3 susvisé ;  [...]  dès lors,  lõassociation requérante  ne peut  utilement  se prévaloir  des 
obligations  prévues aux articles  3 et  4 de la loi  du 4 août 1994 pour demander que le site  internet  du département  de la 
Haute-Savoie soit  traduit  en au moins deux langues étrangères.  » 
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territoire français  »186 . On observera en outre que cet arr°t nõa pas fait lõobjet dõun pourvoi 
en cassation devant le Conseil dõÉtat en cassation, sur le terrain de lõerreur de droit. 

Il en r®sulte que lõarticle 2.2.2 de la circulaire du Premier ministre  en date du 7 octobre 
1999 relative aux sites internet des services et des établissements publics de l' État , qui 
®tend lõobligation l®gale de double traduction aux sites internet publics, nõest en tout ®tat 
de cause plus applicable187.  

On ajoutera enfin que si la proposition de loi du sénateur Marini, adoptée par le Sénat et  
transmise ¨ lõAssembl®e nationale le 10 novembre 2005 prévoit de modifier le 2 ème alinéa de 
lõarticle 2 de la loi Toubon afin dõ®tendre lõobligation dõusage du franais dans la publicité  
à la publicité « par voie électronique» 188, il nõa jamais ®t® question, lors de lõexamen au 
S®nat, dõ®tendre lõobligation de double traduction de lõarticle 4 ¨ la sph¯re num®rique. 

Lõobligation de double traduction ne sõapplique donc pas aux « inscriptions  » et « annonces » 
faites sur les sites internet et les réseaux sociaux inscriptions  ». 

Cette question étant réglée, il reste à préciser à quelles  « inscriptions  » et « annonces » 
sõapplique in situ  lõobligation de double traduction dans les musées, sites patrimoniaux et 
autres lieux dõexposition189.  

La signalétique, les panneaux de salle et les cartels sont des « inscriptions  » relevant de 

lõarticle 4  

La notion « dõinscriptions » utilisée aux articles 3 et 4 précités de la loi Toubon cou vre 
indéniablement la signalétiqu e directionnelle et les textes affichés (panneaux de salle et 
cartels). En revanche, elle ne semble pas couvrir les documents imprimés distribués (plans, 
brochures et livrets divers), lesquels ne sont pas « affichés »190.  

La notion de « messages émis », -correspondant oral de la noti on dõinscription pour lõ®crit- 
parait plus difficile à circonscrire. Elle paraît devoir interprétée strictement, comme ne 
visant (comme dans les transports publics), que les messages diffusés par haut- parleur. Si 
une interprétation très extensive pouvait  °tre admise, elle sõ®tendrait aux audioguides et 
visites guidées, voire à toute intervention orale dans une action de médiation culturelle telle 
quõun atelier destin® au jeune public.  

                                            
186 Arrêt  de la cour administrative  dõappel de Lyon :  « les sites internet  bien quõaccessibles au public,  ne peuvent être  qualifiés  

de voie publique,  de lieu  ouvert  au public  ou de moyen de transport  en commun au sens de lõarticle 3 précité  de la loi  du 4 
août 1994, qui considère comme tels seulement des lieux  physiquement localisés sur le territoire  français.  Dès lors,  lõemploi 
obligatoire  de la langue française pour toute  inscription  ou annonce apposée ou faite  sur la voie publique,  dans un lieu  ouvert  
au public  ou dans un moyen de transport  en commun et  lõobligation corrélative  de double traduction,  pesant spécifiquement  
sur les personnes publiques et  les personnes privées chargées dõune mission de service public,  ne sõappliquent pas aux sites 
internet  » 
187 La circulaire  nõayant pas fait  lõobjet dõun recours en excès de pouvoir dans le délai de droit  commun de deux mois, la 

légalité  au fond de cette  disposition nõest plus contestable.  Mais elle  demeure contestable  par voie dõexception dõill®galit®, à 
lõoccasion dõun acte pris pour son application.  
188 La proposition  adoptée par le Sénat, prévoit  de remplacer,  au 2ème alinéa de lõarticle 2, les mots « toute  publicité  écrite,  

parlée ou audiovisuelle », par « toute publicité  écrite,  parlée,  audiovisuelle ou par voie électronique  ». La proposition  du 
sénateur Marini prévoyait  de compléter  lõarticle 2 par un alinéa distinct,  disposant que « Le présent article  est applicable  à 
tous les messages informatiques,  dès lors quõils ne sont pas exclusivement  conçus pour des personnes de nationalité  étrangère   
189 Lõobligation, en cas de double traduction  est également applicable  en droit  aux établissements publics dans le domaine du 

spectacle vivant.  Toutefois,  elle  ne trouve  rarement  à sõappliquer en pratique,  les spectacles en français nõ®tant à ce jour  pas 
traduits  en langues étrangères. En revanche, les spectacles de théâtre  et  opéras présentés en langue étrangère sont 
systématiquement  surtitrés  en français (surtitrage  de « droit  commun » ou surtitrage  adapté pour les malentendants, avec 
indication  des sons et  bruitages),  ce qui,  à supposer quõune pièce de théâtre  ou un opéra puisse être  qualité  dõç annonce », 
au sens de lõarticle 3 de la loi  Toubon, serait  de nature  à en assurer lõapplication. Sur les adaptations de spectacles, cf.  le 
rapport  N°IGAC 2016-44, Lõaccessibilit® dans le domaine du spectacle vivant ,  - Vers des ADAõP des ïuvres et  des pratiques 
amateurs », Catherine Meyer Lereculeur.  www.culture.gouv.fr/Espace -documentation/Rapports/L -accessibilite -dans-le-
champ-du-spectacle-vivant   
190 Cela ressort notamment  des travaux préparatoires  de la loi,  et  de la place centrale  prise par les questions de signalétique  

et  dõaffichage dans les secteurs des transports et  les du tourisme,  dans les rapports établis  par la DGLF avant la loi  Toubon et  
ceux adressés au Parlement en application  de son article  22 (cf.  infra,  2.3.3.1).  

http://www.culture.gouv.fr/Espace-documentation/Rapports/L-accessibilite-dans-le-champ-du-spectacle-vivant
http://www.culture.gouv.fr/Espace-documentation/Rapports/L-accessibilite-dans-le-champ-du-spectacle-vivant
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Toutefois, la violation de lõobligation de double traduction des « inscriptions  » et 
« annonces » étant en principe sanctionnée pénalement, une interprétation extensive de ces 
notions paraît  exclue, ce que confirme indirectement la jurisprudence du juge pénal 191.  

En cons®quence, la mission a fait le choix dõ®tudier lõensemble des supports dõinformation 
proposés in situ, en distinguant ceux qui sont soumis ¨ lõarticle 4 de la loi Toubon (A/b ) et 
ceux qui ne le sont pas (A/c). Une telle distinction nõest pas requise pour lõanalyse des 
pratiques des ®tablissements dans lõunivers num®rique (sites et r®seaux sociaux), qui ne sont 
pas soumis à la loi Toubon. (B/ ).  

Lõint®r°t de ce choix est de proposer une photographie ¨ lõinstant t des pratiques des 
établissements en matière de plurilinguisme, ind®pendamment des questions dõobligations 
juridiques, avant dõexaminer les limites du plurilinguisme, leurs causes et les mesures de 
nature à permettre de les surmonter ( C/ ) 

Il convient de noter que cette ®tude compl¯te nõa pu °tre r®alisée que pour les 
établissements publics, et non pour les 80 monuments et sites gérés par le Centre des 
monuments nationaux ouverts au public, majoritairement situ®s en r®gion. Il nõy sera fait 
référence que ponctuellement.   

b - Sõagissant des « inscriptions  », lõarticle 4 est inégalement respecté   

Il convient de rappeler que les établisseme nts publics ne se conforment à lõarticle 4 de la 
loi Toubon que dans deux hypothèses : soit ils traduisent les « inscriptions  » dans au moins 
deux langues (ce qui implique de s moyens financiers et humains au moins deux fois plus 
importants que pour une langue unique), soit ils ne les traduisent pas du tout (au risque de 
nõ°tre compris que par les visiteurs comprenant la langue franaise). 

En pratique, les établissements échappent à ce dilemme en adoptant des solutions variables 
selon les types de supports : pas de traduction, traduction en deux langues, ou traduction 
unique en anglais. À lõexception de Universcience, aucun dõentre eux ne respecte lõarticle 4 
pour tou tes les « inscriptions ». 

La signal®tique directionnelle est conforme ¨ lõarticle 4 dans la quasi-totalité des 

établissements 

La signal®tique directionnelle rel¯ve incontestablement de lõarticle 4 de la loi Toubon. Il en 
r®sulte, en th®orie, quõelle doit °tre soit exclusivement en français, soit traduite en au 
moins deux langues. 

En pratique, tel nõest pas syst®matiquement le cas, dans les ®tablissements sous tutelle du 
ministère de la culture étudiée , dans le domaine des musées, sites patrimoniaux et arts 
visuels. 

Lõarticle 4 de la loi Toubon est intégralement respecté dans la quasi-totalité des 
établissements étudiés,  que la signal®tique soit uniquement en franais ou quõelle soit 
traduite en deux autres langues. 

Si la signalétique est uniquement bilingue français -anglais dans cinq ®tablissements, lõesprit 
de la loi (si ce nõest sa lettre) semble toutefois respect® dans trois dõentre eux, la 
signalétique textuelle en anglais étant complétée par des pictogrammes universellement 
compréhensibles.  

La signalétique directi onnelle est bilingue français -anglais dans cinq établissements  

- Établissement public du musée des civilisations de l'Europe et de la Méditerranée 

(MuCEM) ; 

- Musée national Picasso ;  

                                            
191 Cf. infra,  II -C /c  - 
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- Domaine national de Chambord : la signalétique directionnelle, tant extéri eure 

quõint®rieure, est bilingue franais-anglais ;  

- Établissement public du Palais de la Porte Dorée : la signalétique est pour partie 

bilingue français - anglais (Hall + Aquarium), pour partie en français  ;  

 

 Huit établissements traduisent la signalétiqu e directionnelle dans deux ou trois langues , 

dont le CMN, pour lõensemble des 80 sites ouverts au public  

- anglais et espagnol (Musée d'Orsay, Musée Rodin, Centre national d'art et de culture 

Georges-Pompidou et  Universcience192) ; 

- anglais et chinois (Château de Fontainebleau) ;  

- anglais et espagnol ou anglais et chinois selon les espaces (Versailles)193 ;  

- anglais, espagnol et chinois (Musée du Louvre) ;  

- anglais et 2ème langue variable selon les régions et les monuments, pour les sites 

gérés par le Centre des monuments nationaux (CMN) ;  

Dans six établissements, la signalétique directionnelle est uniquement en français, parfois  

complétée par des pictogrammes  

- Établissement public du parc et de la Grande Halle de La Villette, la signalétique 

uniquement en français est conue de faon tr¯s visuelle (identit® sõappuyant sur 

des pictogrammes) ;  

- Établissement public de la Cité de la musique - Philharmonie de Paris : la signalétique 

est uniquement en français, mais elle est complétée par des pictogrammes 

international ement intelligibles  ;  

- Réunion des musées nationaux : la signalétique intérieure est uniquement en 

français ;  

- Musée national Jean-Jacques Henner194, la signalétique est uniquement en français  ;  

- Musée Gustave Moreau, la signalétique intérieure est uniquement  en français, m ais 

les informations pratiques du panneau dõaffichage extérieur sont traduites en 

japonais ;  

- Cité de l'architecture et du patrimoine  : la signalétique est majoritairement en 

français. Dans certains cas, des pictogrammes viennent compléter o u remplacer les 

informations directionnelles. Dans les ascenseurs, les indications sont en français et 

en anglais. 

 

Sõagissant des panneaux de salle, la moiti® des établissements respectent intégralement 

lõarticle 4  

En application de lõarticle 4 de la loi Toubon, les textes des panneaux situ®s dans lõespace 
ouvert au public (¨ lõint®rieur et ¨ lõext®rieur des mus®es et des sites patrimoniaux), sõils 
sont traduits, doivent lõ°tre dans au moins deux langues. 

Cette obligation soulèv e des difficultés autremen t  plus considérables que celle des 
documents imprim®s distribu®s ¨ lõaccueil des mus®es dans la mesure o½ elle doit sõinscrire 
dans un espace physique nécessairement limité. 

                                            
192 Établissement public  du Palais de la découverte et  Cité des sciences et  de lõindustrie :  la signalétique est proposée en deux 

ou trois  langues (français,  anglais et  parfois espagnol) Dans une logique dõuniversalit® des accès, elle  favori se une approche 
graphique (pictogrammes).   
193 Les panneaux de signalétique en extérieur  (plans dõorientation sur le domaine, panneaux de chantier,  entrées et  indications  

de service, sont en français,  anglais, la 3ème langue étant  communément lõespagnol, ou le chinois mandarin sur les bannières 
extérieures  (lieux -dits et  services).  
194 Établissement public  du musée national  Jean-Jacques Henner et  du musée national  Gustave Moreau 
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En ce qui concerne les panneaux de salle, la contrainte est particulièrement forte,  dans la 
mesure où elle est à la fois matérielle (surface disponible sur les murs) et est hétique 
(nécessité de proposer des informations lisibles  sans parasiter la contemplation des ïuvres).  

En outre, la traduction entraine des coûts proportionnels au nom bre des panneaux de salles 
de chaque établissement et au nombre de langues de traduction.  

Ces facteurs combin®s expliquent quõen pratique, un tiers  des établissements ne respectent 
pas la loi, les panneaux traduits lõ®tant exclusivement en anglais. 

La diversité des pratiques observées peut être rattachée, comme pour les autres supports 
écrits, aux moyens (financiers et humains) dont ils disposent, à la proportion d e visiteurs 
étrangers (actuelle ou potentielle). Elle peut en outre ®galement d®pendre de lõarchitecture 
des b©timents et des espaces dõexposition,  

La typologie proposée ci-dessous, qui tente dõanalyser cette diversit® sans trop la r®duire, 
est complétée par un tableau synthétique.  

 

Les établissements dont les panneaux de salle ne sont pas traduits (2)  

- Musée Henner 195 ;   

- Parc et Grande Halle de La Villette 196.   

 

Les ®tablissements dont lõint®gralit® des panneaux de salles ont traduits en au moins deux 

langues  

- Universcience : anglais et espagnol (ou une autre deuxième langue) 

¶ Les panneaux des salles dõexposition temporaires de la Cité des sciences et de 

lõindustrie sont systématiquement traduits en deux langues, généralement en 

anglais et en espagnol, lõespagnol pouvant °tre remplac® par une autre langue 

europ®en, selon le th¯me de lõexposition ou son coproducteur. De maniè re 

exceptionnelle, la deuxième langue peut nõ°tre accessible que par un QR Code. 

Pour les expositions export®es ¨ lõ®tranger, les textes ainsi que les productions 

associées sont traduits dans la langue locale (par exemple, la série,  « Les 

animateurs dans la rue » présentée sur leblob.fr en 2020, a été diffusée sur la 

chaîne publique indonésienne TVRI, en indonésien, sous le titre « Pengajar 

jalanan »). Ceux des espaces sont en français. 

¶ Sõagissant du Palais de la d®couverte, avant sa fermeture pour travaux, seuls les 

panneaux de salle des expositions temporaires étaient traduits en anglais et en 

espagnol. Ceux des collections permanentes nõ®taient quõen franais, mais ils 

seront également traduits en deux langues à sa réouverture.  

- CMN : anglais et espagnol (ou une autre deuxième langue)  pour la quasi-totalité des 
80 sites et monuments ouverts au public . 

 

                                            
195 Henner :  Les panneaux de salle des collections  permanentes ne sont pas traduits,  à lõexception de la biographie de Jean-

Jacques Henner, traduite  en anglais. En revanche, ceux es expositions temporaires  sont traduits  en anglais.  
196 EPPHV : Les panneaux de salle ne sont pas traduits,  à lõexception de certains festivals de musique), pour lesquels, en 

fonction  du public,  quelques panneaux peuvent être  traduits  en anglais. 
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Les établissements dont les panneaux de salles sont pour partie traduits en au moins deux 

langues, les autres nõ®tant traduits quõen anglais (10) 

- Musée Rodin : anglais et espagnol (collections permanentes) 197 ;  

- MUCEM : anglais et une deuxième langue variable 198  

- Musée Gustave Moreau : anglais et japonais  (collections permanentes)  

¶ Les panneaux de salle des collections permanentes ne sont pas traduits mais les 

fiches de salle sont trad uites en anglais et en japonais  ;  

¶ Pour les expositions temporaires, le document d õaide à la visite est en français 

et en anglais.  

- Domaine national de Chambord : anglais, espagnol, italien et allemand  

Les panneaux de salle du château ne sont traduits  par ®crit quõen anglais, mais 
un QR Code permet dõacc®der ¨ une traduction dans 3 autres langues, espagnol, italien 
et allemand.  

- Musée du Louvre : anglais et espagnol (collections permanentes ) 

¶ La moitié des panneaux de salle des collections permanentes (200 sur les 400 du 

musée) sont traduits en anglais et en espagnol. Le travail de traduction est en 

cours pour les autres salles ;   

¶ Les panneaux des expositions dõactualit®, au sein des collections permanentes 

ne sont tr aduits quõen anglais ; ceux des expositions du Hall Napoléon ne sont 

pas traduits .  

- Musée d'Orsay : anglais et espagnol (collections permanentes)  

¶ Les panneaux de salle des collections permanentes sont traduits en anglais et 

espagnol ;  

¶ Ceux des expositions temporaires ne sont traduits quõen anglais ;  

- Centre Georges-Pompidou : anglais et espagnol (collections permanentes)  

¶ Les panneaux de salle des collections permanentes sont traduits en anglais et 

espagnol ;  

¶ Ceux des expositions temporaires ne sont traduit s quõen anglais  

- Château de Fontainebleau : anglais et espagnol (collections permanentes)  

¶ Les panneaux de salle des collections permanentes sont traduits en anglais et 

espagnol ;  

¶ Ceux des expositions temporaires ne sont traduits quõen anglais.   

- Musée des arts asiatiques Guimet  : anglais et chinois (collections permanentes)  

¶ Les panneaux de salles des collections permanentes  ainsi que les introduction s 

de vitrines sont traduits en anglais et en chinois.  

¶ Les panneaux de salles des expositions temporaires  : sont systématiquement 

traduits en anglais. Ils sont parfois traduits dans une ou deux autres langues en 

fonction du sujet, ainsi quõ¨ lõoccasion dõexpositions organis®es lors 

dõ®v®nement nationaux du type ann®es crois®es en incluant la langue du pays 

honoré (par exemple France-Corée en 2015-2016)199 

- Cité de la musique- Philharmonie de Paris : anglais, espagnol et allemand (pour les 

seules collections permanentes du musée de la musique). 

                                            
197 Rodin :  sõagissant des expositions temporaires,  l'espace étant  réduit  et  le public  plus français qu'international,  la stratégie  

varie selon la quantité  d'ïuvres exposées et  le public  attendu.  Par exemple,  pour la dernière  exposition "Picasso/Rodin", 
panneaux et  cartels  étaient  traduits  en anglais et  en espagnol. 
198 en fonction  du thème des expositions (par exemple,  arabe pour lõexposition Abdelkader en cours) 
199 Guimet :  Dans les deux cas, les chronologies ne sont traduites  quõen anglais, et  les cartes géographiques ne sont pas 

traduites.  
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¶ Les panneaux de salle des collections permanentes sont en français mais des 

livrets de salles sont mis à disposition en français, anglais, allemand, et 

espagnol ;  

¶ Ceux des expositions temporaires ne sont traduits quõen anglais. 

 

Les ®tablissements dont les panneaux de salle ne sont traduits quõen anglais (5) 

- Musée Picasso ;  

- Château, musée et domaine national de Versailles  ;  

- Palais de la Porte Dorée 200 ;  

- Cité de l'architecture et du patrimoine 201  

- Réunion des musées nationaux et du Grand Palais des Champs-Élysées 

Les panneaux de salle des expositions organisées par la RMN sont tra duits systématiquement 
en anglais. Ils sont parfois dans une autre langue, en fonction des expositions.   

- Musée du Quai Branly-Jacques Chirac  

¶ Les panneaux de salle des collections permanentes (textes dõintroduction, de 

section et de sous-section) ne sont traduits quõen anglais.  

¶ Ceux des expositions temporaires ne sont le plus souvent traduits quõen anglais. 

Une autre langue de traduction p eut être utilis®e en fonction de lõexposition.  

- Mus®e de lõOrangerie 

¶ Les panneaux de salle des collections permanentes sont tous traduits en anglais, 

une faible proportion étant également traduite en japonais (Nymphéas).  

¶ Les panneaux de salle des expositions temporaires sont généralement traduits 

en anglais mais peuvent lõ°tre ponctuellement dans dõautres langues, 

notamment lõitalien. 

Il est surprenant que, pr¯s de 30 ans apr¯s lõadoption de la loi Toubon, lõobligation de double 
traduction des panneaux de salle ne soit que très partiellement respectée dans les 
établissements publics du ministère  de la culture, qui ont un d evoir dõexemplarit®, alors 
quõelle ne pose pas de difficult®s majeures (contrairement aux cartels, cf. infra.) 

 

Sõagissant des cartels, un quart des établissements (hors CMN) respectent intégralement  

lõarticle 4  

Tout comme les panneaux de salle, les carte ls apposés pr̄ s des ïuvres et objets expos®s 
dans les espaces ouverts au public doivent, sõils sont traduits, lõ°tre dans au moins deux 
langues. Pour les uns comme les autres, les coûts de traduction sont proportionnels au 
nombre de traduction s. Si la cont rainte esthétique est moins forte pour les cartels que pour 
les panneaux de salle, la contrainte matér ielle est beaucoup plus forte, en raison du faible 
espace disponible pour chaque ïuvre.  

Les cartels sont pour cette raison globalement moins traduits que  les panneaux de salle. 
Quand ils le sont, cõest le plus souvent seulement en anglais. Lõintroduction dõune 2ème 
langue impose en effet le remplacement de tous les cartels, les cartels en français devant 
°tre raccourcis avant dõ°tre traduits en deux langues.  

                                            
200 Porte Dorée :  les panneaux de salle des expositions temporaires  ne sont  traduits  quõen anglais. Ceux des espaces permanents 

dõexposition (fermés pour travaux,  qui rouvriront  en 2023) ne sont pas traduits.  Toutefois,  dans le cadre dõun partenariat  
financé à 80% par la direction  de lõint®gration et  de lõacc¯s à la nationalité  (DIAN) du ministère  de lõintérieur,  ils seront traduits  
en anglais, arabe standard international,  turc,  farsi et  pachtoun (cf.  infra,  3.1.3)  
201 CAPa : les panneaux dõintroduction des galeries ne sont traduits quõen anglais. Les panneaux d®velopp®s ne sont pas 

traduits. Pour les expositions temporaires, le choix est fait en fonction de la cible en termes de public.  
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Selon le Louvre, qui a entrepris la traduction de ses 35.000 cartels en angla is et en espagnol 
(cf. infra ), la traduction en deux langues implique une réécriture complète, les textes 
devant être limités à 300 signes (soit deux ou trois phrases). Selon une étude conduite in 
situ par lõ®tablissement en 2018, avec l'accompagnement d'une sociologue, seule une 
minorité de visiteurs lit le contenu des cartels au -delà du titre. Mais pour cette minorité, le 
contenu est décisif, po uvant conduire selon les cas à un sentiment de disqualification. 
Lõentreprise de traduction en plusieurs langues implique donc un travail complexe dõ®criture 
dans lequel les éléments narratifs prennent une part décisive.  

Pour surmonter les difficultés techniques, certains établissements  ont mis en place des 
dispositifs numériques permettant de traduire les cartels dans un nombre -potentiellement 
illimité - de langues, sans trop limiter la lon gueur des textes. Les traductions sont accessibles 
aux visiteurs soit par une connexion wifi (ce q ui nõest pas possible dans tous les 
établissements ou dans tous leurs espaces), soit par QR code, un dispositif familier  à tous 
les visiteurs depuis la crise sanitaire.  

Le Louvre n'a pas retenu la solution du QR code pour les cartels, pour trois raisons. 
Premièrement la difficulté de raccordement au wifi sur 75 000 m². Deuxièmement le risque 
que la batterie du portable soit déchargée avant le la fin de la visite. Enfin, le risque que le 
visiteur passe plus de temps ¨ lire lõ®cran de son portable quõ¨ contempler l'ïuvre.202 

Toutefois, ces dispositifs ne dispensent pas du lourd travail de traduction, voire dõadaptation 
du contenu.  

Ces facteurs combin®s expliquent quõen pratique, un quart des établissements (hors CMN) 
respectent  intégralement  les dispositions de lõarticle 4 de la loi Toubon pour les cartels , soit 
en nõen traduisant aucun (solution la plus économique, adopt®e par huit dõentre eux) soit 
en les traduisant tous en deux langues (solution la plus ardue, mise en ïuvre par un seul 
établissement, Universcience).  

Cette proportion est toutefois plus ®lev®e si lõon prend en compte les 80 monuments et sites 
gérés par le CMN, dans la grande majorité d esquels, l es cartels sont traduits en anglais et 
en espagnol (ou en une autre 2ème langue) 

Les trois-quarts des établissements ne le respectent que partiellement, les cartels étant 
traduits pour partie traduits en deux langues, pour partie non traduits, et pour partie 
traduits exclusivement en anglais, notamment selon quõil sõagit des collections permanentes 
ou des expositions temporaires.  

La typologie proposée ci-dessous, qui tente dõanalyser cette diversit® sans trop la r®duire, 
est compl®t®e dõun tableau synth®tique. 

Les pratiques des établissements étudiés sont en ce domaine très variables, en fonction de 
lõarchitecture de leurs espaces dõexposition, de leurs moyens (financiers et humains) ainsi 
que de la part et de la nationalité de leurs visiteurs étrangers (réel s et potentiel s).  

La typologie proposée est complétée par un tableau synthétique  (ci-dessous). 

 

Les établissements dont les cartels ne sont pas traduits , ni pour les collections permanentes, 

ni pour les expositions temporaires  (8) 

- Réunion des musées nationaux et du Grand Palais des Champs-Élysées 203 ;  

- Château, musée et domaine national de Versailles  ; ;  

- Établissement public du musée du Quai Branly-Jacques Chirac 204 ; 

                                            
202 Le musée Guimet,  dont le dispositif  de traduction  plurilingue  est en cours de refonte,  nõenvisage pas de recourir  au wifi,  

pour les mêmes raisons que le Louvre. 
203 Les cartels des expositions temporaires  organisées par la RMN ne sont pas traduits.  
204 EPQB : Les cartels  ne sont pas traduits,  ni pour les collections  permanentes, ni pour les expositions temporaires.  Les noms 

des ïuvres et  objets  en langues vernaculaires sont traduits  en français,  conformément  à lõarticle  3 de la loi  Toubon).  
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- Château de Fontainebleau205 ;  

- MUCEM ;  

- Cité de la musique- Philharmonie de Paris ;  

- Musée Gustave Moreau 206 ;  

- Musée Henner 207.  

 

Les établissements dont  les cartels sont tous traduits en deux lan gues, y compris pour les 

expositions temporaires (1) 

- Universcience : anglais et espagnol (ou une autre langue)  

¶ Les cartels des ïuvres et objets des expositions de la Cité des sciences et de 

lõindustrie sont traduits dans les mêmes deux langues que les text es de salle et 

panneaux : soit en anglais et en espagnol (cas général), soit anglais et une langue 

dõun autre pays europ®en, selon le th¯me de lõexposition ou son coproducteur. 

De manière exceptionnelle, la deuxième langue peut nõ°tre accessible que par 

un QR Code. Ceux des espaces sont en français. 

¶ Sõagissant du Palais de la d®couverte, avant sa fermeture pour travaux, seuls les 

cartels des expositions temporaires étaient traduits en anglais et en espagnol. 

Ceux des collections permanentes nõ®taient quõen français, mais ils seront 

également traduits en deux langues à sa réouverture . 

Les établissements dont seule une part des cartels est traduite en deux langues, les autres 

nõ®tant traduits quõen anglais ou pas traduits (6) 

- Musée du Louvre : anglais et espagnol  

¶ Collections permanentes : Jusquõen 2015, les cartels des ïuvres des collections 

permanentes étaient exclusivement en français. À partir de 2016, ils ont été 

progressivement traduits, dõabord exclusivement en anglais,  puis parallèlement 

en anglais en espagnol. À ce jour, environ un tiers des cartels (12 000 sur les 35 

000 cartels estim®s ¨ lõ®chelle du mus®e sont actuellement traduits 

exclusivement en anglais, et environ 5% en anglais et en espagnol. Le processus 

de traduction  se poursuit actuellement  au gré des rénovations muséographiques 

(rénovation de la galerie Campana fin 2022 -juin 2023, par exemple). La  

proportion des cartels traduits est variable selon les départements  du musée. 

Les cartels des départements des peintures, des sculptures et des art s de lõIslam 

sont à ce jour traduits en anglais à 90%, ceux des départements des antiquités 

grecques, étrusques et romaines à 60%. Les autres départements antiques ainsi 

que celui des objets dõart sont les moins avanc®s du fait de la complexit® 

dõintroduire des cartels traduits, donc de plus grande dimension, ¨ lõint®rieur 

de vitrines anciennes, mal adaptées.  

¶ Expositions temporaires : Les cartels des expositions au sein des salles dédiées 

(galerie Richelieu, salle de la Chapelle, salle de lõHorloge) sont intégralement 

traduits en anglais. En revanche, pour des expositions dõactualit®, au sein des 

collections permanentes, seuls les cartels dõintroduction (dits ç chap¹ è) sont 

traduits, les espaces étant  contraints et les contenus abondants. Les cartels des 

expositions temporaires du Hall Napoléon ne sont propos®s quõen franais, et 

sont exclus à ce jour du processus de traduction en raison des difficultés 

particulières  rencontrées.  

                                            
205 Fontainebleu- Les cartels  des ïuvres ne sont pas traduits,  y compris dans le Musée Napoléon. 
206 Gustave Moreau :  les cartels  ne mentionnent  que le titre  de lõïuvre et  son numéro dõinventaire 
207 Henner :  jusquõici,  les cartels  des salles dõexposition permanentes nõ®taient pas traduits , à une exception  près, celle  du 

cartel  développé du tableau « LõAlsace, elle  attend  », traduit  en anglais.  Toutefois,  à lõoccasion de leur  remplacement  en 
cours, certains dõentre eux sont traduits  en anglais. 
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- Domaine national de Chambord : espagnol, italien et allemand ( collections 

permanentes) 

¶ Les cartels des ïuvres des collections permanentes ne sont tradui ts quõen 

anglais, mais un QR Code permet dõacc®der ¨ une traduction dans 3 autres langues 

(espagnol, italien et allemand)  ;  

¶ Les cartels des expositions temporaires, qui ne sont tradu its quõen anglais, ne 

bénéficient pas du dispositif multilingue du QR code.  

- Musée des arts asiatiques Guimet : anglais et chinois (cartels des chefs dõïuvre) 

¶ Pour les collections perm anentes, seuls les cartels des chefs-dõïuvre sont 

traduits en deux langu es (anglais et en chinois), voire dans une  3ème langue, 

coréen (dans les salles Corée) ou japonais (dans les salles Japon). Les cartels 

dõïuvres simples ne sont pas traduits, mais les textes dõintroduction des vitrines 

(traduits en anglais et en chinois) o ffrent  aux visiteurs étrangers une 

compréhension de leur contenu  ;  

¶ Pour les expositions temporaires, la deuxième langue de traduction des cartels 

peut être autre que le chinois .  

- Musée Rodin : anglais et espagnol (collections permanentes ) 208 

- Château de Fontainebleau  : anglais et espagnol (collections permanentes)  

¶  Les panneaux de salle des collections permanentes sont traduits en anglais et 

espagnol ;  

¶  Ceux des expositions temporaires ne sont traduits quõen anglais.  

- Parc et de la Grande Halle de La Villett e : cartels non traduits 209 

Les établissements dont les cartels sont pour partie traduits en anglais, pour partie non 

traduits (6)  

- Mus®e dõOrsay210 ;  

- Mus®e de lõOrangerie 211 ;  

- Musée Picasso 212 ; 

- Centre national d'art et de culture Georges -Pompidou 213 

- Palais de la Porte Dorée 214  

- Cité de l'architecture et du patrimoine 215  

                                            
208 Le musée Rodin précise que, pour les expositions temporaires, l'espace étant réduit et le public plus français 

qu'international, la strat®gie concernant les panneaux et cartels diff¯re selon la quantit® d'ïuvres expos®es et le public 
attendu. Par exemple, les panneaux et cartels de lõexposition Picasso/Rodin étaient traduits en anglais et en espagnol.   
209 Les cartels des ïuvres expos®es ¨ lõEPPHV ne sont pas traduits, sauf cas particulier (par ex., en 2022, dans le cadre de la 

PFUE, lõexposition « Emergences.fr » qui présente à Bozar-Bruxelles les 29 artistes de « 100% Expo » 2021 de lõEPPHV, en 
français, anglais et flamand.  
210 Orsay :  les cartels  développés des collections  permanentes (qui représentent  20% de lõensemble des cartels)  sont traduits  

en anglais ;  les cartels  simples (80%) ne sont pas traduits . Les cartels  développés des expositions temporaires  ne sont traduits  
qu'en anglais (les cartels  simples ne sont pas traduits).   
211 Orangerie : l es cartels développés des collections permanentes ne  sont traduits quõen anglais. Ceux des expositions 

temporaires sont le plus souvent traduits en anglais, mais peuvent lõ°tre ponctuellement dans une autre langue (notamment 
en italien) . Les cartels simples ne sont pas traduits . 
212 Picasso :  les cartels  des principales ïuvres sont traduits  en anglais, ceux des autres ïuvres ne sont pas traduits.  
213 CNAC-GP : A ce jour,  les cartels développés des expositions temporaires  ne sont traduits  quõen anglais. Toutefois,  des 

dépliants  imprimés peuvent être  mis à disposition  dans une autre  langue, par exemple,  lõallemand (exposition  Baselitz),  ou le 
roumain (atelier  Brancusi), afin  de répondre au souhait de lõartiste ou à une demande du public.  Selon lõ®tablissement, cela 
reste exceptionnel  en raison du coût. 
214 Porte Dorée :  Les cartels  des expositions temporaires  ne sont traduits  quõen anglais. Les cartels  des espaces dõexposition 

permanents (fermés pour travaux,  qui rouvriront  en 2023), en « français facile  », ne sont pas traduits  ;  toutefois,  dans le cadre 
dõun partenar iat  financé à 80% par la DIAN du ministère  de lõInt®rieur, ils seront traduits  en anglais, arabe standard 
international,  turc,  farsi et  pachtoun (cf.  infra  III -A /b  - 
215 CAPa :  Les cartels  des expositions temporaires ne sont tr aduits quõen anglais. Ceux des collections  permanentes ne sont 

pas traduits . 
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Tableau N°1 - Traduction des panneaux de salle et des cartels  

 

 Panneaux de salle Cartels  

 Collections perm. Expositions temp. Collections perm. Expositions temp. 

Versailles anglais  non traduits non traduits 

Chambord anglais, espagnol, 

italien & allemand 

- espagnol, italien et 

allemand 

anglais 

Fontainebleau anglais & espagnol anglais anglais & espagnol  anglais  

Orsay  anglais & espagnol anglais anglais (cartels 

développés) 

anglais 

Orangerie  anglais (+ japonais 

Nymphéas) 

anglais anglais anglais ou 

ponctuellement une 

autre langue 

Louvre  anglais & espagnol 

(200 salles sur 400) 

anglais ou non 

traduits (Hall 

Napoléon) 

anglais (1/3 des 

35.000 cartels) 

anglais & espagnol 

(5%) 

en anglais ou non 

non traduits (Hall 

Napoléon) 

Rodin anglais & espagnol anglais 

(ou autre langue)  

  

Quai Branly anglais anglais 

(+ponctuellement 

une autre langue) 

non traduits non traduits 

Picasso anglais anglais anglais (principales 

îuvres) 

anglais (principales 

îuvres) 

Universcience 

 

anglais & espagnol 

(cas général), ou 

anglais et une autre 

langue européenne 

anglais & espagnol 

(cas général), ou 

anglais et une autre 

langue européenne 

anglais & espagnol 

(cas général), ou 

anglais et une autre 

langue européenne 

anglais & espagnol 

(cas général), ou 

anglais et une autre 

langue européenne 

Philharmonie 

(musée de la 

musique) 

anglais + livrets de 

salle en espagnol et 

allemand 

anglais non traduits non traduits 

RMN-GPP - anglais 

(+ponctuellement 

une autre langue) 

non traduits non traduits 

MUCEM anglais & espagnol anglais + autre 

langue variable 

non traduits non traduits 

EPPHV non traduits non traduits non traduits non traduits sauf 

rares exceptions  

CNAC-GP anglais & espagnol anglais + 

(+ponctuellement 

une autre langue)216  

anglais anglais 

 

CAPa anglais anglais (ou 

ponctuellement une 

autre langue) 

non traduits anglais 

Porte Dorée (En 2023) anglais, 

arabe standard 

international, turc, 

farsi et pachtoun 

anglais (En 2023) anglais, 

arabe standard 

international, turc, 

farsi et pachtoun 

anglais 

Guimet anglais & chinois anglais + 

(+ponctuellement 

une autre langue) 

anglais et chinois 

(cartels des chefs 

dôîuvre) 

anglais et chinois 

(ou autre 2ème 

langue) 

J.J Henner non traduits  non traduits non traduits non traduits 

G. Moreau anglais & japonais anglais non traduits non traduits 

CMN 

(quasiment tous 

les sites) 

anglais et espagnol 

(ou italien ou 

allemand)  

anglais et espagnol 

(ou italien ou 

allemand) 

anglais et espagnol 

(ou italien ou 

allemand) 

anglais et espagnol 

(ou italien ou 

allemand) 

  

                                            
216 par ex. lõallemand pour lõexposition de 2022, La nouvelle objectivité . 
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Lõobligation de double traduction aux cartels, est, en lõ®tat actuel, tr¯s difficilement 

applicable, tant dans les grands établissements (vu le nombre très important de cartels) que 

dans les plus petits (dont les moyens financiers sont modestes). Il c onvient donc dõen 

pr®ciser le champ dõapplication, qui est ¨ ce jour illimit®, en le r®duisant lõextension et en 

prévoyant un délai raisonnable de mise en conformité.  

Recommandations relatives  ¨ lõapplication de lõarticle 4 : 

7 ) Rappeler, dans lõimm®diat, par une note de la ministre adressée à tous les 

®tablissements publics, lõobligation de double traduction fix®e par lõarticle 4 de la loi 

Toubon, qui sõimpose pour la signalétique directionnelle, les panneaux de salle et les 

cartels, en leur demandant de se m ettre en conformité le plus rapidement possible et 

en tout état de cause avant août 2024, pour la célébration des 30 ans de la loi du 4 

ao¾t 1994. Pr®ciser que le rythme dõadaptation, en particulier pour les cartels, peut 

être adapté en fonction de leur no mbre et des moyens des établissements. Pour les 

cartels, pr®ciser que lõobligation de double traduction  peut être limitée aux cartels 

développés que son respect peut  °tre assur® sur dõautres supports que celui du cartel 

(par exemple, par QR renvoyant à la traduction écrit ou orale).  

8 ) Inscrire le respect de la loi Toubon et la démarche du plurilinguisme dans les objectifs 

des contrats dõobjectifs et de performance (COP) des établissements publics et dans 

les lettres de mission adressées à leurs dirigeant s.  

9 ) Dans un deuxième temps, préciser par décret le champ de lõapplication de lõarticle 4 

de la loi Toubon dans les établissements culturels  pr®sentant des ïuvres, en le 

limitant aux cartels développé s ou à un certain pourcentage des cartels . Cette 

précision nécessaire pourrait  être apportée soit par un décret autonome ( sur le modèle 

des quatre décrets non prévus par la loi Toubon qui ont été  pris par le passé), soit, le 

cas échéant, par  un d®cret dõapplication dõun texte l®gislatif ¨ venir. 

c - Les supports de visi te, qui ne rel¯vent de lõarticle 4, sont largement traduits  

Les supports de visite (documents écrits et outils mis à disposition des visiteurs ), bien quõils 

ne constituent pas des « inscriptions  » ou « annonces è relevant de lõarticle 4 de la loi 

Toubon, sont très largement traduits en dõautres langues que lõanglais 

Les documents imprimés sont traduits en fonction de leurs destinataires  

Tous les établissements étudiés mettent à disposition des visiteurs des plans de visite et des 
brochures dõinformation, même si la distribution papier de certains documents a été 
abandonnée ou complétée par leur mise à disposition par téléchargement.  

Certains documents sont proposés soit en français et en anglais, soit traduits en plus de deux 
langues (de 3 à 15 dans les établissements ®tudi®s). Dõautres ne sont en revanche propos®s 
quõen franais. Ce choix peut °tre fait en fonction de la p®riodicité des documents et/ou de 
leurs destinataires.  

Sõagissant des monuments et sites g®r®s par le CMN, les documents de visite sont t raduits 
en plusieurs langues, de trois à dix selon les sites.  

Compte tenu de la multiplicité et de la diversité  des documents, il nõest gu¯re possible, en 
ce domaine, dõ®tablir une typologie par ®tablissement. 
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Les documents traduits seulement en anglais  

- Musée d'Orsay : livret famille ; dépliant expositions temporaires  ;  

- Mus®e de lõOrangerie : déplian t « famille » et dépliants des expositions temporaires  ;  

- Musée national Gustave Moreau : papillon ( « flyer  ») dõinformations g®n®rales sur le 

musée ;  

- Musée des arts asiatiques Guimet : plan du mus®e ; d®pliants dõaide ¨ la visite 

propos®s ¨ lõoccasion de certaines expositions temporaires ;  

- Musée Picasso : plan des collections et expositions temporaires  ;  

- Musée du Quai Branly-Jacques Chirac : Les guides de visites des expositions 

temporaires sont en systématiquement e n français et anglais, une 3 ème langue étant 

souvent proposée dans le cadre dõexpositions bien spécifiques (par ex, le guide de 

visite de lõexposition les Olm¯ques et les cultures du golfe du Mexique, en français, 

anglais et espagnol ;  

- Palais de la Porte Dorée : d®pliant dõinformation ¨ destination des CSE et des 

professionnels du tourisme  

- Domaine national de Chambord : plan des promenades ; présentation de lõoffre 

touristique et culturelle pour  lõann®e en cours ; d®pliant du Festival de Chambord 

- Cité de l'architecture et du  patrimoine : plan de la Cité ;  documents dõaide ¨ la visite 

pour les expositions temporaires  

- Parc et Grande Halle de La Villette : document générique « Bienvenue à la Villet te »  

- Cité de la musique- Philharmonie de Paris : - Prospectus de présentation générale 

de la Philharmonie et de lõensemble de ses activit®s ; plan et Livret jeune public du 

Musée de la Musique 

- Ch©teau, mus®e et domaine national de Versailles : guide òParcours arbres 

admirablesó ; Outils de promotion et de d®veloppement des publics ; Supports 

jeunes publics (livrets -jeux) pour collections permanents (Galerie des Carrosse,  

Grand Trianon) ; Outils de médiation adultes et jeunes publics pour les expositions 

( Louis-Philippe et Versailles ; Madame de Maintenon dans les allées du pouvoir ; Le 

go¾t de Marie Leszczyśska ; d®pliant et livret-jeu Architectures rêvées 1660 -1815 ; 

Livret -jeu et papillon  Versailles Revival) 

- Universcience : les documents à portée institu tionnelle, qui participent du 

rayonnement de lõoffre sont disponibles en anglais (par ex. la lettre institutionnelle 

et lõabstract du rapport dõactivit®) et font lõobjet de traduction ad hoc dans le cadre 

de la prospection vers des nouveaux marchés. 

- Réunion des musées nationaux et du Grand Palais des Champs-Élysées : guide de 

visite des expositions reprenant les textes des panneaux de salles de lõexposition ; 

plan du parcours ; prog ramme culturel (distribué avec les ?) audioguides ; 

conférences, visites gui dées et ateliers proposés : en français et en anglais.  Parfois 

la version anglaise nõest pas imprim®e mais accessible en ligne via un QR Code. 

 

Les documents traduits en deux langues  

- Centre national d'art et de culture Georges -Pompidou : plan détaillé du centre en 

français, anglais, et espagnol  ;  

- Musée Rodin : plan en français, anglais et espagnol ;  

- Palais de la d®couverte et Cit® des sciences et de lõindustrie : plan des espaces et 

des expositions et des espaces en français, anglais et espagnol) ;  

- Cité de l'architecture et du patrimoine : présentation de la Cité en français, anglais, 

et chinois  ;  
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- Château, musée et domaine national de Versailles : guides du Domaine de Trianon 

et de la Galerie des Carrosses en français, anglais et chinois.  

 

Les documents traduits en plus de deux langues  

- Musée des civilisations de l'Europe et de la Méditerranée (MuCEM) : plan de 

lõ®tablissement et feuilles de salle (expositions temporair es ou autres 

programmation) en français, anglais et allemand, espagnol et italien  ;  

- Musée d'Orsay : plan en français, anglais, espagnol, chinois, japonais et coréen  ;  

- Mus®e de lõOrangerie : plan guide traduit en anglais, coréen et japonais  ;  

- Musée national Jean-Jacques Henner : parcours de visite du musée Henner en 

français, anglais, ital ien, espagnol, allemand et chinois  ;  

- Musée du Louvre : plan information du musée du Louvre en français, anglais, 

espagnol, chinois, japonais, co réen, russe, auxquelles doivent  sõajouter 

prochainement lõitalien et lõallemand ;  

- Château, musée et domaine national de Versailles : guide òGrands Appartementsó 

en français, anglais, espagnol, allemand, italien, chinois, japonais  

- Musée du Quai Branly-Jacques Chirac : deux versions du plan-guide du plateau des 

collections permanentes (adulte et 7 -12 ans) : en français, anglais, espagnol, 

allemand, italien, portugais, russe, mandarin, arabe  ;  

- Château de Fontainebleau : plan de visite du domaine château, jardins et parc) en 

français, anglais, espagnol,  italien, portugais, allemand, russe, chinois, japonais ;  

- Château, musée et domaine national de Versailles : Plan du Domaine en français, 

anglais, espagnol, chinois, allemand, italien, portugais, polonais, arabe, russe, 

japonais, coréen  ;  

- Domaine national de Chambord : notice de visite (pl an du château et explications) 

en français, anglais, allemand, italien, espagnol, portugais, néerlandais, polonais, 

tchèque, hongrois, roumain, russe, chinois, japonais, et coréen.  

 

Les documents disponibles seulement en français  

- Musée Picasso : programme trimestriel des expositions et activités  

- Centre national d'art et de culture Georges -Pompidou : certains documents relatifs 

à la programmation  ; 

- Musée national Gustave Moreau : papillon ( « flyer  ») sur lõhistoire de la maison-

atelier -musée de Gustave Moreau ;  

- Musée national Jean-Jacques Henner : document de programmation culturelle  ;   

- Musée des arts asiatiques Guimet : le journal du musée ( « le Mag du MNAAG ») ;  

- Réunion des musées nationaux et du Grand Palais des Champs-Élysées : Livret jeu 

pour les 7-11 ans en français uniquement (sur place et en ligne sur le site et 

lõapplication) ;  

- Musée du Quai Branly-Jacques Chirac : documents autres que le plan et les brochures 

dõexposition ;  

- Palais de la Porte Dorée : Plan du Palais et documents de visite, actuellement en 

« français facile  »(en cours de refonte multilingue dans la perspective de 

réouverture en 2023 des salles des collections permanentes, actuellement en 

travaux217 ; Journal du Palais (magazine trimestriel avec la programmation et du 

                                            
217 Cf.  infra,  III -A /b  - :  dans le cadre dõun partenariat  financé à 80% par la DIAN du ministère  de lõInt®rieur,  le document de 

visite  des espaces de lõexposition permanente (fermés pour travaux,  qui rouvriront  quõen 2023) seront traduits,  anglais, arabe 
standard international,  turc,  farsi et  pachtoun.  
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contenu éditorial) ; Parcours jeune public au tour du monument ; - Dépliant 

dõinformation ¨ destination des relais du champ social ; - Brochure de présentation 

des activités pédagogiques, destinée aux enseignants et relais éducatifs ;  Documents 

dõaide ¨ la visite autour du monument « Traces coloniales dans le 12e 

arrondissement » et « Images des colonies » ; Document explicatif sur les travaux du 

Musée ; 

- Domaine national de Chambord : documents remis de manière ponctuelle (par ex, 

document de saison culturelle ; festival du château ; dépliants de Noel (vente des 

légumes du jardins-potagers) ;  

- Cité de l'architecture et du patrimoine : document de présentation champ social et 

handicap ; Le Journal de la Cité ; programme des activités jeune public et famille 

(français)  ;  

- Palais de la découverte et Cité des sciences et de lõindustrie : documents autres que 

les plans, auparavant imprimés, sont désormais proposés uniquement en ligne 

(réduction des impressions et crise sanitaire)  ; 

- Parc et Grande Halle de La Villette : tous les documents sauf le docume nt 

« Bienvenue à la Villette  » (brochures de saison, brochures jeune public, plan du 

parc, papillons (òflyersó) ;  

- Cité de la musique- Philharmonie de Paris : Brochure de la saison (Programmation : 

concerts, activités éducatives, musée et expositions, Orchestre d e Paris. Une page 

« How to book » en anglais relative ¨ la billetterie) ; Prospectus de lõoffre dõateliers 

p®dagogiques ¨ destination des familles et des ®coles ; Magazine de lõOrchestre de 

Paris, Notations.  

ü Remarque : Lõoffre plurilingue de documents impr imés est très abondante, alors 
quõils ne sont pas soumis ¨ lõarticle 4 de la loi Toubon. Ce paradoxe nõest 
quõapparent. Ces documents sont en effet les plus utiles à tous les  visiteurs et ceux 
dont les coûts sont proportionnellement les moins élevés, en ra ison de leur durée 
de vie et de la moindre longueur et complexité des textes.  

 

Les audioguides et autres outils  sont plurilingues dans deux tiers des sites étudiés  

Bien que non soumis ¨ lõobligation de double traduction, les audioguides ainsi que les autres 

outils et applica tions de visite sont également très largement  traduits, pour répondre aux 

besoins des visiteurs ®trangers. Il ressort de lõanalyse conduite par la mission (r®sum®e dans 

le tableau ci -dessous) que sur les 17 des 20 sites étudiés proposant des outils de visite), deux 

tiers sont plurilingues (offrant de 2 ¨ 11 langues ®trang¯res), seul un tiers nõ®tant disponibles 

quõen anglais.  
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Tableau N° 2 : Langues étrangères proposées sur les audioguides et autres outils et application de visite   

 

Établissement Outil Langues étrangères disponibles pour les collections permanentes Langues étrangères disponibles pour les 

expositions temporaires 

Versailles Audioguide 11 Anglais, espagnol, italien, portugais, allemand, chinois, japonais, 

coréen, russe, polonais et ukrainien 
 - 

 Application 2 Anglais, espagnol  - 

Chambord Histopad218 11 Anglais, espagnol, italien, portugais, allemand, néerlandais, chinois, 

japonais, coréen, russe, polonais  

(+LSF et audiodescription dans les 11 langues) 

? pas dôHistopad  

Fontainebleau Audioguide 11 Anglais, espagnol, italien, portugais, allemand, néerlandais, chinois, 

japonais, coréen, russe, polonais  

? Anglais  

Orsay  Audioguide 9   Anglais 

Orangerie  Audioguide 9 Anglais, espagnol, italien, portugais, allemand, chinois, japonais, 

cor®en, russe (150 îuvres comment®es) 

1 Anglais 

Louvre  Nintendo 3D 8 Anglais, espagnol, italien, portugais, allemand, chinois, japonais, 

coréen 

1 Anglais 

Rodin Audioguide 8 Anglais, espagnol, italien, portugais, allemand, chinois, japonais, 

russe 

?  

Quai Branly Audioguide 8 Parcours chefs dôîuvres (25 objets) : anglais, espagnol, italien, 

portugais, allemand, chinois, russe, arabe (+LSF) 

1 Anglais 

Audioguide 4 Parcours découverte (80 objets) 

anglais, espagnol, italien, allemand (+ LSF) 
 

Audioguide - Quatre parcours enfants de 30 mn (français)  

Picasso219 Audioguide 5 Anglais, espagnol, italien, allemand, chinois 

  

                                            
218 Tablette  multimédia  
219 Pas de distinction,  pour les audioguides, entre  collections  permanentes et  expositions 
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Établissement Outil Langues étrangères disponibles pour les collections permanentes Langues étrangères disponibles pour les 

expositions temporaires 

Cité des sciences Audio  

QR code (site 

+application 
220 

3 Anglais, espagnol, italien  

(pour tous les parcours de visite audio)221 

2 Anglais et espagnol222 

Philharmonie 

(Musée de la 

musique) 

Visioguide 2 Anglais, espagnol (adulte) - - 

Visioguide 1 Anglais (enfants) - - 

MUCEM Podcast -  2 anglais et 2ème langue selon les 

expositions (ex. arabe) 

EPPHV Audioguide - - 2 Anglais, espagnol pour certaines 

expositions223 

CNAC-GP Podcast 1 Anglais 1 Anglais 

Chatbot224 1 Anglais (projet de 2ème langue espagnol prévu 2022) 1 Anglais (+ espagnol prévu) 

CAPa Audioguide 1 Anglais (projet de 2ème langue : chinois)  0  

Palais de la 

Porte Dorée 

Application 

(audio+texte) 

0 Quatre parcours de visite 

Projet de 2 nouveaux parcours français/anglais 

0 - 

Guimet ¨ lô®tude  - prochainement : anglais et chinois -  

J.J Henner - - - - - 

G. Moreau - - - - - 

CMN Audioguide  Au moins 5 langues dans les 80 monuments et sites - - 

 

                                            
220 Audioguides supprimés depuis la crise sanitaire  
221 « Argonaute », architecture  des bâtiments,  parcours thématique   
222 Par ex.,  expositions « Fragile », « Banquet » et  « Jean » 
223 Expositions à public  largement  international,  par ex. Toutankhamon et  Napoléon 
224 Chatbot  :  agent conversationnel 
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Le plurilinguisme est inégalement développé pour les actions de médiation  

Les visites guidées et les autres actions de médiation ne sont pas des « messages », 

et, comme les audioguides, elles ne sont  pas soumises ¨ lõarticle 4 de la loi Toubon. 

Le plurilinguisme est moins développé que pour les audioguides.  

Les visites guidées individuelles sont majoritairement proposées en français et en 

anglais (a), alors que les visites de groupes le sont en plus de deux langues 

étrangères (b).  Les autres actions de m®diation, qui sõadressent essentiellement 

aux visiteurs résidant en France, ne sont quõexceptionnellement propos®es en 

dõautres langues que le franais (c). 

Les visites guidées individuelles sont majoritairement proposées exclusivement en 

français, parfois également en anglais, et exceptionnellement en plus de deux 

langues étrangères 

- Établissements proposant des visites individuelles seulement en français 

(pour les collections et expositions, ou pour les seules expositions)  :  

¶ Musée des arts asiatiques Guimet (collections et expositions) 

¶ Musée Gustave Moreau (collections et expositions) 

¶ Musée Picasso (collections et expositions) 

¶ Établissement public du parc et de la Grande Halle de La Villette  

¶ Musée de l'Orangerie (collections et expositions)  

¶ Établissement public du Palais de la découverte et Cité des sciences et 

de lõindustrie : certaines visites guid®es ne sont quõen franais, pour les 

publics individuels et les familles dõune part et pour quelques espaces 

dõexposition permanentes (Grand r®cit de lõunivers, math®matiques), 

dõautre part 

¶ Domaine national de Chambord : Les visites guidées des expositions se 

font uniquement en français.  

¶ Établissement public de la Cité de la musique - Philharmonie de Paris : 

les visites des expositions sont uniquement en français, pour des raisons 

de vocabulaire spécifique et technique qui rend la traduction pl us 

compliquée à mettre en place. Tou tefois, certaines expositions sont 

traduites, dans le cas de projets dõitin®rance. 

 

- Établissements proposant des visites individuelles en français et en anglais   

¶ Musée d'Orsay  

¶ Mus®e de lõOrangerie 

¶ Centre national d'art et de culture Georges -Pompidou  

¶ Musée Henner  

 

- Seul le musée du Louvre propose des visites individuelles en plus de deux 

langues étrangères 

Le mus®e du Louvre, qui ne proposait de visites individuelles quõen anglais, les 
propose depuis mai 2022 également en allemand, italien et espagnol, soit 4 langues 
étrangères 

Les visites de groupe sont proposées soit en plusieurs langues étrangères soit 
seulement en anglais. Les visites organisées pour des groupes constitués peuvent 
lõ°tre dans plusieurs langues ®trang¯res, certaines syst®matiquement, dõautres ¨ la 
demande, les établissements recourant le plus souvent aux services de guides 
conférenciers de la RMN-GP ou à des prestataires privés.  
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La majorité des établissements propose des visites de groupes en plus de deux 

langues étrangères, quelques-uns nõen proposent quõen anglais  

- Douze établissements proposent des visites en plus de deux langues 

étrangères : 

¶ Palais de la Porte Dorée : anglais, espagnol, allemand, italien et 

ponctuellement en japonais et en grec (6 l angues étrangères) ; 

¶ Cité de la musique- Philharmonie de Paris : Visite des collections 

permanentes (Musée de la Musique) : 12 conférenciers animent les 

visites du musée, en français majoritairement mais selon la demande 

également en anglais, espagnol, ita lien, grec, catalan et serbe (6 

langues étrangères) ;  

¶ Cité de l'architecture et du patrimoine : à la demande : anglais, italien, 

allemand, espagnol, chinois (5 langues étrangères)  ;  

¶ Musée du Louvre : anglais, lõallemand, lõespagnol, lõitalien ; avec guides 

conférenciers de la RMN (4 langues étrangères) ;  

¶ Musée d'Orsay : anglais, lõallemand, lõespagnol, lõitalien, avec guides 

conférenciers de la RMN (4 langues étrangères) ;  

¶ Mus®e de lõOrangerie : visites de groupe en anglais ;  

¶ Établissement public du Palais de la découverte et Cité des sciences et 

de lõindustrie : visites d®couverte de lõ®tablissement : en anglais, et 

(sur demande) italien  et espagnol (3 langues étrangères) ;  

¶ MUCEM : anglais et, sur demande, allemand et italien (3 langues 

étrangères) ;  

¶ Musée Rodin : de nombreuses langues disponibles pour les visites 

guidées, qui sont confiées à un prestataire privé  ;  

¶ Mus®e Gustave Moreau : les visiteurs sont renvoy®s vers la RMN sõils 

souhaitent une visite en langue étrangère  ;  

¶ Château, musée et domaine national de Versailles : principalement en 

anglais et plus occasionnellement e n espagnol, allemand, italien, et 

(avant la crise sanitaire) en chinois, japonais, russe ( 3 à 7 langues 

étrangères) ;  

¶ Château de Fontainebleau : les visites guidées des collections 

permanentes et des expositions, en fr ançais, peuvent être organisées 

sur demande, en anglais, allemand, italien, espagnol, portugais, russe, 

japonais, chinois (8 langues étrangères) ;  

¶ Domaine de Chambord : les visites guidées du château sont proposées 

en anglais et espagnol, du moins en saison touristique ; le spectacle 

équestre, les visites en forêt et visites guidées des potagers se font en 

français, mais des fiches de traduction en plusieurs langues sont remises 

aux visiteurs non francophones.  Chambord propose en outre des 

dispositifs de médiation numériques et des applications pour découvrir 

le château ou le domaine (voir encadré ci -dessous). 
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Les applicatio ns de visite plurilingues du Domaine national de Chambord  

 

* LõHistopad 

LõHistopad de Chambord, développé par la société Histovery 225 est une tablette 
multim®dia innovante propos®e par lõ®tablissement, qui offre la particularit® de 
combiner une expérience visuelle interactive de visite en réalité augmentée une 
offre linguistique très riche e t   

Les textes des contenus sonores sont proposés en 11 langues étrangères (anglais, 
espagnol, italien, portugais, allemand, néerlandais, chinois, japonais, coréen, 
russe, polonais). En outre, élément très remarquable, ils sont disponibles en 
audiodescripti on dans ces mêmes langues ®trang¯res ainsi quõen franais, à 
lõintention des personnes en situation de handicap visuel. Ils sont ®galement 
disponibles, sous forme de vidéo,  en LSF (langue des signes franaise) ¨ lõintention 
des personnes francophones en situation de handicap auditif visuel   

 

* La Boussole  

La Boussole est une application mobile de visite augmentée du parc de Chambord  
offrant une « promenade scientifique  » dans le domaine, produite par le programme 
Ambition -Recherche-Développement Intelligen ce des Patrimoines en partenariat 
avec le Domaine national de Chambord et la Région Centre-Val de Loire. Elle 
propose des itinéraires de balade personnalisables enrichis de commentaires et de 
mini -jeux créés à partir de données scientifiques. Les contenus sont disponibles en 
français et en anglais (écrits et audio).  

 

* Chambord Rallye Nature (avril 2022) 

Chambord Rallye Nature est une nouvelle application de découverte du patrimoine 
bâti et naturel aux abords du château développée par RendR et le Domaine national 
de Chambord, en partenariat avec Orange Grand Ouest. Lõapplication, sous forme 
de jeu de piste, propose des commentaires écrits et audio, des jeux interactifs, 
vidéo et visite virtuelle en 4 langues (français, anglais, allemand et espagnol).  

 

- Quelques ®tablissements ne proposent leurs visites de groupe quõen 

anglais : 226 

¶ Musée des arts asiatiques Guimet ;  

¶ Musée national Jean-Jacques Henner ; 

¶ Réunion des musées nationaux : principalement en français, en anglais  

sur demande avec conférencier RMN-GP ou conférencier extérieur  ; 

¶ Établissement public du parc et de la Grande Halle de La Villette : en 

anglais pour certains groupes particuliers  ; 

¶ Cité de l'architecture et du patrimoine : pour certaines expositions 

temporaires, des visites guidées (ex. lingala pour lõexposition Kinshasa 

Chroniques). 

                                            
225 https://histovery.com   
226 Le musée Picasso ne semble proposer des visites quõen français 

https://histovery.com/
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On notera que le Centre national d'art et de culture Georges -Pompidou propose aux 

lecteurs de la BPi (en partenariat avec elle) des visites gratuites de découverte 

rapide de la collection, en français, en espagnol et  en FLE (français langue 

étrangère).  

 

Les autres actions de m®diation, qui sõadressent essentiellement aux visiteurs 

r®sidant en France, ne sont quõexceptionnellement propos®es en dõautres langues 

que le français  

Tous les établissements publics sous tutelle du ministère de la culture (tant dans le 

secteur du patrimoine, des musées et des arts visuels que celui du spectacle vivant) 

organisent, outre des visites guid®es, une large palette dõaction de m®diation 

culturelle. Ces actions, sõadressent en premier lieu au public scolaire, dans le cadre 

de la politique dõ®ducation artistique et culturelle (en lien avec le minist¯re de 

lõ®ducation nationale). Elles sõadressent ®galement au grand public, aux familles, 

aux enfants et adolescents. Enfin, des actions parti culières sont organisées pour 

diverses catégories des publics dits « éloignés de la culture  », champ social, public 

jeune défavorisé et personnes en situation de handicap 227. Cela explique que ces 

actions, essentiellement conçues pour les visiteurs résidant en France, ne soient 

propos®es quõen franais. 

Quelques établissements organisent toutefois ponctuellement, des actions de 
médiation en langue étrangère pour des groupes constitués.  

- Le musée Rodin propose un atelier pour enfant en anglais, confié à un pr estataire 
extérieur ( « Pont des arts ») ;  

- La Réunion des musées nationaux organise, à la demande, des visites de groupes 
scolaires en langue en langue étrangère, la langue po uvant varier en fonction de la 
th®matique de lõexposition. Par exemple visite en anglais par une conférencière de 
langue maternelle anglaise am®ricaine de lõexposition « Lune. Du voyage réel au 
voyages imaginaires » (avril -septembre 2019). Ou visite en espagnol, par une 
conf®renci¯re de langue maternelle espagnole, de lõexposition Greco (octobre 2019 
à février 2020)  ;  

- Le musée du Quai Branly organise sur demande, les ateliers en anglais pour des 
groupes constitués ;   

- La Cité de l'architecture et du patrimoine organise, à la demande de gr oupes, des 
actions de médiation  en langue étrangère (anglais, italien, allemand, espagnol, et 
chinois) ;  

- Le château de Fontainebleau peut également organiser, à la demande, dans 

dõautres langues que le franais, des visites et ateliers ¨ destination du public 

scolaire ou propos®s lors dõ®v¯nements culturels.  

- Universcience quotidiennement de multiples activités de médiation, à destination 

des publics scolaires ainsi que des publics individuels et familiaux (ateliers, 

démonstrations, exposés, stages, clubs scientifiques, animations théâtralisées , jeux 

etc.), sur  le site de la Cit® des sciences et de lõindustrie et le site des £tincelles du 

Palais de la découverte. Elles sont proposées en français par les médiateurs 

scientifiques ou par des intervenants extérieurs, mais, sur demande, ou dans le 

cadre dõaccueil sp®cifiques, elles peuvent se tenir en langue ®trang¯re ou en 

                                            
227 Pour ces actions,  voir les actions proposées par 30 établissements qui sont à la fois membres de la RECA et  de 

« Vivre ensemble », en particulier  la Cité de la musique- Philharmonie et   
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traduction simultanée, grâce à un dispositif  dõinterpr®tariat multi-langues 

embarqué (Cf. encadré ci -dessous et recommandations de la 3ème partie).  

 

Les dispositifs dõinterpr®tariat multi -langues embarqu®s de lõ£tablissement 
public du Palais de la d®couverte et Cit® des sciences et de lõindustrie (source : 
Universcience)  

« Les syst¯mes dõinterpr®tariat multi-langues embarqués (action numéro 23 du 
projet dõ®tablissement 2021-2025), sont décisifs  pour lõaccessibilit® aux publics non 
francophones des offres de lõ®tablissement, notamment pour le Palais de la 
découverte ¨ sa r®ouverture apr¯s travaux en 2025. Lõ®tablissement propose 
également chaque mois des colloques, conférences ou événements à destination de 
ses publics. Ponctuellement, lorsque le thème le justifie, ces manifestations sont 
proposées en français et anglais avec traduction simultanée. Par ailleurs, à 
lõoccasion de la F°te de la science, Universcience invite r®guli¯rement des centres 
et musées de sciences francophones et/ou européens à présenter leur institution et 
à proposer des médiations scientifiques aux publics, en anglais ou dans leur langue 
dõorigine. ë noter ®galement dans ce cadre, plusieurs actions porteuses dõune 
dimension internationale et qui impliquent la production spécifique de contenus 
multilingues ou la traduction simultan®e, comme par exemple r®cemment, lõaccueil 
et la participation aux événements organisés dans le cadre de la présidence 
française du conseil de lõUnion europ®enne : trois ®v®nements produits par 
lõ®tablissement ont ®t® labellis®s dans ce cadre, dont le colloque « Europe et 
pôles » organisé les 11 et 12 mars 2022 qui verra sa version anglaise rendue 
accessible en ligne ». 

 

Bien que lõarticle 4 ne soit pas applicable  aux outils et supports de visites et aux 

actions de m®diation, il serait opportun dõinciter les ®tablissements ¨ diversifier les 

langues proposées pour, notamment grâce aux technologies de traduction 

simultanée, en mutualisant les outils, le cas ®ch®ant dans le cadre dõun groupement 

de commande ministériel (voir la proposition générale figurant au point C/ ). 

B / UNE OFFRE PLURILINGUE DANS LõESPACE NUMÉRIQUE DÉVELOPPÉE 

DE MANIÈRE VOLONTARISTE PAR LA QUASI-TOTALITÉ DES 

ÉTABLISSEMENTS  

Ainsi quõil a ®t® dit, le champ dõapplication de la loi Toubon ne couvrant pas 

lõespace num®rique, les ®tablissements publics ne sont pas soumis au dilemme 

« absence de traduction  » ou « traductions dans au moins deux langues ». 

Les établissements patrimoniaux (musées et sites) ont depuis longtemps investi 

lõinternet et les r®seaux sociaux, ayant dõembl®e saisi le caract¯re strat®gique de 

lõespace num®rique dans la politique des publics. Sõadressant, dans cet espace 

numérique sans frontières, à un public par d éfinition international, et plus 

international que celui des visiteurs in situ , les établissements y ont été développé 

une stratégie  plurilingue sp®cifique, qui nõest pas un double num®rique de lõoffre 

in situ . 

Si quelques établissements ne proposent leur contenu quõen franais, la plupart ont 

développé une offre bilingue ou multilingue.  
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Cette offre est plus abondante sur les sites internet que sur les réseaux sociaux 

internationaux, o½ lõanglais demeure la langue unique de traduction. 

Lõoffre plurilingue, bien que libérée des obligations de la loi Toubon, est soumise à 

des contraintes bien plus fortes, en premier lieu celles de la permanence et du 

rythme  : il nõy a pas dõhoraires de visite, ni de jours de fermeture.  

Les moyens nécessaires au plurilinguisme (financiers et humains) sont en 

cons®quence bien plus consid®rables dans lõespace num®rique que dans lõespace 

physique « brique et mortier  ». 

Comme dans ce dernier, les établissements publics ne sont pas placés sur un pied 

dõ®galit®. Les plus grands ®tablissements et les plus dotés, dont les ressources sont 

conditionnées par le visitorat international, sont en outre soumis à une concurrence 

internationale.  

Les établissements plus modestes, dont le visitorat est souvent majoritairement 

national, doivent éga lement, pour élargir leur public et attirer des visiteurs 

®trangers, °tre pr®sents dans lõespace num®rique. Leur offre plurilingue est 

toutefois limitée par les moyens financiers et humains plus modestes dont ils 

disposent. 

a - Sur les sites internet, le bilin guisme français -anglais est à égalité avec le 

plurilinguisme, le monolinguisme français étant résiduel  

Il ressort des données recueillies par la mission 228, que sur les 21 sites internet 

étudiés229,  

- neuf sites (soit près de la moitié) sont traduits uniquem ent en anglais ;  

- neufs sites sont traduits en au moins deux langues : quatre en deux langues (anglais 

et espagnol), deux en trois langues (anglais, espagnol et chinois) et trois sont en 

quatre langues (anglais, espagnol, italien, allemand), voire dans un e 5ème langue, le 

chinois ;  

- enfin, trois sites sont actuellement proposés uniquement en français, les 

établissements concernés ayant toutefois des projets de traduction en une ou 

plusieurs langues étrangères.  

La diversité observée entre les établisseme nts, quant au nombre de langues de 

traduction et au choix de ces langues se rapporte, comme dans lõunivers « brique 

et mortier  », à la combinaison de deux facteurs. Si la composition du public des 

établissements (« in situ  » et en ligne) ainsi que leur str atégie de développement 

entrent naturellement en ligne  de compte, lõampleur de leurs moyens (financiers 

                                            
228 Analyse des sites par la mission, complétée  par les réponses des établissements au questionnaire  (cf.  annexe 

N°2 : « a) Le site propose-t -il  des contenus (intégralement  ou partiellement)  traduits  en langue étrangère ? Si oui,  
quelle(s) langue(s) ?-Sur quels critères  repose le choix de ces langues ? b) Les statistiques  de fréquentat ion du site 
internet  permettent -elles dõidentifier les consultations à partir  dõautres zones géographiques que la France 
métropolitaine,  le cas échéant par pays dõorigine ? » 
229 Trois des établissements patrimoniaux  étudiés,  issus de la fusion de deux établ issements antérieurs,  ont 

conservé deux sites internet  distincts  :  lõ®tablissement public  du musée dõOrsay et  du musée de lõOrangerie, 
lõ®tablissement public  du musée national  Jean-Jacques Henner et  du musée national  Gustave Moreau, ces deux 
sites étant  accessibles à partir  du site commun Universcience dans le cas de lõ®tablissement public  de la cité  des 
sciences et  de lõindustrie et  Palais de la découverte).  Quand les langues proposées sont différentes,  ces sites seront 
présentés séparément. 
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et humains) respectifs semble constituer un facteur important, si ce nõest majeur 

pour certains dõentre eux.  

La richesse de lõoffre plurilingue des sites internet est souvent proportionnelle à la 

part du visitorat étranger in situ  avant la crise sanitaire (par ex., musée du Louvre, 

châteaux de Versailles, de Fontainebleau et de Chambord).  

Toutefois, tel nõest pas n®cessairement le cas  

Les sites internet  de certains établissements dont la fréquentation in situ  est 

majoritairement étrangère ne sont à ce jour traduits quõen anglais (par exemple, 

mus®e dõOrsay et mus®e de lõOrangerie). 

Inversement, les sites de certains établissements dont le public est très  

majoritairement national voire local, sont traduits en plus d e deux langues (par 

exemple le MuCEM). 

Enfin, il convient de noter que si les informations pratiques sont intégralement 

traduites, tel nõest pas le cas des contenus, la proportion des contenus traduits 

étant variable selon les établissements et le nombre de langues de traduction. Au -

delà de deux traductions, la proportion de contenu traduit tend généralement à 

diminuer.  

b - La moitié des sites ne sont traduits quõen anglais 

¶ Mus®e dõOrsay  

Le site du mus®e dõOrsay230 nõest ¨ ce jour traduit quõen anglais. Il est pr®vu de le 

traduire courant 2022 , au moins pour partie, dans deux autres langues, espagnol et 

italien. Par ailleurs, la traduction partielle de certains contenus dans dõautres 

langues européennes (allemand) et asiatiques est ¨ lõ®tude, pour une date 

ultérieure. Parallèlement, les statistiques de fréquentation par zone géographique 

seront exploitées.  

¶ Musée de l'Orangerie  

Le site internet du mus®e de l'Orangerie nõest ¨ ce jour traduit quõen anglais. La 
traduction en italien et espagnol est pr®vue, comme pour le mus®e dõOrsay, dans 
le même calendrier.  

¶ Musée national Picasso  

Le site internet du mus®e national Picasso nõest actuellement traduit quõen anglais. 

La billetterie est également disponible en espagnol. Si la traduction permanente 

dans une deuxi¯me langue nõest pas ¨ lõordre du jour pour lõensemble du site, elle 

est envisagée dans le cadre de la programmation du musée pour 2023, année 

anniversaire du cinquantenaire de la mort de lõartiste, o½ seront également 

organis®es une quarantaine dõexpositions regroup®es sous le label « Célébration 

Picasso. 1973-2023 » à New York, Madrid et Barcelone.   

¶ Musée Jean-Jacques Henner 

Le site internet du musée Jean -Jacques Henner231 (informations pratiques, 

collections et programmation culturelle) nõest traduit quõen anglais. Le choix de 

                                            
230 Établissement  public  du musée d'Orsay et  du musée de l'Orangerie -Valéry Giscard dõEstaing 
231 Établissement du musée national  Jean-Jacques Henner et  du musée national  Gustave Moreau 
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cette langue repose, selon le musée, sur la composition du visitorat, telle que 

ressortant de lõenqu°te « À lõ®coute des visiteurs »232.  

¶ Réunion des musées nationaux et du Grand Palais des Champs-Élysées 

Le site grand public de la RMN (grandpalais.fr) nõest traduit quõen anglais, 

intégralement  pour les informations pratiques et partiellement pour le contenu 

(articles et autres) 233.Ses deux sites de mise à disposition du fond photo 234 sont 

bilingues français-anglais ;Son site institutionnel (Rmngp.fr) nõest quõen franais. Il 

en va de même pour ses deux sites pédagogiques à destination du grand public : 

Histoire par lõImage 235et Panorama de lõart. 

¶ Cité de l'architecture et du patrimoine 236 

Le site internet principal de la CAPa  237 est traduit intégralement en anglais, 

« langue véhiculaire internationale  », tant pour les informations pratiques et la 

billetterie que pour le contenu éditorial.  

En revanche, les sites secondaires dits « satellites  » ne sont quõen franais (portail 

documentaire 238, Archiwebture 239, Archiscopie240 et plateforme pédagogique 241.  

¶ Établissement  public du Palais de la découverte et de la Cité des sciences et 
de lõindustrie (Universcience) 

Lõ®tablissement Universcience dispose de quatre sites internet : un site 
institut ionnel dõUniverscience (universcience.fr), les deux sites internet respectifs 
de la Cit® des sciences et de lõindustrie et du Palais de la découverte auquel sõajoute 
un tiers lieu  numérique, le Blob.fr . 

Les sites internet Universcience et Cité des sciences et de lõindustrie sont 

intégralement traduits en anglais. La langue anglaise a été retenue sur le critère de 

lõaccessibilit® la plus large possible pour les publics non francophones.  

Le « Blob.fr  », qui propose un fil dõactualit® scientifique quotidien et des enqu°tes 

mensuelles sur les grands enjeux contemporains nõest accessible en français mais 

plusieurs productions vidéo sont nativement multilingues, selon les c oproducteurs 

et leur logique de diffusion.  

En revanche, le site internet du Palais de la découverte est à ce jour monolingue 
français.  

 

                                            
232 :  83% de visiteurs français,  17% de visiteurs étrangers dont une majorité  dõanglophones (USA, Royaume-Uni, 

Canada) ou locuteurs de lõanglais, Allemagne et  Pays-Bas 
233 La RMN administre  également le site du musée du Luxembourg (Museeduluxembourg.fr)  dont une partie  est 

traduite  en anglais (informations  pratiques et  certains articles)  
234 Images dõart :  art.rmngp.fr  et  lõagence photo RMN Grand Palais :  Photo.rmn.fr  
235 HPI propose toutefois  16 fiches en allemand)  
236 Selon la CAPa, les statistiques  de fréquentation  des sites ne permettent  pas dõen suivre lõ®volution entre  2019 

et  2021, notamment  la corrélation  avec les visites in situ.  En effet,  en raison de la mise en conformité  à la 
règlementation  concernant les traceurs (cookies), réalisée en 2021, les données statistiques  ne remontent  dans 
lõoutil Google Analytics que pour les utilisateurs  qui ont  explicitement  accepté les traceurs. La CAPa note quõun 
« nouvel outil  statistique  qui nõutilise aucun traceur,  Matomo, a été mise en place fin  2021, qui permettra  de 
disposer de données statistiques  plus fiables pour lõann®e 2022 ». 
237 www.citedelarchite cture.fr  
238 https://portaildocumentaire.citedelarchitecture.fr  
239 https://archiwebture.citedelarchitecture.fr  
240 www.archiscopie.fr  
241 https://edutheque.citedelarchitecture.fr  

file:///C:/Users/Catherine/Documents/IGAC%20Langue%20fr%20et%20plurilinguisme%20EP%20(PC%2005%2005%2022)/cml%20pour%20P2/dernière%20version/de%20la%20CAPa%20https:/www.citedelarchitecture.fr/
https://www.cite-sciences.fr/fr/accueil/
https://www.palais-decouverte.fr/fr/accueil/
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¶ Cité de la musique- Philharmonie de Paris 

Le public du site  internet de la Cité de la musique -Philharmonie de Paris est double. 

Pour la billetterie des concerts et spectacles, il se compose du public local et des 

touristes étrangers En ce qui concerne les contenus, et notamment Philharmonie 

Live, le public, intern ational, comprend aussi des personnes qui ne viennent pas à 

la Philharmonie.  

Le site principal nõest traduit quõen anglais, pour lõessentiel de son contenu. 

En revanche, le site de lõOrchestre de Paris (agenda, billetterie, pr®sentation de 
lõOrchestre, contenus) nõest disponible quõen franais. 

Sur le site principal, sont intégralement traduits en anglais  :  

- les éléments de navigation du site  ;  

- la page « Découvrir la Philharmonie de Paris », qui présente son projet artistique, 
son histoire et son õarchitecture et son histoire  ;  

- la page « Philharmonie Live », outil de rayonnement international, qui propose 
des retransmissions de concerts, ainsi quõune collection de 120 grands entretiens 
(également disponibles sur YouTube) tous sous-titrés en anglais o u français (suivant 
la langue de lõentretien). 

- la majorité des contenus écrits, relatifs notamment aux concerts et événements 
à dimension internationale (les autres concerts et événements, seuls sont traduits 
le titre et chapô de présentation)  

Ne sont disponibles quõen franais :  

- Le Magazine de la Philharmonie (accessible sur le site internet)  ;  

- la page « Philharmonie à la Demande », qui propose des ressources numériques en 
ligne 

¶ Parc et Grande halle de La Villette  

Le site web de lõ®tablissement nõest traduit quõen anglais.  

 

Les sites de quatre établissements sont traduits en anglais et en espagnol, ainsi 

quõen dõautres langues pour les informations pratiques  

¶ Musée du Quai Branly  

Le site du musée du Quai Branly est traduit en deux langues, anglais  et espagnol, 

tant pour ce choix a été fait lors de la mise en ligne du site en 2015, au motif que 

lõespagnol est la langue europ®enne la plus parl®e dans le monde (apr¯s lõanglais). 

Des documents de visite, disponibles ¨ lõaccueil, sont en outre t®l®chargeables en 

ligne dans neuf langues, dont lõarabe. 

¶ Centre national d'art et de culture Georges -Pompidou  

Le site internet du Centre Pompidou est traduit intégralement en anglais et en 

espagnol. 

Les informations pratiques sont traduites en neuf autres langues  : italien, allemand, 

portugais, russe, chinois, japonais, coréen, thaï et hindi.  

Ces langues ont été choisies en fonction des indicateurs de fréquentation du site 

par nationalité.  
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¶ Château, musée et domaine national de Versailles  

Le site internet de lõ®tablissement est traduit intégralement en anglais, et 

partiellement en espagnol. Selon lõ®tablissement, Le choix des deux langues a ®t® 

fait en fonction de la langue lue (maternelle ou non) par les visiteurs des principaux 

pays étrangers présents à Versailles.  

¶ Centre des Monuments nationaux (CMN) 

Le site internet du CMN est traduit en anglais et en espagnol, tout comme les sites 
des monuments auxquels il permet dõacc®der. 

 

 Trois sites sont tradu its en trois  ou quatre  langues, éventuellement c omplétées 

par dõautres langues pour les informations pratiques  

¶ Musée du Louvre (anglais, espagnol et chinois) 

Le site du musée du Louvre (qui, âgé de 8 ans, est actuellement en refonte 

complète) est conforme à 93% au RGAA (Référentiel général d'amélioration de 

lõaccessibilité (RGAA), soit le meilleur score d es établissements sous tutelle du 

ministère.  

Le contenu du site est traduit en 3 langues (anglais, espagnol, et chinois) 

intégralement pour une large part, partiellement pour le reste.  

Sont intégralement traduites, au -delà des informations pratiques (accès, tarifs etc.) 

les contenus génériques relatifs au musée et à ses collections 

Les contenus plus approfondis (webséries, podcasts, articles, etc., 500 médias en 

tout) ne sont pas tous traduits 242, mais peuvent lõ°tre, en fonction de lõint®r°t des 

traductions et de la pertinence de leur « exportation  ». 

Certains contenus en ligne sont également  disponibles sur les réseaux sociaux243 soit 

uniquement en version française, soit en une ou plusieurs autres langues (cf. infra).  

¶ Musée Rodin (anglais, espagnol et chinois) 

Le site internet du musée est traduit en 3 langues, anglais, espagnol, chinois, cette 

3ème langue ayant ®t® introduite dans lõoptique de d®veloppement du public chinois. 

Par ailleurs, les informations pratiques sont  proposées en 8 langues : italien, 

portugais, allemand, néerlandais, russe, arabe, japonais et coréen. 

¶ Château de Fontainebleau (anglais, russe et chinois)  

Le site du Château de Fontainebleau est traduit en 3 langues (anglais, russe et 

chinois (attente rép onse sur %) 

¶ Le site du MuCEM est partiellement traduit en 4 langues (anglais, espagnol, 

italien, et allemand)  

Le site du MuCEM est traduit partiellement en 4 langues : anglais, allemand, 

espagnol et italien. Le choix de ces langues se fonde sur la composit ion du visitor at 

étranger qui, bien que très minoritaire, est très varié du point de vue linguistique.  

                                            
242 Le podcast « Enquêtes du Louvre », qui connaît un grand succès, nõest disponible quõen français,  
243 YouTube, Facebook, Twitter,  Instagram, LinkedIn, WeChat, Weibo, Pinterest,  etc.  
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Il convient de noter que si fréquentation du site internet 244 est (comme pour 

lõensemble des sites ®tudi®s), tr¯s majoritairement nationale (80,87% en 2021), la 

part des consultations à partir de pays étrangers étant inférieure à 20%, cette 

proportion est toutefois presque deux fois plus élevée que celle des visiteurs 

étrangers in situ  (12%). 

On note en outre que si les étatsuniens ne représentent que 1% des visiteurs et 7% 

des touristes étrangers in situ 245, ils occupent le 2 ème rang après les français sur 

internet, avec 2,6% des connections246.  

Un site est traduit en 5 langues (anglais, espagnol, italien, allemand et chinois)  

¶ Domaine national de Chambord 

Le site du domaine de Chambord est traduit en 5 langues (anglais, espagnol, 
allemand, italien, chinois), sélectionnées parmi celles les plus parlées par les 
visiteurs in situ .  

Si le site est actuellement traduit quasi int®gralement en anglais, il ne lõest que 
tr¯s partiellement en espagnol, allemand, italien, et chinois. Dõici la fin de lõann®e 
2022, il doit être intégralement traduit en anglais et aux deux tiers dans les quatre 
autres langues. 

 

Trois des sites sont exclusivement en français, mais des versions  bilingues ou 

plurilingues sont pr®vues pour deux dõentre eux 

¶ Musée nationale des arts asiatiques- Guimet (MNAAG) 

Le site web du MNAAG247 ne propose actuellement ses contenus quõen langue 
française.  

Toutefois, dans le cadre de la refonte actuellement en cou rs, le site devrait être 
traduit en deux langues, anglais et chinois.  

¶ Palais de la Porte Dorée  

Le site internet du Palais de la Porte Dorée (qui comporte 3 sections  : Palais, musée 
de lõimmigration et aquarium248) nõest ¨ ce jour disponible quõen franais, mais il 
est prévu de le compléter prochainement par une version anglaise. À lõoccasion de 
certaines expositions temporaires, des mini sites dédiés peuvent être partiellement 
traduits .  

¶ Musée national Gustave Moreau  

Le site internet du Musée national Gustave Moreau nõest disponible quõen franais, 

contrairement à celui du musée national Jean -Jacques Henner, alors que les deux 

musées sont rattachés à un établissement public unique depuis 2017 249. 

                                            
244 En 2021, la fréquentat ion du site du musée a légèrement  dépassé le niveau atteint  avant la crise sanitaire.   
245 En 2021, parmi les 12% de touristes  étrangers òin situó, 10% proviennent  dõEurope, 1% dõAm®rique du Nord et  

1% dõAsie. Les pays les plus représentés sont la Belgique (17% des publics étrangers, soit 2% de lõensemble des 
publics),  la Suisse (15%), lõAllemagne (10%) et  lõItalie (8%), suivi des États-Unis (7%) et  du Royaume-Uni (6%). 
246 États-Unis (2,53 %), Belgique (1,82 %), Algérie (1,34 %), Suisse (1,34 %), Allemagne (1,28 %), Italie  (1,07 %), 

Royaume-Uni (0,92 %), Maroc (0,70 %), Espagne (0,67 %). Le MuCEM observe une progression forte  de 323,92 % pour 
lõAlg®rie, de 130,19 % pour le Maroc, et  de 40,71 % pour la Belgique. 
247 www.guimet.fr  
248 Parts de fréquentation  respectives :  Musée :  30% (14% Afrique,  5% Amériques, 2% Asie) ; Palais :  15% (3,9% 

Amériques, 2,2% Afrique,  1,5% Asie) ;  Aquarium : 12 % (2,8% Amériques, 1,8% Afrique,  1,5% Asie) 
249 Cf. décret  n°  2017-133 du 3 février  2017 relatif  à l'Établissement public  du musée national  Jean-Jacques Henner 

et  du musée national  Gustave Moreau 
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Il nõest pas envisag® ¨ ce stade de proposer dõautres versions linguistiques, 
essentiellement par manque de moyens.  

 

Les Micro-Folies: un exemple de projet nativement plurilingue, grâce à 
lõexportation des productions 

Le projet micro -folies, conu par lõétablissement public du Parc et de la Grande 
Halle de La Villette (EPPHV), est déployé dans plusieurs pays. Le musée numérique 
est enti¯rement traduit en 14 langues ®trang¯res et r®gionales, lõutilisateur du 
pouvant choisir sa langue « en un clic  » pour découvrir les 3.000 ïuvres propos®es. 

 

c - Sur les réseaux sociaux, le m onolinguisme franais lõemporte sur le 

bilinguisme français -anglais  

Tous les établissements étudiés sont présents sur les réseaux sociaux internationaux 

(grand public et professionnels) comme Instagram, Facebook, YouTube, Twitter, 

LinkedIn, et nombre dõentre eux ont rejoint Tiktok. Ils y publient des contenus très 

régulièrement, selon des rythmes variant en fonction du réseau  et de leur actualité, 

souvent quotidiennement voire plusieurs fois par jour. Les contenus publiés sur 

Tiktok sont créés spécifiqueme nt pour les publics jeunes, et sont parfois présentés 

par des influenceurs250. 

Leur audience, mesur®e en nombre dõabonn®s ou de « followers  », fait désormais 

lõobjet sur certains r®seaux dõune mesure plus fine, ne comptabilisant que les 

abonnés « actifs  », ceux qui réagissent au contenu en le republiant sur leur compte, 

en le commentant ou encore en répondant aux quest ions posées. Sur Instagram, les 

établissements multiplient chaque jour les « posts » publiés dans le bandeau 

« stories ».  

Ces publications quotidiennes assurent une meilleure visibilité à leur publication sur 

leur « fil dõactualit® », potentiellement noyées parmi celles qui apparaissent dans 

le fil de lõabonn®, et ainsi dõõaugmenter la fr®quentation de leur site in situ . Elles 

ont en outre pour vocation de faire r®agir lõabonn®, de faon ludique, notamment 

par des quizz, et ainsi, non seulement de développer audience mais la prise en 

compte de celle -ci dans les dispositifs de mesure.  

On constate que le plurilinguisme est de manière générale moins  développé sur les 

réseaux sociaux que sur les sites internet, lõ®cart ®tant particuli¯rement sensible 

pour les ®tablissements dont lõoffre plurilingue est très large, in situ  et sur internet.  

En effet, la question du plurilinguisme ne se pose de la même m anière selon les 

réseaux sociaux et la part respective du contenu écrit et non écrit (visuel et ou 

musical). Plus le contenu est visuel, moins est nécessaire la traduction du texte qui 

lõaccompagne. 

On constate par exemple que la majorité des établissement s étudiés publient leur 

posts sur Instagram exclusivement en français, et que ceux qui les traduisent dans 

une autre langue ne le font quõen anglais. Lõobstacle g®n®ral ¨ la traduction (co¾t 

budgétaire et en ressources humaines) est redoublé par la contrai nte du rythme 

                                            
250 Par exemple,  les « posts » du musée dõOrsay sont créés par une équipe associant des conservateurs du musée 

et  des influenceurs,  en partenariat  avec une société spécialisée dans les contenus culturels  qualitatifs  
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international (24h/24h) et de la gestion en temps réel. En outre, certains 

®tablissements estiment quõil nõest pas n®cessaire de proposer une traduction, 

Instagram proposant une traduction automatique vers la langue de lõabonn®. 

Inversement, sur des réseaux essentiellement textuels comme Twitter et LinkedIn, 

la forte contrainte linguistique i mplique de traduire le contenu français en une 

langue largement comprise, en pratique lõanglais et ®ventuellement lõespagnol. 

Le tableau ci -dessous présente une synthèse relative à la présence des 

établ issements sur les réseaux sociaux et de pratique du plurilinguisme.  

Sõagissant des r®seaux sociaux chinois (WeChat, Weibo), qui constituent la seule 

manière de toucher le public chinois, l a mission a constaté que seuls 6 

établissements y sont présents : le musée Guimet, le musée du Louvre, le centre 

Pompidou, le château de Versailles, le château de Fontainebleau  et le domaine de 

Chambord. Cet investissement requiert en effet des moyens considérables, dans la 

mesure o½ il ne sõagit pas de traduire les contenus du français au mandarin, mais 

de les adapter à la culture chinoise, voire de créer un contenu spécifique 

entièrement dédié. Les établissements qui avaient un projet en ce sens avant la 

pand®mie, lõont suspendu, en raison des incertitudes sur le retour des touristes 

chinois. Tel est le cas du mus®e dõOrsay, du musée Rodin et dõUniverscience, qui 

avait initié une démarche sur les réseaux sociaux chinois, reposant sur la simple 

traduction de certains contenus en mandarin, y a  mis fin, lõexp®rience nõayant pas 

été jugée suffisamment concluante pour être poursuivie.  
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Tableau N°3 : Présence sur les réseaux sociaux et plurilinguisme 

 Instagram Facebook Tiktok YouTube Twitter WeChat 

Weibo  

 Compte Traductions Compte  Traductions Compte  Chaine  Compte Présence 

Versailles oui anglais oui anglais oui oui oui oui 

Chambord oui anglais oui anglais 2022 oui oui oui 

Fontainebleau oui non oui non non oui oui oui 

Orsay  oui anglais oui anglais  oui oui oui non  

Orangerie  oui anglais oui anglais oui oui oui non 

Louvre  oui anglais oui anglais oui oui oui oui 

Rodin oui anglais
251

 oui anglais non oui oui non  

Quai Branly oui non ? oui non ? oui oui oui non  

Picasso  oui non oui non non oui oui non 

Universcience
252

 oui non oui non non oui oui non 

Philharmonie oui anglais
253

 oui anglais non oui oui non  

CNAC-GP oui anglais
254

 oui anglais oui oui oui oui 

MUCEM oui non oui non oui oui oui non  

EPPHV oui non oui non non  oui oui? non 

CAPa oui non oui non non oui oui non  

Porte Dorée
255

 oui non oui non non oui oui non  

Guimet oui non
256

 oui non oui oui oui oui 

J.J Henner oui non oui non non oui  oui non 

G. Moreau oui non oui non non non ? oui non  

RMN oui anglais
257

 oui anglais non oui oui non 

 

* 

Au vu des analyses qui précèdent, il ne para´t pas opportun dõ®tendre le champ 
dõapplication de lõarticle 4 ¨ lõespace num®rique. Cela nõest r®aliste ni pour les 
sites internet ni pour les réseaux sociaux, au vu du volume des textes mis en ligne 
et de la n®cessit® dõune actualisation permanente, 24h/24. En outre, cela paraît 
inutile, au vu du perfectionnement des outils de traduction automatique.  

On peut certes l®gitimement sõinterroger, de mani¯re g®n®rale, sur lõint®r°t 
dõ®tendre ¨ lõespace num®rique certaines des dispositions de la loi Toubon relatives 
¨ lõobligation dõusage de la langue franaise (notamment dans la publicit® en ligne), 
mais lõobligation de double traduction de lõarticle 4 est de toute autre nature.  

On notera à cet égard que si la proposition de loi du sénateur Marin i, telle que 
modifi®e par le S®nat et transmise ¨ lõAssembl®e nationale le 10 novembre 2005 
prévoit de  modifier le 2 ème alin®a de lõarticle 2 de la loi Toubon afin dõ®tendre 
lõobligation dõusage du franais dans la publicit® à la publicité « par voie 

                                            
251 Traduction  en anglais des « posts » sur les réseaux sociaux (en moyenne 4 par semaine sur chaque réseau) 
252 Universcience dispose de 3 comptes sur les réseaux sociaux :  Universcience, Cité des sciences et  de lõindustrie 

et  Palais de la découverte 
253 Philharmonie :  environ 10% des contenus publiés sur les réseaux sociaux sont traduits  en anglais  
254 La traduction  en anglais est ponctuelle  sur les réseaux sociaux grand-public  du CNAC-GP, mais régulière  sur les 

réseaux sociaux de recherche scientifique  
255 Les trois  composantes de lõ®tablissement sont présentes sur les RS : Palais de la Porte Dorée, musée de 

lõimmigration et  Aquarium 
256 La communication  du MNAAG est (hors réseaux sociaux chinois mandarin) exclusivement en français,  à 

lõexception de rares contenus très ponctuellement  traduits  en anglais  
257 Certains contenus publiés sur le site grand public  de la RMN-GP sont ponctuellement  traduits  en fonction  de la 

programmation  et  du public  visé. 
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élect ronique258, il nõa jamais ®t® question, lors de lõexamen au S®nat, dõ®tendre 
lõobligation de double traduction de lõarticle 4 ¨ la sph¯re num®rique. 

En tout ®tat de cause, il ne parait ni possible ni n®cessaire dõ®tendre lõarticle 4 ¨ 
lõespace num®rique :  

- Lõextension de lõobligation de la double traduction est de facto impossible, tant 
pour les sites internet que pour les réseaux sociaux, en raison du volume de texte 
et du rythme quotidien dõactualisation 

- elle nõest pas n®cessaire, les sites et r®seaux sociaux pouvant intégrer des outils 
de traduction automatique, dont lõimperfection se r®duit ¨ un rythme acc®l®r®, et 
qui permettent d®j¨ dõacc®der ¨ lõessentiel de lõinformation ;  

- elle soulèverait, comme toutes les mesures visant à appliquer ¨ lõespace 
num®rique sans fronti¯re des r¯gles conues pour lõespace mat®riel national, des 
difficultés juridiques conséquentes, en termes de détermination de la loi applicable 
(pays dõorigine ou pays de destination », lesquelles font lõobjet de textes de lõUnion 
europ®enne, dont certains en cours dõadoption259, mais ne sont pas tranchées au-
del¨ du territoire de lõUnion europ®enne.  

En outre, une telle modification législative ne manquerait pas de faire renaitre des 
conflits qui bien quõapais®s, sont toujours vivaces. Elle susciterait probablement de 
fortes oppositions, dans la mesure o½ les dispositions de lõarticle 4 sõimposent non 
seulement aux ®tablissements publics de lõÉtat, mais également aux autres 
personnes morales de droit public , en particulier les  collectivi tés territoriales  et 
leurs établissements publics, ainsi que les autres établissements publics, 
notamment les établissements publics de coopération intercommunale ( EPCI) ainsi 
que les ®tablissements publics de coop®ration culturelle (EPCC). En outre, lõarticle 
4 sõapplique également aux personnes de droit privé exerçant un service public, qui 
sont très nombreuses dans le champ culturel et ne disposent pas des moyens des 
établissements publics. Or, il  ne serait pas cohérent de limiter cette obligation à  
une de ces cat®gories, alors quõelles sont soumises aux mêmes obligations pour les 
autres articles 260. 

Enfin, on peut penser que le champ dõapplication de la loi Toubon est si largement 
d®fini quõil paraitrait plus utile, pour en permettre une meilleure applicat ion, dõen 
pr®ciser le champ mat®riel dõapplication, en le r®duisant plut¹t quõen lõ®tendant, 
ainsi quõil est propos® sõagissant des cartels des ïuvres. 

Les analyses consacr®es ¨ lõobligation dõusage de la langue franaise dans le 

domaine de la consommation, par le rapport public du Conseil dõÉtat de 1998, 

intitulé  Internet et les réseaux numériques 261 vont également dans ce sens :  

                                            
258 Proposition  de loi  complétant  la loi  n°  94-665 du 4 août 1994 relative  à l'emploi  de la langue française.  La 

proposition  de loi  du sénateur Marini adoptée par le Sénat et  transmise à lõAssembl®e nationale  prévoit  de 
remplacer,  au 2ème alinéa de lõarticle 2, les mots « toute  publicité  écrite,  parlée ou audiovisuelle », par « toute  
publicité  écrite,  parlée,  audiovisuelle ou par voie électronique  ». » Cf. Rapport n°  27 (2005-2006) du sénateur 
Jacques Legendre fait  au nom de la commission des affaires  culturel les, déposé le 19 octobre  2005. En ligne : 
www.senat.fr/rap/l05 -027/l05 -027.html .  Le sénateur Legendre nõ®tait pas favorable à lõextension de lõarticle 2 à 
lõinternet. 
259 Cf. Proposition  de Règlement du Parlement  européen et  du Conseil relatif  à un marché intérieur  des services 

numériques (Législation  sur les services numériques) et  modifiant  la directive  2000/31/CE ; Proposition  de 
Règlement du Parlement  européen et  du Conseil relatif  aux marchés contestables et  équitables  dans le secteur 
numérique  (législation  sur les marchés numériques) 
260 Cf. la décision du Conseil constitutionnel no 94 -345 DC du 29 juillet 1994. Les dispositions annulées par le 

Conseil constitutionnel  sur le fondement de lõarticle 11 de la DDHC (libert® dõexpression) sont celles dont 
lõapplication nõest pas r®serv®e aux personnes morales de droit public et  aux personnes de droit privé exerçant un 
service public, mais sõ®tend ¨ toutes les personnes morales de droit privé . Cf. également supra,  I -B /a - 
261 En ligne :  www.conseil -etat.fr/publications -colloques/etudes/internet -et-les-reseaux-numeriques. La 

recommandation du Conseil dõ£tat est la suivante :  « Informer  les consommateurs concernés dans leur  langue. 

http://www.senat.fr/rap/l05-027/l05-027.html°
http://www.conseil-etat.fr/publications-colloques/etudes/internet-et-les-reseaux-numeriques
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« Il  paraît  difficile  dõimposer lõemploi de la langue française pour 

la publicité  lorsque les messages nõont pas été conçus à 

destination  des consommateurs français.  Or, à la lecture  de la loi,  

la liste  des exceptions est très limitée  et  ne traite  pas, on lõa vu, 

de la question des services en ligne.  Une exclusion de la publicité  

télévisée  conçue pour être  diffusée  à lõ®tranger est explicitement  

prévue par la loi.  Ce raisonnement devrait  aussi prévaloir  pour 

les services en ligne.  En pratique,  lõobligation dõemploi de la 

langue française ne devrait  concerner que la publicité  

expressément destinée aux consommateurs français.  Au total,  il  

apparaît  nécessaire de clarifier  le champ dõapplication de la loi  

du 4 août 1994 et  de retenir  une solution  réaliste  sõagissant des 

services en ligne,  tenant  compte de la destination  des messages. 

Une modification  de la loi  en ce sens devrait  permettre  une mise 

en ïuvre effective  de lõobligation dõemploi de la langue 

française.  » 

Ce raisonnement semble parfaitement transposable aux sites internet des 

®tablissements publics culturels qui, loin de sõadresser exclusivement aux visiteurs 

français, visent au  contraire à toucher un public international et à les inciter à les 

visiter in situ . 

C / DES LIMITES AU DÉVELOPPEMENT DU PLURILINGUISME À LA MESURE 

DES OBSTACLES RENCONTRÉS  

Le chapitre précédent a proposé une analyse des pratiques des établissements 
publics étudiés, tant dans lõespace physique in situ  que dans lõunivers num®rique 
(sites et réseaux sociaux).  

Il en ressort  quõen d®pit des efforts consentis par les ®tablissements, en fonction 
de leurs moyens et de leur stratégie, le plurilinguisme demeure à ce jo ur marqué 
par certaines limites ( a), qui sõexpliquent par les obstacles ¨ son d®veloppement et 
ne pourront être surmontés que si la priorité affirmée en théorie se traduit 
effectivement en pratique ( b).  

a - Le plurilinguisme demeure marqué par certaines limite s 

En dépit de la diversité des pratiques des musées et sites patrimoniaux,  un certain 
nombre de traits significatifs peuvent être dégagés . 

* Les constats 

- dans tous les ®tablissements, lõanglais est la principale langue de traduction,  celle 
dans laquelle le plus grand nombre de textes sont traduits, cette domination étant 
plus forte dans lõespace num®rique que dans lõespace physique ;  

- pour les ®tablissements qui proposent, outre lõanglais, une deuxi¯me traduction, 
lõespagnol devance le chinois ;  

- pour ceux qui proposent plus de deux traductions, un équilibre est recherché entre 
langues européennes et langues asiatiques ;  

                                            
Clarifier  le champ dõapplication de la loi  du 4 août  1994 relative  à lõemploi de la langue française en tenant  
compte,  pour ce qui  concerne les services en ligne,  de la destination  des messages.  »  
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- les langues régionales sont absentes des établissements, et la langue arabe y est 
très rare, ce qui interroge, en particulier pour  les ®tablissements dont lõoffre 
plurilingue est la plus riche.  

* Les remarques 

Interrogés sur les raisons en matière de choix des langues de traduction, les 
établissements invoquent les plus souvent trois critères  : celui de la proportion  de 
locuteurs de ces langues dans le monde, ou/et parmi leurs visiteurs étrangers 
actuels, auquel sõajoute celui des langues des visiteurs quõils souhaiteraient 
accueillir en plus grand nombre, dans une perspective de développement de la 
fréquentation ou de la diversificat ion des publics. Pour dõautres langues, les 
établissements invoquent des critères plus qualitatifs voire  subjectifs, telle que la 
proximité culturelle ou/et politique.  

On observera à cet égard que si le choix des trois langues privilégiées par les 
établissements (anglais, espagnol et mandarin) est manifestement justifi® dõun 
point de vue quantitatif, tel nõest pas n®cessairement le cas pour les langues de 
traductions sõajoutant ¨ ces trois langues (quand elles sont propos®es).  

Les langues autres que lõanglais, le mandarin et lõespagnol, propos®es par les 
établissements, ne correspondent que partiellement avec les autres langues 
figurant dans le s classements des langues les plus parlées dans le monde262.  Le 
critère du nombre de locuteurs (premiers ou seconds)  peut sõeffacer devant des 
considérations tantôt économiques (intérêt des visiteurs japonais et coréens du 
point de vue, notamment, de leur pouvoir dõachat), tant¹t culturelles (notamment 
pour les langues européennes dont le nombre de locuteurs est relativ ement faible).  

Lõanglais est de loin la principale langue de traduction,  cette domination étant 

plus forte dans lõespace num®rique que dans lõespace physique 

Les ®tablissements publics culturels nõ®chappent pas ¨ la domination internationale 
de la langue anglaise, qui est la principale langue de traduction pour lõensemble 
des établissements étudiés, ce pour trois raisons  :  

- langue la plus parl®e dans le monde, lõanglais est en cons®quence la langue 
comprise (si ce nõest parl®e) par la plus grande partie des visiteurs étrangers ; selon 
la formule employée par les établissements, elle permet « lõaccessibilit® la plus 
large possible pour les publics non francophones » ;  

- lõanglais est ®galement la langue ®trang¯re la plus commun®ment comprise (si ce 
nõest parlée) par les français, étant non seulement la plus fréquemment choisie 
comme première « langue vivante » dans les ®tablissements dõenseignement 
scolaires, mais également celle qui est la plus enseignée dans les établissements 
dõenseignement sup®rieur263 ;  

- par suite, lõanglais est la langue pour laquelle les ressources de traduction sont 
les plus nombreuses, les plus aisément accessibles y compris à un haut niveau 
qualitatif .  

                                            
262 Cf. supra -I -A /c -Si lõon prend en compte lõensemble des locuteurs, de langue maternelle et de seconde langue,  

lõanglais, lõespagnol et le mandarin sont les langues les plus parl®es dans le monde, suivies de lõhindi (3ème rang), 
lõespagnol (4¯me) et le franais (5ème rang), suivi (de très près) par lõarabe (6ème),  et du bengali (7 ème), du russe 
(8ème), du portugais (9 ème) et de lõourdou (10ème).  
263 Sur la rupture  entre  lõabondance de lõoffre plurilingue  dans lõenseignement secondaire et  sa réduction  à 

lõanglais dans lõenseignement supérieur,  cf.  le point  2.3 (pages 36 à 40) du rapport  conjoint  IGAC N°2021-18/IGESR 
N° N°2021-18, Suivi de lõapplication de la loi  du 22 juillet  2013 relative  à lõenseignement supérieur  et  la recherche 
et  perspectives,  octobre  2021 (Bernard Notari  et  Catherine Meyer-Lereculeur  pour lõIGAC, Sonia Dubourg-Lavroff,  
Fabrice Poli et  Jean-Charles Pineiro  pour lõIGESR) 
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La nécessité de se faire comprendre du plus grand nombre, dans un contexte de 
ressources budgétaires limitées, conduit donc naturellement les établissements à 
privil®gier lõanglais comme langue principale (voire unique) de traduction. 

Le recours exclusif ¨ lõanglais est en net recul dans lõespace physique, au profit 
dõune traduction dans deux langues pour une large part des supports dõinformation 
écrits (signalétique directionnelle, documents imprimés, panneaux de salle) et dans 
de nombreuses langues pour les outils oraux de visite (audioguides et autres . 

Dans lõespace num®rique, des contraintes spécifiques, notamment techniques, 
sõajoutent aux contraintes de moyens. On y observe un ®cart entre, dõune part, les 
sites internet, pour lesquels le plurilinguisme est à désormais à égalité avec le 
bilinguisme français -anglais, et, dõautre part, les réseaux sociaux, dont les rythmes 
de publication, aujourdõhui encore peu compatibles avec la traduction en plusieurs 
langues, favorisent essentiellement le monolinguisme (très majoritaire), le 
bilinguisme français -anglais étant très rare.  

Enfin, les analyses des pratiques des établissements ont permis que constater que 
lõusage exclusif du franais, du moins pour certains supports, nõa pas disparu, y 
compris dans certains établissements recevant des touristes étrangers. Cette 
persistance semble pouvoir être expliquée, de manière générale, par un « bilan 
coûts/avantages » jugé défavorable, les coûts (certai ns) étant élevés au regard des 
ressources disponibles, alors que les retours en termes de fréquentation sont faibles 
ou incertains. Dans lõespace mat®riel, la contrainte de lõarticle 4 de la loi Toubon 
est susceptible dõaggraver le caract¯re d®favorable du bilan, incitant les 
®tablissements les moins dot®s ¨ nõoffrir aucune traduction plut¹t quõune seule en 
anglais264. 

La deuxième langue de traduction est soit lõespagnol (cas majoritaire), soit le 

chinois.  

Proposer une deuxième langue de traduction présen te un double avantage pour les 
établissements.  

De manière générale, il leur permet de communiquer avec leurs visiteurs qui ne 
sont ni francophones ni anglophones, ainsi quõ¨ ceux dont le niveau de maitrise du 
franais ou de lõanglais leur permet de comprendre lõessentiel des textes, mais qui 
appr®cient quõon sõadresse ¨ eux dans leur langue. Cõest l¨ lõint®r°t majeur du 
plurilinguisme, qui sõ®largit ¨ proportion du nombre de traductions proposées. Dans 
lõespace physique, la 2ème langue de traduction permet en outre aux établissements 
de respecter lõobligation de lõarticle 4 de la loi Toubon.  

Toutefois, contrairement au recours ¨ lõanglais comme premi¯re langue de 
traduction, le choix de la 2 ème langue ne va pas de soi. Faut-il également privilégier 
un critère quant itatif, celui de la proportion de locuteurs de cette langue dans le 
monde, ou parmi leurs visiteurs étrangers actuels ou potentiels, dans une 
perspective de développement du public.  Ou faut-il privilégier un critère plus 
qualitatif, dans une optique de diversité culturelle et géographique voire 
dõaffichage politique ? 

Dans les ®tablissements ®tudi®s, le crit¯re quantitatif lõemporte. Si la 2ème langue 
de traduction est majoritairement lõespagnol, certains ®tablissements choisissent 
le chinois.  

Le choix de lõespagnol sõest impos® pour la plupart des établissements, tant dans 
lõespace physique que sur les sites internet.  

                                            
264 Il sõagit dõune simple hypothèse, en lõabsence de contentieux - à ce jour  - à lõencontre des établissements 

étudiés,  lesquels nõont dõailleurs pas été interrogés spécifiquement  sur ce point.   
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Ce choix a pu donner lieu à des d®bats, sõagissant de lõespace physique, notamment 
en faveur de lõitalien, sur le fondement de la proximit® culturelle entre la France 
et lõItalie. De mani¯re g®n®rale, un compromis est souvent mis en ïuvre, la 2ème 
langue de traduction des documents i mprimés et des panneaux de salle étant 
choisie en fonction des exp ositions, selon son thème ou la  nationalit® de lõartiste, 
entre espagnol, italien ou allemand.  

Lõespagnol occupe ®galement le deuxième rang des langues de traduction sur les 
sites internet, étant présente sur les 8 sites traduits dans une autre langue que 
lõanglais, en compagnie :  

- de lõanglais sur 3 sites (Quai Branly, Versailles et EPPHV) ; 

- de lõanglais et du chinois sur 2 sites (Louvre et mus®e Rodin) ;  

- de lõanglais, de lõitalien et de lõallemand sur un site (MuCEM) ;  

- de lõanglais, de lõitalien et de lõallemand et du chinois sur 1 site 

(Chambord).  

Le choix alternatif du chinois comme 2 ème langue de traduction, beaucoup plus rare, 
se justifie, comme pour lõespagnol, par le nombre de locuteurs, mais il est 
également motivé par les perspectives de développement de ce marché  très 
rentable, telles quõanticip®es depuis une dizaine dõann®es. 

Pour les établissements proposant plus de deux traductions, un équilibre est 

recherché entre langues europ éennes et langues asiatiques  

Le critère quantitatif du nombre de locuteurs (dans le monde ou/et parmi les 
visiteurs), qui lõemporte jusquõ¨ deux traductions, demeure au-delà, mais il se 
combine avec des critères qualitatifs, conduisant à un subtil dosage entre langues 
asiatiques et langues parlées en Europe, indépendamment de leur nombre de 
locuteurs dans le monde, en particulier  certaines langues de lõUnion europ®enne 
(par exemple, lõallemand, lõitalien, le tch¯que, le hongrois, le n®erlandais, le 
roumain et le polonais).  

Plus les ressources des établissements sont importantes, plus le nombre et le 
spectre des langues des traductions est ®lev®, ce qui permet dõ®viter de choisir 
entre deux langues présentant le même degré de légitimité, selon le critère 
privilégié.  

Sur les sites internet, la palette de lõoffre de contenu multilingue se r®duit toutefois 
à cinq langues : anglais, espagnol, italien, allemand et chinois (trois sites étant 
traduits au moins partiellement dans cette langue 265). Les autres langues nõy sont 
disponibles que pour les informations pratiques.  

En revanche, lõoffre plurilingue in situ  est beaucoup plus large, et peut sõ®tendre 
jusquõ¨ 15 traductions pour certains supports dõinformation imprim®s 266et 
audiovisuels.  

Toutefois, même dans ces hypothèses, certaines langues brillent par leur absence.  

Les langues régionales sont quasi absentes des établissements étudiés  

Les langues r®gionales, quasi absentes des ®tablissements ®tudi®s, ¨ lõexception du 

musée du Quai Branly, sont rares dans les monuments gérés par le Centre des 

monuments nationaux.  

Cette absence nõest certes pas incompr®hensible eu ®gard aux ®tablissements 
étudiés,  très majoritairement  situés en Île-de-France, et pour la plupart à Paris.  

                                            
265 Rodin, Chambord et  Fontainebleau 
266 cf.  supra II -A /c  -(documents imprimés traduits  en plus de deux langues) 
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Le musée du Quai Branly est le seul établissement dans lequel les langues régionales 
ont une place considérable, en raison la nature des collections et de leur origine 
géographique. Toutefois, il ne constitue pas une véritable exception, dans la mesure 
où sont proposées, non pas des traductions du français vers une langue régionale, 
mais des traductions en français des noms, dans leur langue originale, des ïuvres 
dõart et autres objets expos®s. 

Cette absence est plus surprenante dans les musées et sites patrimoniaux relevant 
du ministère de la culture  situés dans des régions où sont pratiquées des langues 
régionales. 

Interr ogés sur ce point, le MuCEM et lõ®tablissement public du Mont Saint Michel ont 
indiqu® nõavoir reu aucune demande relative ¨ la traduction des inscriptions dans 
une des langues régionales parlées dans leur région respective . 

Cette absence de demande de la part des visiteurs ou de la population sõexpliquerait 
par deux raisons. Dõune part, les visiteurs francophones locuteurs dõune langue 
r®gionale nõont pas besoin de traduction pour comprendre les informations écrites 
et orales. Dõautre part, une telle traduction ne pr®sente aucun int®r°t pour les 
visiteurs non francophones, qui préfèrent naturellement une traduction dans leur 
langue. 

Le MuCEM a en outre indiqué à la mission que la traduction généralisée en langues 
régionales poserait un problème, eu égard à la multiplicité des langues ou dialectes 
régionaux potentiellement concernés (occitan , provençal et nissard), tout choix 
impliquant une exclusion. Lõ®tablissement nõa en pratique utilisé le provençal (en 
deux de ses trois versions)267, quõ¨ lõoccasion de deux rencontres organis®es avec la 
région, pour la traduction de la signalétique et des supports de communication, 
notamment pour la traduction de la déclaration des droits de l'homme et du citoyen  
figurant  sur la façade du bâtiment.  

Sõagissant des monuments g®r®s par le CMN, seules deux langues r®gionales sont 
utilisées dans la signalétique : le breton (Alignements de Carnac , site des mégalithes 
de Locmariaquer et Cairn de Barnenez) et  le catalan (Château de Carcassonne, 
Forteresse de Salses et site arch®ologique et mus®e dõEns®rune).  On notera que le 
document de visite de la forteresse de Salses est disponible en catalan, et quõil est 
téléchargeable sur son site internet (lequel est tr aduit en anglais, en espagnol et 
en catalan).  En outre, les panneaux de salle et cartels sont parfois également 
traduits en  langue régionale, en fonction de lõespace disponible (par exemple, ils 
sont traduits en breton à Carnac)  

Sous r®serve dõune analyse plus détaillée des monuments du CMN, il semble que les 
langues r®gionales sont majoritairement introduites ¨ lõinitiative des r®gions, 
d®partements ou communes dõimplantation, notamment celles qui mettent en 
place des signalétiques directionnelles bilingue s sur la voie publique.  

Tous les interlocuteurs de la mission admettent n®anmoins lõint®r°t de proposer des 
traductions en langue r®gionale, m°me en lõabsence de toute demande des visiteurs 
ou/et des collectivit®s territoriales. Les langues nõ®tant pas seulement un 
« patrimoine  » et un outil de communication, mais un vecteur dõidentit® culturelle, 
leur emploi par une institution culturelle constitue un acte de reconnaissance de 
cette identité.  

                                            
267 Il existe 3 versions de la langue provençale (le mistralien,  l'alpin  et  le maritime/ma rseillais),  dont certaines ne 

sont plus parlées. 



122 
 

IGAC 2022 - Le plurilinguisme dans les établissements publics du ministère de la culture  
 

La loi Toubon laissant une complète liberté en ce qui concerne le choix des langues 
de traduction, et ne les limitant pas aux langues étrangères 268, elle permet de 
choisir une langue régionale 269.  

La traduction ponctuelle d ans une des langues régionales contribuerait à la 
r®alisation de lõobjectif de protection et de promotion de ces langues, comme 
patrimoine immatériel vivant dont la diversité doit être maintenue.  

Recommandation :  

10 )  Inciter les établissements sous tutelle du ministère  de la culture  à proposer, 

¨ lõoccasion de certains ®v®nements et expositions, une traduction dans une 

langue régionale ou minoritaire . 

 

La pr®sence de la langue arabe est infime, tant dans lõespace physique que dans 

lõespace num®rique 

La langue arabe est quasi absente des langues de traduction proposées par les 
établissements publics étudiés, quõil sõagisse de lõarabe « international standard  », 
version moderne de lõarabe litt®ral classique270, ou de lõarabe dialectal (registre 
vernaculaire) 271. Si cette absence interroge au même titre que celle des langues 
régionales, les raisons susceptibles de lõexpliquer ne sont pas de même nature.  

a) Lõarabe international standard est tr¯s rarement utilis®, comme langue de 

traduction écrite ou orale  

La mission a ainsi nõa recens® que cinq sites proposant cette traduction, quatre 
établissements publics et un musée géré par le Centre des Monuments nationaux :  

- le musée du Quai Branly-Jacques Chirac : ¨ lõ®crit, pour les deux versions 

du plan-guide du plateau des collections permanentes (adulte et 7 -12 ans) 

et es documents de visite téléchargeables en ligne)  ; à lõoral, pour lõaudio 

guide du Parcours chefs dõïuvres (25 objets) ;  

- le château, musée et domaine national de Versailles : pour le plan du 

domaine ;  

- le MuCEM : ponctuellement, en fonction du th¯me de lõexposition : ¨ lõ®crit, 

pour les panneaux de salle (par ex. exposition Abdelkader en 2022)  ; à 

lõoral, pour les podcasts (par ex. lõexposition « Orient sonore ») ;  

- le musée Rodin : pour les seules informations pratiques du site internet  ;  

- le musée de la marine  : pour les  documents de visite ainsi que pour le  site 

internet (lõarabe fait partie des 8 langues de traduction du site internet, 

au-delà des informations pratiques).  

                                            
268 Article  21 de la loi  Toubon :  « Les dispositions de la présente loi  s'appliquent sans préjudice  de la législation  et  

de la réglementation  relatives  aux langues régionales de France et  ne s'opposent pas à leur usage. »  
269 En revanche, bien que la langue des signes française (LSF) soit reconnue comme une langue à part  entière,  il  

nõest pas certain  que lõ « interprétation  » en LSF, qui nõest pas au sens strict  une « traduction  », puisse tenir  lieu  
de deuxième traduction,  en tout  état  de cause à lõ®crit. En revanche, elle  joue un rôle essentiel dans lõaccessibilit® 
universelle. 
270 Lõarabe « international  standard » est apparu au XIXème siècle avec le mouvement de la Nahda (« renaissance »).  

Il a simplifié  la syntaxe de la langue, et,  en y introduisant  des nouveaux mots destinés à décrire  des objets  ou des 
concepts modernes, il  lõa également sécularisée. Cõest aujourdõhui la langue commune des pays arabophones, 
employée à lõ®crit et  à l'oral  s. Cf. https://vous -avez-dit -arabe.webdoc.imarabe.org/langue -ecriture/la -langue-
arabe-et-sa-transmission/arabe -classique-standard-moderne-ou-litteraire  
271 La notion dõarabe dialectal  désigne une multiplicité  de langues vernaculaires parlées dans le monde 

arabophone, non codifiées à lõ®crit, et  communément désignées, pour cette  raison, comme « dialectes » ou 
« parlers ». Ces langues nõont pas le statut  de langue officielle,  contrairement  aux langues berbères, qui sont 
reconnues comme 2ème langue officielle  dans certains pays du Maghreb.  
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Cette rareté est surprenante, le nombre total de locuteurs (natifs et de langue 

seconde) de la langue arabe étant estimé  à 274 millions  ce qui en fait, ainsi quõil a 

été dit plus haut, la 6ème langue la plus parlée dans le monde, après lõanglais, le 

mandarin,  le hindi,  lõespagnol et le français. 

Lõabsence de lõarabe frappe en particulier pour les établissements qui proposent 

plus de 8 traductions pour certains documents. Par exemple, la notice de visite du 

Domaine national de Chambord nõest pas traduite en arabe alors quõelle est traduite 

en 14 langues272, dont certaines ont un nombre de locuteurs comparativement 

modeste (tchèque 273, hongrois274, néerlandais275roumain276 et polonais277). Certes, ce 

choix paraît rationnel, les visiteurs des pays arabophones ne constituant que moins 

de 1% du visitorat de lõ®tablissement, lequel est majoritairement national (65% en 

2019 et 83% en 2021) et européen (22% en 2019 et 19% en 2021). Toutefois, la notice 

est également traduite en russe, en chinois mandarin et en japonais, alors les 

visiteurs originaires de ces pays ne représentaient respectivement en 2019 que 1%, 

2,5% et 1% du visitorat.  

De manière générale, les touristes des pays arabophones semblaient, selon les 

statistiques disponibles (dont les limites ont été rappelées plus haut), ne 

repr®senter quõune faible part des visiteurs des mus®es et sites avant la pand®mie 

de coronavirus. En outre, il est généralement  admis que ces visiteurs, qui 

appartiennent à une minorité socio -économique favorisée, tant en Égypte que dans 

les pays du golfe arabo-persique, ont une maitrise suffisante de la langue anglaise 

pour comprendre les informations des musées.  

Toutefois, et m algré les incertitudes relatives au retour des touristes étrangers, il 

parait difficile de nier que les touristes arabophones représentent un potentiel n on 

négligeable, en particulier ceux des pays du Moyen-Orient , comme les Émirats 

Arabes Unis et lõArabie Saoudite, qui investissent dans la construction de musées et 

autres dõautres ®tablissements culturels ambitieux.  

Au-delà des enjeux économiques et diplomatie culturelle, il semble  paradoxal, au 
regard de ses relations avec lõ£gypte278, que le plan du musée du Louvre ne soit pas 
traduit en arabe et que cette traduction ne fasse pas partie des nouvelles 
traductions programmées 279.  

En outre, si les touristes du Moyen-Orient et dõ£gypte sont ¨ ce jour peu nombreux, 
leur pouvoir dõachat ®lev® les rend aussi ®conomiquement désirables que les 
visiteurs des pays dõAsie vers lesquels les mus®es et sites franais ont orient® leurs 

                                            
272 Il en va de même, dans une moindre mesure, pour le plan de visite  du domaine de Fontainebleau,  qui est traduit  

en 8 langues :  anglais, espagnol,  italien,  portugais,  allemand,  russe, chinois mandarin et  japonais.  
273 Le nombre de locuteurs du tchèque langue maternelle  est estimé à environ 11 millions  de locuteurs  
274 Environ 12,6 millions  de locuteurs en langue maternelle.  
275 Environ 23 millions  de locuteurs en langue maternelle.  
276 Environ 24 millions  de locuteurs en langue maternelle.  
277 Environ 44 milli ons de locuteurs en langue maternelle.  
278 Depuis les premiers chantiers de fouilles  archéologiques conduits par la DAF, à la célébrat ion du bicentenaire  

Champollion (exposition  à la BNF), en passant par la création  du département  des antiquités  égyptiennes du Louvre. 
279 Le plan est actuellement  traduit  en 6 langues (anglais, espagnol, chinois mandarin,  japonais,  coréen, russe), 

auxquelles vont sõajouter prochainement  lõitalien et  lõallemand, dans une perspective de fidélisation  du public  
européen.  
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efforts de développement depuis deux décennies (Chine 280, Japon281 et Corée282), et 
ont proposé à cette fin  des traductions dans ces langues.  

b) Dõautre part, lõarabe dialectal parl® par une part significative de la population 

résidant en France (de nationalité française ou étrangère , cf. supra 1.2.2 ) nõest 

jamais utilisé comme langue de traduction orale des outils de visite in situ . 

Certes, la pluralit® des formes dõarabe dialectal parl®e en France (principalement 
les arabes dialectaux des pays du Maghreb : algérien, marocain et tunisien) poserait 
une difficulté analogue à celle rencontrée pour le choix entre plusieurs langues 
régionales. Mais cette difficulté ne parait pas insurmontable, eu égard au degré 
dõintercompr®hension entre les locuteurs de ces diff®rents dialectes, dõune part, et 
¨ lõexistence, rep®r®e par les sociolinguistes, dõun « arabe de France », issu du 
mélange des arabes maghrébins (et de leurs segments français respectifs) avec la 
langue franaise et de la pratique de lõalternance des codes (cf. les  articles des 
linguistes cités supra). On note par ailleurs que cette intercompréhension est 
facilit®e par la r®duction de lõ®cart entre arabe dialectal et arabe classique 
international, du fait des passerelles tiss®es par lõinternet et les réseaux sociaux283.  

d) Lõinvisibilit® de la langue arabe (sous ses deux registres), dans les mus®es et sites 

patrimoniaux, est paradoxale, alors que la la ngue arabe est la sixième langue la 

plus parlée dans le monde, et la deuxième la plus parlée en France, ses locuteurs 

étant au moins deux fois plus nombreux que tous ceux de la totalité  des langues 

régionales284.  

Elle semble pouvoir se rattacher à la perception particulière  de cette langue en 
France, du fait de son histoire,  (cf. I-B/c)  dõune part, et ¨ lõimpact des attentats 
terroristes commis sur son territoire et dans le monde, dõautre part.  

On rappellera à cet égard que l a création du d épartement des art s de lõIslam du 
Louvre en 2003, décision politique du Président Jacques Chirac, a été une démarche 
décisive en réaction à  la vague de haine déclenchée par les attentats du 9 
septembre 2001.  

Plusieurs expositions récentes organisées par des établissements culturels, dont 
tous ne sont pas sous la tutelle du minist¯re de la culture, sõinscrivent dans une 
démarche analogue sur un plan artistique ou/et historique . 

Ainsi, lõexposition nationale Arts de lõIslam, un passé pour le présent  a été 
organisée conjointem ent par le Louvre et la Réunion des musées nationaux dans 18 
villes de France du 20 novembre 2021 au 27 mars 2022285.  

La profusion dõexpositions récentes visant, dõune mani¯re ou dõune autre, ¨ rompre 
avec les pr®jug®s relatifs aux relations entre lõoccident et lõorient, qui fait ®cho ¨ 
lõintensit® actuelle de ces enjeux, devrait contribuer ¨ convaincre lõint®r°t de 
dõouvrir ¨ la langue arabe la place qui lui revient dans les ®tablissements culturels, 
et qui lui est reconnue dans lõaudiovisuel public, en particulier sur le site 
dõinformation France24 du groupe France Media Monde.  

                                            
280 Le nombre de locuteurs du mandarin (langue maternelle  et  langue seconde) est évalué à 1,1 mill iard (Statista 

et  Ethnologue 2022) 
281 Le nombre de locuteurs du japonais (langue maternelle  et  langue seconde) est évalué à 125,4 millions  (Statista 

et  Ethnologue 2022)  
282 Le nombre de locuteurs du coréen langue maternelle  était  évalué en 2016 à 77,3 millions  (Ethnologue 2016). 
283 Cf. :  www.imarabe.org/fr/decouvrir -le-monde-arabe/langue -ecritur e  
284 Entre 3 et  4 millions  de locuteurs (Cf.  supra I -B /b  - selon la brochure de la DGLFLF reprenant  les données 

quelque peu anciennes de 1999 de lõenqu°te « Familles » réalisée par lõInstitut national  dõ®tudes démographiques 
(INED)sur les langues les plus pratiquées en France métropolitaine.   
285 www.louvre.fr/en -ce-moment/vie -du-musee/arts -de-l-islam-un-passe-pour-un-present-18-expositions-dans-

toute -la-france  

http://www.imarabe.org/fr/decouvrir-le-monde-arabe/langue-ecriture
http://www.louvre.fr/en-ce-moment/vie-du-musee/arts-de-l-islam-un-passe-pour-un-present-18-expositions-dans-toute-la-france
http://www.louvre.fr/en-ce-moment/vie-du-musee/arts-de-l-islam-un-passe-pour-un-present-18-expositions-dans-toute-la-france
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Recommandation  : 

11 )  Inciter  les établissements sous tutelle du ministère les établissements 

proposant une offre plurilingue ¨ ®largir ¨ lõarabe international standard la 

palette de leu rs traductions et à expérimenter  des dispositifs de visite dans 

une ou plusieurs des formes dõarabe dialectal parl® en France, tant  pour les 

collections permanentes que pour les expositions temporaires.  

b - Les ressources budgétaires et humaines nécessaires au  plurilinguisme font 

obstacle à son développement  

Les limites du plurilinguisme observé es dans les musées et sites patrimoniaux sous 
tutelle du minist¯re de la culture sõexpliquent non seulement par des obstacles 
quõon pourrait d®signer comme mat®riels (au sens large), mais également, voire 
principalement, par des obstacles moins visibles mais plus profonds que le premiers , 
et susceptibles dõen expliquer la persistance .  

Sõagissant des obstacles matériels , qui ont été très largement repérés depuis 
lõadoption de la loi Toubon (cf. infra), on peut distinguer  :  

- le coût et les délais de traduction, obstacle commun, qui est plus important  ;  

- dans lõespace « in situ  », sõy ajoutent les obstacles rencontr®s du fait de la 
limitation des espaces, tant du point de  vue matériel (limit ation de la surface 
disponible pour présenter des textes lisibles) quõesth®tique (sc®nographie, rapport 
entre les ïuvres et les textes) ;  

- dans lõespace num®rique, sõajoutent des contraintes spécifiques plus fortes en 
termes de délai de traduction, en raison de la n®cessit® de lõactualisation 
quotidienne du contenu.  

La combinaison de ces obstacles explique que la double traduction soit loin dõ°tre 

généralisée, et que la traduction unique en anglais soit encore très fréquente.  

Le recours ¨ lõanglais comme unique langue de traduction nõest pas propre aux 
musées et sites relevant du ministère de la culture ou, plus largement, du secteur 
public 286. On observera à cet égard que dans les institutions privées, il semble être 
la règle, tant pour  les panneaux de salle et cartels que pour les documents de 
visite 287.  

La situation des établissements du minis tère de la culture est beaucoup  plus 

complexe et nuanc®e. Dõune part, ils ne proposent pas syst®matiquement de double 

traduction dans les cas où elle est obligatoire en application de lõarticle 4 de la loi 

Toubon (en particulier pour les panneaux de salle et les cartels ). Mais, dõautre part, 

ils vont au-delà des obligations de la loi, en traduisant au moins partiellement leurs 

sites internet en au m oins deux langues, et en proposant beaucoup plus que deux 

traductions pour les documents et les audioguides mis à disposition in situ . 

Toutefois, leurs efforts en matière de plurilinguisme au -delà des obligations de la 

loi ne compensent pas leurs carences dans les domaines o½ elle sõapplique, les 

®tablissements ayant un devoir dõexemplarit® en la mati¯re. 

                                            
286 Musées des collectivités  territoriales,  quel que soit leur  mode de gestion (par exemple,  le musée Cernuschi). 
287 Les associations 1901 (par ex Jeu de Paume, musée des arts décoratif s, et  musée dõart et  dõhistoire du 

judaïsme),  les fondations (par ex. la fondation  Cartier,  la fondation  Vuitton,  la fondation  Pinault -Bourse, et  la 
fondation  Cartier -Bresson) ;  et  les SASU (le Palais de Tokyo). 
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Recommandations  

12 )  Mettre en place un groupement de commande ministériel destiné à permettre 

aux ®tablissements qui en ont besoin dõacqu®rir des prestations de services 

de traduction et dõinterpr®tation, par le biais dõun accord cadre multi-

attributaires 288, exécuté par émission de bons de commande. 

13 )  Créer un fonds ministériel destiné à financer les dispositifs de traduction, sur 

le modèle de celui qui a été mis en place au niveau déconcentré pour aider 

les organismes culturels en région  ¨ financer les dispositifs dõadaptation des 

spectacles aux spectateurs déficients visuels ou auditifs.  

14 )  Assouplir les plafonds dõemploi des ®tablissements publics pour leur permettre 

de recruter le personn el nécessaire pour assurer les traductions qui ne 

peuvent °tre r®alis®es quõen interne pour des raisons de d®lai (en particulier 

pour internet et les réseaux sociaux)  et correspondent à des besoins 

permanents. 

15 )  Mettre en place un pr ogramme ambitieux de formation aux langues étrangères 

dans les ®tablissements publics, tant pour les personnels charg®s de lõaccueil 

des visiteurs que ceux des services des publics et de la communication .  

c - Les véritables causes du retard en matière de plur ilinguisme sont plus 

profondes  

Le retard pris en matière de plurilinguisme a des causes plus profondes que les 
obstacles matériels, dont elles expliquent la persistance, en dépit des avancées 
technologiques, en particulier en mati¯re dõapplication de lõintelligence artificielle 
à la traduction (cf. infra).  

 

Lõapplication de lõarticle 4 aux ®tablissements culturels nõa jamais fait lõobjet dõun 

suivi méthodique dans les rapports remis au Parlement et en a totalement disparu 

depuis 2007 

Lôarticle 22 de la loi Toubon, prévoit que « Chaque année, le Gouvernement 

communique aux assemblées, avant le 15 septembre, un rapport sur l'application 

de la présente loi et des dispositions des conventions ou traités internationaux 

relatives au statut de la langue française d ans les institutions international es». 

Les rapports transmis au Parlement en application de cette disposition, de 1996 à 

2017, intitulés - ce qui nõest pas neutre - « Rapport au Parlement sur l ôemploi de la 

langue française »289, ont été établis par la déléga tion générale à la langue française 

(DGLF), créée en 1989, rebaptisée « délégation générale à la langue française et 

aux langues de France » en 2001 (cf. infra).  

Lõ®tude de ces rapports et de lõ®volution de leur contenu sur lôensemble de la 
période est trè s instructive.  

                                            
288 Cf. articles L. 2125 -1 et R. 2162-2 à R. 2162-6 du code de la commande publique  
289 Le rapport  annuel au Premier ministre , élaboré par la DGLF avant la loi  Toubon sõintitulait « Rapport sur lôemploi  
de la langue française ». 
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Plusieurs traits significatifs peuvent en être dégagés 290.  

- Le contenu des rapports au Parlement sõ®loigne progressivement du 
« programme » fix® par lõarticle 22 de la Loi Toubon, tant pour le volet national que 
pour le volet international, de telle sorte quõil sõaccorde au titre qui lui est donn® : 
« Rapport au Parlement sur lôemploi de la langue française  » ;  

-La part du rapport consacrée au bilan de l ôapplication de la loi diminue 
progressivement, et le chapitre explicitement dédié à ce b ilan disparait des 
rapports à partir de 2002 ;  

- Seules les obligations g®n®rales dõobligation de la langue française, qui 
sõappliquent essentiellement aux personnes de droit priv®, font lôobjet dõun 
trait ement permanent, de 1996 à 2017 ;  

- Les dispositions de la loi Toubon relatives aux obligations spécif iques des services 
publics font  lôobjet dôun suivi moins développé sur le fond et  moins constant dans 
le temps.  

Force est de constater que l õapplication de lõarticle 4 de la loi Toubon,  qui est 
le seul porteur de la dimension « plurilinguisme  », nõa jamais fait lõobjet dõun 
suivi r®gulier et a totalement disparu des rapports depuis 2007, sõagissant des 
établissements culturels.  

Lõapplication de lõarticle 4 est abord®e dans les premiers rapports, sous lõangle 
exclusif de lõaccueil des touristes ®trangers, essentiellement dans les secteurs des 
transports et du tourisme, et plus marginalement pour celui des musées et sites 
patrimoniaux. Si ces secteurs nõont, de mani¯re g®n®rale, jamais fait lõobjet dõun 
suivi régulier, celui des établissements culturels  a totalement disparu des rapports 
depuis 2007. 

Dans les rapports suivants, la question du plurilinguisme au plan national est traitée 
essentiellement, dõune part, ¨ travers les langues r®gionales (hors loi Toubon), et 
dõautre part, lõenseignement des langues vivantes (article 11 de la loi Toubon 
désormais codifié au I de lõarticle L121-3 du code de lõ®ducation, disposant que « la 
maîtrise de la langue française et la connaissance de deux autres langues font 
partie des objectifs fondamentaux de lõenseignement »291.  

Le suivi de lõobligation de double traduction instituée par lõarticle 4 bénéficie dôun 
traitement que lõon pourrait qualifier de bienveillant ¨ lõ®gard des organismes 
concern®s, en particulier sõagissant des établissements culturels.  

1Á) Lõarticle 4 a ®t® ®tudi® dans les tous les rapports de 1996 ¨ 2001, puis de faon 
plus ponctuelle jusquõen 2007, en en gommant le caract¯re normatif contraignant.  

Dans le rapport de 1997, lõapplication de lõarticle 4 nõest curieusement pas traité 
dans le chapitre intitulé « Le service public », consacré aux obligations spécifiques 
des personnes de droit public et des personnes privées exécutant une mission de 
service public, mais, curieusement,  dans un chapitre distinct,  consacré au 
« développement du plurilinguisme  », lequel comporte deux points : « La traduction 
des inscriptions et annonces pour lôaccueil de visiteurs étrangers : l ôeffort des 
services publics » et « lõenseignement des langues vivantes ». Les rapports de 1998 
¨ 2001 corrigent partiellement cette anomalie, en traitant de lõarticle 4 au sein du 
chapitre « Service public », sous le titre « Les actions des services en faveur du 
français et du plurilinguisme  ». Ils conservent toutefois lõapproche non normative, 
traitant sur un même plan ce qui relève des obligations légales (double traduction 

                                            
290 Pour lõanalyse d®taill®e de lõ®volution du contenu des rapports aux Parlement et l e suivi de lõapplication de 

la loi Toubon , cf. annexe 4  
291 Lõarticle 11 de la loi  Toubon a introduit  cette  disposition à lõarticle 1er de loi  n°  89-486 du 10 juillet  1989 

d'orientation  sur l'éducation . 
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des « inscriptions  » et des « annonces ») et ce qui rel¯ve du devoir dõexemplarit® 
des services de lõÉtat (traduction des documents imprimés et des sites internet 292).  

De 2002 ¨ 2007, la partie consacr®e ¨ lõapplication de la loi disparait des rapports 
annuels, entrainant avec elle le suivi des « services publics ». Si dans cette période, 
certains rapports traitent ponctuellement de la double traduction, cõest au titre du 
« plurilinguisme  » : lõarticle 4 - en tant que tel - ne fait plus lõobjet dõaucune 
analyse.  

2°) La question de la double traduction dans les établissements culturels subit un 
sort plus drastique que pour les autres opérateurs du service public.  

Les rapports de 1997 et 1998 traitent de « la traduction des inscriptions et annonces 
pour lôaccueil de visiteurs étrangers  ». Ils présentent Les actions des organismes des 
trois secteurs dits prioritaires en ce domaine : les opérateurs de transport publics 293 
(dont les actions, amplement décrites,  sont jugées exemplaires), ceux du tourisme 
(dont le volontarisme est salué) et enfin, « les établissements culturels  » (dont la 
situation est dite « moins avancée », à quelques rares exceptions près).  

On notera, sõagissant du tourisme, que le plurilinguisme est identifié, dès 1997,  
comme « lôun des volets de lôamélioration de la politique d ôaccueil mise en ïuvre 
par le secr®tariat dõ£tat au tourisme », qui çsõest traduite par la campagne 
« Bonjour », ayant  pour thème « la France sôengage pour lôaccueil »294. Le rapport 
1998 met en avant la signature entre la ministre de la culture et de la 
communication et la secr®taire dõ£tat au tourisme, dõune convention qui les engage 

sur plusieurs points relatifs aux langues 295.  

Sõagissant des ®tablissements culturels, le rapport 1997 présente les  initiatives de 
quatre établissements « illustrant  la sensibilisation des services 296 : Le Louvre297, la 
Cit® des sciences et de lõindustrie298, lõ®tablissement public du parc et de la Grande 
Halle de la Ville tte 299 et lõ®tablissement public de Versailles300.  

                                            
292 Par exemple,  rapport  de 1997 et  1998, pour les sites internet  des ministères.  
293 RATP, SNCF, ADP et  Air France 
294 Rapport 1997, page 128 :  « La France est la première  destination  mondiale pour les séjours et  les voyages 
dõagr®ment. Elle reçoit  chaque année plus de 60 millions  de visiteurs  étrangers.  Aussi le plurilinguisme  constitue -
t -il  aujourdõhui lõun des volets de lõam®lioration de la politique  dõaccueil mise en ïuvre par le secrétariat  dõ£tat 
au tourisme.  En collaboration  avec le ministère  de la culture  (délégation  générale à la langue française),  un effort  
conjoint  dõinformation et  de sensibilisation  est entrepris  en direction  des opérateurs  (offices  du tourisme,  
syndicats dõinitiative, agents de voyages, voyagistes). La politique  en faveur  du plurilinguisme  a trouvé  une 
traduction  évidente,  en 1997, dans la campagne « Bonjour » du Secrétariat  dõ£tat au tourisme  qui a pour thème 
« la France sõengage pour lõaccueil »  
295 « Mme Catherine Trautmann,  ministre  de la culture  et  de la communication  et  Michelle  Demessine, secrétaire  
dõ£tat au tourisme  ont  signé, le 18 avril  1998, une convention qui les engage sur plusieurs points relatifs  aux 
langues :  - pour favoriser  la découverte de la culture  nationale  par les étrangers,  une attention  particulière  sera 

portée  à la signalétique,  lʇaccueil et  la documentat ion,  écrite  et  audiovisuelle,  afin  quʇelles soient plurilingues  ; 
/ - les formations  mises en place pour les acteurs du tourisme  et  les acteurs culturels  intégreront  la connaissance 

des langues étrangères ;  /les  emplois-jeunes concerneront  notamment  lʇaccueil  plurilingue  des touristes  étrangers 

et  lʇanimation  autour  des langues régionales.  » 
296 Le rapport  1997 évoque « la poursuite de leurs efforts  en faveur du plurilinguisme  que les deux enquêtes menées 
en 1995 et  en 1996 pour le rapport  au Parlement  avait  mis en évidence », ainsi que « lõutilisation des langues 
étrangères sur les sites de lõinternet ». Ces deux rapports nõ®tant pas disponible,  la mission nõa pu les étudier.   
297 Le Louvre est crédité  dõavoir entrepris  de traduire  en au moins deux langues les inscriptions « dès la parution  
de la loi  », dõavoir mis en place « un répondeur vocal est en 5 langues ». Son « le guide pour visiteur  pressé, traduit  
en 11 langues », de prix  modique,  reçoit  « la palme du plurilinguisme  ». 
298 « Tous les documents de présentation  des ressources sont disponibles en cinq langues (allemand,  anglais, 
français,  italien,  espagnol), et,  comme lõan dernier,  la campagne publicitaire  estivale  diffusée  dans les -129- 
transports  publics parisiens est plurilingue .  » 
299 « Lõ®tablissement public  du Parc et  de la Grande Halle de La Villette  propose le plan du parc,  document tr ès 
diffusé,  dans les cinq langues énumérées ci-dessus. Le service dôaccueil peut  parler  six langues étrangères 
(allemand,  anglais, arabe, berbère,  italien,  japonais) ».  
300 « La signalétique  de lõ®tablissement public  du musée et  du domaine national  de Versailles est trilingue  
(français,  allemand,  anglais) et  les dépliants  dôinformation  générale (3 millions  dôexemplaires distribués)  ainsi que 
les publications  vendues sont en six langues (français,  anglais, espagnol, italien,  allemand,  japonais).  La formation  
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Le rapport 1998, moins enthousiaste, fait référence aux « efforts récents et assez 
inégaux des établissements culturels relevant du ministère de la culture et de la 
communication pour développer le plurilingu isme dans lôaccueil des visiteurs 
étrangers ». Il fait ®galement ®tat des r®sultats dõune enqu°te conduite par la DGLF 
auprès des DRAC « sur lõapplication du principe de double traduction au niveau 
local, notamment dans les établissements culturels qui rel èvent des collectivités 
territoriales  », dont il ressort que, « quand elles en disposent, les informations 
communiquées par les DRAC font état dôune application très variable de l ôobligation 

de double traduction.  »301 

Entre 1999 et 2017, les actions des établissements culturels en matièr e de double 
traduction ne sont ®voqu®es quõ¨ deux reprises, dans les rapports de 2001 et de 
2006 qui mentionnent les sites gérés par le Centre des monuments nationaux. Les 
deux rapports font état de la traduction des plans et documents de visite imprimés 
distribués aux visiteurs 302, celui de 2006 303 comportant en outre une annexe 
complète répertoriant tous les sites et monuments. Toutefois, ils sont muets sur les 
« inscriptions  » visées par lõarticle 4 (signal®tique, et panneaux de salle et cartels 
pour les monuments).  

Le rapport de 2006 propose en outre une analyse générale de la problématique de 
la double traduction dans les mus®es, quõils soient rattach®s ¨ lõÉtat ou à une 
collectivité territoriale. Il fait également état des di fférences observées entre ceux 
selon leurs moyens et selon que les touristes étrangers y sont ou non majoritaires. 
Les difficultés particulières de la traduction des panneaux de salle et des cartels 
sont également évoquées. 

Le sujet, après avoir été ana lysé en profondeur pour la 1 ère fois en 2006, disparait 
définitivement en 2007.  

On ne peut que sõinterroger sur cette disparition. Plusieurs hypoth¯ses peuvent °tre 
envisag®es : soit ces ®tablissements ont cess® dõ°tre interrog®s, soit leurs r®ponses 
nõont pas permis dõ®tablir un bilan satisfaisant au regard des obligations de la loi, 
en lõabsence de tout contr¹le et de mise en ïuvre des sanctions pr®vues par la loi 
et son d®cret dõapplication.  

Le rapport précité du sénateur Legendre, qui dressait un constat similaire sur 

lõabsence de suivi des obligations sp®cifiques des services publics, en particulier 

                                            
linguistique  des agents chargés de lôaccueil comprend depuis 1996 des cours dôanglais, dôallemand et  dôespagnol, 
auxquels sôajoute,  depuis 1997, une initiation  à la langue et  à la culture  japonaises ».  
301 « Si dans certaines régions le bilan est satisfaisant, d'autres mentionnent les difficultés liées à l'importance 

du travail que repr®sente la mise en place d'une double traduction. Il convient de noter quõen Bretagne, la 
signalétique des sites et établissements culturels et les documents d ôinformation relatifs à ces sites sont parfois 
rédigés, pour la seconde langue de traduction, en breton . » 
302 Rapport 2001 : « Le Centre des monuments nationaux réalise des efforts importa nts pour développer le 

plurilinguisme dans l'accueil des visiteurs étrangers dans les sites et établissements placés sous sa tutelle. Par 
exemple, les tarifs y figurent en règle générale en trois langues : français, anglais, allemand, ou français, anglais,  
italien. Les dépliants d'aide à la visite y sont disponibles en quatre versions linguistiques différentes, une ou 

plusieurs autres langues pouvant être ajoutées pour sôadapter aux nationalités du plus grand nombre de visiteurs. 

Le document dôinformation s ur le Centre diffusé dans les offices du tourisme est rédigé en trois langues, de même 

que certaines rubriques de la brochure " Cent monuments nationaux vous accueillent ". » 
303 Rapport 2006 :  « Mis à la disposition des visiteurs dans les monuments, les documents de visite  peuvent exister  

jusquõen 11 langues étrangères,  selon les lieux  (cf.  annexe). /En 2005, les documents de visites de 39 monuments 

ont fait  lôobjet  dôun retirage  à 4 936 000 exemplaires.  A été créé cette  année, selon la nouvelle charte  graphique 

mise en place en 2005, un document de visite  pour :  lôabbaye de Jumièges en 6 langues, le château dôAngers en 9 

langues, le domaine de George Sand à Nohant en 7 langues. Les documents de visite  des monuments suivants se 
sont enrichis de versions en langues étrangères supplémentaires : - polonais et  chinois pour le domaine national  de 

Chambord ;  - portugais et  chinois pour lôabbaye du Mont-Saint-Michel ;  - chinois pour la Conciergerie, la Sainte-

Chapelle, lôArc de triomphe,  le Panthéon, les tours de Notre-Dame, les châteaux de Maisons, de Pierrefonds et  

dôAzay-le-Rideau ;- russe pour le château du roi  René à Tarascon ». 
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pour certains ministères, préconis ait  la cr®ation dõune commission parlementaire 

de suivi304.  

Recommandation  :  

16 )  Veiller à ce que les prochains rapports remis au  Parlement consacrent un 

chapitre particulier au suivi des obligations des personnes de droit public et 

des personnes de droit privé exécutant une mission de service public, en 

particulier de lõarticle 4 de la loi .  

 

La m®connaissance de lõobligation de double traduction par les établissements 

culturels nõa ¨ ce jour pas ®t® sanctionnée ni par le juge pénal,  ni par le juge 

administratif  

Le respect des obligations de lõarticle 4 de la loi Toubon, comme celui les autres 
articles relatifs aux obligations spéci fiques des personnes publiques ne font lõobjet 
dõaucun contr¹le par lõÉtat. Cõest ce qui les distingue des autres articles pr®cit®s 
de la loi, dont le contrôle est  assuré par les services du ministère chargé de 
lõ®conomie et du ministère du travail, par le Bureau de vérification de la publicité 
(BVP) ainsi que par le Conseil sup®rieur de lõaudiovisuel (CSA), et depuis le 1er 
janvier 2022, par lõautorité de régulation de la communication audiovisuelle 
(ARCOM), née de la fusion du CSA et de la Hadopi.  

Le législateur semble sõ°tre repos®, en ce domaine, sur la seule action des 
associations de d®fense de la langue franaise agr®®es, lõarticle 19 de la loi Toubon, 
ayant cr®® lõarticle 2-14 du code de procédure pénale305. Cet article prévoit en 
effet que ces associations agréées306peuvent se constituer partie civile en ce q ui 
concerne les infractions aux  dispositions des articles 2, 3, 4, 6, 7 et 10  de la loi 
Toubon sanctionn®es p®nalement, y compris lõarticle 4.  

Or, le décret  n°95-240 du 3 mars 1995 dõapplication de la loi a omis de reprendre 
lõarticle 4 dans la liste des infractions sanctionnées pénalement par une 
contravention de la 4e classe 307. Par suite, les associations ne peuvent se constituer 
partie civile dans ce cadre.  

Les associations (agréés ou non) peuvent toutefois engager des recours en excès de 
pouvoir devant les juridictions administratives.  

Sõagissant de lõarticle 4 de la loi Toubon, un jugement du tribunal administratif de 
N´mes en date du 28 avril 2015, rendu sur un recours de lõassociation Francophonie 
Avenir (AFRAV), a enjoint la ville de Nîmes, dont seuls 14 des 89 panneaux 
dõinformation touristiques et culturels traduits  lõ®taient en deux langues, les autres 

                                            
304 On notera toutefois  que le sénateur Legendre ne mentionnait  pas, parmi les carences notables,  celles du suivi 

de lõapplication de lõarticle 4 dans le secteur culturel.  
305 Article  2-14 du CPP (modifié  par LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016) :  « Toute association régulièrement  

déclarée se proposant par ses statuts  la défense de la langue française et  agréée dans les conditions  fixées par 
décret  en Conseil d'État peut  exercer les droits  reconnus à la partie  civile  en ce qui concerne les infractions  aux 
dispositions des textes  pris pour l'application  des articles  2,3,4,6,7  et  10 de la loi  n°  94-665 du 4 août 1994 relative  
à l'emploi  de la langue française .Toute  fondation  reconnue d'utilité  publique  peut  exercer les droits  reconnus à 
la partie  civile  dans les mêmes conditions  et  sous les mêmes réserves que l'association mentionnée  au présent 
article .» 
306 Ces associations agrées, dans les conditio ns prévues par les articles  9 à 14 du décret  n°95-240 du 3 mars 1995 

sont à ce jour  :  - Avenir de la langue française (ALF), Défense de la langue française (DLF), Association française 
dõamiti® et  de liaison (AFAL) et  Forum francophone des affaires  (FFA). 
307 Alors que, paradoxalement,  cette  amende est prévue pour lõarticle 3 de la loi,  au II de lõarticle 1er du décret  : 

« II.  - Le fait  de ne pas employer  la langue française pour toute  inscription  ou annonce destinée à l'information  
du public,  apposée ou fait e sur la voie publique,  dans un lieu  ouvert  au public  ou dans un moyen de transport  en 
commun, est puni de la même peine.  » 
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ne lõ®tant quõen anglais, ¨ mettre les autres panneaux en conformit® avec 
lõobligation de double traduction, dans un délai de six mois.  

Les associations peuvent ®galement agir sur le fondement de lõarticle 15 de la loi 
Toubon308, qui  conditionne lõoctroi de subventions au respect de la loi et permet 
aux collectivités publiques ( État, collectivités  territoriales et groupements de 
collectivit®s territoriales), sans toutefois en faire une obligation, dõen exiger le 
remboursement.  

Cette sanction étant particulièrement lourde, comparativement à une simple 
amende, et la décision de reversement de la subv ention, discr®tionnaire, nõ®tant 
censur®e que sur le terrain de lõerreur manifeste dõappr®ciation, les associations 
agr®®es semblent avoir longtemps h®sit® ¨ agir sur ce terrain. Tel nõest d®sormais 
plus le cas. 

Dans un arrêt du 4 juin 2020, la cour admini strative dõappel de Lyon, saisie par 

lõAssociation de d®fense de la langue française en pays de Savoir a ainsi enjoint au 

Président du Conseil départemental de la Haute -Savoie dõengager la proc®dure de 

reversement de la subvention versée à la SEM de La Clusaz. Cet organisme, dont les 

missions sont celles dõun office de tourisme communal, avait m®connu, dans les 

documents relatifs ¨ lõorganisation dõun ®v®nement sportif, les dispositions des 

articles 2 et 14 précités de la loi Toubon. Le juge administratif p ourrait appliquer 

la m°me d®marche sõagissant de lõarticle 4. 

Si les affaires portées devant le juge administratif par les associations de défense 

de la langue franaises nõont ¨ ce jour mis en cause que la signal®tique ext®rieure 

des collectivités territo riales, elles pourraient sõ®largir ¨ lõensemble du secteur 

culturel et aux  ®tablissements publics de lõÉtat309.  

De manière plus générale, le développement de lõinformation en langues 

étrangères, sur le territoire national, nõest une priorit® pour aucun ministère  

Le plurilinguisme, dont la valeur universelle et le caractère prioritaire sont 

r®guli¯rement r®affirm®s, nõest mis en ïuvre en pratique quõen dehors du territoire 

national, comme outil de protection de la diversité culturelle (ou défense du 

français contre la domination de lõanglais). 

En revanche, sur le territoire national, le plurilinguisme « interne  » ne bénéficie ni 

du même enthousiasme, ni des mêmes moyens. Il se borne, en pratique, à la 

promotion des langues régionales par la DGLFLF du ministère de la culture, dont les 

actions de mise en ïuvre dans la sph¯re culturelle310, et plus largement, 

touristique, semblent  essentiellement assurées par les collectivités territoriales.  

Alors que lõint®r°t (voire lõurgence) du d®veloppement de lõusage des langues 

étrangères est reconnu depuis 30 ans, du point de vue de  lõattractivit® de la France, 

en particulier pour lõaccueil des touristes ®trangers non francophones311, force est 

de constater que les avancées en la matière sont pour le moins limitées.  

                                            
308 Article  15 : « L'octroi,  par les collectivités  et  les établissements publics,  de subventions de toute  nature  est 

subordonné au respect par les bénéficiaires  des dispositions de la présente loi.  /Tout  manquement à ce respect 
peut,  après que l'intéressé  a été mis à même de présenter  ses observations,  entraîner  la restitution  totale  ou 
partielle  de la subvention.  » 
309 Comme elles lõont déjà fait  devant le juge pénal,  sõagissant des autres articles  de la loi  Toubon :  art.2  

(publicité),  art.3  (affichage  en français) et  art.14  (interdiction  de lõusage des langues étrangères dans les noms de 
marques publiques).   
310 Ne sont pas évoquées ici  les actions en faveur de lõenseignement des langues régionales, qui nõentrent pas dans 

le cadre du présent rapport.  
311 Comme en témoignent  les premiers rapports au Parlement (cf.  supra point  2321, d),  
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a) Paradoxalement, le d®veloppement de lõoffre en langues ®trang¯res, 

ind®pendamment de la question de lõapplication de lõarticle 4 de la loi Toubon, 

nõest pas une priorit® du minist¯re de la culture, quõil sõagisse des directions 

m®tiers de dõadministration centrale concernées (DGPAA, DGCA et DGMIC), des 

services d®concentr®s (DRAC et DAC pour lõOutre-mer)312 ou des établissements 

publics sous tutelle du ministère.  

Force est de constater que si le plurilinguisme est, avec la langue française,  une 

des priorités majeures de la DGLFLF, celle-ci ne dispose dõaucun pouvoir sur les 

autres directions 313 et nõa en cons®quence pas les moyens dõen faire une priorit® du 

ministère tout entier 314.  

- Aucun fonds minist®riel destin® ¨ financer les dispositifs de traduction nõa 

été créé, alor s que La DGLFLF ne peut le faire, avec un budget annuel 

dõenviron 4 millions dõeuros ;  

- Aucun dispositif, unilat®ral ou contractuel, nõencourage le plurilinguisme ;  

- Depuis lõadoption de la loi Toubon, trois circulaires signées par les Premiers 

ministres Édouard Balladur (1994), Jean-Pierre Raffarin (2003), et Jean -

Marc Ayrault (2013) ont ®t® adress®es aux services de lõÉtat pour les 

engager à en respecter les dispositions. On ne peut quõ°tre frapp® par la 

relative indifférence à ces « rappels ¨ lõordre », que déplore le député 

Pouria Amirshahi315. ;  

- Le minist¯re de la culture nõa jamais adress® de note aux ®tablissements 

publics pour leur rappeler lõobligation relative ¨ lõarticle 4 de la loi, ni aux 

                                            
312 Lõ®tude des « Directives nationales dõorientation », adressées aux DRAC jusquõen 2013 en témoignerait.  En 

outre,  depuis la réorganisation des DRAC dans le cadre de la création  des nouvelles régions, lõaugmentation de la 
charge de travail  des tâches des conseillers sectoriels « Livre et  langue française » nõa probablement  pas favorisé 
la prise en compte du plurilinguisme.  Outre la question des moyens humains, on peut  raisonnablement penser que 
les DRAC ont dõautres priorités  que de suivre lõapplication de la loi  Toubon par les labels et  réseaux, surtout  si cela 
ne leur  a jamais été demandé. 
313 Article  premier  de lôarrêté  du 17 novembre 2009 relatif  aux missions et  à l'organisation de la délégation  générale 

à la langue française et  aux langues de France :  « placée sous l'autorité  du ministre  chargé de la culture,  la 
délégation  générale à la langue française et  aux langues de France oriente  et  coordonne les politiques  publiques 
visant à garantir  l'emploi  de la langue française,  à promouvoir  son usage et  à assurer son enrichissement.  Elle leur  
apporte  son expertise  et  s'assure de leur  mise en ïuvre. Elle appuie les initiatives  privées qui concourent à ces 
objectifs.  Elle veille  à inscrire  les langues de France dans les politiques  culturelles.  Elle développe leur  
observation,  encourage leur  préservation  et  contribue  à leur valorisation./Elle  veille  à inscrire  la maîtrise  de la 
langue dans les politiques  culturelles  et  apporte  son expertise  aux projets  mis en ïuvre au plan interministériel  
pour renforcer  la maîtrise  de la langue française dans la société./Elle  oriente,  coordonne et  évalue la politique  
en faveur  de la langue française et  de la diversité  linguistique  conduite  par les services déconcentrés du ministère  
chargé de la culture  et  les établissements placés sous sa tutelle./Elle  met  en ïuvre, conjointement  avec les 
ministères  et  organisations concernés, les actions de l'État  destinées à promouvoir  le plurilinguisme,  à conforter  
la place de la langue française dans les pays francophones et  à renforcer  la diversité  linguistique  en Europe et  
dans le monde». 
314 Un constat analogue avait  été fait  en octobre  2021, dans un rapport  conjoint  de lõIGAC et  de lõIGESR (IGAC 

N°2021-18/IGESR N° N°2021-18, intitulé  « Suivi de lõapplication de la loi  du 22 juillet  2013 relative  à 
lõenseignement supérieur et  la recherche et  perspectives » :  « La langue française et  le plurilinguisme  sont 
paradoxalement  absents de la stratégie  du ministère  de la culture  en matière  dõenseignement supérieur  culture  
(ESC), alors même que la délégation  générale à la langue française et  aux langues de France (DGLFLF), rattachée  
à ce ministère,  « oriente  et  coordonne les politiques  publiques visant à garantir  l'emploi  de la langue française,  à 
promouvoir  son usage et  à assurer son enrichissement (..),  leur  apporte  son expertise  » et  « s'assure de leur  mise 
en ïuvre ». /  Un constat s'impose :  les questions linguistiques  ne sont prises en charge ni par les directions  « 
métiers  » du ministère,  direction  générale des patrimoines  et  de lõarchitecture (DGPA), direction  générale de la 
création  artistique  (DGCA), directi on générale des médias et  des industries  culturelles  (DGMIC), ni par ses services 
à vocation transversale,  notamment  pour l'enseignement supérieur  et  la recherche,  le secrétariat  général et,  
depuis janvier  2021, la délégation  générale à la transmission,  aux territoires  et  à la démocratisation  culturelle  
(DG2TDC). La langue française ne fait  pas partie  des sujets relevant  des compétences transversales de ces deux 
derniers  services.  »   
315 Cf. Pouria Amirshahi, Rapport dõinformation sur la Francophonie : action culturelle, éducative et économique, 

janvier  2014. En ligne sur www.assemblee-nationale.fr  

http://www.assemblee-nationale.fr/


 
 

IGAC 2022 - Le plurilinguisme dans les établissements publics du ministère de la culture   

  

 

133 

DRAC pour les inviter ¨ en suivre lõapplication dans les organismes labellisés 

ou subventionnés ;  

- Les conventions dõobjectifs et de performance  (COP), qui régissent les 

relations entre le ministère de la culture et les établissements publics sous 

sa tutelle, ne fixent aucun objectif en termes de respect de la loi  Toubon 

ou, plus largement, de d®veloppement de lõoffre plurilingue, y compris dans 

la sphère num®rique o½ les enjeux sont cruciaux, m°me si la loi ne lõimpose 

pas. Selon les informations partielles recueillies par la mission, la loi Toubon 

et le pluriling uisme ne figurent pas dans les lettres de mission des dirigeants 

dõ®tablissements publics316.  

- Les directions dõadministration centrale ne se sont pas davantage emparées 

de lõenjeu du plurilinguisme317. Il est absent des appels à projet, qui 

pourraient pourtant  favoriser lõ®mergence de projets innovants en la 

matière.  

- Enfin, si le chantier de déclinaison opérationnelle de la stratégie numérique 

du minist¯re, en cours dõadoption, contient un volet plurilinguisme, son 

échéance, fixée à trois ans, soit 2025, parait  lointaine eu égard à  la 

perspective de la célébration des 30 ans de la loi Toubon en 2024  et à 

lõurgence ¨ rattraper les retards.   

Recommandations :  

17 )  Inscrire le respect de la loi Toubon et la démarche du plurilinguisme dans les 

objectifs des conventions pluriannuelles dõobjectifs (CPO) des ®tablissements 

publics, en sõinspirant de ce qui est pr®vu par la loi pour les organismes de 

lõaudiovisuel318, et mentionner cette priorité dans les lettres de mission 

adressées à leurs dirigeant s.  

18 )  Accélérer la mise en ïuvre du volet langue française et langue de France du 

chantier de la déclinaison opérationnelle de la stratégie numérique du 

ministère, en lõavanant de 2025 ¨ 2024. 

 

b) Le plurilinguisme nõest pas non plus une priorit® effective des autres minist¯res  

Les premiers rapports au Parlement sur la loi Toubon ont ide ntifié le secteur du 
tourisme, au m°me titre que celui des transports, comme ceux o½ lõusage des 
langues ®trang¯res devait °tre d®velopp® pour am®liorer lõaccueil des touristes 
étrangers non francophones, qui, dans le contexte de la concurrence dõautres pays 

                                            
316 Sauf à leur initiative.  Les mêmes observations avaient été formulées à propos de lõaccessibilit® des spectacles 

dans le secteur  du spectacle vivant  (Cf.  rapport  précité  IGAC N° 2016-44) 
317 Il est significatif  que le colloque organisé en avril  2002 par la DGPA sur le thème de lõavenir des musées nõait 

pas permis aux intervenants  néerlandais et  portugais de sõexprimer dans leur  langue, ce qui est un paradoxe, au 
moment où la Présidence française a fait  du plurilinguisme  une de ses priorités.  Certes, leurs interventions  
respectives ont bénéficié,  conformément  à lõarticle 6 de la loi  Toubon, dõune interprétation  en français.  
318 Cf. Article  43-11 de la loi  n°86-1067 du 30 septembre 1986 :  « Les sociétés énumérées aux articles  44 et  45 

poursuivent,  dans l'intérêt  général,  des missions de service public  [é] assurent la promotion  de la langue française 
et,  le cas échéant,  des langues régionales et  mettent  en valeur  la diversité  du patrimoine  culturel  et  linguistique  
de la France ». Art.  44 :  « France Télévisions conçoit  et  diffuse  en région des programmes qui contribuent  à la 
connaissance et  au rayonnement de ces territoires  et,  le cas échéant,  à l'expression des langues régionales.  Ces 
programmes sont diffusés  à travers  des décrochages spécifiques,  y compris aux heures de grande écoute,  et  
peuvent être  repris  au niveau national  » ;  Art  3-1 :  « L'Autorit é de régulation  de la communication  audiovisuelle  
et  numérique,  autorité  publique  indépendante,  garantit  l'exercice de la liberté  de communication  au public  par 
voie électronique,  dans les conditions  définies  par la présente loi  (é) veille  à la défense et  à l'illustration  de la 
culture  et  du patrimoine  linguistique  national,  constitué  de la langue française et  des langues régionales ». 
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européens, en premier lieu lõEspagne, représente un enjeu économique  
considérable (cf. supra, I -C / ).  

La premi¯re convention entre le secr®taire dõ£tat au tourisme et le ministère de la 
culture, signée en 1997, les engageait sur plusieurs points relatifs aux langues 319. 
Cette convention a été reconduite à plusieurs reprises, et elle est en cours de 
renégociation.  

Il nõentre pas dans le champ du pr®sent rapport dõen ®tablir le bilan.  

Tout au plus peut -on poser lõhypoth¯se que sa mise en ïuvre nõa pas ®t® facilit®e 
par les rattachements ministériels du tourisme, multiples et variables dans le 
temps. 

Ainsi, dans la période où la mission a réalisé des entretiens avec les autr es 
ministères, le tourisme relevait des attributions du ministre délégué « auprès du 
ministre de l'Europe et des affaires étrangères, chargé du tourisme, des Français de 
l'étranger et de la francophonie  », et « auprès du ministre de l'économie, des 
finances et de la relance, chargé des petites et moyennes entreprises  »320.  

Or, le rattachement au ministre de l'Europe et des affaires étrangères implique un 
certain tropisme pour la défense du français et du plurilinguisme en Europe et dans 
le reste du monde, ain si que pour la francophonie, et un intérêt beaucoup moins vif 
pour le plurilinguisme sur le territoire national 321.  

Dõautre part, le rattachement au minist¯re de lõ®conomie et des finances et de la 

relance, à travers la sous-direction du tourisme de la dire ction générale des 

entreprises, ne favorise pas le caractèr e prioritaire du respect de la loi Toubon, ce 

minist¯re ayant d®velopp® un certain go¾t pour lõusage de lõanglais dans les 

marques publiques. 

Force est de constater un décalage persistant entre obj ectifs affichés et moyens 

affectés.  

Le plurilinguisme est privé, comme la langue française, de lõautorit® 
interministérielle  qui lui est nécessaire  

Du fait de son positionnement institutionnel, la DGLFLF nõa pas les moyens de 

traduire en actions sa stratég ie en matière de plurilinguisme, ni au plan 

interministériel, ni au sein du ministère de la culture lui -même. 

À sa création en 1989, par le décret n° 89 -403 du 2 juin 1989 instituant un Conseil 

supérieur de la langue française et une délégation générale à la langue française, 

décret du président de la République  pris en conseil des ministres, la délégation 

générale à la langue française disposait de missions étendues et de moyens pour les 

exercer. La DGFLF était, comme le Conseil supérieur à la langue franç aise322, 

                                            
319 « Mme Catherine Trautmann,  ministre  de la culture  et  de la communication  et  Michelle Demessine, secrétaire  
dõ£tat au tourisme ont signé, le 18 avril  1998, une convention qui les engage sur plusieurs points relatifs  aux langues 
:  - pour favoriser la découverte de la culture  nationale  par les étrangers,  une attention  particulière  sera portée  à 
la signalétique,  lôaccueil et  la documentation,  écrite  et  audiovisuelle,  afin  quõôelles soient plurilingues  ;  / - les 
formations  mises en place pour les acteurs du tourisme et  les acteurs culturels  intégreront  la connaissance des 
langues étrangères ;  /les  emplois-jeunes concerneront  notamment  lôaccueil plurilingu e des touristes étrangers et  
lôanimation  autour des langues régionales. » 
320 Cf. le décret  n°  2021-1731 du 22 décembre 2021 relatif  aux attributions  du ministre  délégué auprès du ministre  

de l'Europe et  des affaires  étrangères,  chargé du tourisme,  des Français de l'étranger  et  de la francophonie,  et  
auprès du ministre  de l'économie,  des finances et  de la relance,  chargé des petites  et  moyennes entreprises. 
321 Cf. la déclaration  de M. Jean-Baptiste Lemoyne, secrétaire  d'État au tourisme,  aux Français de l'étra nger, à la 

francophonie et  chargé des petites  et  moyennes entreprises,  sur le multilinguisme  au sein de l'Union européenne, 
à Pau le 15 mars 2022. En ligne :  www.diplomatie.gouv.fr . 
322 Ces deux organismes ayant respectivement  remplacé le « commissariat général de la langue française » et  le 

« comité  consultatif  de la langue français » institués  par le décret  n°  84-91 du 9 février  1984, lequel  avait  abrogé 

http://www.diplomatie.gouv.fr/
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rattachée au Premier ministre 323 et à son budget324. Le décret initial définit 

largement les missions de la délégation et du délégué général 325 et dispose que ce 

dernier, «nommé par décret en Conseil des ministres (article 8), « peut faire appel, 

pour l'e xercice de ses missions, aux services des ministères chargés de l'éducation 

nationale, de la jeunesse et des sports, des affaires étrangères, de l'industrie, de 

la culture, de la communication, de la recherche, de la technologie, de la 

coopération, de l'éc onomie et de la francophonie et, en tant que de besoin, des 

autres ministères.  » (Article 9) . 

Les modifications successives du décret ont progressivement privé la DGLF des 
moyens dont elle disposait initialement, notamment au plan institutionnel.  

- un premier décret du 21 mars 1996 326 a rattaché la délégation et ses crédits au 
ministre de la culture, le Conseil supérieur demeurant quant à lui  rattaché au 
Premier ministre 327 ; 

- un deuxième décret du 18 juillet 2001 328 a supprimé la mention de la nomination 
du délégué général par décret en conseil des ministres  ;  

- un troisième décret du 16 octobre 2001 329 a rebaptisé la DGLF « délégation 
générale à la langue française et aux langues de France », et créé un nouvel article 
9 bis élargissant ses missions aux « langues de France » On notera toutefois que le 
texte ne lui reconnait pas de place privilégiée pour la définition des politiques de 
lõ£tat en ce domaine et limite son r¹le de coordination des actions de lõÉtat aux 
domaines relevant de la compétence des ministres c hargés de la culture et de la 
communication  » :  

« La délégation  générale à la langue française et  aux langues de 

France contribue  à préserver et  valoriser  les langues de France, à 

savoir les langues autres que le français qui sont parlées sur le 

territoir e national  et  font  partie  du patrimoine  culturel  

national 330. /Elle  participe  avec les autres départements  

ministériels  concernés à la définition  et  à la mise en ïuvre de 

l'action  de l'État  en ce domaine. /Elle  coordonne les actions de 

l'État  pour la préservation  et  la valorisation  des langues de France 

dans les domaines qui relèvent  de la compétence des ministres  

chargés de la culture  et  de la communication.  »  

                                            
le décret  n°  66-203 du 31 mars 1966 portant  création  dõun haut  comité  pour la défense et  lõexpansion de la langue 
française,  également rattaché  au Premier ministre  (Georges Pompidou jusquõen 1968), rebaptisé Haut Comité de 
la langue française en décembre 1973. 
323 Article  1er (initial)  :  « Il  est institué  auprès du Premier ministre  un conseil supérieur  de la langue fran çaise et  

une délégation générale  à la langue fran çaise » 
324 Article  10 (initial)  :  « Les crédits  nécessaires au fonctionnement  et  à l'action  du conseil supérieur  de la langue 

fran çaise et  de la délégation générale  à la langue fran çaise sont inscrits  au budget du Premier ministre  » 
325 Cf. articles  7, 8 et  9 de la version initiale  
326 Décret n°96-235 du 21 mars 1996 portant suppression du collège de prévention des risques technologiques et 

portant modificati on du décret n° 89 -403 du 2 juin 1989 instituant un conseil supérieur de la langue française et 
une délégation générale à la langue française  
327 Sur lõhistorique des organismes, voir lõentretien de Bernard Quemada (éminent  linguiste,  premier  président  du 

Conseil supérieur) intitulé  « La langue française vue de l'État  », publié  septembre 1997 dans le n°52 de la revue 
Mots consacré à L'État linguiste ,  pp. 123- 143. Disponible en ligne :  https://doi.org/10.3406/mots.1997.2471  
https://www.persee.fr/doc/mots_0243 -6450_1997_num_52_1_2471  
328 Décret n°  2001-646 du 18 juillet  2001 modifiant  le décret  no 89-403 du 2 juin  1989 instituant  un Conseil 

supérieur de la langue française et  une délégat ion générale à la langue française et  abrogeant le décret  n°  96-1101 
du 10 décembre 1996 portant  statut  d'emploi du délégué général à la langue française 
329 Décret n°  2001-950 du 16 octobre  2001 modifiant  le décret  n°  89-403 du 2 juin  1989 instituant  un Conseil 

supérieur de la langue française et  une délégation  générale à la langue française 
330 Cette d®finition sõinspire sans la reprendre de celle de la Charte europ®enne des langues r®gionales et 

minoritaires, signée mais non ratifiée par la France (cf. supra ,I -B /a - 

https://www.persee.fr/doc/mots_0243-6450_1997_num_52_1_2471
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- Le décret n°2004-822 du 18 août 2004 relatif à l'organisation et aux missions de 
l'administratio n centrale du ministère de la culture et de la communication a achevé 
cette évolution de façon assez radicale  :  

V son article 13 est revenu sur lõ®largissement des comp®tences de la DGLFLF 
aux langues r®gionales, en abrogeant purement et simplement lõarticle 9bis 
créé en 2001.  

V il a en outre ®galement abrog® lõarticle 7 du 2 juin 1989, lequel, non modifi® 
depuis, disposait que « Dans le cadre des orientations définies par le 
Gouvernement et des recommandations du Conseil supérieur de la langue 
française, la délégation générale à la langue française et aux langues de 
France a pour mission de promouvoir et de coordonner les actions des 
administrations et des organismes publics et privés qui concourent à la 
diffusion et au bon usage de la langue française notamm ent dans les 
domaines de l'enseignement, de la communication, des sciences et des 
techniques.  » 

En conséquence, ne demeurent au sein du décret du 2 juin 1989 que deux articles 

relatifs aux compétences du délégué général à la langue française, dont le 

ratta chement au ministère de la culture a limité la portée pratique.  

Article  8 :  « Le délégué général à la langue française et  aux 

langues de France est consulté sur la définiti on de la politique  et  

le financement  des actions menées par les différents  

départements  ministériels  dans les matières  relevant  de la 

compétence du conseil supérieur 331.  Il  est tenu informé,  lors de la 

préparation  du budget,  des crédits  envisagés par ces 

départements  au titre  de ces mêmes actions et  formule  

éventuellement  ses observations au Premier ministre  et  au 

ministre  chargé du budget.  Il  est tenu au courant  de l'exécution  

du budget dans ces mêmes domaines et  reçoit  communication  des 

rapports  d'inspection ou de contrôle  sur l'utilisation  des crédits.  

Il  en rend compte régulièrement  au vice-président  du Conseil 

supérieur  de la langue française et  lui  soumet des propositions  

destinées à être  examinées par ce dernier  ou par le comité  de 

ministres.  » 

Article  9 :  « Le délégué général à la langue française et  aux 

langues de France est chargé de toutes  initiatives  susceptibles de 

favoriser  la mise en ïuvre des actions recommandées par le 

conseil supérieur.  Il  veille  à renforcer  la coordination  des efforts  

en matière  d'aménagement, enseignement et  diffusion  du 

français,  tant  dans les actions conduites par les administrations  

et  les organismes publics et  privés que dans celles menées au plan 

international  pour le développement  de l'usage du français.  /  Le 

délégué général peut  faire  appel,  pour l'exercice de ses missions, 

aux services des ministères  chargés de l'éducation  nationale,  de 

la jeunesse et  des sports,  des affaires  étrangères, de l'industrie,  

de la culture,  de la communication,  de la recherche,  de la 

                                            
331 Lõarticle 8 nõa pas été actualisé pour prendre en compte la suppression du Conseil supérieur de la langue 

française en 2006, qui entraine  de facto  la disparition  de cet  élément  subsistant du rôle interministériel.  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006532643
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006532646
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technologie,  de la coopération,  de l'économie et  de la 

francophonie  et,  en tant  que de besoin, des autres ministères .  » 

En outre, si le décret du 18 août 2004 a partiellement repr is, en son article 9 332, les 

dispositions de lõarticle 7 du 2 juin 1989 que son article 13 abrogeait,  elles nõont 

plus la même portée que dans le décret du 2 juin 1989 pris en conseil des ministres, 

dans la mesure où elles ne concernent désormais que « les missions de 

l'administration centrale du ministère de la culture  ». 

Il en va de même de la nouvelle rédaction des missions de la DGLFLF figurant 

actuellement dans le décret n° 2009 -1393 du 11 novembre 2009 relatif aux missions 

et à l'organisation de l'admin istration centrale du ministère de la culture 333.  De 

manière générale, la perte subie par la DGLF depuis son rattachement au ministère 

de la culture, qui a considérablement limité  son r¹le interminist®riel, nõa pas ®t® 

compensée par des liens plus étroits avec les services du ministère de la culture 

(quõil sõagisse des services dõadministration centrale ou des services déconcentrés) 

et avec ses établissements publics. 

Recommandations  : 

19 )  Confier ¨ la DGLFLF lõ®laboration dõun plan dõaction du minist¯re de la culture 

pour le plurilinguisme . 

20 )  Proposer à la Première ministre  de réunir le « comité de ministres  » prévu par 

lõarticle 6 du d®cret du 2 juin 1989 en vigueur334, en vue de lõ®laboration et 

de lõadoption dõun plan interminist®riel pour le plurilinguisme.  

 
  

                                            
332 « Dans le cadre des recommandations du Conseil supérieur  de la langue française,  la délégation  générale à la 

langue française et  aux langues de France assure la préparation,  la coordination  et  la mise en ïuvre des politiques  
publiques et  la promotion  des actions privées qui concourent à la diffusion,  au bon usage et  à l'enrichissement  de 
la langue française ainsi qu'à la préservation  et  à la valorisation  des langues de France. Elle met  en ïuvre, 
conjointement  avec les autres ministères  int éressés, les actions de l'État  destinées à assurer la présence 
francophone dans le monde.  » 
333 Dans sa version actuelle  issue du décret  n°2020-1831 du 31 décembre 2020. :  « La délégation  générale à la 

langue française et  aux langues de France oriente  et  coordonne les politiques  publiques visant à garantir  l'emploi  
de la langue française,  à promouvoir  son usage et  à assurer son enrichissement.  Elle leur  apporte  son expertise  et  
s'assure de leur  mise en ïuvre. Elle appuie les initiatives  privées qui concourent à ces objectifs.  /Elle  veille  à 
inscrire  les langues de France dans les politiques  culturelles.  Elle développe leur  observation,  encourage leur  
préservation  et  contribue  à leur  valorisation.  /  Elle participe  à l'animation  des services déconcentrés dans son 
champ de compétences. /Elle  met  en ïuvre, conjointement  avec les ministères  et  organisations concernés, les 
actions de l'État  destinées à promouvoir  le plurilinguisme,  à conforter  la place de la langue française dans les pays 
francophones et  à renforcer  la diversité  linguistique  en Europe et  dans le monde »  
334 Décret n° 89-403 du 2 juin 1989 instituant un Conseil supérieur de la langue française et une délégation générale 

à la langue française, article 6  :  « Un comité de ministres consacré à la langue fra nçaise se réunit, en tant que de 
besoin, à l'initiative du Premier ministre qui le préside, afin de définir les orientations du Gouvernement en la 
matière. Le comité comprend les ministres chargés de l'éducation nationale, des affaires étrangères, de 
l'ind ustrie, des affaires européennes, de la culture, de la communication, de la recherche, de la coopération, de 
l'économie et de la francophonie. D'autres ministres ou secrétaires d'État sont, en tant que de besoin, associés à 
ses travaux. /Le vice -président du Conseil supérieur de la langue française participe au comité. /Un groupe 
permanent de hauts fonctionnaires représentant les ministres membres du comité assure le suivi des orientations 
définies par celui -ci. Le groupe permanent se réunit à l'initiative et sous la présidence du délégué général à la 
langue française.  » 
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III - LES NOUVEAUX DÉFIS DU PLURILINGUISME 

 

A /  VERS UNE REDEFINITION DE LA STRATÉGIE LINGUISTIQUE DES 

ÉTABLISSEMENT S PUBLICS CULTURELS 

La transformation du tourisme, rendue urgente du fait de la conjonction de s crises 

sanitaire, climatique et géopolitique (III.1.1),  semble devoir nécessairement 

conduire les établissements culturels à reconsidérer leur stratégie de 

développement, leur politique des publics et par suite, leur stratégie linguistique 

(III.1.2).  

a - Une transformation inéluctable du tourisme, du fait des cris es sanitaire, 

climatique et géopolitique  

La crise sanitaire a eu un impact majeur sur le secteur du tourisme en France   

La pandémie de Covid 19 a fortement ébranlé le tourisme international, comme en 

témoigne la carte ci -dessous, extraite dõune note dõoctobre 2020 de la Banque de 

France.335 

 

Figure 11: Légende : Évolution des recettes de voyage en juillet -août 2020 par rapport à juillet -août 
2019 (en %) - Source : Banque de France. 

La Banque de France observait que la France, première destination touristique 

mondiale en nombre de visiteurs , avait subi cette crise de plein fouet, avec un 

effondrement de 50 % de ses recettes de voyages par rapport à 2019. 

                                            
335 cf.  Banque de France, octobre  2020, Billet  n°184, Mesurer les voyages internationaux  en temps de Covid-19, 

Par Florian Le Gallo et  Kevin Schmitt  :  « Avec lõarr°t des enquêtes auprès des voyageurs étrangers, la Banque de 
France a mobilisé des sources innovantes, telles  que les données de cartes de paiement,  afin  dõestimer lõampleur 
du choc. <https://blocnotesdeleco.banque -france.fr/billet -de-blog/mesurer -les-voyages-internationaux -en-
temps-de-covid-19> 
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Figure 12: Légende : Évolution des recettes du tourisme  international pour la France de 2018 à 2020 
(en milliards dõeuros) - Source : Banque de France 

Il convient toutefois de comparer cette baisse de 50% des recettes  avec celle 

observée dans les autres pays : 77% pour lõEspagne, 76% pour la Gr¯ce, 64% pour le 

Royaume Uni,  de 63% pour les États-Unis, 60% pour lõItalie336.  

Le tableau ci -dessous permet de comparer cette baisse en pourcentage avec celle 

des cinq autres principaux pays touristiques, en montant de recettes (en milliards 

dõeuros) 

 

Figure 13. Recettes de voyage dans les principaux États touristiques en 2019 et en 2020. Source: 
Banque de France, Eurostat, U.S. Bureau of Economic Analysis. 

Dans la note pr®cit®e dõoctobre 2020, l a Banque de France observait également un 

gain de parts de marché de la France de 3 points de pourcentage par rapport aux 

autres pays européens, ayant bénéficié plus que ces derniers du retour des touristes 

européens pendant les deux mois dõ®t® 2020. 

Le retour des touristes étrangers : espoirs et incertitude s  

La reprise des voyages internationaux ¨ lõ®t® 2021 a fait na´tre bien des espoirs. 

                                            
336 Banque de France, Bulletin  de la Banque n°236,  23 juillet  2021 :  « Bilan des voyages dans le monde et  en France 

en 2020 :  de lõannus horribilis  à une reconfiguration  durable ? », Le Gallo Florian et  Schmitt  Kevin :  
<https://publications.banqu e-france.fr/bilan -des-voyages-dans-le-monde-et -en-france-en-2020-de-lannus-
horribilis -une-reconfiguration  » 
 






































































































































